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Présentation de l'éditeur

 

HUGUES CAPET 9 8 7 ~9 9 6

987 : Hugues Capet, duc de France, est élu roi à Senlis par l’assemblée des Grands. Ainsi met-il un point final à une rivalité séculaire entre Carolingiens et Robertiens et devient-il le fondateur d’une prodigieuse lignée de trente-deux rois, la plus longue d’Europe, qui assumera le destin de la France jusqu’à la Révolution de 1789.

En associant son fils, le futur Robert II le Pieux, à la couronne, il instaure une monarchie héréditaire, liée à la notion de droit divin conférée par l’Église. Grâce à lui, grâce à son habileté, à sa patience, à son sens aigu de l’opportunité, à ses qualités exceptionnelles d’homme d’État, s’est trouvé définitivement scellé l’acte de naissance de la France.

Lauréat de l’Académie française et de la Bourse Goncourt du récit historique, titulaire de nombreuses distinctions littéraires, officier de la Légion d’honneur, Georges Bordonove a construit, livre après livre, une œuvre rigoureuse et éclectique. Au prix de nombreuses années de recherches, il nous conte la superbe épopée des rois de France. Son talent reconnu d’historien et de styliste rend son récit aussi vivant que limpide.
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Hugues Capet

le Fondateur






Je dois une explication à ceux qui me font l'honneur de suivre cette collection des Rois, et sans lesquels je n'aurais pu mener à son terme cette vaste entreprise. La vie d'Hugues Capet, objet du présent ouvrage, devait initialement former le tome premier des « Rois qui ont fait la France ». J'en ai volontairement différé la publication dans la perspective des célébrations qui marqueront, en 1987, sous les plus hauts patronages, le Millénaire de l'avènement des Capétiens.

J'ajoute, pour l'information du lecteur, qu'il ne subsiste aucune effigie authentique d'Hugues Capet et que les chroniqueurs ont omis de décrire son aspect physique. Les enluminures qui le représentent sont postérieures et conventionnelles. Le roi Hugues n'a donc ni corps ni visage. Quant à son caractère, la pénurie est la même. Mais il se dessine peu à peu à travers les faits. L'analyse de sa personnalité n'est en somme qu'un constat.



G.B.






Moi, Hugues, qui dans un instant vais devenir roi des Francs par la faveur divine, au jour de mon sacre, en présence de Dieu et des saints, je promets à chacun de vous de lui conserver le privilège canonique, la loi, la justice qui lui sont dus et de vous défendre autant que je le pourrai, avec l'aide du Seigneur, comme il est juste qu'un roi agisse en son royaume envers chaque évêque et l'Église qui lui est commise. Je promets aussi de faire justice, selon ses droits, au peuple qui nous est confié.



Hugues Capet (Serment du Sacre)





UN ROI SANS VISAGE


En juin ou juillet 987, à Senlis, Hugues Capet est élu roi de France par une assemblée composée d'évêques et de grands seigneurs1. Il fonde cette dynastie capétienne qui assumera le destin de la France jusqu'à la Révolution. Voilà à peu près tout ce qui subsiste dans la mémoire collective d'un événement capital de notre Histoire, d'un règne obscur, d'un roi, comme on a dit, sans visage ! Cependant son accession au trône mettait le point final à une rivalité séculaire et combien dommageable pour le peuple entre les deux familles les plus en vue du royaume : les Carolingiens qui détenaient un pouvoir légal, indiscuté dans son principe, mais chancelant, et les Robertiens dont la puissance n'avait cessé de croître depuis Robert le Fort, leur héros éponyme. Elle était aussi le fruit d'une politique en laquelle les coups d'audace et la prudence alternaient, non pas au gré du hasard ou des circonstances, mais sous l'effet d'une volonté bien arrêtée. D'une génération à l'autre, les Robertiens avaient arrondi leurs possessions territoriales, accumulé titres et commandements, par des alliances habilement choisies, par des mariages fructueux, également en monnayant leur aide et leurs services. C'étaient les archétypes de la féodalité naissante, les premiers bénéficiaires de cette profonde mutation politique en laquelle la puissance publique s'était émiettée. Grands féodaux, les Robertiens montraient le même appétit de terres et « d'honneurs » que leurs semblables. Pourtant ils se distinguaient déjà par leur souci d'étendre leur influence : luttant avec constance, parfois avec héroïsme, presque toujours avec bonheur, contre les envahisseurs normands, comprenant à merveille la force que représentait l'Église et protégeant les monastères, pratiquant un pragmatisme évident, capables de gestes gratuits mais ne perdant jamais leurs intérêts de vue. De la sorte ils s'étaient progressivement imposés comme seconds personnages du royaume, après le roi, et premiers des seigneurs. Il n'est donc pas surprenant qu'ils aient finalement atteint leur but : devenir rois de cette féodalité sous laquelle la France allait s'organiser et vivre quasi jusqu'à Louis XI. On croit généralement que l'élection d'Hugues Capet fut fortuite. C'est oublier que deux Robertiens avaient reçu la couronne avant lui : Eudes Ier et Robert Ier. Que son père, Hugues le Grand, aurait pu régner, s'il l'avait voulu. Mais la couronne avait valu trop de déboires à Eudes et à Robert, pour qu'il ne préférât pas s'abstenir. Il savait que la poire n'était pas mûre. Faiseur de rois, il attendait l'exténuation et le discrédit des Carolingiens.

Ces derniers ne pouvaient en effet se maintenir indéfini ment. Leur concept de la royauté les condamnait à disparaître tôt ou tard. Par le seul fait qu'ils descendaient de Charlemagne et détenaient la légitimité du pouvoir, ils prétendaient restaurer la puissance royale dans son intégralité et s'opposaient à la féodalité. Au contraire des Robertiens qui, nés de la féodalité, s'appuyaient sur elle ! Les grands seigneurs, ducs, comtes et marquis, avaient transformé leurs charges en biens héréditaires. Paradoxalement, mais pour des raisons faciles à saisir, ils récusaient le même principe d'hérédité pour la couronne et, afin de les contrôler plus étroitement, prétendaient élire les rois. Certes, ils les choisissaient de préférence parmi les princes carolingiens, mais, pressés par la nécessité, ils désignaient aussi des princes étrangers à cette Maison, par exemple les Robertiens Eudes et Robert. Pourtant tel était encore le prestige du grand empereur d'Occident qu'à leurs yeux les seuls rois à part entière restaient ses descendants. Leurs personnes conservaient un prestige à la fois mystique et magique, une sorte de droit divin qui donnait mauvaise conscience à leurs détracteurs et à leurs rivaux. Ce fut là l'obstacle majeur contre lequel achoppa l'ambition des Robertiens. Car on ne peut s'empêcher de penser qu'ils convoitaient passionnément, obstinément, la couronne de France, quoi que l'on ait dit à ce sujet !

La fin des Carolingiens ne ressemble en rien à celle des malheureux Mérovingiens. Maires du palais, les Carolingiens avaient progressivement réduit les descendants de Clovis et de Dagobert à n'être plus que des ombres couronnées. Ils firent d'eux des « rois fainéants ». Ils exploitèrent un discrédit qu'ils avaient eux-mêmes provoqué, avant de les évincer par la violence, de les supprimer pour usurper leur place. Leur accession au trône avait été éclatante, triomphale ; ç'avait été un coup d'État réussi, une véritable révolution. La fin des Mérovingiens n'est qu'un mauvais mélodrame. Celle des Carolingiens, une tragédie pleine de fureur, marquée par un destin inexorable. Loin d'être des marionnettes couronnées, des créatures déchues et terrorisées, les derniers Carolingiens montraient au contraire d'éminentes qualités d'intelligence et de courage, une activité débordante. Ils défendaient pied à pied ce qu'il leur restait de pouvoir et de biens. Ils ne renonçaient à rien. L'inadéquation de leur comportement à l'évolution de la société est celle de Louis XVI. La mort seule eut raison de leur résistance. Elle fit le lit des Robertiens-Capétiens.

Hugues Capet se fût-il emparé de la couronne par la violence, il eût sans doute laissé dans l'histoire un plus grand souvenir ! Or, il donne l'impression – une impression combien trompeuse – de s'être laissé élire roi de France quasi par complaisance. Sa candidature au trône, il ne la posa pas lui-même, suprême habileté : elle fut mise en avant par l'archevêque de Reims. Son règne fut bref et sans prestige. Le roi Hugues ne sut que durer. Il jouit d'une célébrité posthume, élaborée par les siècles et répondant aux besoins de la propagande royale. Cependant cette célébrité tardive se proportionne à des mérites certains. Qu'on y réfléchisse un instant ! Ce roi élu par les grands, ce monarque conditionnel, menacé dans son pouvoir, et même dans son existence, dès l'instant de son élévation au trône, ce roitelet de France (c'est-à-dire de l'Île-de-France), fondant la lignée royale la plus longue et la plus prestigieuse d'Europe ! Mais cet homme si discret croyait, profondément, à sa fonction de roi. Il eut l'idée géniale d'associer au trône son fils, le futur Robert le Pieux. Il fut assez adroit pour apaiser les soupçons des grands et obtenir leur accord. Ses successeurs agirent de même, jusqu'à ce que le principe d'hérédité fût acquis. Ainsi, escamotant l'élection, le roi Hugues instaura-t-il, d'entrée de jeu et sans qu'il y parût, la monarchie héréditaire. Concrétisant le rêve de ses aïeux Robertiens, il assurait à sa race la pérennité du pouvoir. Désormais, après la mort de chaque roi, les compétiteurs ne se disputeraient plus son héritage les armes à la main. La vraie gloire d'Hugues Capet est ici. Plus que d'avoir coiffé la fragile couronne de France, elle est d'avoir fondé une dynastie sans pareille. Trente-deux rois sortis de la même tige vont lui succéder, Capétiens directs, Valois et Bourbons, jusqu'au martyre de Louis XVI. Encore ce dernier laissa-t-il à la République naissance une puissance économique, militaire et maritime dont on reconnaît aujourd'hui qu'elle était sans conteste la première d'Europe.

Or, et c'est là où je voulais en venir, chez les meilleurs de ces rois, ceux qui firent réellement la France, la construisirent province après province, la structurèrent, lui donnèrent sa grandeur, on relève, très précisément, les qualités des Robertiens et d'Hugues Capet : pragmatisme, prudence, esprit de calcul, patience, ténacité, courage. Certes, qu'eussent-ils pu faire sans l'appui de leur peuple : ceux qui faisaient lever les moissons, vendangeaient les vignes, forgeaient les socs et les épées, bâtissaient les villages, pétrissaient quotidiennement la pâte même que façonnaient les rois ! Mais ceux-ci se tenaient pour responsables du destin de leur peuple. Ils se sentaient liés envers lui par un contrat tacitement reconduit. C'était au peuple qu'ils en appelaient en cas de péril majeur. Versailles les enferma dans une prison dorée. L'irréalisme des courtisans et leur perfidie firent le reste. Encore fallut-il le couperet de Sanson pour trancher les dernières fibres du vieux lien d'allégeance, qui avait été, et restait peut-être encore, un lien d'amour.

La France que façonnèrent ces rois n'a pas à rougir d'elle-même. Elle peut, quoi que susurrent certains esprits malveillants, avoir bonne conscience. Ce qu'elle a été et ce qu'elle est, ce qu'elle a apporté au monde et ce qu'elle apporte, les Français ont le droit d'en ressentir quelque fierté : en dehors de tout chauvinisme béat ! Maintes et maintes fois, elle a changé de visage. Elle a été féodale, pieuse, renaissante, classique, révolutionnaire, royale, napoléonienne, républicaine, désunie par les querelles religieuses et politiques, déchirée, victorieuse, pantelante, résistante, reconquise, mais au fond, toujours semblable à elle-même, avec ses vertus fondamentales de bon sens, d'ingéniosité et de courage. Ce n'est pas une abstraction, mais une créature vivante. Je ne peux m'empêcher de la voir sous les traits de cette Athéna qui fut retrouvée dans le Pirée en 1959 et qui date du IVe siècle avant Jésus-Christ. Le casque relevé fait son ombre sur un fin visage aux yeux attentifs et qu'éclairé un subtil sourire. Une intemporelle jeunesse confère à cette admirable effigie je ne sais quelle fascination. Combien cette déesse guerrière et pacifique paraît proche de cette France « Mère des arts, des armes et des lois », telle que la voulurent et la firent ces rois abolis ! On comprend dès lors pourquoi la République tient à commémorer l'avènement capétien : il coïncide avec l'acte de naissance de notre patrie.

*

Ces quelques idées-forces, je les ai prises à Senlis, par un après-midi d'hiver, et j'ai aussitôt conçu le plan de cette vie d'Hugues Capet et de cette Iliade, ou de cette saga, de ses aïeux Robertiens, puisqu'il fut lui-même un point de départ et un aboutissement.

Senlis est, au cœur du vieux pays de Valois (la plus ancienne France), une ville singulière. La ville royale par excellence, comme Versailles, mais dans un autre style ! Vue du ciel, elle a la forme d'une ellipse. Les toits aigus de ses maisons, la double enceinte de ses remparts, dont subsistent des tours et des tronçons, décrivent des cercles concentriques autour de la cathédrale que jouxtent les ruines du palais royal. Bâtie sur une butte, d'abord oppidum gaulois, puis forteresse romaine, avant d'être féodale, Senlis occupe le centre d'une clairière. Elle est, de toutes parts cernée par les forêts d'Halatte, de Chantilly, d'Ermenonville. Il arrive que des hardes de cerfs et de biches viennent brouter sous les murs de la ville endormie, quand paraissent les premières lueurs de l'aube. Les arbres règnent en maîtres. Ils habitent les jardins clos, couvrent les collines de leurs frondaisons murmurantes, se mirent dans les eaux rêveuses de l'Aunette et de la Nonette avant qu'elles ne confluent vers l'Oise. Ce décor puissamment végétal, l'atmosphère qui règne dans cette cité saisissent l'esprit sans pourtant l'inquiéter. Non seulement les rues ont gardé leurs pavés d'antan qui luisent sous le soleil et sous la pluie, mais on a respecté, maintenu, leurs vieux noms : rue du Puits Thiphaine, du Chat Haret, des Pigeons blancs, du Hauberger, de la Chancellerie, de la Treille… Et, surtout, humbles ou hautaines, ces maisons se souviennent. Désertées par leurs premiers possesseurs, elles sont néanmoins habitées par d'immatérielles présences. Les pierres mêmes semblent douées de mémoire. Naguère cette fière ville avait pour devise : « Les lys des rois de France sont descendus du ciel. » N'était-ce pas en effet dans ce palais de Senlis que les « lys » capétiens avaient fait leur première germination et que, par voie de conséquence, la France a vécu sa première enfance, donné ses premiers balbutiements et ses premiers sourires ! Pour cette raison même, les rois avaient choyé Senlis : Robert le Pieux dont la mère, Adélaïde, fonda Saint-Frambourg, Henri Ier dont l'épouse, Anne de Kiev, bâtit le monastère Saint-Vincent, Louis VI qui reconstruisit le château, Louis VII qui finança largement la reconstruction de la cathédrale Notre-Dame, Philippe Auguste qui bâtit l'abbaye Sainte-Victoire en mémoire de Bouvines, puis saint Louis, puis Charles V Le Sage et Louis XI qui répara les désastres de la guerre de Cent Ans, et encore François Ier et le bon roi Henri IV qui partit de Senlis pour faire son Entrée à Paris… De cela, les Senlisiens conservent la mémoire exacte. Le passé ne les oppresse pas ; il les pousse à entreprendre ; il est leur support. Ils n'en demeurent pas moins les témoins permanents, si l'on peut dire, de l'événement de 987 et de ce qui s'ensuivit. De façon ou d'autre, ils descendent de ceux qui assistèrent aux entrées royales, virent défiler dans leurs rues, s'assembler sur leurs places, prier dans leurs églises, une infinité d'hôtes illustres. D'où cette fierté naturelle, car instinctive, et cette courtoisie de bon aloi. Ils sont des continuateurs, des mainteneurs tranquilles. On perçoit en eux cette certitude apaisante que rien ne s'efface jamais entièrement. Et que c'est un honneur de ne pas renier ses origines !

Le jour de ma première visite à Senlis, il avait neigé. Le givre revêtait chaque rameau d'une dentelle immobile. Les oiseaux engourdis par le froid voletaient maladroitement. Cette neige encore toute neuve ouatait les pavés, encapuchonnait les maisons, ciselait les contreforts et les statues de la cathédrale, des églises Saint-Pierre et Saint-Frambourg, changeait en toisons de sangliers les forêts voisines. Elle assourdissait les pas, mais avivait la couleur des pierres, cependant que des fumées s'effilaient sous les nuages. C'était en février. Le printemps approchait. Sous ce manteau factice, les sèves et les graines préparaient déjà le renouvellement de la vie.

Le passé est à l'image de cette neige ensevelissant les êtres et les choses. Il les enveloppe de son vaste silence. Mais l'Histoire, comme le printemps, vient les tirer de leur sommeil, leur rendre, pour un moment, l'éclat et la chaleur de la vie. Elle est une leçon d'espoir.










Première partie

LES ROBERTIENS

843-954





I

Le traité de Verdun


Le IXe siècle vit se dissoudre trois grands empires. Ce fut une époque déterminante pour l'histoire mondiale. Les turbulences extraordinaires, les bouleversements sociaux, les désagrégations politiques, qui le caractérisent, doivent être évoqués au début de ce livre. Ils paraissent avoir pour dénominateurs communs : d'un côté, la poussée du féodalisme (sous des formes diverses) ; de l'autre, l'affleurement de particularismes ethniques. Ce que des conquérants heureux avaient su rassembler, puis maintenir sous leur autorité, se disjoint, se disperse. En Orient comme en Occident, les puzzles politiques retombent en morceaux. De ce chaos émergent des États dont, ici et là, l'histoire moderne reste tributaire.

En Extrême-Orient, la dynastie des Tang achevait sa course. Ces puissants empereurs avaient restauré l'hégémonie chinoise sur l'Asie entière, conquis la Mongolie et la Corée, et refoulé les Turcs vers l'Ouest. Administrateurs de génie autant que guerriers habiles, ils avaient mis fin à l'anarchie entretenue par les nobles, restructuré le pouvoir, substitute le recrutement par examen (le système du mandarinat) à l'hérédité des fonctions, institué une véritable armée nationale à partir des milices paysannes, favorisé l'agriculture, protégé la petite propriété. Sous les Tang, la Chine connut son apogée. Elle contrôlait toutes les routes, terrestres et maritimes, entre l'Orient et l'Occident. Canton était alors le premier port international. Très en avance sur leur temps, les Chinois connaissaient la fabrication du papier et un procédé xylographique proche de l'imprimerie ; ils avaient atteint un degré de civilisation stupéfiant. Il suffit pourtant de quelques revers militaires pour annihiler la puissance des Tang. Ils ne purent empêcher les grands propriétaires fonciers de reconstituer leurs anciens domaines, en ruinant la paysannerie qui était le fondement de l'empire, ni de s'emparer des charges les plus lucratives. S'ensuivit, en 874, une effroyable jacquerie qui sema la mort et la désolation dans toute la Chine. Canton fut mise à sac ; tous les trafiquants étrangers, Arabes, Juifs et Chrétiens, y furent exterminés. Les Tang appelèrent à l'aide les Turcs des steppes. Ces derniers massacrèrent en masse les pauvres paysans, puis ils disputèrent richesses et pouvoir aux chefs locaux. Le Sud se fragmenta en sept dynasties rivales. L'Indochine fit dissidence. Un prince venu de Java fonda l'empire Khmer À la fin du IXe siècle, l'un de ses successeurs bâtissait le temple d'Angkhor, cependant qu'en Occident le roi Charles le Simple se débattait au milieu des intrigues inspirées par les Robertiens ! En 907, Tchou Wen, un chef de bande, fit assassiner les derniers Tang et se proclama empereur. Mais il fut incapable de rétablir l'ordre et de refaire l'unité de la Chine. Le Céleste-Empire vivra dans l'anarchie jusqu'à l'avènement des Song en 960.

En Orient, l'empire abbasside connaît les mêmes fluctuations. La mort d'Haroun al Rachid, en 809, lui a été fatale. Les troubles qui marquèrent sa succession amoindrirent l'autorité des califes de Bagdad. Si les États islamiques, qui leur sont théoriquement soumis, ne contestent pas leur suprématie spirituelle, ils récusent leur hégémonie politique, déjà remise en cause sous le califat d'Haroun al Rachid. La Tunisie, la Kabylie, le Maroc, l'Espagne se donnent des princes qui s'empressent de proclamer leur indépendance à l'égard du Commandeur des Croyants. L'Égypte et la Perse suivront la même pente et, bientôt, les califes devront fuir leur capitale et s'installer à Samara sous la protection de mercenaires turcs. Le songe grandiose d'un Islam universel, qui fut celui d'Haroun al Rachid, s'en allait en fumée. Et d'autant que la confusion politique s'aggravait de luttes de clans et de sanglantes rivalités religieuses provoquées par l'expansion du chiisme, qui aboutira, au Xe siècle, à la création d'un califat égyptien, rival du califat sunnite de Bagdad. Il va de soi que la désagrégation de l'empire abbasside sauva probablement l'occident déjà ravagé par les incursions normandes, et permit le redressement de l'empire byzantin. Pourtant l'affaissement de l'Islam fut relatif et progressif. Pendant la première moitié du IXe siècle, les Musulmans s'emparèrent de la Crète, de la Sicile et de l'Italie du sud ; ils remontèrent le Rhône jusqu'à Arles. Il ne s'agissait là que d'entreprises audacieuses, mais sporadiques, désordonnées, ne devant le plus souvent leur réussite qu'à la trahison. Le ressort était désormais détendu. L'anarchie générale du monde islamique empêchait par avance l'élaboration d'un quelconque plan d'ensemble. L'émirat de Cordoue ne pouvait même achever la conquête de l'Espagne, par suite des luttes intérieures, des conflits incessants entre les féodaux. En 868, le roi de Léon, Alphonse II, reprit aisément Coïmbre, Braga et Porto. La marche d'Espagne, avec Barcelone pour capitale, restait inentamée. Le temps n'était plus où les Musulmans osaient franchir les Pyrénées, se répandre en Septimanie et se ruer finalement vers Poitiers. Mais, en tant que force religieuse, l'Islam conservait sa virulence.

Byzance sortait d'une crise redoutable, pour une large part imputable à la querelle iconoclaste. La lutte des basileus (empereurs byzantins) contre l'Église avait troublé les consciences et anémié les capacités de résistance de l'empire d'Orient. Il avait perdu la maîtrise de la Méditerranée, la plupart de ses comptoirs commerciaux, y compris Venise Exposé aux coups de boutoir des califes de Bagdad, son avenir semblait compromis. Mais le concile de 843 ramena la paix religieuse et l'unité, en rétablissant le culte des icônes. Dès lors, les basileus purent opérer un redressement spectaculaire et reprendre l'offensive contre l'Islam. Dès 853, ils attaquaient l'Égypte et s'emparaient de Damiette : quatre siècles avant saint Louis ! Après l'avènement de la dynastie macédonienne, cette action s'intensifia. En quelque vingt ans, les Byzantins nettoyèrent la Méditerranée et conquirent l'Italie du Sud. Puis ils se retournèrent contre le califat et, pendant une dizaine d'années, le basileus Basile Ier, ne cessera de progresser dans le Moyen-Orient. En 885, il reconquérait l'Arménie. Dans la même période, les prêtres orthodoxes répandaient le rite grec en Bulgarie. La zone d'influence byzantine progressait. Elle gagnera bientôt la mystérieuse Russie des princes de Kiev.

Ce panorama brossé à grands traits permet de mieux saisir la situation particulière de l'Occident. Il en définit le contexte. L'empire carolingien, englobant une partie de l'Allemagne, la France et l'Italie, était un colosse aux pieds d'argile, presque une vue de l'esprit. Il fallait, pour maintenir pareil agrégat de peuples différents, une poigne de fer et du génie. Charlemagne avait eu l'un et l'autre. Il avait fait l'impossible pour unifier ces peuples qui ne parlaient pas la même langue, avaient des traditions, des coutumes et des lois différentes, parfois opposées. Il avait guerroyé trente ans pour rassembler les morceaux de ce monstrueux empire, soumis, implacablement, la Saxe, la Bavière, les Avars (Turco-Mongols occupant la future Hongrie), conquis la marche d'Espagne (l'épisode de Roncevaux), dompté les Italiens, tenu les Byzantins en respect. Imitant les Césars romains, il avait institué « la paix carolingienne », fait régner l'ordre et la justice, grâce à ses missi dominici, à ses réformes empreintes de fermeté et de sagesse. Son règne s'auréolait par surcroît d'une véritable résurrection artistique et intellectuelle. Un moment, Charlemagne songea à épouser l'impératrice de Byzance, afin d'instaurer un empire unique, capable de résister à toutes les agressions. Protecteur du pape, il était néanmoins l'ami du fameux Haroun al Rachid. Quand il s'éteignit, le 14 janvier 814, dans son palais-basilique d'Aix-la-Chapelle, pouvait-on supposer que son œuvre était déjà condamnée, que son empire ne lui survivrait que trente ans, qu'il ne resterait du grand empereur qu'une légende embellie, amplifiée par les générations ? Celle que l'on retrouve dans la Chanson de Roland :




Sous un pin, auprès d'un églantier,

Un trône est dressé, tout d'or pur ;

Là est assis le roi qui tient douce France.

Il a la barbe blanche et le chef tout fleuri,

Son corps est beau, son maintien fier :

À qui le demande nul besoin de le désigner…







Il importe peu, à la vérité, que « l'empereur à la barbe fleurie » ne portât que la moustache et que, dans ses dernières années, l'excès de graisse lui enlevât un peu de majesté. Ce qui compte, ce que l'on doit retenir, c'est l'exceptionnel prestige qui s'attachait à son nom et dont la lignée carolingienne profita pendant presque deux siècles !

Son fils, Louis le Pieux, surnommé aussi le Débonnaire, n'était déjà plus qu'une caricature d'empereur. Vigoureux et grand, entraîné aux armes, d'allure majestueuse, il avait un caractère instable, en lequel une activité fébrile succédait à l'abattement. Il manquait de mesure et de jugement. Bref, c'était un faible, ce qui explique à la fois ses brusques accès de cruauté et ses repentirs ostentatoires. Il avait eu trois fils de sa première femme Hermangarde : Lothaire, Pépin et Louis le Germanique. Ayant recueilli sans difficulté l'intégralité de l'héritage de Charlemagne, il se mit en tête, dès 817, de régler sa succession. S'intitulant empereur Auguste, il affirma tout d'abord l'indivisibilité de l'empire et sa suprématie absolue sur les royaumes qui pourraient subsister. Mais il ne pouvait rompre entièrement avec la coutume franque prévoyant la division de l'héritage entre les fils légitimes. « Il ne nous apparut point, déclara-t-il, ni à nous ni à ceux qui jugent sainement, qu'il fût possible, par amour pour nos fils, de laisser se rompre, en procédant à un partage, l'unité d'un empire que Dieu a maintenu à notre profit. » En foi de quoi, il attribua l'empire à Lothaire, l'associa au trône et le déclara son unique héritier. Mais, en compensation et parce qu'il aimait tendrement ses autres enfants, il nomma Pépin roi d'Aquitaine et Louis roi de Bavière. Fâcheuse initiative, car, devenu veuf, il organisa, tel le beau Pâris, un concours de beauté et choisit, entre toutes, la belle Judith appartenant à la puissante famille des Welfs. Judith lui donna un fils, en 823 : le futur Charles le Chauve. Elle n'entendait point laisser dépouiller le nouveau-né et commença à intriguer pour obtenir la révision du partage de 817. En droit, elle avait raison, car, en sa qualité de fils légitime, le petit Charles pouvait prétendre à une part égale à celles de ses demi-frères. Louis le Pieux tergiversa. À vrai dire, tiraillé entre l'influence de Judith et celle des clercs partisans résolus de l'indivisibilité, il oscillait d'un clan à l'autre, sans pouvoir décider. Les trois fils d'Hermangarde appuyés par le ministre Wala tentèrent de lui forcer la main. L'empereur s'empressa de céder ; il exila son épouse et confirma le partage initial. Puis il rappela Judith et annonça un nouveau partage. Ses fils révoltés le capturèrent en 833 et lui arrachèrent son abdication. Mais, en se disputant sa succession, ils dressèrent l'opinion contre eux. Revenu au pouvoir, Louis le Pieux ne sut pas davantage maîtriser la situation. Les partages se succédèrent de la sorte, au mépris des serments et de l'intérêt public. Les ducs et comtes, naguère encore simples fonctionnaires, pour cela même pleins de zèle, s'émancipaient. L'affaiblissement du pouvoir impérial permettait toutes les audaces. Elle leur assurait déjà une indépendance de fait. Pourtant l'heure était tragique, car les incursions normandes au nord et à l'ouest, les agressions sarrasines au sud, prenaient littéralement l'empire en tenaille. Les princes carolingiens, retenus par leurs querelles successorales, négligeaient de protéger leurs peuples.

 

Quand mourut Louis le Pieux, en 840, en revenant d'une campagne contre l'un de ses fils, les quatre prétendants se dressèrent les uns contre les autres, à savoir : Lothaire, Louis le Germanique, Charles le Chauve et Pépin II (fils de Pépin roi d'Aquitaine prédécédé). Nul arbitrage n'étant possible, on recourut aux armes. Charles et Louis écrasèrent Lothaire et Pépin II à Fontenoy en 841. Mais, peu sûrs d'eux-mêmes ou redoutant les intrigues de Lothaire, ils renforcèrent leur alliance par le traité connu sous le nom de Serment de Strasbourg (14 juillet 843). Ce texte est le premier monument de la langue romane, et l'un des premiers de la langue germanique. En voici la traduction : « Pour l'amour de Dieu, pour le salut du peuple chrétien et pour notre salut commun, autant que Dieu m'en donnera le savoir et le pouvoir, je secourrai dorénavant ce mien frère et l'aiderai en toute chose, comme on doit, selon l'équité, secourir son frère, pourvu qu'il en use de même envers moi ; et jamais je ne conclurai avec Lothaire aucun arrangement qui, de ma volonté, puisse être nuisible à mon frère. » Ce traité avait été rédigé dans les deux langues pour être compris par les armées respectives des deux princes, premier indice d'une séparation entre les Francs d'Allemagne et ceux de France. Devant cette alliance, Lothaire abandonna son neveu et allié Pépin II et se résigna à négocier. Il revendiquait hautement le titre d'empereur, qui lui avait d'ailleurs été octroyé par Louis le Pieux, mais il dut accepter les diktats de ses indissociables frères. Le traité de Verdun, signé en 843, divisa l'empire carolingien en trois parts. Charles le Chauve eut la Francia occidentalis, c'est-à-dire les territoires situés à l'ouest de l'Escaut, de la Meuse, de la Saône et du Rhône. Louis le Germanique obtint la Francia orientalis, c'est-à-dire les régions situées à Test du Rhin, des Alpes à la mer du Nord. Lothaire conserva le titre désormais fictif d'empereur ; on lui composa un empire d'une absurde hétérogénéité : la Francia média. Cette France médiane formait une bande de territoires disparates allant de la mer du Nord à la Méditerranée, entre Meuse et Rhin, groupant la Lorraine, la Bourgogne et l'Italie. Mais Lothaire conservait Aix-la-Chapelle, berceau de la grandeur carolingienne, et il était aussi le maître de Rome où le grand empereur avait été naguère couronné. L'unité de l'empire était brisée. On ne s'en rendit pas immédiatement compte. En effet, tant que Lothaire vécut, par accord tacite, la paix régna entre les trois frères. Paix factice et provisoire, mais enfin on pouvait les croire résolus à oublier leurs dissentiments. Au surplus, rien n'était encore joué pour l'héritage de Charlemagne. Il se reconstituera périodiquement, éphémèrement. Cependant le traité de Verdun lui avait porté un coup fatal. Bientôt le même principe de partage successoral s'appliquera aux royaumes de 843. À la mort de Lothaire, la Francia media se disloquera : Louis II aura la Lotharingie (c'est-à-dire la Lorraine, la Bourgogne et la région d'entre Meuse et Rhin) et Charles sera roi de Provence. La Francia orientalis subira le même sort à la mort de Louis le Germanique, en 876 : Carloman aura la Bavière, la Pannonie et la Carinthie ; Louis le Jeune, la Saxe, la Franconie et la Thuringe, et Charles (futur Charles le Gros), la Souabe.

 

Des trois compétiteurs de 843, Charles le Chauve était sans conteste le plus avantagé : il avait reçu un territoire relativement homogène. Le royaume de Louis le Germanique avait des frontières incertaines en direction de l'est ; il jouxtait les peuples slaves. Le premier objectif des rois allemands sera, on le comprend, d'annexer et de germaniser ces peuples. De leur côté, les rois de France s'efforceront de donner à leur royaume ses frontières naturelles : le Rhin et les Alpes. Et, comme il est logique, les rois allemands s'emploieront à les en empêcher. Le morcellement de la Lotharingie attisera des convoitises réciproques. Pendant des siècles et des siècles, Allemands et Français se disputeront la possession de la Lorraine. C'est en cela que le traité de Verdun revêt une extraordinaire importance ; que 843 est une date-pivot de l'histoire européenne.

Est-il besoin d'ajouter que les grands, c'est-à-dire les féodaux de fait, n'acceptèrent pas tous le traité de Verdun ! Leurs intrigues, leurs querelles intéressées, leurs trahisons et revirements affaiblissaient encore un peu plus le pouvoir des rois Dans le même temps, les Normands ou Vikings déferlaient sur l'Europe.







II

Robert le Fort


Dans les dernières années de son règne, Charlemagne avait prévu le danger. Dédaignant la réputation d'invincibilité, la puissance militaire du grand empereur, les Vikings venus de Scandinavie et que l'on appelait Normands (hommes du Nord) agressaient et pillaient les côtes septentrionales. Charlemagne avait du prendre des mesures de défense sur la mer du Nord et sur l'Océan. Portés par leurs vaisseaux rapides, admirablement marins, les Normands s'aventuraient de plus en plus loin. Ils s'en étaient pris à l'Angleterre, avaient établi par commodité des bases logistiques dans les Feroë, les Orcades, les Shetlands, pillé l'Irlande. Simultanément ils avaient remonté le cours des fleuves russes et s'étaient installés dans la région de Kiev. D'autres avaient bordé l'Espagne, franchi le détroit de Gibraltar et, par l'Italie, rejoint le Bosphore et Byzance. Bientôt, aucune région ne serait à l'abri de leurs incursions ; l'Europe serait enfermée dans un cercle de feu.

Pendant que les fils de Louis le Pieux mènent leurs guerres fratricides, les Normands s'en donnent à cœur joie. Parfaitement renseignés sur la situation interne de l'empire carolingien, ils disposent, apparemment, d'une véritable Cinquième colonne. En 844, ils s'infiltrent par la Garonne jusqu'à Toulouse. Deux ans après le traité de Verdun, ils ravagent la Flandre, l'Aquitaine, Hambourg et Rouen. En 847, c'est le tour de Bordeaux ; en 848, de Paris. Ils pillent le nord de l'Espagne, entrent dans le Tage, agressent Séville, massacrant indifféremment les chrétiens et les musulmans. Leurs bandes sans cesse plus nombreuses, enhardies par l'impunité, s'en prennent à la fois aux bourgades méridionales, saccagent le Perche, s'avancent jusqu'à Chartres, pillent Paris. Leurs cousins danois occupent la majeure partie de l'Angleterre. En 860, les Vikings Scandinaves osent assiéger Byzance. Vers la même époque, l'un d'eux nommé Rurik fonde Novgorod et règne sur la Russie.

Leurs « longues nefs », dont les proues sont ornées de drakkars (dragons) ou de snekkars (serpents) aux gueules menaçantes, sèment la terreur. Elles ont de quinze à vingt mètres de longueur et sont montées par une cinquantaine d'hommes casqués, à la fois guerriers et marins. Leur faible tirant d'eau permet qu'elles s'aventurent sur les hauts fonds, remontent les rivières les moins profondes. Leur légèreté, de les mettre au sec sur les rives sableuses. Elles naviguent à la voile et à la rame, volant quasi sur l'eau, fendant les lames de leur étrave relevée. Les flottilles rassemblent parfois des centaines de barques. Elles obéissent à des chefs s'intitulant rois de la mer. Leurs équipages ont un aspect terrible, avec leurs casques pointus renforcés d'un nasal, leurs lances aiguës, leurs grandes épées et leurs haches. À l'approche des côtes et dans leurs navigations à l'intérieur des terres, ils rehaussent de leurs hauts boucliers en amande les pavois de leurs navires. Sans matériel de siège, ils évitent autant que possible les places fortes. Les populations fuient à leur approche. Nombre de villes ouvertes préfèrent acheter leur départ en payant l'impôt du danegeld. Bientôt, ce seront les empereurs, les rois, renonçant à vaincre ces hordes de pirates, cette hydre sans cesse reformée ! Par comparaison, les Maures sont de petits maîtres, de menus artisans du pillage. Les populations affolées se retirent de plus en plus loin, quand elles en ont le temps et les moyens. Les moines emportent en hâte les reliques de leurs monastères, car les Normands ne respectent rien ni personne. Ce sont des païens adorant le feu et le tonnerre. Les moines de Saint-Philibert, établis dans l'île de Noirmoutier, trouvent enfin un refuge en Bourgogne, à Tournus. L'un d'eux nous a laissé ce témoignage :

« La surveillance du littoral de l'Océan est délaissée ; les guerres extérieures cessent, mais les luttes civiles grandissent. Le chiffre des navires des Normands augmente, leur multitude innombrable ne cesse de croître. De tous côtés des chrétiens sont victimes de massacres, de pillages, de dévastations, d'incendies, dont subsisteront des témoignages tant que durera le monde. Ils prennent toutes les cités qu'ils traversent sans que personne ne leur résiste. Ils prennent celles de Bordeaux, Périgueux, Limoges, Angoulême et Toulouse ; Angers, Tours ainsi qu'Orléans sont anéantis ; beaucoup de cendres de saints sont enlevées. Ainsi se réalise à peu près la menace que le Seigneur a proférée par la bouche de son prophète : Un fléau venu du Nord se répandra sur tous les habitants de la terre. »

Les Annales de Saint-Vaast d'Arras font écho au récit du moine de Noirmoutier :

« Les Normands ne cessaient d'emprisonner et de massacrer les chrétiens, de saccager les églises, d'abattre les remparts et d'incendier les villes. Par toutes les places ce n'étaient que cadavres : clercs, laïcs (nobles ou non), femmes, jeunes gens, enfants en nourrice. Aucun emplacement dont le sol ne fût jonché de morts. On vivait partout dans la détresse et dans la douleur devant ce spectacle de l'anéantissement du peuple chrétien. »

Sans doute les moines exagèrent-ils un peu. Les incursions normandes, pour néfastes et meurtrières qu'elles fussent, n'avaient certes pas l'ampleur des grandes invasions. Elles n'anéantirent pas l'empire carolingien. Il disparut pour les raisons que l'on a dites et qui ne doivent rien aux Normands. Cependant, en se multipliant, en s'intensifiant, elles hâtèrent sa désagrégation et ruinèrent en partie son économie. Mais enfin, encore qu'ils fussent doués d'ubiquité, les Normands ne pouvaient être partout à la fois : des régions entières échappèrent aux massacres et aux pillages. Il est vrai que leurs méfaits s'ajoutaient à ceux des pirates sarrasins.

Le roi de France, Charles le Chauve, fit ce qu'il put pour endiguer ce flot périodique d'envahisseurs. Mais, ne disposant d'aucun budget pour entretenir une armée et entreprendre une action d'envergure, force lui était de distribuer honneurs et bénéfices à ses serviteurs les plus actifs, autrement dit d'acheter leurs services, à charge pour eux de recruter leurs hommes. Agissant ainsi, il s'appauvrissait dangereusement. Sans doute ces dons et ces commandements étaient-ils révocables par nature. Mais le temps approchait où le monarque ne serait plus assez riche ni assez puissant pour reprendre ce qu'il avait octroyé. Le processus féodal était en marche.

Charles le Chauve était un prince remarquable. Il ne manquait ni d'intelligence ni de bravoure. Mais, indépendamment des incursions normandes et sarrasines, il devait faire face à une situation difficile. On verra quels obstacles il rencontra pour asseoir son autorité dans la Francia occidentalis, quels problèmes épineux il eut à résoudre. À l'encontre des Normands, il prit diverses mesures utiles. Par exemple, il ordonna la construction de ponts fortifiés sur la Seine, afin de barrer la route aux drakkars. Il paya de sa personne en plusieurs circonstances, notamment à Angers. Ses troupes, l'occasion s'offrant, pourchassaient les bandes normandes. Il semble que, parmi ses « lieutenants », le plus valeureux ait été Robert le Fort, l'aïeul des Robertiens. En 852, il le nomma comte d'Anjou et de Touraine et lui donna l'abbaye de Marmoutier. Postérieurement, Robert obtint les comtés d'Orléans et de Blois, et la riche abbaye de Saint-Martin de Tours. Il assuma dès lors le commandement militaire de toute la vallée de la Loire, point de départ de la puissance, de la richesse et de la gloire de sa famille. Car Robert le Fort (c'est-à-dire le Robuste et le Brave) était un homme de guerre de premier ordre. Il manifesta dans la lutte contre les Normands un zèle et des talents hors du commun et, par suite, apparut aux yeux des populations comme un protecteur, un sauveur, occultant, au moins dans cette région, l'autorité par trop lointaine du roi Charles le Chauve.

Ses origines ont fait couler beaucoup d'encre. À vrai dire, elles resteront à jamais obscures. Dans son Histoire en Quatre livres, le moine Richer écrit que Robert appartenait à l'ordre équestre et était fils de « l'étranger Witichin, Germain de nation ». Un chroniqueur du XIe siècle (les Miracles de saint Benoît) le dit de race saxonne. Ces faibles indices conduisirent certains historiens à confondre Witichin avec le fameux Witikind, chef de la résistance saxonne, que Charlemagne finit par déporter. Une autre thèse, tout aussi contestable, fait de Robert le Fort le fils du comte de Blois, Guillaume le Connétable, autrement dit un grand seigneur par droit de naissance et non plus un soldat de fortune. La plupart des érudits du XIXe siècle lui donnaient pour père Childebrand, frère de Charles Martel, donc une origine carolingienne puisque ce dernier était père de Pépin le Bref, donc grand-père de Charlemagne. Si l'on examine le comportement de Robert à l'égard de Charles le Chauve et si l'on tient compte de ses alliances, de sa parenté avec les Welfs, il apparaît très probable qu'il n'était pas seulement de l'ordre équestre, comme l'affirme le moine Richer, mais appartenait à une haute famille comtale de la région rhénane1. Qu'il fut de ces grands seigneurs qui n'acceptèrent point le partage du traité de Verdun, et récusant l'autorité de « l'empereur » Lothaire comme celle de Louis le Germanique, préférèrent suivre Charles le Chauve dans la Francia occidentalis. Ce choix méritant récompense, Charles le Chauve lui octroya les « honneurs » d'Anjou et de Touraine S'il avait été un simple aventurier ou un quelconque vassal, comment eût-il pu épouser Adélaïde, veuve du Welf Conrad Ier ? On se souvient que la belle Judith, mère de Charles le Chauve, était elle-même une Welf. Dès cette époque, les grands convolaient dans leur milieu et quiconque négligeait cette règle s'en mordait les doigts. Quoi qu'il en soit, l'origine allemande de Robert le Fort ne peut faire de doutes et l'obstination des historiens de naguère à le rattacher à quelque famille « française » prête à sourire.

Revenons aux soucis de Charles le Chauve. Pour asseoir son pouvoir, il confia à des nobles germaniques hautes charges et bénéfices, et, comme il l'avait fait à l'égard de Robert le Fort, de grands commandements militaires. Ainsi de puissantes familles s'installèrent en Flandre, en Poitou, en Auvergne, dans le Toulousain, à mesure que s'étendait l'autorité royale. L'Aquitaine avait été érigée en royaume au profit de Pépin II. Elle tenta de préserver son indépendance et résista longtemps. Robert le Fort et ses émules aidèrent Charles le Chauve à combattre Pépin II qui refusait de reconnaître la suzeraineté de son oncle et, nonobstant les accords régnant entre les membres de la famille carolingienne, s'obstinait à faire cavalier seul. Charles le Chauve ne pouvait tolérer cette enclave. Mais le pacte familial était fragile. Louis le Germanique tenta de s'approprier l'Aquitaine, sous couleur d'aider Pépin II. En désespoir de cause, ce dernier fit appel aux Normands. C'était la plus lourde faute qu'il pouvait commettre ! Vaincu, captif, il finit ses jours à Senlis. Charles le Chauve avait d'ores et déjà fait couronner son fils Charles roi d'Aquitaine (855). Bientôt la Septimanie se soumit, ainsi que la marche d'Espagne (le comté de Barcelone). Pour quelles raisons obscures la plupart des comtes établis par Charles le Chauve se mirent-ils à comploter contre lui ? Craignaient-ils un pouvoir trop fort, ce qui est probable, ou se souvenaient-ils par trop de leurs origines germaniques et, sinon, quelles promesses reçurent-ils de la part du roi allemand ? Toujours est-il qu'ils se liguèrent contre lui. Robert le Fort et Ganelon, archevêque de Sens, étaient à leur tête. Ce dernier prêta son nom au traître Ganelon de la Chanson de Roland. Malgré le traité de Verdun, Louis le Germanique envahit la France. Pris au dépourvu, Charles le Chauve n'était pas en état de résister, mais il conservait des partisans, parmi lesquels l'archevêque de Reims, Hincmar, lui aussi de nation germanique. Hincmar sauva la situation. Il mit à la disposition de Charles les richesses de l'église de Reims et ses vassaux. Les rebelles avaient offert la couronne à Louis le Germanique. Ce dernier crut la partie gagnée et renvoya une partie de son armée. Charles le Chauve prit l'offensive et son bon frère d'Allemagne dut se replier en hâte. Un synode condamna les principaux conjurés à perdre leurs « honneurs », mais leur laissa leurs biens patrimoniaux. Robert le Fort opposa un refus catégorique. N'est-ce pas ici la preuve de son implantation récente en France ? Charles le Chauve préféra pardonner. Pendant que ces événements se déroulaient, les Normands se déchaînaient. Ils avaient même enlevé l'abbé de Saint-Denis ! Il faut dire que, rentré en grâce, Robert le Fort servit Charles le Chauve loyalement. Il l'aida à combattre les Bretons, qui récusaient âprement l'autorité royale. Chargé de la défense entre Loire et Seine, il mena contre les Normands une lutte acharnée et, par trois fois, écrasa leurs bandes. Il apparut dès lors comme un des piliers du trône et le meilleur chef de guerre du royaume.

En septembre 866, il surprit les Normands à Brissarthe, près d'Angers, et périt dans l'engagement. Voici l'évocation de sa fin dans la Regenonis Chronicon : « L'an de l'Incarnation du Seigneur 866, les Normands qui occupaient l'embouchure du fleuve de la Loire se mirent à ravager cruellement à plusieurs reprises l'Anjou, le Poitou et la Touraine. Robert, qui gouvernait la Marche, et Renoul, duc d'Aquitaine, mobilisent une masse d'hommes et dirigent leur armée contre eux. Ces derniers se sentant poursuivis par cette troupe, se hâtent dans une marche accélérée de regagner leur flotte : mais, voyant approcher la multitude lancée à leur poursuite et constatant qu'ils ne peuvent échapper, ils pénètrent dans un domaine où ils se barricadent autant que l'heure le leur permet. Il y avait dans ce domaine une très grande basilique, construite en pierre, où la plupart des Normands se réfugièrent avec leur chef nommé Hasting. Robert et Renoul ainsi que leurs compagnons se jettent sur eux et massacrent aussitôt tous ceux qu'ils découvrent en dehors de la basilique. Mais, en arrivant à l'église, lorsqu'ils virent que le lieu était fortifié et qu'ils eurent constaté qu'une masse considérable de païens s'était réfugiée à l'intérieur, ils délibérèrent un instant, puis établirent leur campement tout autour et plantèrent leurs tentes, afin de pouvoir, le lendemain, après avoir fait une terrasse et dressé leurs machines de guerre, attaquer l'ennemi avec toutes leurs forces. Déjà le soleil déclinait à l'horizon. Robert, qui étouffait de chaleur, déposa casque et cuirasse pour respirer et se rafraîchir quelque peu. Or, tandis que chacun était occupé à l'installation du campement, voilà que les Normands sortent précipitamment de leurs retranchements pour lancer une attaque contre Robert et ses compagnons, en poussant de grandes clameurs. Bien qu'une surprise inattendue et soudaine déroute généralement les combattants les plus courageux, ces derniers prennent immédiatement leurs armes et soutiennent virilement le choc de leur ennemis ; ils les contraignent à céder et à rentrer dans l'église. Robert, qui était accouru sans casque ni cuirasse, se jette imprudemment dans la mêlée, mais tandis qu'il s'acharne à poursuivre les ennemis, il est tué à l'entrée de l'église et les ennemis traînent à l'intérieur son corps déjà inanimé. Quant à Renoul, qui surveillait de loin l'opération, il est blessé grièvement d'une flèche tirée par un Normand à travers une fenêtre de l'église. Transporté par les siens hors du lieu de combat, il survécut moins de trois jours à la blessure. Ce désastre lamentable, survenu lors de l'engagement du combat, y mit fin. L'armée, désorientée autant qu'affligée de la perte de son chef, lève aussitôt le siège et rentre à sa base ; les Normands triomphants rejoignent leur flotte. »

Ce récit, rédigé quarante ans après l'événement, fut peut être enjolivé pour complaire au roi Eudes alors régnant. On peut cependant admettre, en raison de sa précision même, qu'il ne trahit pas la vérité. On retiendra simplement que Robert le Fort mourut comme il avait vécu, en soldat, et peu importe que cette mort soit ou non la conséquence d'une imprudence de sa part. Par la suite, la légende magnifia son personnage. On le compara aux Macchabées (les « Marteleurs »), ces princes de l'Antiquité qui, par leur courage, sauvèrent l'indépendance et la religion juives. N'incarnait-il pas lui-même l'esprit de résistance à l'envahisseur ? Le peuple et les clercs qu'il avait protégés, pouvaient-ils oublier ses exploits ? La célébrité qui s'attachait à son nom rejaillit sur ses fils, Eudes et Robert, et prépara leur destin. Il devint, à juste raison, le héros éponyme des Robertiens-Capétiens.

Lothaire était mort en 855. Il avait partagé son empire entre ses trois fils : Louis II eut le titre d'empereur et l'Italie, Lothaire II, la Lotharingie proprement dite (de la Bourgogne à la mer du Nord) et Charles, la Provence. Ils moururent successivement sans laisser de fils légitimes. Charles le Chauve, dont l'autorité n'était plus contestée en France, dévoila alors ses intentions. Dédaignant le pacte de Verdun, il voulut s'approprier l'héritage de ses neveux, reconstituer à son profit l'empire de Charlemagne. Lorsque Lothaire II mourut, en 869, Charles occupa la Lotharingie et se fit couronner à Metz, par l'archevêque Hincmar, son ami et complice. Louis le Germanique étant gravement malade ne put empêcher cette usurpation, mais il guérit et, l'année suivante, contraignit Charles le Chauve à lui céder une partie de l'héritage, dont Aix-la-Chapelle. À la mort de Louis II, le roi de France s'empara de l'Italie et d'une partie de la Provence. Il se fit couronner empereur par le pape Jean VIII, le jour de Noël 875. Il ne s'en tint pas là. Quand mourut Louis le Germanique, en 876, il prétendit aussi mettre la main sur l'Allemagne, mais il subit une sanglante défaite à Andernach. Ainsi la reconstitution de l'empire carolingien demeura-t-elle incomplète, compromise dans son avenir. Il tombait sous le sens que jamais les Allemands n'accepteraient la suprématie d'un roi « français ».

Pourtant Charles le Chauve s'obstinait à prendre ses désirs pour des réalités. Négligeant les conseils de prudence, oubliant les attaques normandes et la défaite d'Andernach, où il avait perdu son trésor et l'élite de ses hommes, il pratiquait une politique résolument « impériale ». L'irréalisme l'aveuglait sur ses moyens. Les Normands menaçant Rome, le pape le supplia d'intervenir. Il céda à cet appel et partit en grand appareil, laissant la régence à son fils, Louis le Bègue. Les Allemands lui coupèrent la route. Il dut se replier en hâte, attendre l'arrivée de renforts qui ne vinrent pas. Les grands qu'il croyait avoir domptés, trahissaient à nouveau. Ils savaient que leur abstention suffirait à provoquer sa perte. Désespéré, malade, Charles le Chauve repassa le col du Mont-Cenis et mourut à Avrieux, le 6 octobre 877. Il avait cinquante-quatre ans.

Son long règne (trente-sept ans) préfigure les événements qui conduiront à Hugues Capet, mais aussi les erreurs des maîtres du Saint-Empire, ces Otton qui préférèrent l'Italie à l'Allemagne et périrent pour avoir voulu faire de l'instable Rome la capitale de l'Europe : Charlemagne leur avait pourtant montré la voie en restant fidèle à Aix-la-Chapelle, centre de son empire ! Tous invoquaient cependant le souvenir du grand empereur et le prenaient pour modèle, sans comprendre que la société avait changé. Charles le Chauve lui-même avait prétendu l'imiter. Le nombre de ses diplômes en atteste : presque cinq cents ! Mais il ne disposait ni de l'autorité politique ni de la puissance militaire de son aïeul.







III

Hugues l'Abbé


Parmi les capitulaires de Charles le Chauve, celui de Quiersy-sur-Oise est le plus connu. Daté de 877, il s'inscrit dans les mesures prises par l'empereur-roi pour organiser la régence du royaume de France pendant son expédition en Italie. On a souvent présenté ce texte comme un acte révolutionnaire, ou une sorte de charte de la féodalité, dont elle eût défini les principes et les effets. Il convient, pour se faire une opinion objective, de se reporter au texte lui-même en négligeant les exégèses qu'il a suscitées. Les principales dispositions en sont les suivantes :

–« Si un comte meurt et que son fils soit avec nous1, que notre fils (Louis le Bègue) avec les autres fidèles désigne parmi ceux qui auront été le plus avant dans la familiarité et l'entourage du défunt, celui qui veillera sur le comté, d'accord avec les ministérials (les agents subalternes) dudit comté et avec l'évêque, jusqu'à ce qu'il nous en ait référé.

Si le défunt a laissé un fils en bas âge, que celui-ci, avec les ministérials du comte et l'évêque du diocèse, veille sur le comté jusqu'à ce que nous en ayons été informé.

Si le comte défunt ne laisse pas de fils, que notre fils, par le conseil des autres fidèles, ordonne quelqu'un qui, avec les ministérials du comte et l'évêque, veille sur le comté, jusqu'à ce que nous ayons fait connaître nos ordres. Et que personne ne s'irrite, si nous donnons ce comté à un autre que celui que notre fils aura désigné. »

Ce capitulaire ne saurait donc avoir la portée qu'on lui assigne parfois. Il est clair que Charles le Chauve a simplement voulu prendre une mesure conservatoire. Peu confiant dans les aptitudes et le loyalisme de son fils, il craignait qu'il ne profitât de son absence pour dépouiller les comtes partis en Italie et pour distribuer leurs « honneurs ». D'où le caractère provisoire et révocable des désignations opérées par Louis le Bègue. Il ressort de ce texte que les comtés étaient encore de simples ressorts administratifs, des sortes de préfectures dont les titulaires détenaient à la fois des pouvoirs civils et militaires en tant que représentants du pouvoir royal. En thérorie du moins, ces derniers restaient des fonctionnaires investis par le roi, comme au temps de Charlemagne Cependant l'un des articles du capitulaire de Quiersy prévoyait : « Si l'un de nos fidèles après notre mort, par amour pour Dieu et pour nous, était touché au point de renoncer au monde, laissant un fils ou un proche capable de servir l'État, qu'il lui soit permis de lui transmettre ses honneurs selon qu'il le jugera le meilleur. » Ce qui signifiait tout de même, globalement, que le roi admettait l'hérédité des « honneurs », c'est-à-dire des offices comtaux, bien entendu sous réserve de son accord. Ainsi le capitulaire, texte de circonstance, uniquement destiné à empêcher Louis le Bègue de méfaire, n'innovait rien ; IL TRADUISAIT UN ÉTAT DE FAIT ! D'ores et déjà, le roi ne pouvait empêcher l'hérédité des charges. Il en reconnaissait le principe, tout en se donnant le droit d'intervenir le cas échéant. On aperçoit dès lors le recul du pouvoir royal au profit des grandes familles, titulaires de plusieurs comtés. Mais le capitulaire, exact reflet de la situation politique, allait encore plus loin : « Nous voulons et ordonnons expressément que les évêques, les abbés, les comtes et tous nos autres fidèles aient soin de se conduire de même à l'égard de leurs hommes. » En d'autres termes, il leur concédait une large part de son droit d'investiture pour ce qui concernait leurs propres vassaux, ou plutôt il officialisait le droit qu'ils s'étaient arrogé. On comprend très bien qu'arrêtant ces dispositions, il ait voulu protéger les vassaux de second rang qui le suivraient en Italie. Mais il est non moins évident que le système féodal s'était généralisé. Contre ce mouvement, imputable aux guerres internes et aux attaques normandes, Charles le Chauve ne pouvait rien. Il essayait pourtant de faire prévaloir sa prééminence, ses prérogatives royales. Mais cette prétention était elle-même illusoire. Il semble qu'il ne pouvait guère s'opposer aux désignations des nouveaux comtes. Mais enfin c'était lui qui leur accordait tout de même l'investiture. D'ailleurs, quelque satisfaisant que fût le capitulaire de Quiersy pour les grands, il n'empêcha point leur défection. Jugeant plus sainement que Charles le Chauve, ils préférèrent la défense du royaume contre les Normands à l'aventure italienne, et ne répondirent pas à l'appel de leur souverain. Un tel comportement trahissait la faiblesse du pouvoir royal.

De son mariage avec la reine Ermentrude, Charles le Chauve avait eu quatre fils, dont un seul survivait : Louis le Bègue. Il lui légua son royaume. Rien ne s'opposait à l'accession de ce dernier au trône, puisqu'il n'avait pas de compétiteurs. Louis le Bègue distribua « honneurs » et bénéfices à profusion, pour se donner une clientèle, mais en dépouillant les fidèles de Charles le Chauve, ceux qui l'avaient suivi en Italie ! Les grands se rebellèrent, au premier rang desquels figurait Hugues l'Abbé. Une fois de plus l'archevêque Hincmar sauva la situation. Louis le Bègue se résigna à négocier. Il céda à toutes les demandes. Les grands consentirent finalement à « l'élire ». Il fut sacré à Compiègne le 8 décembre 877. Cette « élection » marquait un nouveau progrès des féodaux. Désormais, ils prétendront élire les rois, alors qu'ils revendiquaient l'hérédité pour eux-mêmes. En fait, cette « élection » ne sera guère qu'une adhésion, mais conditionnelle et le plus souvent dictée par l'intérêt. Après de pareils débuts, Louis le Bègue ne pouvait assumer la responsabilité de l'empire. Ce fut en vain que le pape Jean VIII l'exhorta à franchir les Alpes pour recevoir la couronne. Hugues l'Abbé et les principaux conseillers de Louis le Bègue le dissuadèrent d'accepter. La situation de la France était trop préoccupante. Au surplus, le roi Louis n'avait pas l'âme conquérante. Il avait eu une jeunesse frondeuse, mais il était devenu « un homme simple et doux, aimant la paix, la justice et la religion ». Le pape se résigna à couronner Charles le Gros roi de Germanie, mais en 881, après la mort prématurée de Louis le Bègue ! L'empire devenait allemand, pour des siècles et avec les conséquences que l'on sait ! Louis le Bègue avait épousé Ansgarde, sa concubine, qui lui avait donné deux fils, Louis et Carloman. Son père l'avait contraint à rompre cette union peu glorieuse et à épouser Adélaïde, une princesse anglaise, dont il eut un fils, le futur Charles le Simple. Qui hériterait du trône : les enfants réputés illégitimes ou le fils du second lit ? Mais Hugues l'Abbé veillait. Triomphant de l'hostilité des grands, il assura la couronne aux deux premiers fils, Louis III et Carloman, qui régnèrent conjointement et moururent l'un en 882, l'autre en 884.

Le véritable maître politique, roi sans titre, était Hugues l'Abbé, l'une des figures les plus originales et les plus attirantes de cette étrange époque. Il appartenait à la famille des Welfs, aussi influente en France qu'en Allemagne. Son père était comte de Paris ; son oncle, comte-évêque de Saint-Riquier. Sa tante n'était autre que la célèbre impératrice Judith, femme de Louis le Pieux. Il était donc cousin germain de Louis le Germanique, de Lothaire et de Charles le Chauve. Excusez du peu ! On fit de lui un clerc et on lui donna l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre. Toutefois il n'était pas abbé laïc, c'est-à-dire simple protecteur d'un monastère, mais véritablement homme d'église, encore qu'il fût difficile de distinguer alors les comtes des prélats et des grands abbés. Charles le Chauve l'envoya en mission dans le Nivernais ; il venait de ressusciter les missi dominici chers à son aïeul Charlemagne ! Hugues était un serviteur loyal. On discerne en lui, dès ce moment, la tendance de l'Église à soutenir les Carolingiens contre les féodaux, tendance que l'on retrouve dans l'archevêque Hincmar. Lors de la révolte de 858, il avait accueilli Charles le Chauve en Bourgogne. Il était alors l'adversaire déterminé de Robert le Fort. Lorsque celui-ci rentra en grâce, Hugues l'Abbé fut dépouillé de ses « honneurs » ecclésiastiques et s'exila en Lotharingie. Il devint archevêque de Cologne, mais revint en France, rappelé par Charles le Chauve auquel le liait une amitié sincère.

En 866, lorsque Robert le Fort fut tué à Brissarthe, Hugues reçut toutes ses abbayes (dont Marmoutier et Saint-Martin de Tours), tous ses comtés et même son commandement militaire entre Seine et Loire. D'où l'on peut déduire que les honneurs et les bénéfices n'étaient pas encore tous héréditaires. Eudes et Robert, les deux fils de Robert, n'héritèrent pas de ses charges. Ils ne conservèrent que de maigres biens en Beauce et en Touraine. Toutefois Hugues l'Abbé les prit sous sa protection, encore qu'il eût été l'ennemi de leur père. Sa générosité de cœur apparaît ici ; il en donnera d'autres témoignages et fera la fortune des deux orphelins. C'était un caractère complexe, tout ensemble guerrier et pacifique, avec un sens politique et une hauteur de vue peu communes à son époque. Il lutta, avec constance et bonheur, contre les Normands, prenant exactement la suite de Robert le Fort, étendant même son commandement à tout le nord de la France. Mais, en même temps, archichapelain de la cour, il fut aussi le principal conseiller, pour ne pas dire le premier ministre, de Louis le Bègue, de Louis III et de Carloman. Sa grande idée, face au péril normand, était de maintenir la concorde entre les princes carolingiens, quelles que fussent les rivalités et les divergences. Elles ne manquèrent point, mais Hugues l'Abbé maniait la force et la diplomatie avec la même dextérité. À dire vrai, la chance contribua à sa réussite. Boson, comte de Lorraine et de Bourgogne, s'était fait élire roi de Provence quasi par surprise. C'était la première fois qu'un personnage étranger à la famille carolingienne ceignait une couronne. Il fut aisé à Hugues l'Abbé de réconcilier les Carolingiens pour évincer l'usurpateur !

En Allemagne, Charles le Gros, dernier fils de Louis le Germanique, recueillit paisiblement sa succession. Aucun des princes carolingiens ne s'opposa à son élévation à l'empire. Ce prince obèse et probablement épileptique était incapable de dominer la situation. Bien qu'il disposât de moyens suffisants, il aima mieux acheter le départ des Normands que les combattre. Les Normands s'engagèrent à épargner les côtes germaniques et refluèrent vers l'ouest. Les victoires remportées par Hugues l'Abbé et les jeunes rois de France restèrent sans lendemain. Vainqueur en Champagne, Carloman dut néanmoins se résoudre à suivre le triste exemple de Charles le Gros et acheter leur départ contre douze mille livres d'argent. Il mourut peu après d'un accident de chasse près des Andelys. Il n'avait que dix-sept ans ! Selon l'usage, c'était le troisième fils de Louis le Bègue, le futur Charles le Simple, enfant du deuxième lit, qui devait hériter de la couronne. Mais il était trop jeune pour régner. Il ne vint pas à l'esprit des grands d'instituer une régence, ni de se passer d'un roi et, moins encore, de le choisir en dehors de la famille carolingienne. Ils offrirent donc la couronne à l'empereur Charles le Gros, qui s'empressa d'accepter. Hugues l'Abbé tenait trop au parti carolingien pour s'opposer à ce choix. On le répète, l'Église ne voyait son salut que dans un vaste empire (dont elle se réservait le droit de couronner le chef). Empereur, roi de Germanie et de France, Charles le Gros avait fort à faire. En sorte que l'influence d'Hugues l'Abbé à la cour resta la même. Cependant ce serait une erreur de croire que Charles le Gros se désintéressa du royaume de France : le nombre de ses capitulaires, pour une période relativement restreinte, prouve le contraire. Mais Hugues l'Abbé, « l'homme fort » du moment, inspirait les décisions impériales. En tout cas, la désignation de Charles comme roi de France souligne qu'en dépit du traité de Verdun la frontière entre la France et l'Allemagne ne traduisait pas encore une réalité. Les nationalités n'existaient pas en tant que telles, malgré les différences linguistiques attestées par le serment de Strasbourg. La plupart des comtes « français » et de leurs vassaux étaient d'origine germanique. L'osmose persistait entre les deux races dont les caractères distinctifs s'esquissaient à peine. De quelque manière et selon les concepts du temps, les meilleurs représentants de l'Église, dont Hugues l'Abbé n'était pas le moindre, travaillaient à maintenir une Europe unie. Malheureusement Charles le Gros n'était pas à la hauteur de la tâche. C'était, selon les chroniqueurs, « un prince très chrétien, craignant Dieu et gardant de tout son cœur ses commandements, obéissant très dévotement aux ordres de l'Église, large en ses aumônes, pratiquant sans relâche la prière et les mélodies des psaumes… ». Mais, gravement malade, il était incapable d'organiser une défense efficace contre les Normands, dont les bandes étaient devenues de véritables armées. Il gouvernait par à-coups, pendant les rémissions de sa maladie. Ses actions désordonnées, contradictoires, trahissaient son inaptitude aux affaires. Un sort funeste semblait accabler les Carolingiens. Il faudra pourtant plus d'un siècle pour abattre les derniers princes de cette famille.

Ayant composé avec les chefs normands, Charles le Gros s'avisa de les attaquer et convoqua les guerriers de France. Cette initiative absurde détourna les Normands du royaume germanique, mais elle eut pour conséquence de les ramener dans l'estuaire de la Seine. Ils y furent promptement rejoints par les Normands de la Loire. Leurs flottes conjuguées remontèrent le cours de la Seine jusqu'à Paris, en automne 885. On dénombra quarante mille guerriers montant sept cents « grandes nefs ». À Pont-de-l'Arche, ils bousculèrent aisément l'armée franque qui essayait de leur barrer le passage. S'ils parvenaient à prendre Paris, rien ne les empêcherait de progresser par la Seine, l'Yonne et la Marne. La route du sud et de l'est leur était ouverte. On comprit que, cette fois, il ne s'agissait plus d'un raid, mais d'une véritable invasion.







IV

Le siège de Paris


Au début de son poème latin relatant le siège de Paris, Abbon, moine de Saint-Germain-des-Prés, s'écrie : « Établie sur le milieu du cours de la Seine et au centre du riche royaume des Francs, tu t'es proclamée toi-même la grande ville, en disant : « Je suis la cité qui, comme une reine, brille au-dessus de toutes les autres. » Tu frappes en effet les regards par un port plus beau qu'aucun autre. Quiconque porte un œil d'envie sur les richesses des Francs te redoute ; une île charmante te possède ; le fleuve entoure tes murailles, il t'enveloppe de ses deux bras, et ses douces ondes coulent sous les ponts qui te terminent à droite et à gauche ; des deux côtés de ces ponts et au-delà du fleuve, des tours protectrices te gardent. Dis-le donc toi-même, superbe cité, de quelles funérailles ne t'ont pas remplie les Danois, cette race amie de Pluton, dans le temps où le pontife du Seigneur, le grand et cher Gozlin, ton bienfaisant pasteur, gouvernait ton église ! À quoi répond cette ville : « Je m'étonne de cette demande. Quelqu'un est-il en état de raconter de si grandes choses ? Au reste, ne les as-tu pas vues de tes yeux ? Rapporte-les donc. – Oui, certes, je les ai vues, répliquai-je, et j'obéirai volontiers à tes ordres. »

Ce qu'il fit, en quelque six cents vers passablement indigestes et obscurs ! Mais les chroniqueurs étaient alors ou d'une déconcertante sécheresse, ou d'une prolixité en laquelle la cuistrerie fait avec une mentalité encore barbare le plus bizarre des mélanges. Les plus instruits d'entre eux, voire les plus intelligents, croient devoir nous rappeler en toutes circonstances qu'ils connaissent les auteurs latins. Ils leur empruntent des images, des portraits, des discours entiers. Ils les pillent sans vergogne et, souvent, ils donnent à croire qu'ils sont incapables de ressentir et d'exprimer une impression personnelle. Mais enfin, à défaut d'être un vrai poète, Abbon est un reporter exact et son témoignage est irremplaçable. Il était là. Il a vu les nefs vikings. Il a tremblé. Il a espéré. Il a admiré le courage des défenseurs. Il a souffert et il a prié. Tout ce qu'il dit est vrai, et cela est constamment perceptible, si l'on veut bien faire la part de la grandiloquence et de la naïveté.

Quelle était la cité-reine dont il célèbre les richesses et la beauté ? C'était ce qu'on appelle aujourd'hui l'île de la Cité, cœur du vieux Paris. Environ six hectares, enclos dans un rempart flanqué de tours bâti par les Romains. Deux ponts fortifiés la reliaient aux faubourgs qui s'étendaient de part et d'autre de la Seine. On avait également fortifié l'ancien palais romain ; il défendait la pointe occidentale de l'île. Lorsque l'approche des Normands fut signalée, les habitants des faubourgs se réfugièrent en hâte dans la ville, avec ce qu'ils purent emporter de victuailles. Il est probable qu'Hugues l'Abbé eût assumé lui-même la défense, si une récente blessure ne l'avait contraint à se retirer à Orléans pour se soigner. Mais il avait fait octroyer le comté de Paris à Eudes, fils aîné du défunt Robert le Fort : sans doute avait-il discerné sa vaillance et son aptitude à commander. Le comte Eudes dirigera donc la défense contre les Normands conjointement avec l'évêque de Paris, Gozlin, et avec Ebble, neveu de ce dernier et abbé de Saint-Germain-des-Prés.

Le moine Abbon décrit ainsi l'arrivée des longues nefs, et ne cache pas sa stupéfaction : « Le gouffre profond de la Seine en était tellement rempli, que ses ondes disparaissaient sous ces bâtiments dans un espace d'un peu plus de deux lieues ; on cherchait avec étonnement dans quel antre se cachait le fleuve ; il ne paraissait plus ; le sapin, le chêne, l'orme et l'aune humide couvraient entièrement sa surface. » Mais les Parisiens ne se laissèrent pas impressionner. Ils étaient résolus à se battre. Sans doute le comte Eudes avait-il fait exhausser les murailles et les tours de hourds en bois. Pour éviter les lenteurs et les difficultés d'un siège, Sigefroi, chef des Normands, eut recours à la ruse. Il demanda à parlementer. On lui ouvrit prudemment une porte et on le conduisit au palais de l'évêque Gozlin, lequel le reçut en présence d'Eudes et de ses lieutenants.

– « Gozlin, déclara hypocritement Sigefroi, prends pitié de toi-même et de ton troupeau ; si tu ne veux périr, prête, je t'en conjure, une oreille favorable à mes paroles. Permets que nous puissions seulement traverser cette cité ; nous ne toucherons nullement à ta ville ; nous nous efforcerons de conserver à toi et à Eudes tous vos biens. »

Bien que le comte Eudes eût « la garde » de Paris, ce fut l'évêque qui répondit :

– « Cette cité nous a été confiée par l'empereur Charles qui, après Dieu, roi et dominateur des puissances de la terre, tient sous ses lois le monde presque entier. Il nous l'a confiée, non pour qu'elle causât la perte du royaume, mais pour qu'elle le sauvât et lui assurât une inaltérable tranquillité. Si, par hasard, la défense de ces murs avait été commise à ta foi comme elle l'a été à la mienne, ferais-tu ce que tu prétends juste de t'accorder, et qu'ordonnerais-tu de faire ? »

– « Si je le fais, répliqua Sigefroi, que ma tête périsse sous le glaive et soit jetée aux chiens ! »

Il se répandit ensuite en menaces et en imprécations. Puis, devant la fermeté d'Eudes et de Gozlin, il se retira furieux.

Il avait accoutumé de vaincre, et vite ! L'effet de surprise, de terreur, étant manqué, il se résolut à combattre, comptant sur la supériorité numérique et la pugnacité des siens. Le lendemain, à la pique du jour, les Normands débarquèrent sur la rive droite et se ruèrent en masse, sans aucune préparation, vers la tour qui fermait l'accès du grand pont, en si grande hâte, en si grand nombre, que le tablier vibrait sous leurs talons : c'est Abbon qui le dit ; il était là, peut-être avec son intrépide abbé. La féroce bataille dura jusqu'au couchant. Les Normands se retirèrent. Ils n'avaient pu ni prendre la tour, ni la démolir. Elle était en piteux état, mais, pendant la nuit, Eudes la fit consolider et surélever. Le jour suivant, les Normands renouvelèrent leurs assauts. Sigefroi tablait sur l'épuisement des défenseurs. Abbon : « De toutes parts les traits volent, le sang ruisselle ; du haut des airs, les frondes et les pierriers déchirants mêlent leurs coups aux javelots. On ne voit pas autre chose que des traits et des pierres voler entre le ciel et la terre. Les dards percent et font gémir la tour, enfant de la nuit, car, comme je l'ai dit, c'est la nuit qui lui donna naissance. La ville s'épouvante, les citoyens poussent de grands cris, les trompettes les appellent à venir tous sans retard au secours de la tour tremblante. Parmi nos guerriers, deux, plus courageux que les autres, se font remarquer : l'un est comte, l'autre abbé. Le premier, Eudes le victorieux, qui jamais ne fut vaincu dans aucun combat, ranime l'ardeur des siens et rappelle leurs forces épuisées ; sans cesse il parcourt la tour et écrase les ennemis. » Le second, c'est Ebble ; il ne craint point de verser le sang, malgré sa qualité de clerc ! C'est même un tireur d'élite ; il parvient à embrocher sept Normands du même javelot et ordonne en riant de les porter à la cuisine… Par vagues successives, les Normands assaillaient la tour, dont il est évident que la base était en pierre. Ne pouvant en venir à bout, ils tentèrent de creuser une sape. Mais les Parisiens les arrosaient d'huile bouillante, de poix fondue, de cire enflammée.

– « Courez, brûlés, criaient-ils, courez ; que la Seine fasse repousser vos tignasses ! »

Cependant la sape fut achevée. Un fourneau de mine ouvrit enfin une brèche. Eudes s'y précipita avec quelques compagnons. Un moyeu de charrette, lancé des créneaux, arrêta les assaillants. Alors ceux-ci tentèrent d'incendier la tour, d'où s'élevèrent bientôt des tourbillons de fumée noire. Mais le vent rabattit la fumée sur eux et les contraignit à reculer. Paris était provisoirement sauvée.

Sigefroi se résigna à entamer un véritable siège. Mais il n'avait ni l'art ni les moyens d'investir complètement la ville. Le 28 novembre, il ordonna la construction d'un double camp : à Saint-Germain-des-Prés et à Saint-Germain-l'Auxerrois. La noble abbaye d'Ebble servit d'écurie où furent rassemblés les bœufs et les moutons razziés par les fourrageurs. Car les cavaliers et les fantassins normands parcouraient les régions environnantes, pillant, incendiant, massacrant selon leurs habitudes. Les Parisiens, du haut de leurs murailles, assistaient impuissants à ce saccage et à ces crimes. Ils voyaient des files de captifs poussés vers les deux camps par les sauvages cavaliers. Sigefroi ne perdait pas son temps. Jouant sa réputation, il ne pouvait renoncer à prendre Paris. D'ailleurs, l'acharnement des défenseurs suggérait la présence de bien grandes richesses et attisait la convoitise du pirate ! Pendant que ses hommes sillonnaient les environs, il faisait construire trois grandes tours roulantes. C'étaient des échafaudages de poutres et de madriers entrecroisés, supportés par seize roues de chêne plein et surmontés d'un toit. Chacune de ces machines avait trois étages, portait un bélier et abritait soixante hommes. Le 15 janvier 886, elles entrèrent en action. Mais les Parisiens accablèrent de flèches les malheureux captifs qui les tractaient. Ils parvinrent même à incendier les engins en lançant des javelines enflammées. Sigefroi n'avait point songé à les protéger du feu.

L'hiver ne refroidissait point l'ardeur des Normands. Leur chef voulait en finir. Il fit écorcher des taureaux et recouvrir les boucliers de leurs peaux. Les Normands se ruèrent à nouveau, bouclier sur la tête, serrés les uns contre les autres, imitant, sans le savoir, la « tortue » des légions romaines. Ils tentèrent de combler le fossé devant l'imprenable tour, avec des branches d'arbres, des cadavres d'hommes et de bêtes. Mais Eudes disposait d'une batterie de mangonneaux habilement disposés. Les blocs de pierre écrasèrent les boucliers et ceux qu'ils couvraient. Nouvel échec pour les Normands. Ils tentèrent alors d'isoler la tour en lançant trois barques en feu contre les piles du pont. Le courant les emporta.

Dès lors, le siège prit allure d'épopée. Les « dieux » s'en mêlèrent, comme dans L'Iliade : sombres divinités païennes invoquées par les Vikings et, du côté des Parisiens, les saints protecteurs de leur cité : sainte Geneviève et saint Germain. Abbon affirme qu'ils apparurent aux heures critiques et prirent part au combat. Les cloches de Notre-Dame appelaient aux prières publiques. L'évêque Gozlin prêchait la résistance, exaltait le courage des braves, apaisait les craintes des timides. Le temps passait. Travaillait-il pour les assiégés ? Certes les Normands avaient perdu beaucoup des leurs et leur cœur versatile s'accommodait mal de l'échec. Mais Paris ne recevait ni renforts ni ravitaillement. La garnison s'était amenuisée ; les vivres devenaient rares.

Dans la nuit du 6 février, une crue soudaine emporta la pile du petit pont, isolant la tour de la rive gauche. Douze hommes y étaient de garde. Personne ne pouvait les secourir. Ils se défendirent vaillamment. Les Normands entassèrent des fagots autour du fortin. Environnés de flammes, à demi étouffés par la fumée, les douze capitulèrent. Les Normands leur avaient promis la vie sauve. Ils les égorgèrent tous. Maîtres de cette tour, ils ne purent davantage s'approcher des murailles, le pont s'étant effondré. Leur geste de cruauté enragea les Parisiens de colère.

Passons sur les péripéties des mois suivants ; elles sont répétitives. Pourtant on se demande pourquoi les Normands ne levaient pas le siège, ce qu'ils espéraient. Mais aussi pourquoi Paris ne recevait aucune aide extérieure. L'inaction de la cour repliée à Orléans s'explique par la maladie d'Hugues l'Abbé : il se mourait et sans doute n'était-il déjà plus obéi ! Mais l'immobilisme des grands et leur incompréhension du péril que cette armée de barbares faisait courir au royaume ?

Tant de cadavres jonchaient les rives de la Seine que l'air fut empuanti aux premiers beaux jours. Une épidémie décima les Parisiens et tua l'évêque Gozlin. Il est probable qu'elle n'épargna pas les Normands. Elle aggrava pourtant la disproportion des forces. Eudes prit la décision de demander aide à l'empereur Charles le Gros. Il lui envoya un émissaire, lequel franchit les lignes ennemies. L'empereur se souvint qu'il était roi de France. Il ne pouvait refuser d'aider l'un de ses comtes. Il chargea Henri de Saxe de cette mission. Le comte Henri ne fit pas grand-chose, mais sa venue ragaillardit les Parisiens. Il leur apporta des vivres, mais périt au cours d'une attaque contre les camps normands. Eudes prit alors une décision risquée. Il résolut de se rendre lui-même auprès de Charles le Gros et de plaider la cause de Paris. Il confia le commandement de la garnison à l'intrépide abbé Ebble et sortit nuitamment de la ville. Il obtint gain de cause et revint à Paris à la tête de trois escadrons de guerriers. Pouvait-il se fier aux promesses du gros empereur ? Ce dernier arriva quand on ne l'attendait plus, en septembre 886. « Alors, écrit Abbon sans beaucoup de judiciaire, le prince que nous chantons, l'empereur Charles, arrive entouré de guerriers de toutes les nations, aussi brillants que les astres dont resplendit le ciel, et suivis d'une foule immense de peuples parlant diverses langues. Il fixe ses tentes aux pieds de Montmartre et près de la tour. Son premier soin est de donner pour pasteur à l'église de Paris veuve depuis si longtemps (le 16 avril précédent !) de son évêque, le noble et illustre Anschérie, qui a su se distinguer et se faire honorer par la possession de toutes les saintes vertus. Ce monarque VEUT BIEN CONSENTIR ensuite à ce que les nefs barbares se retirent dans le pays de Sens et reçoivent sept cents livres d'argent, à la condition de retourner dans leur sauvage empire au mois de mars… » Ici, le moine Abbon est pris en flagrant délit de mensonge. En dépit de son admiration pour Eudes, sauveur de Paris, il reste malgré tout, comme ses semblables, un inconditionnel des Carolingiens et travestit une réalité qu'il devait cependant bien connaître. S'il est vrai que Charles le Gros s'empressa de donner un successeur à l'évêque Gozlin, sans doute pour placer l'un de ses protégés, il n'osa pas engager le combat contre les Normands. Ces derniers étaient épuisés par un long siège. Nombreux d'entre eux étaient morts, blessés ou malades. Charles disposait de troupes fraîches, d'une grande armée qui brûlait d'en découdre. L'occasion s'offrait d'en finir d'un coup, en exterminant ce ramas de pirates. S'il échappait au châtiment, Sigefroi ne pourrait reconstituer de si tôt une pareille armada. Charles le Gros ne donna pas le signal du combat. Il envoya des parlementaires. Le chef normand soutint qu'il n'avait jamais eu l'intention de s'emparer de Paris. Il demandait simplement le libre passage de la Seine pour se rendre en Bourgogne. Il acceptait volontiers le tribut de sept cents livres d'argent. Charles était ravi d'avoir acheté le départ des Normands à si bon compte, sans verser une goutte de sang mais en abandonnant la Bourgogne à la convoitise des pirates. Eudes et les Parisiens refusèrent de s'associer à ce honteux marché. Ils refusèrent de laisser passer les « longues nefs », au mépris des engagements de l'empereur. Les Normands durent les tirer de la Seine et les pousser sur des rouleaux de l'actuel pont d'Iéna au pont d'Austerlitz, en évitant les flèches des Parisiens. Charles le Gros ne put imposer sa volonté à ces derniers. Entre Eudes et l'empereur, ils avaient fait leur choix.

Charles donna l'ordre de départ. La grande armée abandonna Montmartre et prit la route d'Allemagne. On se hâtait. Charles craignait d'être attaqué par les Normands. Honteux de lui-même, de plus en plus malade, il allait ainsi vers son destin, n'apercevant point que ses fidèles le méprisaient et s'apprêtaient à l'abandonner. Après que les médecins l'eurent trépané pour soulager ses souffrances, on comprit qu'il était incapable de gouverner. Les grands le déposèrent à la diète de Tribur, près de Mayence. Il mourut obscurément au début de 888.

Ebble avait été tué pendant le siège. Hugues l'Abbé était mort en mai 886. Le comte Eudes restait le seul maître à Paris, en réalité le seul maître en France et le nouvel homme fort dont on avait tant besoin ! Bien plus, avant sa piteuse retraite, l'empereur lui avait octroyé les biens d'Hugues l'Abbé qui ne laissait évidemment aucune postérité. À savoir, les comtés de Touraine, d'Anjou et de Blois, les abbatiats laïcs de Marmoutier, Saint-Martin de Tours, Cormery, Villeloin, etc !. En cumulant les bénéfices Hugues l'Abbé n'avait certes pas volé son surnom ! Célèbre, riche et puissant, le comte Eudes était désormais le premier personnage du royaume. Que serait-il advenu s'il n'avait pu sauver Paris ? Quelle eût été la fortune des Robertiens ? Le siège de 885-886 n'est pas seulement l'événement qui fit véritablement entrer Paris dans l'Histoire. Il lie le destin de la future capitale à celui de la lignée capétienne.







V

Le roi Eudes Ier


Après l'abdication forcée de Charles le Gros, les grands de Germanie lui donnèrent pour successeur Arnulf de Carinthie. Bâtard de Carloman (un des fils de Louis le Germanique), il était de légitimité douteuse, mais appartenait à la famille carolingienne. Il devint donc sans obstacle empereur et roi de Germanie. Que représentait alors le titre impérial ? Plus et moins qu'on ne peut le croire à la lecture de la chronique de Reginon. « Les royaumes, écrit-il, qui ont obéi à sa domination, privés d'héritier légitime, se désagrègent et se séparent les uns des autres selon leurs frontières ; ils n'attendent point leur seigneur naturel, et chacun d'eux se dispose à choisir un roi tiré de ses entrailles. Il en résulta de grandes guerres, non point qu'il manquât de princes francs, dignes par leur noblesse, leur courage et leur sagesse, de commander à ces royaumes ; mais, comme ils étaient égaux les uns aux autres par la race, les dignités et la puissance, la discorde en était augmentée, aucun ne l'emportant sur les autres pour qu'ils voulussent se soumettre à sa domination. » En effet, si la Germanie et la France gardaient leur cohésion, la grande Lotharingie avait éclaté. Elle s'était divisée en royaumes distincts, aux frontières incertaines. La Lorraine, relevant théoriquement de l'empire, restait sans maître et ses comtes s'y disputaient le pouvoir avec acharnement.

L'empereur Arnulf finit par lui donner pour roi Zwentibold, un de ses bâtards, lequel fut incapable d'imposer son autorité. Rodolphe régnait sur le royaume de Bourgogne. Il était le fils du Carolingien Conrad, frère d'Hugues l'Abbé. Son pouvoir semblait solidement implanté. Depuis la mort de Boson, qui s'était approprié la Provence, ce royaume était en proie à l'anarchie. Mais Boson avait un fils, Louis, qui finit par recueillir son héritage. En Italie, deux familles prétendaient à la royauté : les marquis de Frioul et les ducs de Spolète. Les seigneurs italiens jouaient de cette rivalité, dont ils tiraient avantage. Le pape était trop faible pour rétablir la paix en imposant un choix. Il faudra l'intervention germanique pour mettre fin à l'anarchie. Quant à la France, elle allait se donner pour roi Eudes, le sauveur de Paris. Ces princes élus ici et là par les assemblées des grands, l'empereur Arnulf les considérait comme ses sujets ; il avalisait leur désignation en leur envoyant les insignes royaux. Ce droit d'investiture, si ténu fut-il, faisait de l'empire autre chose qu'une fiction politique et de l'empereur le premier personnage de l'Occident. Telle était assurément la conviction d'Arnulf. À ses yeux, Eudes de France ne fut jamais plus qu'un roi intérimaire, sans autre légitimité que l'investiture qu'il lui avait provisoirement accordée, a fortiori sans droit dynastique.

Dans le royaume de France, le respect pour les Carolingiens demeurait si grand que l'on avait attendu la mort de Charles le Gros pour le remplacer. Certes le choix des évêques et des comtes n'était pas douteux. Il leur fallait un roi pour affronter le péril normand et l'on comprenait qu'il n'y avait plus rien à attendre de l'empereur-roi de Germanie. La retraite du malheureux Charles le Gros avait emporté les dernières illusions à cet égard. Il n'était donc pas question que les grands offrissent la couronne de France à Arnulf. Au surplus, il existait un héritier légitime : Charles le Simple, dernier fils de Louis le Bègue, élevé ou réfugié à la cour d'Aquitaine. Il avait été évincé une première fois en 8841. On le jugea à nouveau trop jeune pour régner, fût-ce sous la protection du comte Eudes. Cependant, malgré ses mérites, ce dernier se heurtait à l'hostilité d'un parti carolingien dont l'archevêque Foulques de Reims était le chef. Foulques voulait bien, eu égard à la gravité de la situation, admettre l'éviction momentanée du jeune prince, mais il récusait la candidature du comte Eudes. Il est probable que l'Église ne pardonnait pas à celui-ci de cumuler les bénéfices ecclésiastiques hérités d'Hugues l'Abbé ! Foulques prit une initiative absurde. Il appela Guy de Spolète, son parent, prince d'origine mosellane. Guy fut couronné par l'évêque de Langres. Mais les grands récusèrent le choix de l'évêque et tinrent le couronnement pour nul. On voit ici qu'ils entendaient assumer eux-mêmes le choix du roi. Foulques avait eu le tort de les mettre devant le fait accompli. Guy de Spolète dut se retirer, fort piteusement.

Réunis à Compiègne, le 15 février 888, les grands élirent et proclamèrent roi Eudes, comte de Paris. Y eut-il unanimité ? Le moine Richer le prétend, mais un autre chroniqueur fait simplement état de « la majorité des Francs de Neustrie, de Francia et de Bourgogne ». Ce qui laisse entendre qu'une partie des prélats et des barons n'assistait pas à l'assemblée de Compiègne. La suite des événements montre que ces abstentions étaient volontaires. Le couronnement eut lieu le 29 février, dans la basilique de Compiègne. Ce ne fut pas évidemment Foulques qui officia, mais l'archevêque de Sens, Gautier. D'après les Annales de Metz, Eudes avait toute la majesté d'un roi. Il se distinguait par sa haute stature et sa robustesse, mais aussi par la franchise et la noblesse de son caractère. Selon la même chronique, il prêta ce serment : « Je jure à chacun de vous et aux églises qui vous sont confiées, de respecter les privilèges et l'institution des chanoines ; de m'opposer aux oppresseurs des églises et aux ravisseurs de leurs biens ; de faire exécuter les lois canoniques ; de ne jamais permettre que les possessions de vos églises souffrent quelque atteinte ; marchant sur les traces de mes pères, je m'efforcerai d'accroître les biens de ces églises et d'en assurer la prospérité. Mais je vous conjure, en retour, de me prêter votre concours : par notre union seulement, nous pourrons, avec l'aide de Dieu, réparer tous nos maux et nous relever d'une situation qui semble désespérée. » Il y avait dans ces paroles l'essentiel de ce que sera plus tard le serment du Sacre. Les évêques, qui avaient certainement rédigé ce texte, avaient surtout pensé aux intérêts de l'Église !

Ce n'était pas une sinécure que d'être roi de France au IXe siècle, qui plus est roi intérimaire ! Eudes n'eut guère le temps de se réjouir. « Devenu roi, écrit Richer, il agit toujours avec énergie et bonheur ; toutefois, absorbé par la guerre, il ne put que rarement rendre la justice. » Il débuta pourtant par une victoire éclatante à Montfaucon-sur-Argonne, en juin 888. Les Normands n'avaient point quitté la France. Ils étaient partout. Sans cesse de nouveaux contingents venaient grossir leurs troupes : dans l'intention évidente de traiter la France comme l'Angleterre, c'est-à-dire de la conquérir. Le roi Eudes se battait sur tous les fronts. À Montfaucon – qui se trouvait en Lorraine – il leur infligea une double défaite. Le moine Abbon, qui écrivit le poème du siège de Paris, relate ainsi cette bataille qui porta la réputation du nouveau roi à son zénith. Abbon était contemporain des événements qu'il évoque, à même de recueillir les témoignages utiles.

« N'ayant pour toute suite que mille hommes armés de boucliers, ce roi suivait son chemin ; tout à coup, un chasseur, qui poursuivait avec ses chiens les lièvres des forêts, lui apprend que des cavaliers barbares s'approchent par milliers. Eudes saisit son bouclier et le suspend à son cou ; prévoyant que des combats inattendus le menacent, il revêt ses armes et ses compagnons en font de même à son exemple. Après avoir imploré le secours du Ciel, le héros fond sur les ennemis. Les uns perdent et leur bouclier et la vie ; les autres prennent la fuite devant trois jeunes hommes qui ont revêtu les armes royales d'Eudes. Ce prince dit alors aux siens : “Ceux que nous avons vaincus sont peut-être suivis par d'autres ; ainsi donc tenez toujours vos rangs serrés. Au premier mot que vous entendrez de moi, ajouta-t-il, que chacun soit prêt ; je vais aller moi-même à la découverte sur cette montagne. Si le son de la trompette vient frapper votre oreille, que nul d'entre vous ne cède à la paresse.” Il dit, demande son cor et monte sur un rocher. Tout à coup il voit des fantassins couverts de leurs armes s'avancer à pas lents. Aussitôt les cris retentissants de son cor portent partout au loin l'épouvante ; les sons de cet instrument recourbé volent dans la plaine et s'élèvent jusqu'aux cieux ; il fait entendre sur tous les tons des accents tantôt continus, tantôt brisés. Docile à la voix de son maître, toute la forêt lui répond ; le bruit rapide du cor emplit l'air tout entier, et il ne faut pas s'en étonner, puisque, dis-je, c'est une voix royale qui tonne… »

Ce cor royal fait penser à celui de Roland à Roncevaux, mais on admirera l'analyse détaillée du son de cet instrument et de l'écho que la forêt lui renvoie ! Bref, après avoir surpris un parti de cavaliers, grâce aux indications d'un chasseur, Eudes part en reconnaissance et tombe sur une colonne de fantassins qu'il taille en pièces. Il manque d'être tué dans l'engagement : « L'un de ceux-ci (les Normands) fait vibrer sa hache au-dessus de sa tête et en décharge un coup sur le cas que et les épaules du roi ; mais ce malheureux, qui a osé frapper l'oint du Seigneur, reçoit dans son corps l'épée tout entière du prince et son âme s'exhale de son sein. » Elle s'en exhalerait à moins ! En ce temps-là, on se battait de près et la position d'un monarque ne différait en rien de celle de ses soldats. Je me suis attardé sur le récit d'Abbon, car il montre assez bien ce qu'était alors « une grande bataille », digne de figurer dans les chroniques. Il montre également qu'en dépit de quelques ruses de guerre, les Normands étaient de piètres combattants. Toujours tablant sur la surprise et le nombre, et sur leur réputation sinistre, ils n'avaient pas encore l'habitude de combattre à cheval et leurs fantassins résistaient mal aux charges de la lourde cavalerie franque. C'était, semble-t-il, ce que Robert le Fort avait compris naguère et c'est ce qui explique la supériorité du roi Eudes. Mais, pour chasser les Normands du royaume, il eût fallu qu'il disposât de cavaliers assez nombreux, bref, d'une armée permanente, disciplinée et résolue à vaincre. Tel n'était pas le cas. La victoire de Montfaucon-sur-Argonne accrut son prestige, mais ne résolut rien.

Eudes était trop occupé à guerroyer pour exercer le pouvoir royal et même pour veiller à ses intérêts. De plus, il avait déçu les grands. Il était de tradition qu'un prince récompensât ses fidèles et agrandît sa clientèle en distribuant « honneurs » et bénéfices. On comptait que le roi Eudes agirait de même et ferait largesses après son élévation au trône, d'autant plus qu'il n'était après tout qu'un parvenu. On lorgnait déjà ses riches abbayes, ses nombreux comtés. Or le roi Eudes en investit Robert, son frère cadet, ce qui était son droit mais contrevenait aux usages ! On murmura qu'il ne songeait qu'aux intérêts des Robertiens. Il devint suspect. Le parti carolingien releva la tête, toujours conduit par l'archevêque Foulques. Ainsi, à peine élu, le roi Eudes voyait son autorité remise en question : l'histoire de notre pays est répétitive ; elle a des constances aussi étranges que regrettables ! Devenu roi, Eudes se retrouvait moins puissant qu'à l'époque où, de la Meuse à l'Océan, il assumait le commandement de la France du nord. Son intrépidité, ses actions incessantes, ses victories réitérées, ne purent avoir raison des Normands. Il ne put les empêcher de revenir par deux fois à Paris dont ils furent près de s'emparer, de dévaster la fertile Neustrie, le centre du royaume, le Cotentin et la Bretagne.

Une horrible famine s'ensuivit. De vastes superficies de terre dont les habitants avaient été chassés ou massacrés demeuraient incultes. Les Normands avaient coupé les arbres fruitiers et les vignes, dans leur frénésie destructive. Le blé, les poulets, les moutons, les vaches atteignaient de tels prix que les pauvres mouraient de faim, et que le roi lui-même ne pouvait entretenir sa cour et son armée. Il fit élever des forteresses dans les contrées les plus menacées, les pourvut de garnisons et se retira au Puy-en-Velay. Fureur des Français de Neustrie devant cet abandon ! Abbon lui-même qui, dans son poème, n'avait cessé de décerner les plus flatteuses louanges au roi Eudes, laisse éclater sa colère et fustige superbement les mœurs des grands. Après avoir relaté le retour en masse des Normands, il écrit : « Eudes l'apprend, ne s'en met point en peine et n'oppose à de tels forfaits que de vaines paroles. Plût à Dieu que ta bouche, Eudes, ne se fût jamais souillée de paroles si criminelles ! Ce fut sans doute le démon lui-même qui te les inspira. Eh ! quoi ! ton esprit néglige de veiller sur les brebis que t'a confiées le Christ, et tu dédaignes même de prendre plus longtemps soin de ton propre honneur ! Aussitôt que les barbares, qu'aucune probité ne saurait retenir, connurent tes paroles, ils s'abandonnèrent aux transports de la joie, couvrirent de leurs barques tous les fleuves qui arrosent la Gaule, tinrent sous leur joug la terre et l'onde ; et toi, le gardien de la France, tu souffris tous ces excès !

France, dis, je t'en conjure, que sont donc devenues ces forces avec lesquelles tu as jadis triomphé de dangers plus grands, et ajouté des royaumes à ton empire ? Le vice et un triple péché te tiennent engourdie. Tu te laisses emporter à l'orgueil, à un honteux amour pour les plaisirs de Vénus, et à un goût effréné pour les habits précieux. N'as-tu donc pas la force de repousser au moins de ton lit voluptueux tes propres parentes et les religieuses consacrées au Seigneur ? Pourquoi te livres-tu à des goûts contre nature, lorsque tant de femmes courent au-devant de tes caresses ? Malheureux, nous nous permettons ce qui est défendu comme ce qui ne l'est pas. France, il te faut des agrafes d'or pour relever tes magnifiques vêtements, et de la pourpre de Tyr pour donner à ta peau un vif incarnat ; tu ne veux pour tes épaules que des manteaux enrichis d'or ; une ceinture ne plaît à tes reins que si elle est garnie de pierres précieuses, et tes pieds ne s'accommodent que de courroies dorées ; des vêtements modestes ne suffisent pas à te couvrir. Voilà ce que tu fais, et aucune autre nation n'en fait autant. Si tu ne perds ces trois vices, tu perdras tes forces et le royaume de tes pères. De ces vices naissent tous les crimes : la Bible et les prophètes du Christ nous l'attestent. Ô France, fuis-les donc à jamais ! Chanter ne m'ennuie pas, mais je n'ai plus à raconter de hauts faits d'Eudes, quoique ce noble prince jouisse encore du bonheur de respirer sur cette terre. »

Était-ce bien, comme l'insinue non sans malveillance le moine, la hausse des prix qui avait incité le roi Eudes à se replier vers le centre du royaume ? Le refus de certains seigneurs de reconnaître son autorité ? Et sinon, la nécessité de recruter des troupes fraîches ? Il apparaît que les guerriers du Nord marquaient le pas, que la résistance neustrienne s'essoufflait. Mais on voit le parti que ses adversaires tiraient de son comportement apparent : dans sa diatribe, Abbon reflète certainement l'opinion générale. Contrairement à ce qu'on espérait, le roi Eudes ne réussissait pas mieux que ses prédécesseurs carolingiens ; il avait perdu sa qualité de sauveur du royaume. Apprenant son départ, les Normands se jetèrent sur la Bretagne déchirée par une guerre civile, puis, finalement vaincus par les Bretons, saccagèrent la région d'Angers. Ils se dirigèrent ensuite vers le centre, peut-être dans le dessein de surprendre le roi. Mais Eudes avait rassemblé une nouvelle armée formée de contingents venus de Gothie (Septimanie), de Provence et du Toulousain. Selon Richer, il disposait de dix mille cavaliers et de six mille fantassins. Ces chiffres sont probablement exagérés. Quoique Richer se pique souvent de précision, il cède à la tentation des chroniqueurs de grossir les effectifs afin d'enjoliver leurs récits ou de leur donner les dimensions de l'épopée. Quoi qu'il en soit, Eudes fut averti de la présence des Normands à Clermont. On lui dit que, déjà, ils assiégeaient durement le château de Montpensier. Richer : « Le roi, quoique incertain encore sur le parti à prendre, ne s'en occupait pas moins des dispositions militaires avec les princes français et aquitains qui l'entouraient ; il les poussait à combattre ; il animait leur courage en exaltant leurs avantages naturels ; il leur représentait qu'ils surpassaient les autres peuples en force, en audace et dans le maniement des armes ; il leur rappelait que leurs ancêtres avaient vaincu presque toute la terre, qu'ils avaient foulé aux pieds la ville de Rome, cette capitale du monde. Que la grandeur des pères, leur disait-il, reçoive un nouveau lustre dans celle de leurs enfants. » Richer est le seul des chroniqueurs à raconter la bataille livrée par le roi Eudes sur les bords de l'Allier. On ne peut croire qu'il ait inventé cet événement à la gloire d'un prince pour lequel il semble par ailleurs n'avoir qu'une médiocre estime. De plus, il appartenait à une famille de soldats, où les traditions reposaient sur des faits précis. Or il décrit cette rencontre avec un luxe de détails qui emporte l'adhésion. Son récit a le sérieux d'un rapport d'officier d'état-major. Les positions de l'armée royale, les phases successives du combat sont supérieurement indiquées. Le roi Eudes avait fait placer son infanterie en avant de sa cavalerie. Les fantassins envoyèrent d'abord une volée de flèches sur les Normands, puis, lances baissées, en rangs compacts, fondirent sur l'ennemi. Les Normands plièrent sous le choc et se débandèrent. Alors la cavalerie chargea et acheva de les mettre en fuite. La victoire semblait acquise et les Francs commençaient à dépouiller les vaincus, lorsque les sentinelles aperçurent des casques et des épées brillant sous le soleil. Quatre mille Normands, placés en embuscade, s'apprêtaient à contre-attaquer. L'alarme donnée, on se disposa à les recevoir, le roi Eudes exhortant les siens à bien faire. Ici Richer place une incidente que l'on doit rapporter, car elle restitue admirablement l'atmosphère des armées de l'époque. Le porte-enseigne royal avait été tué. Personne ne consentit à porter cet étendard par crainte de mourir. Un simple palefrenier, nommé Ingon, s'avança et dit :

– « Si ce n'est pas ternir l'honneur des grands, je porterai l'enseigne royale dans les rangs ennemis. »

– « Par notre grâce, répondit Eudes, et par la volonté des grands, sois porte-enseigne. »

Ayant reçu l'étendard, Ingon chargea comme un furieux. Il fallut cependant trois assauts pour anéantir les Normands. Leur chef, Catillus (ou Catil, car Richer latinise son nom), se réfugia dans les broussailles. On s'empara de lui et on le conduisit au roi qui l'emmena captif à Limoges. Et là, il lui donna le choix entre la conversion et la mort. Catillus préféra le baptême, pour sauver sa peau. Les évêques lui imposèrent trois jours de jeûne. Après quoi le roi Eudes le conduisit lui-même dans la basilique Saint-Martial. Mais, alors que Catillus était descendu dans les fonts baptismaux, Ingon tira son épée et transperça le païen. Eudes et ses comtes, indignés par un tel attentat perpétré dans un lieu sacré, condamnèrent Ingon à mort. Le porte-enseigne s'enfuit vers l'autel et supplia le roi de l'écouter. Il déclara qu'il avait agi pour le bien de tous. Que la conversion de Catillus était insincère et qu'à n'en pas douter le Normand eût cherché à venger la mort de ses compagnons. Richer lui prête un admirable plaidoyer, presque digne de Cicéron. Bien entendu, l'humble porte-enseigne fut moins prolixe, mais enfin il parvint à émouvoir l'assistance et à obtenir le pardon du roi. Bien plus, Eudes lui octroya le château de Blois, dont le titulaire avait péri dans la lutte contre les Normands. Richer suggère qu'Ingon fut néanmoins puni d'avoir profané les lieux saints : « Le sang corrompu de ses blessures n'ayant pas été bien extrait par les chirurgiens, forma sous les cicatrices une tumeur intérieure, en sorte qu'il fut pendant plus de deux ans tourmenté par les humeurs et obligé de garder le lit. Ces humeurs se trouvant emprisonnées, le patient vit son corps enfler considérablement ; il se couvrit d'érésipèle et mourut, laissant un fils, nommé Gerlon, auquel le roi donna un tuteur et qui posséda les biens paternels, conjointement avec sa mère. » Les lignes qui précèdent appellent deux remarques. Le moine Richer fait étalage de sa science ; il avait lu Hippocrate et se croyait médecin. Touchant à la promotion d'Ingon, on constate que le cloisonnement social n'était pas tel qu'un soldat heureux, fût-il de mince origine, ne pût accéder à une haute charge et, par là, s'agréger à la noblesse.

Richer se tait, non sans malice, sur les activités du roi Eudes après la défaite de Catillus. Il indique simplement que le roi quitta Limoges pour se rendre à Angoulême, puis à Périgueux pour y régler certains différends entre les nobles. Pas un mot de la lutte contre les Normands ! Cependant Eudes était si occupé qu'il ne put ni prévenir ni déjouer les intrigues de l'archevêque de Reims.







VI

Deux rois pour un royaume


L'archevêque Foulques détenait un atout majeur. Il avait recueilli le futur Charles le Simple à Reims, après la mort de Rainulf de Poitiers. Le quart nord-est du royaume, y compris la Flandre, n'avait jamais admis l'élection du comte de Paris et le tenait pour un usurpateur. Charles avait quinze ans ; il aspirait à régner. Le bon archevêque faisait état des « lamentations » du jeune prince. Richer : « Il exprimait amèrement à ses amis et aux gens de sa maison ses regrets d'avoir perdu le trône ; il cherchait par mille moyens à rentrer en possession du royaume de son père. » C'était plutôt l'archevêque qui cherchait à recruter des adhérents, ne doutant pas de jouer auprès de son protégé le rôle de principal ministre. Il gagna plusieurs évêques à sa cause, ainsi que de nombreux seigneurs trop heureux de se débarrasser des Robertiens. Il tenta même de mettre l'empereur Arnulf dans son jeu, mais ce dernier resta sur sa réserve. En droit, on l'a déjà dit, le royaume revenait indubitablement à Charles le Simple. Mais l'élection du comte Eudes et par surcroît le couronnement de Compiègne restaient valables, quand bien même ils équivalaient à une spoliation. Pourtant Charles appartenant à la race carolingienne était roi par nature, avec ou sans royaume, dans l'opinion du temps. Eudes était un personnage redoutable ; on pouvait s'attendre à ce qu'il défendît sa couronne du bec et de l'ongle. Foulques brusqua les choses, sans se soucier le moins du monde des conséquences de son geste, du péril normand et de la paix intérieure. Il recueillit les serments de ceux qui se déclaraient favorables au prétendant et, le 28 janvier 893, dans la basilique Saint-Rémi de Reims, il le couronna roi et l'exhiba, revêtu de la pourpre, dans les rues de la ville.

Eudes réagit avec vigueur. On peut même dire que l'affront qui venait de lui être infligé, réveilla son génie. Ceux qui faisaient fond sur son déclin politique, sur sa lassitude physique, furent déçus. Il ne céda pas aux pressions dont il était l'objet, mais ne put dans l'instant empêcher les défections. À l'instigation de l'archevêque Foulques, quelques grands rallièrent le parti de Charles : Richard, duc de Bourgogne, Guillaume, duc d'Aquitaine, Adhémar, comte de Poitiers, successeur de Rainulf, étaient les plus considérables, sans parler d'Herbert, comte de Vermandois, d'origine carolingienne. Le royaume était désuni. Les malheurs de la guerre civile allaient s'ajouter aux saccages des Normands. Le redressement amorcé tant bien que mal par le roi Eudes serait anéanti. On ne lui savait aucun gré de ses efforts – non tous, il est vrai, couronnés de succès ; on oubliait le siège de Paris, les victoires de Montfaucon-sur-Argonne, de Montpensier et celles que nous ignorons. On ne se souvenait que des revers. On regrettait l'élection de Compiègne. Le prurit carolingien démangeait les grands. Qu'attendaient-ils donc du jeune prince Charles ? Il n'avait ni la valeur militaire ni l'expérience politique du roi Eudes. Il était dans la main de cet intrigant de Foulques, dont l'appétit de puissance paraissait au grand jour.

Eudes était un homme de ressources. Loin de se laisser abattre par l'adversité et de céder la place au Carolingien, il somma les rebelles de rentrer dans le devoir, en leur rappelant le serment qu'ils avaient prêté. Puis il rassembla les troupes qui lui restaient fidèles et marcha avec résolution contre les partisans de Charles. Il n'avait pas assez de monde pour espérer vaincre, mais il voulait tâter le terrain, éprouver la combativité de son adversaire. Après une alternative de succès et de revers, on conclut une trêve qui devait durer jusqu'à Pâques. Eudes prit ses quartiers à Compiègne et Charles se retira à Reims, sous la protection de l'archevêque. Après Pâques, Eudes, ayant renforcé son armée, marcha sur Reims. Charles ne sut que fortifier la ville et la pourvoir d'une nombreuse garnison. Craignant de tomber au pouvoir d'Eudes, il s'enfuit nuitamment avec ses meilleurs soldats et gagna la Germanie, peut-être sur les conseils de Foulques. L'archevêque espérait que l'empereur Arnulf serait ému par la détresse de son parent et prendrait cette fois son parti. Ce dernier accueillit favorablement le jeune prince. Toutefois, ayant avalisé l'élection du roi Eudes, l'initiative de Foulques lui portait ombrage. Il conseilla à Charles de négocier, sans refuser pour autant de le reconnaître comme roi de France. Charles envoya donc des ambassadeurs à Eudes, lequel repoussa tout accommodement. Le jeune roi n'osa pas revenir à Reims et se réfugia en Bourgogne, près de Richard le Justicier. Cette attitude enhardit le roi Eudes. Il dépouilla les comtes qui avaient suivi son rival. Alors seulement l'empereur Arnulf proposa son arbitrage, dans le dessein de faire sentir son autorité. Il assigna les deux rois à comparaître devant lui. Charles craignit un piège et s'abstint : ses amis lui conseillaient la prudence ; sans doute s'apprêtaient-ils eux-mêmes à le trahir. Au contraire, Eudes se présenta devant Arnulf, avec une brillante escorte. L'empereur l'accueillit en roi et lui confirma son titre.

La partie semblait perdue pour Charles. Il parvint cependant à réunir une armée sur les rives de la Moselle. Mais, quand il fut question d'adopter un plan de campagne, on ne put se mettre d'accord et le jeune roi fut incapable d'imposer sa volonté. Ce que voyant, Hubert de Vermandois et Herkenger de Melun rallièrent la cause d'Eudes. Ce dernier leur rendit aussitôt leurs biens. Cet exemple fit tache d'huile. Est-il vrai qu'en désespoir de cause, Charles eût songé à recruter des Normands ? C'est Flodoard, dans son Histoire de l'Église de Reims, qui le prétend. Il cite même à ce propos une lettre que l'archevêque eût envoyée à son protégé : « J'ai appris que, cédant à de mauvais conseils, vous avez conçu le projet de faire alliance avec les Normands pour recouvrer votre trône. Eh quoi ! est-il un de vos fidèles qui ne frémisse à la seule pensée d'un pacte avec les ennemis du nom chrétien ? N'est-il pas également criminel de s'allier aux païens, et d'adorer leurs idoles ? Certes, que diraient de votre conduite les rois, vos ancêtres, qui ont toujours cherché en Dieu leur force et leur appui ? Loin de faire cesser les déprédations que commet votre armée, vous voulez au contraire provoquer davantage la colère de Dieu, et vous unir à ceux qui maudissent son saint nom. Croyez-moi, ce n'est pas ainsi que vous parviendrez à vous assurer le trône ; bien au contraire, vous précipiterez votre ruine. Le glaive de la vengeance divine est suspendu sur votre tête. Jusqu'ici j'avais mieux espéré de vous. Ne voyez-vous pas que vous succomberez avec tous vos fidèles, si vous persistez dans votre dessein ? Je vous conjure donc de renoncer à ce projet impie. Si vous êtes sourd à ma voix, sachez que, dès ce moment, vous ne devrez plus me compter parmi vos fidèles. J'éloignerai de votre parti tous ceux qui suivent mes conseils ; et, de conserve avec les évêques mes frères, je vous frapperai d'un anathème éternel. Si je vous fais de sévères remontrances, ce n'est qu'avec larmes et gémissements, à cause même de la fidélité que je vous garde, et parce que je désire que vous soyez toujours honoré selon Dieu et selon le monde »

À la vérité, l'archevêque regrettait son choix. Il s'était trompé une première fois en appelant et en couronnant Guy de Spolète. Sa seconde initiative n'était pas plus heureuse. La supériorité du roi Eudes était manifeste. Il avait refoulé son rival hors du royaume. L'empereur l'avait maintenu dans sa charge. Par ses maladresses et ses hésitations, Charles mécontentait ses amis. Voilà qu'il s'apprêtait à s'allier avec les Normands, sans même comprendre qu'il achèverait de se discréditer ! Foulques était découragé. Il pouvait craindre la colère du roi Eudes. Ne songeant qu'à son intérêt, qui était indirectement celui de l'Église, il s'en fut le trouver et fit amende honorable. Eudes fut assez habile pour accepter ses excuses. Il connaissait par trop et depuis trop longtemps la versatilité des grands et spécialement l'esprit d'intrigue des prélats avides de jouer un rôle politique ! D'un autre côté, s'il avait triomphé de Charles par les armes, il savait que ce dernier conservait des partisans et qu'il fallait compter avec le prestige des Carolingiens. La défection de l'archevêque acheva de décider le jeune roi. Ses envoyés entamèrent des pourparlers avec Eudes, qui accepta le principe d'une transaction. Une rencontre fut aménagée entre les deux rois. Eudes fit de larges concessions à son adversaire, afin de mettre un terme au conflit et de rétablir la paix civile. Charles obtenait de régner sur une partie du royaume dont Laon serait la capitale. En contrepartie, Eudes gardait son titre de roi, mais, n'ayant point d'enfants, il promettait de désigner Charles comme héritier. Un tel compromis, certes dicté par les circonstances, frustrait de ses espérances Robert, frère puiné du roi Eudes. Robert portait le titre de marquis qui désignait alors les grands commandements militaires. De la Meuse à la Loire, il régnait à peu près en maître. Second personnage du royaume, il espérait sans doute succéder à son frère et il eût sans doute coiffé la couronne sans la promesse faite à Charles le Simple. Pourtant il accepta la décision d'Eudes. Le sens politique des Robertiens, leur réalisme surclassaient déjà ceux de leurs semblables, car on ne saurait ici parler de générosité. Eudes comme Robert comprenaient que le moment n'était pas venu pour leur famille de régner sans partage sur le royaume de France. La sagesse l'emportait en eux sur l'ambition.

Deux rois pour un royaume, on peut rêver là-dessus ! Mais le partage avantageait doublement les Robertiens et sera le support de leur fortune. En faisant sa paix avec le roi Eudes, Charles reconnaissait la validité de l'élection de Compiègne, c'est-à-dire le droit des grands à désigner le roi, au mépris de l'hérédité. Il confirmait aussi au marquis Robert la possession de ses comtés et bénéfices, et même du marquisat militaire qu'il tenait de son frère ; il créait ainsi une véritable principauté (la Neustrie) au profit des Robertiens. Il agit de même envers le duc de Bourgogne, autre marquis. C'était un véritable transfert d'autorité. Quant au pseudo-royaume de Laon, dont il dut se contenter, il devait être l'ultime bastion des Carolingiens, et l'enjeu de leur lutte contre les Robertiens. Mais Charles le Simple n'avait pas le choix.

Se trouvant dans son château de la Fère-sur-Oise, Eudes tomba malade. Comme il se sentait mourir, il convoqua Robert et les grands et, selon sa promesse, les conjura de reconnaître pour roi Charles le Simple, « afin de prévenir les troubles qui auraient pu s'élever après son trépas ». Puis, rongé par la fièvre, il sombra dans le coma et mourut le 1er janvier 898, âgé de quarante ans. Il régnait depuis dix ans et n'avait pas ménagé sa peine ! Il est probable que les travaux et les soucis avaient épuisé ses forces. On l'inhuma dans la basilique de Saint-Denis, qui devait être le mausolée des Capétiens après avoir été celui des Robertiens, et recevoir les dépouilles successives des rois de France jusqu'à Louis XVIII.

Charles le Simple devint donc seul roi de France. Les grands lui prêtèrent serment de fidélité, sans excepter Robert, le premier d'entre eux. Celui-ci fut même son mentor pendant quelques années, son exemple entraînant le zèle des autres comtes. Puis l'atmosphère s'assombrit car, dans cette période de l'histoire, le pouvoir s'usait aussi vite que de nos jours, peut-être plus ! Richer trace ce portrait du nouveau roi : « Il était beau de corps, d'un naturel simple et bon ; il avait peu d'habitude des exercices militaires, mais il était très versé dans l'étude des lettres ; il donnait avec libéralité et ne connut point l'avarice. Il eut deux grands défauts : il se livra au plaisir avec excès et négligea un peu trop de rendre la justice. » Charles (exactement Charles III le Simple) est un roi méconnu. La malveillance des chroniqueurs, jointe à l'épithète dont on le qualifia, ont égaré l'opinion sur sa personne. « Simple » ne signifie pas, quant à lui, dénué d'intelligence, mais loyal, sans détour. Mais son entêtement, son échec final et sa mort misérable ont suscité des interprétations moins favorables.







VII

Charles III le Simple


Richer : « Les princes des Gaules s'attachèrent à lui et de cœur et par serment ; Robert même, homme habile et plein de courage, Robert, frère du feu roi Eudes, ne refusa pas de lui rendre le service militaire. Le roi le fit donc duc de la Celtique1, et lui en confia l'entière administration. Pendant près de quatre ans, il l'eut pour conseiller et le prit en grande affection. Robert le conduisit dans la Neustrie, dont il lui ouvrit les villes et les places fortes. Charles gagna ensuite la ville de Tours, où il offrit magnifiquement à saint Martin de nombreux talents d'or et d'argent. Il demanda aux desservants de la basilique de faire pour lui des prières et il en obtint en effet pour tous les jours et à perpétuité. Il s'en revint, ayant réussi en tous points, regagna la Belgique et fit au monastère de Saint-Rémi des présents considérables… »

Cette promenade triomphale dut être de courte durée. On notera pourtant l'attitude de Robert conduisant complaisamment le roi de ville en ville, lui ouvrant les portes de ses châteaux, l'hébergeant fastueusement. Ainsi faisait-il sentir sa puissance à Charles III. Il le recevait chez lui, dans ses domaines, le présentait à ses vassaux et à ses peuples. Les rôles s'inversaient. Mais Charles le Simple ne s'émut pas outre mesure. Ce prince, dont Richer souligne la bienveillance, ne manquait point de caractère et se faisait une haute idée de lui-même. Les projets qu'il avait conçus, il ne les dévoilait à personne, pas même à son ami Robert, ne voyant en lui que le premier de ses serviteurs. Il y avait une telle différence à ses yeux entre un Carolingien et un descendant de Robert le Fort ! Robert lui-même jouait le jeu de la soumission avec une parfaite bonne grâce. Cependant il n'oubliait pas que son frère aîné avait été roi…

L'avènement de Charles le Simple ne refroidit pas l'audace des Normands. Ils dévastaient alors le Vimeu, avec leurs procédés habituels. Charles n'aimait pas la guerre ; il préférait les combinaisons diplomatiques. Il dut cependant payer de sa personne, et il fut assez heureux pour vaincre les pirates. Cette défaite ne les empêcha pas de sévir en Bourgogne, où Charles les rejoignit et les défit à nouveau. Ensuite, il passa en Lorraine. L'empereur Arnulf avait, comme on l'a dit, investi de ce royaume Zwentibold, l'un de ses bâtards. Les Lorrains révoltés contre Zwentibold appelaient le roi de France à l'aide. Charles n'hésita pas à se lancer dans cette aventure, au risque de provoquer une rupture avec l'empire. Il s'empara d'Aix-la-Chapelle et tint sa cour dans les lieux mêmes où Charlemagne avait brillé. Cette tentative était prématurée. Elle donne pourtant la mesure des ambitions de Charles le Simple ! Le demi-roi de l'année précédente se métamorphosait soudain en conquérant. Certes, on a quelque peine à suivre les évolutions psychiques des hommes de cette époque ; nous les jugeons avec notre cartésianisme et nos processus mentaux d'hommes du XXe siècle. Pourtant il nous faut constater les faits tels qu'ils furent, les retournements rapides, l'instabilité extrême des caractères, en lesquels l'enthousiasme et l'abattement se succèdent sans solution de continuité, sans motif raisonnable, où les plus bas calculs, les ruses les plus vulgaires font bon ménage avec la spontanéité.

Charles ne put se maintenir en Lorraine. Il dut consentir un armistice et rentrer en France, emportant, il est vrai, la sympathie des Lorrains. Il lui fallut alors s'occuper sérieusement du comte de Flandre, Baudouin le Chauve. Ce féodal de la plus belle espèce cherchait par tous les moyens à agrandir ses possessions. Il n'hésitait point à s'approprier les biens ecclésiastiques. L'archevêque de Reims l'avait à plusieurs reprises menacé d'anathème : « Vous avez vingt fois foulé aux pieds les lois de la religion et de la justice ; vous n'avez pas craint d'usurper des titres qu'on ne vous a jamais concédés, et de dépouiller toute crainte de Dieu. Parjure aux promesses de votre baptême, vous avez envahi les biens de plusieurs monastères. Vous vous êtes décerné le titre d'abbé. Est-il un crime plus horrible ?… La colère de Dieu est suspendue sur votre tête… Il est encore temps pour vous de réfléchir et de cesser vos brigandages. » Ces reproches, ces menaces n'eurent aucun effet, sinon d'accroître la haine de Baudouin contre Foulques. Après la mort du roi Eudes, Baudouin s'était emparé du château royal d'Arras. Charles le Simple ne pouvait laisser ce forfait impuni. Baudouin crut qu'il chercherait à reprendre Arras et se mit en devoir de défendre ce château. Mais Charles assiégea le monastère de Saint-Vaast, qui était le plus important parmi les « bénéfices » que Baudouin s'était adjugés. En son absence, les défenseurs de Saint-Vaast ne résistèrent pas longtemps. Apprenant leur capitulation, Baudouin se rendit auprès du roi pour implorer sa clémence. Les humiliations, les promesses ne lui coûtaient rien ! Charles le Simple, conseillé par Foulques et par Herbert de Vermandois, daigna pardonner au rebelle, mais ne lui rendit ni Saint-Vaast ni Arras. Ces deux places furent données à l'Église de Reims. Fureur de Baudouin ! Pourtant il accepta de négocier. Contre la paisible possession d'Arras et de Saint-Vaast, Foulques lui céda l'abbaye Saint-Médard de Soissons. En remerciement, Baudouin l'attira dans un guet-apens. Feignant une réconciliation sincère, il désarma ses soupçons. Foulques commit l'imprudence de se rendre à une convocation, faiblement escorté. Baudouin fit aposter sur son chemin une bande commandée par un certain Winemar. Foulques et ses soldats furent impitoyablement massacrés. L'anathème que lancèrent les évêques contre Baudouin et Winemar ne servit à rien. Par la suite, Baudouin s'en prit à Herbert de Vermandois, maître de Péronne et de la vallée de la Somme. Il le fit pareillement assassiner. Jusqu'à sa mort, en 918, il continua ses déprédations sans recevoir de châtiment. Il légua à son fils Arnoul un vaste et riche comté. Faiblesse du roi de France ! Charles régnait, mais déjà la réalité du pouvoir était entre les mains des comtes et des ducs. Nul ne contestait son autorité, mais chacun se comportait en prince indépendant. La puissance publique n'était pas abolie. Elle s'était, en ce premier âge de la féodalité, fragmentée, transférée. Ce qui subsistait de l'ancienne subordination, c'était le service militaire. Même le droit de justice du roi n'existait plus qu'en théorie. L'impunité de Baudouin de Flandre en témoigne.

Robert était le maître de la Neustrie et de Paris. Le comte de Vermandois tenait Péronne, Saint-Quentin, une partie de la Champagne. Baudouin, dont le père avait enlevé Judith, fille de Charles le Chauve, avait le superbe comté de Flandre. Et Richard le Justicier, le duché de Bourgogne. Quant au duché d'Aquitaine, aux comtés du Poitou, de Toulouse, de Septimanie et à la Marche d'Espagne, l'autorité royale y était reconnue du bout des lèvres. Le comté de Bretagne relevait en principe du marquisat de Robert ; il jouissait en réalité d'une indépendance de fait. Charles ne pouvait donc rien entreprendre sans l'accord des grands. Il ne pouvait davantage prendre le risque de leur déplaire. Il n'était vraiment chez lui que dans les domaines et les châteaux royaux et dans sa ville de Laon. On comprend qu'il jetât les yeux sur le royaume lorrain.

Cependant les Normands poursuivaient leurs incursions. Après le Vimeu et la Bourgogne, ils avaient sévi en Touraine, incendié l'abbaye Saint-Martin de Tours, au grand dam de Robert. Il y eut une période d'accalmie relative, mais, en 910 ils réapparurent avec le fameux Rollon. Les Parisiens repoussèrent leur attaque. Rollon se vengea en dévastant la Beauce. Il mit le siège devant Chartres. Une fois de plus, le Robertien se distingua. Avec l'aide du comte de Poitiers et du duc de Bourgogne, il infligea une lourde défaite à Rollon et sauva Chartres. Le roi n'assista point à cette bataille. Les comtes en eurent tout le gain et cette victoire contribua à la gloire de Robert. Mais Charles le Simple en profita aussi à sa manière. Se trouvant en position de force, il entama des pourparlers avec Rollon. Il le rencontra même à Saint-Clair-sur-Epte. Rollon prit l'engagement de cesser toute agression, de se convertir au christianisme et de reconnaître la suzeraineté du roi. En contrepartie, Charles lui cédait autour de la ville de Rouen, le territoire compris entre l'Epte et la mer, c'est-à-dire une partie de la Normandie. Il n'enlevait rien à ses comtes, car les Normands occupaient précisément cette région depuis des décennies. En outre, il se faisait un allié de son adversaire. Enfin, il pouvait espérer que Rollon combattrait au besoin les éventuelles incursions de ses compatriotes. Cela, les grands le comprirent, d'autant mieux qu'ils aspiraient à la paix. Les conséquences du traité de Saint-Clair-sur-Epte ne furent sans doute pas immédiates. Il y eut par la suite d'autres attaques normandes, notamment à Nantes. Mais l'élan était brisé. Après que l'on eut agrandi le comté normand aux dimensions actuelles de la Normandie (en 923), le flux scandinave se tarit et le royaume retrouva sa tranquillité.

Rollon reçut le baptême dans la basilique de Rouen, avec Robert comme parrain. Ses fidèles, la plupart de ses guerriers, l'imitèrent. Rollon, gratifié du titre de comte, releva de l'autorité de Robert dont la puissance s'accrut d'autant. On assista alors à la constitution rapide d'un nouvel État, remarquablement structuré. Il fallut admettre que, l'occasion s'offrant, les Normands étaient autre chose que des pirates : des organisateurs sans pareils ! Les églises, les grandes abbayes (Fécamp, Jumièges, Saint-Wandrille) fleurirent. On rebâtit villes et villages : ils reçurent les noms d'origine scandinave ou germanique qu'ils portent toujours. Rollon fit régner l'ordre normand. On connaît la fameuse histoire de l'anneau d'or qui resta suspendu à un arbre pendant trois ans sans que personne osât le dérober. Tout en conservant certaines de leurs coutumes, les Normands s'intégrèrent au milieu franc en une génération, ce qui n'enleva rien à leur amour de la mer et à leur esprit d'aventure. Charles le Simple avait fait le bon choix et, du même coup délivré l'Europe d'un fléau.

D'ailleurs 911 fut sa grande année. Les Lorrains le choisirent pour roi. L'empereur Arnulf était mort en 899, laissant un fils en bas âge : Louis l'Enfant, lequel venait lui-même de mourir. Les grands de Germanie lui donnèrent pour successeur Conrad de Franconie. Les Lorrains récusèrent cette élection. C'était un Carolingien qu'ils voulaient pour roi. Ils chassèrent Zwentibold, le bâtard du défunt Arnulf, et rappelèrent Charles le Simple. Il accourut, se laissa proclamer roi de Lotharingie et, pour son malheur, s'éprit de son nouveau royaume. Il se mit à légiférer, à distribuer à ses partisans comtés et bénéfices, nomma plusieurs évêques, bref se comporta en monarque soucieux de s'assurer une clientèle. Il confia la défense d'un vaste territoire à son parent, le comte de Hainaut, Renier au Long Col, dont les pouvoirs et les possessions furent analogues à ceux du marquis Robert en Neustrie.

Le comportement de Charles peut s'expliquer en partie par le fait qu'il avait épousé une princesse saxonne (Frérone). Or la famille de Saxe était opposée à Conrad de Franconie. Mais on peut y voir plus sûrement une affirmation de la prééminence carolingienne. Car enfin la branche germanique des Carolingiens était éteinte. Charles restait le seul descendant en ligne directe de Charlemagne. D'où ses prétentions sur la Lotharingie ! Et peut-être à l'empire ! Pour lui, Arnulf de Carinthie, de même que Conrad de Franconie et que le Robertien Eudes, n'étaient, ne pouvaient être que des rois provisoires ou des usurpateurs. Quoi qu'il en soit, on peut admirer son habileté : en acceptant cette couronne, il soustrayait la Lorraine à l'influence germanique. C'était une région fertile et peuplée, par surcroît le berceau des Carolingiens et pour son possesseur un atout de premier ordre.

Pendant plusieurs années, Charles régna paisiblement sur son nouveau royaume, qui restait légalement distinct du royaume de France. Gislebert, fil de Renier, se révolta contre lui, mais Charles mata facilement cette rébellion et tout rentra dans l'ordre. Conrad l'attaqua par deux fois et fut vaincu. Après sa mort, ce fut le Saxon Henri Ier l'Oiseleur qui fut élu roi de Germanie. Les deux rois se rencontrèrent à Bonn, en 921. Henri l'Oiseleur reconnut à Charles la libre possession de la Lotharingie. En revanche, Charles le reconnut comme roi de Germanie. Le rêve grandiose d'une reconstitution de l'empire de Charlemagne avait vécu ! D'ailleurs Charles le Simple avait-il jamais eu les moyens de le réaliser ? La Germanie entrait dans sa phase ascendante. La France n'était pas encore remise des dévastations normandes ; elle pansait ses plaies ; le pouvoir royal ne cessait d'y décliner.

Les accords de Bonn appellent une autre remarque. En réalité, Henri l'Oiseleur acceptait mal que la Lotharingie passât sous l'influence « française ». Il avait soutenu la révolte de Gislebert. Le père avait aidé Charles à coiffer la couronne lotharingienne. Le fils était un germanophile prononcé et guettait l'occasion de se déclarer vassal d'Henri l'Oiseleur. L'enjeu entre les deux rois était de taille : le royaume de Lotharingie (ou de Lorraine) s'étendait de la mer du Nord à l'Escaut et au Rhin, avec de nombreuses villes-évêchés (Cambrai, Cologne, Liège, Metz, Trêves, Verdun) et la prestigieuse cité-palais d'Aix-la-Chapelle. On comprend que Charles le Simple aimât son nouveau royaume. Mais il y faisait des séjours trop fréquents et trop prolongés, et marquait un peu trop ses préférences pour les Lorrains, surtout pour le fameux Haganon. Cette partialité portait ombrage à Robert de Neustrie et à ses amis.







VIII

Robert Ier


Selon l'opinion de Richer, Charles le Simple eût été « parfaitement heureux en tout, s'il ne se fût gravement trompé sur un point. Quoique ce roi eût beaucoup de bienveillance pour les princes, il avait cependant une affection toute particulière pour Haganon, qu'il avait tiré d'un rang obscur pour l'élever au pouvoir ; cela fit que les grands s'éloignèrent de lui, et que le seul Haganon resta près de sa personne, allant souvent jusqu'à ôter le chapeau qui couronnait la tête du roi et à le placer sur la sienne. Tout cela fit beaucoup de tort à Charles : les grands, indignés, vinrent le trouver pour se plaindre de ce qu'un homme de naissance obscure avilissait la dignité royale en se posant en conseiller du prince, comme s'il y avait faute de noblesse, menaçant, s'il ne renonçait à une telle familiarité, de se retirer entièrement du conseil du roi. Charles ne tint aucun compte de ces remontrances et n'éloigna point son favori ».

L'explication est évidemment simpliste ; cependant elle reflète assez bien le jugement porté par les contemporains. Haganon ne se classait pas à l'origine parmi les seigneurs du premier rang, mais il était noble. Il avait su plaire à Charles le Simple qui l'amena de Lorraine, lui donna le titre de comte en 918, l'admit parmi ses familiers et même au sein de la famille royale, faveur insigne. D'où peut-être l'incident du chapeau répandu par les malveillants. Bientôt, la place d'Haganon dans le conseil, son influence croissante irritèrent les grands. Jusqu'ici les principaux conseillers de Charles avaient été l'archevêque de Reims Hervé et le marquis Robert de Neustrie. L'un lui tenait lieu de maître à penser, l'autre de bras séculier. Après l'assassinat de Foulques, c'était le roi lui-même qui avait présenté Hervé, l'un des dignitaires de sa cour, aux habitants de Reims. Hervé lui garda une inviolable fidélité, en dépit des intrigues d'Haganon. Tant que son influence resta prépondérante, il empêcha certainement le roi de commettre de lourdes erreurs, en particulier d'offenser les grands. Il aida même Charles à promouvoir une politique expansionniste, en laquelle il voyait sans doute la possibilité de restaurer l'empire carolingien. Mais il n'avait pas prévu que les faveurs du roi se porteraient sur les Lorrains. Au contraire, Haganon flattait la vanité de Charles et l'entretenait dans une dangereuse illusion. Il le poussait à gouverner par lui-même, à reprendre peu à peu ce pouvoir qu'il avait aliéné dans les premières années de son règne. Hervé comprenait que le roi ne pourrait résister à une ligue de grands seigneurs dressée contre lui. Quelque humiliante que fût cette réalité pour le monarque de deux royaumes, il était imprudent de la négliger. Robert de Neustrie et les autres comtes avaient élu le roi ; ils entendaient par ce fait même le contrôler, c'est-à-dire, au bout du compte, décider de la politique du royaume. Sinon, ils pouvaient défaire leur ouvrage, déposer l'importun et élire son remplaçant. Cette éventualité, Haganon la tenait pour rien. Quant à Charles le Simple, il n'imaginait pas que l'on osât porter atteinte au droit des Carolingiens à régner. Au surplus, s'il avait conçu quelque crainte, le dévouement de Robert de Neustrie l'eût rassuré. Robert ne s'était pas plus opposé à l'aventure lotharingienne que l'archevêque Hervé ; il avait même contribué à la défense de la Lorraine ! Cependant il n'avait pas davantage prévu la désaffection du roi pour son royaume de France, ni les faveurs dont bénéficieraient les Lorrains. En sorte que la marge de manœuvre du roi était extrêmement mince ; qu'il ne pouvait se permettre aucune erreur ! Haganon en était une, sans doute la principale. Toutefois Charles avait fait une première expérience qui aurait dû le rendre circonspect. On a dit plus haut que Gislebert de Lorraine s'était révolté contre lui. Charles avait lui-même provoqué cette révolte. Lorsque mourut le marquis Renier, son ami il refusa de rendre à son fils ses honneurs et bénéfices et Gislebert se tourna alors vers Henri l'Oiseleur. En d'autres termes, il avait failli perdre la Lorraine par sa faute. Il perdrait le royaume de France pour des raisons identiques. C'est ici qu'apparaît en pleine lumière l'anachronisme des Carolingiens, incapables d'admettre que, désormais, les rois ne pouvaient être que les premiers des seigneurs. Et l'avantage du Robertien, en ce qu'il tenait au parti des seigneurs, dont il était déjà le plus puissant !

Donc, pour inquiéter le roi, les dignitaires commencèrent par déserter la cour, premier avertissement que Charles dédaigna, malgré les objurgations d'Hervé. Il resta avec Haganon et ses conseillers lorrains, sans s'émouvoir pour autant. Les grands se ravisèrent et revinrent à la charge, certainement à l'instigation de Robert, leur chef occulte. Ils reprochèrent au roi de ne se fier qu'aux conseils d'Haganon, d'avilir la majesté royale en admettant dans son intimité ce personnage de naissance obscure, alors que les comtes étaient les soutiens du trône. Ils le menacèrent, s'il persistait, d'abandonner définitivement la cour et le conseil royal et, surtout, de lui refuser le service militaire. Charles se rit de ces remontrances. Il lui semblait indécent que de simples comtes s'enhardissent au point de lui parler sur ce ton, de le mettre en demeure de chasser son meilleur ami. Les comtes se retirèrent et la crise parut apaisée.

À quelque temps de là, le roi tint une assemblée à Soissons. Il y convoqua les comtes, prélats et dignitaires, comme à l'accoutumée. Ils s'y rendirent en foule et cette docilité l'abusa. Il crut avoir triomphé de leur résistance. À la séance d'ouverture, assis sur son trône, il fit placer Robert de Neustrie à sa droite et Haganon à sa gauche. Charles avait naguère admis la prééminence du marquis Robert sur tous les autres seigneurs du royaume. Voilà qu'il faisait d'Haganon son égal, impardonnable injure ! On murmura, mais le Robertien ne broncha pas. Très maître de lui, il domina sa colère et prit part aux délibérations. Mais, une fois la séance levée, il se concerta avec ses semblables. Leur avis unanime fut d'envoyer sans plus tarder un messager au roi. Ce porte-parole déclara à Charles que les comtes ne toléreraient plus qu'Haganon fût mis sur le même pied que Robert, premier d'entre eux. Haganon leur paraissait indigne d'être le favori et le principal ministre du roi. Ou bien ce dernier le réduirait à sa condition première, ou bien Robert de Neustrie le ferait suspendre à un gibet. Charles prit la défense d'Haganon et, plein d'aigreur, répondit qu'il préférait se voir abandonné de tous plutôt que privé des conseils de son ministre.

Sans attendre la fin de l'assemblée, Robert et la plupart des comtes quittèrent Soissons. Robert se retira à Tours et, selon Richer, prépara la perte de Charles le Simple. Il rameuta ses partisans et les incita adroitement à agir : « Car, bien qu'il fût favorablement disposé pour Charles, il ne laissait pas cependant de lui envier le trône, lorsqu'il se souvenait qu'après la mort de son frère il aurait dû en hériter. » Pourtant le roi conservait un fidèle. L'archevêque de Reims, Hervé, se déclara son protecteur et lui offrit un asile dans sa propre demeure de Soissons, « afin de le mettre à l'abri de toute tentative criminelle ». Puis il l'emmena à Reims. L'Église de Reims était riche et puissante, bien pourvue de domaines, comptant de nombreux vassaux et disposant de nombreux soldats. Charles passa à peu près sept mois près de l'archevêque. Robert de Neustrie était alors occupé à combattre les Normands de la Loire : c'était l'ultime incursion des pirates Scandinaves ; ils espéraient sans doute se tailler une principauté à l'exemple de Rollon. Suivit une période assez confuse où Richer place divers incidents invérifiables. Il semblerait pourtant que, dans cette période, le roi faillit être enlevé par un parti d'aristocrates. Richer, dont la partialité est manifeste, accuse formellement Robert d'être l'instigateur du complot. On a vu qu'il était absent. Ce fut probablement la raison pour laquelle Charles crut pouvoir quitter Reims et regagner son palais de Soissons. Peu de fidèles demeuraient auprès de lui. En outre la situation se dégradait en Lorraine où Gislebert s'agitait à nouveau. Les conspirateurs renouvelèrent une dernière fois leur mise en demeure. Charles s'opiniâtra dans son refus, répétant que jamais il ne se séparerait de son cher Haganon. Précisément, les conjurés attendaient ce refus. Au jour fixé, ils se présentèrent au palais royal et demandèrent audience. Charles, sans méfiance, encore qu'il fût mal gardé, accepta de les recevoir. À peine furent-ils en sa présence qu'ils l'entourèrent et se saisirent de lui. Ils s'apprêtaient à le conduire hors de Soissons, sans doute vers le château d'un de leurs affidés, quand le fidèle Hervé fit irruption dans la ville avec quinze cents cavaliers. L'archevêque força les portes du palais et, d'une voix terrible, s'écria :

– « Où est mon Seigneur ? »

Les conjurés étaient peu nombreux. Ils se sentirent perdus.

– « Le roi est là, répondirent-ils. Il tient conseil. »

L'archevêque fit briser les serrures, trouva le malheureux roi au milieu de ses gardiens.

– « Viens, dit-il, ô mon roi, sers-toi plutôt de tes fidèles. »

Il fit aussitôt sortir le roi de la ville et le conduisit à Reims, avec son escorte de quinze cents cavaliers. Charles se lassa assez vite de la tutelle d'Hervé ; il craignait d'être assiégé dans Reims. L'influence néfaste d'Haganon acheva de le perdre. Le roi gagna la Lotharingie en attendant des jours meilleurs. Il ne doutait pas encore de la fidélité des Lorrains. Mais Gislebert, soutenu par Henri l'Oiseleur, se dressa contre lui. Le roi de Germanie ne perdait pas de vue son objectif, qui était d'annexer la Lorraine. Les difficultés de Charles le Simple dans son royaume de France autorisaient tous les espoirs. Richer trace de Gislebert l'un des rares portraits figurant dans son Histoire, un portrait si peu conventionnel que je ne résiste pas au plaisir de le reproduire : « Audacieux et même imprudent à la guerre, il ne reculait jamais en présence du danger : il semblait même le rechercher et s'y complaire. D'une taille médiocre, mais d'une constitution robuste, Gislebert avait des membres d'une force prodigieuse, la tête toujours droite, le cou inflexible, les yeux cruels, hagards et tellement mobiles que personne ne pouvait en distinguer la couleur, les pieds sans cesse en mouvement. Son esprit était léger et superficiel, ses paroles pleines de fourberie, ses questions insidieuses, ses réponses toujours équivoques ; rarement on pouvait connaître le fond de sa pensée. Prodigue de ses richesses, il convoitait éperdument le bien d'autrui ; il flattait ceux qui étaient plus puissants que lui ; il flattait aussi ses égaux, mais il les haïssait dans le fond de son âme ; les troubles, les dissensions, la guerre, lui causaient une joie féroce ; il paraissait sans cesse avide de carnage. » On peut se dire que cet étonnant personnage ne devait guère se distinguer des autres féodaux. La plume de Richer accuse certains traits ; elle ne les dénature pas.

Rien n'était encore tout à fait perdu pour Charles le Simple. Il lui suffisait de congédier Haganon, et, avec l'appui de l'archevêque Hervé, il eût retrouvé l'amitié des grands. Or, excédé sans doute par les exhortations d'Hervé, il lui enleva son poste d'archichancelier, pour le remplacer par l'archevêque de Trêves. Dès lors il multiplia comme à plaisir les maladresses. La principale fut d'octroyer l'abbaye de Chelles à son cher Haganon. C'était une abbaye royale ; de ce fait Charles avait le droit d'en disposer à sa guise. Mais il avait oublié que ce bénéfice appartenait déjà à Rothilde, qui était la belle-mère du futur Hugues le Grand, fils du marquis Robert ! Ce fut la goutte d'eau qui fit déborder le vase. Charles pouvait se permettre beaucoup, même de préférer les Lorrains aux Français, mais s'en prendre au patrimoine des grands ! Ces derniers se liguèrent contre lui : non seulement Robert et ses Neustriens, mais les Bourguignons avec leur nouveau duc Raoul (qui avait épousé Emma, fille du Robertien) et Gislebert avec les Lorrains. Charles le Simple dut s'enfuir dans le nord-est, chercher de nouveaux partisans. On apprit qu'il avait appelé à l'aide Rögnwald, un chef normand. Dans la conjoncture, c'était une trahison.

Réunis à Reims, le 30 juin 922, les grands le déposèrent et élurent le marquis Robert, désormais Robert Ier. Le deuxième monarque robertien fut sacré par l'archevêque de Sens, Gautier. Ce dernier avait déjà couronné le roi Eudes ; c'était un anti-carolingien ! Quant à Hervé, qui se serait peut-être opposé à l'élection, il se mourait. L'un des premiers actes de Robert Ier fut de le remplacer par Seulfe, archidiacre de Reims : il comptait désormais l'archevêque de Reims parmi ses alliés ; la manœuvre était habile.

Arrêtons-nous un instant pour tenter de définir l'exacte position de Robert Ier. On le sait, son élection avait un précédent. Toutefois les grands avaient attendu pour élire Eudes, son frère aîné, que Charles le Gros fût mort. Il fallait alors un roi capable d'affronter les Normands et Charles le Simple était encore trop jeune. Pourtant ce n'avait pas été de gaieté de cœur que certains seigneurs avaient élu le Robertien. En 922, Charles le Simple était encore vivant. Il tombe sous le sens que la faveur d'Haganon, pour inopportune qu'elle fût, n'avait été qu'un mauvais prétexte. Haganon incitait le roi à prendre des mesures inquiétantes pour les grands et à instaurer un véritable pouvoir personnel. C'était cette restauration de l'autorité royale qu'ils ne pouvaient admettre. Ils ne voulaient pas d'un roi à part entière. En le remplaçant par un des leurs, ils préservaient leurs intérêts, car ils étaient certains que Robert jouerait le jeu.

Quant à Charles le Simple, il pouvait gémir sur son amer destin : deux fois évincé du trône en raison de sa jeunesse, enfin couronné par l'archevêque Foulques, il venait de perdre à la fois le royaume de France et celui de Lotharingie. Pourtant il gardait courage : « La mort, disait-il, est mille fois moins amère que tous les outrages dont on m'accable. Mais à Dieu ne plaise que le désespoir s'empare de mon âme et que j'abdique mes droits légitimes. Plutôt la mort par le glaive que la privation du trône de mes pères ! Comment pourrai-je en effet me résigner à traîner dans l'exil une vieillesse misérable ? » Ses derniers fidèles protestaient de leur dévouement, incitaient l'exilé à recouvrer son trône par les armes : « Les traîtres qui ont abandonné votre cause ont outragé le droit et la justice. Il faut donc espérer que, s'il ont l'audace de recourir aux armes, la colère de Dieu vengera l'opprimé. Mais, pour recouvrer le trône, il faut vous-même devancer l'ennemi et lui offrir la bataille ; vous ne rentrerez dans votre royaume qu'en vous frayant un chemin par le fer. » Non sans peine Charles réussit à recruter une armée et, bien que l'audace ne fût pas sa qualité dominante, il marcha vers la France dans l'intention d'abattre son rival. Il avait pour lieutenant le comte Fulbert qui avait reçu mission particulière de tuer Robert Ier de sa main, en profitant du tumulte du combat. Charles et son armée franchirent l'Aisne et s'avancèrent vers Soissons, où Robert les attendait de pied ferme. Apercevant son adversaire, Charles prit ses dispositions, mais remit le commandement au comte Fulbert. Quant à lui, il s'adjugea par prudence le commandement du corps de réserve. Peu après, les évêques qui l'accompagnaient le prièrent, paraît-il, de ne pas exposer sa précieuse existence. Il se retira avec eux sur une colline et assista en spectateur au combat. Au cours de la mêlée, Fulbert et ses guerriers d'élite cherchèrent le roi Robert. Fulbert aperçut un guerrier assenant de terribles coups d'épée. Il lui demanda s'il était Robert. Ce dernier découvrit fièrement son visage et transperça furieusement Fulbert. Mais, accablé par le nombre, il reçut sept coups de lance et roula dans la poussière. Sa mort provoqua le recul des royaux. Charles le Simple but se croire vainqueur, un instant ! Les royaux commençaient à se débander, quand surgit une troupe fraîche commandée par le futur Hugues le Grand et par Herbert de Vermandois. Hugues retourna promptement la situation. Privés de leur chef, les soldats de Charles lâchèrent pied et s'enfuirent. Bref Hugues resta maître du champ de bataille. Charles avait perdu la majeure partie de son armée. Il galopa à toute bride vers l'Aisne et la Meuse, trop heureux d'échapper à ses adversaires.

Cette bataille de Soissons eut lieu le 15 juin 923. Robert Ier n'avait même pas régné une année !







IX

Le roi Raoul


Pour les âmes superstitieuses, le trépas de Robert Ier n'était qu'un châtiment du Ciel, la preuve que le défunt devait être considéré comme usurpateur. Les grands en jugèrent autrement. Ils n'envisagèrent même pas de rendre le trône de France au roi déchu. Pour eux, sa destitution était sans appel. Ils décidèrent donc de donner un successeur à Robert Ier. Le choix paraissait difficile. Trois possibilités s'offraient : élire Herbert de Vermandois qui pouvait se targuer d'une ascendance carolingienne, ou bien lui préférer Hugues, le fils du roi mort, et sinon donner la couronne à Raoul, duc de Bourgogne, dont l'appui avait été décisif. On se méfiait extrêmement de la rapacité d'Herbert de Vermandois : son manque de scrupules, son amoralité, son cynisme dépassaient les bornes, ce qui n'est pas peu dire ! Hugues plaisait davantage. Toutefois, si on lui accordait la couronne, il serait le troisième Robertien à régner ; on créerait une dynastie ! Certes, les Robertiens étaient les premiers seigneurs du royaume. Pour autant ils n'avaient pas le droit de s'approprier le trône de France. Quant à Raoul, il jouissait de l'estime de ses pairs et semblait moins dangereux. Chacun des trois compétiteurs avait ses partisans. Hugues le Grand (nommons-le de la sorte dès à présent par commodité et puisque l'Histoire lui attribua ce qualificatif), Hugues le Grand se montra le plus habile. Au lieu d'accepter une couronne qui lui serait contestée par une partie des grands, il préféra se désister en faveur de Raoul, son beau-frère et son aîné. C'était une manière élégante de ménager l'avenir, tout en faisant pièce à l'ambitieux Herbert de Vermandois. Ainsi la couronne de France ne sortirait pas tout à fait de la famille. Mais Hugues avait une autre raison, celle-là personnelle. En devenant roi, Eudes s'était désisté de ses nombreux comtés en faveur de son frère Robert. Ce dernier avait agi de même en faveur de son neveu Hugues, quand il était devenu Robert Ier. Or Hugues le Grand n'avait pas encore de fils. S'il accédait au trône, la Neustrie, les riches abbatiats laïcs eussent été perdus pour les Robertiens. Le sens politique ne lui manquait pas. De plus, l'expérience d'Eudes et de Robert ne l'incitait guère à tenter l'aventure. Il savait que les Robertiens ne seraient que des rois intérimaires tant qu'il subsisterait un seul Carolingien et Charles le Simple avait un fils : le futur Louis IV d'Outremer ! D'un autre côté, Hugues savait aussi que les grands n'oseraient pas élire un roi, sans son assentiment. Il inaugurait sa fructueuse carrière de « Faiseur de rois ».

Voici l'explication pittoresque que, dans le Livre I, chapitre II, de sa Chronique, donne Raoul Glaber (le Sans-Poils, ou Chauve), moine de Cluny. Il écrivait dans la première moitié du Xe siècle, non sans avoir recueilli des renseignements et des anecdotes de première main : « Il y avait alors un fils de Richard, duc de Bourgogne, qui s'appelait Rodolphe (c'est le synonyme de Raoul) ; il était bien fait de corps et d'un esprit capable ; il avait pour épouse Emma, femme aussi remarquable par son jugement que par sa beauté. Elle était sœur de Hugues le Grand, dont l'habileté militaire gouvernait alors le royaume de France. Ce seigneur voyant le trône vacant, et sachant bien que l'élection d'un roi dépendait de sa volonté, envoya demander à sa sœur lequel elle préférait voir élever à la royauté, de Hugues, son frère, ou de Rodolphe, son mari. Emma répondit adroitement à cette question qu'elle aimait mieux embrasser les genoux de son mari que ceux de son frère. Hugues remplit avec plaisir le vœu de sa sœur et laissa passer la couronne dans les mains de Rodolphe. » Ce n'était pas la finesse politique qui étouffait ce brouillon de Glaber, mais enfin l'anecdote est piquante et ne contrevient pas à la vérité. Elle donne pourtant une image un peu simplette et naïve des princes de cette époque. C'était déjà de sacrés animaux politiques, avec un sens très relatif de l'intérêt commun !

Réunis à Soissons le 13 juillet 923, les grands élirent donc Raoul (ou Rodolphe) roi de France. Il fut sacré à Saint-Médard par l'archevêque de Sens, ce même Gautier qui avait déjà couronné Eudes et Robert. Il est superflu d'évoquer les pouvoirs dont le roi Raoul disposait réellement, compte tenu des circonstances particulières de son élection et de l'évolution des structures. C'était un souverain conditionnel, plus encore que ses prédécesseurs. Il ne pouvait gouverner vraiment le royaume, eu égard à l'émiettement de la puissance publique et à l'influence personnelle d'Hugues le Grand ! Ni légiférer, ni rendre la justice, ni mettre en place une administration quelconque ! Les grands lui devaient le conseil et le service militaire. C'est dire que les décisions du roi requéraient la majorité des avis et que l'obéissance était relative. D'entrée de jeu Raoul put mesurer la fragilité de sa position. Une partie des grands se dispensa de lui prêter hommage. Certains seigneurs méridionaux continuèrent à dater leurs actes du règne de Charles le Simple, tenant pour nul le sacre de Soissons. Les comtes-évêques, toujours partisans des Carolingiens, observèrent une prudente réserve. Quant à Herbert de Vermandois, s'il parut accepter son échec, il n'en recommença pas moins ses intrigues. Il résolut de se doter préalablement d'un atout majeur en s'emparant de la personne du roi déchu : on verra dans quel but. Il se rapprocha du malheureux Charles le Simple, auquel il envoya de perfides messages. Pour le rassurer, il feignait de désapprouver l'élection de Raoul. Il prétendait s'y être opposé de toutes ses forces. Mais on ne l'avait pas écouté ! Il laissait entendre au pauvre Charles qu'il l'aiderait volontiers à reconquérir le trône, et il l'invitait à venir le voir dans ce dessein. Il lui conseillait aussi de se faire accompagner par une escorte peu nombreuse afin de ne pas attirer l'attention. Bref, c'était une rencontre clandestine qu'il lui proposait. Charles le Simple connaissait la perfidie d'Herbert, mais, prenant ses désirs pour des réalités, donna dans le piège. Il vint trouver Herbert, au lieu et à la date fixés, en dépit des conseils de prudence que son entourage ne lui avait pas ménagés. L'attitude d'Herbert le rassura dans l'instant. Ce fut avec une parfaite humilité qu'il reçut l'accolade de Charles. Comme son fils oubliait de s'incliner, Herbert lui envoya un vigoureux soufflet en disant : – « Quand le seigneur roi vous embrasse, apprenez à ne pas rester debout pour recevoir cet honneur ! »

Cette algarade dissipa les derniers soupçons de Charles. L'entretien qui suivit fut cordial et positif. Charles fonda les plus grands espoirs sur l'aide d'Herbert de Vermandois. La fortune lui souriait à nouveau. Ses illusions furent de courte durée. Les gardes d'Herbert surgirent soudain, s'emparèrent du pauvre roi et maîtrisèrent ses compagnons. On le conduisit au château de Péronne1. Il devait rester captif jusqu'à la fin de ses jours.

Ce fut un tollé général. L'époque était fertile en attentats de toute nature. Cependant personne, jusqu'ici, n'avait osé enlever un roi et le jeter en prison. En secondes noces, Charles avait épousé la fille du roi de Wessex. Il en avait eu un fils prénommé Louis. Les Lorrains fidèles s'empressèrent de conduire l'enfant en Angleterre, pour y être élevé et pour le soustraire aux entreprises d'Herbert. Ce dernier ne songeait nullement à faire périr Charles le Simple ; il entendait l'utiliser, se servir de lui comme d'un moyen de chantage et n'y manqua pas. Il faut souligner que, dans un premier temps, Hugues le Grand ne s'opposa pas à ses projets. Il ne lui déplaisait pas d'accroître les embarras du roi Raoul.

Herbert de Vermandois commença par servir loyalement ce dernier. Il se distingua même au cours d'une expédition contre les Normands. Mais il était homme à monnayer son dévouement. En 925, l'archevêque Seulfe vint à mourir. Herbert fit élire un de ses fils, Hugues, au poste vacant. Cette élection truquée fit scandale : le nouvel archevêque avait cinq ans ! Le roi Raoul entérina pourtant cette nomination car Herbert menaçait de libérer Charles le Simple ! Pour apaiser l'opinion, on convint que l'évêque de Soissons administrerait le diocèse au spirituel. Herbert s'appropriait provisoirement le temporel, c'est-à-dire les revenus et les soldats de l'archevêché. Premier succès et de conséquence, mais qui ne pouvait satisfaire la cupidité d'Herbert ! Deux ans après, mettant à profit les difficultés dans lesquelles le roi Raoul était empêtré, il tira le prisonnier de son cachot, l'entoura d'une pompe royale et se rendit en Normandie où il le fit reconnaître par Rollon. Cette fois, Raoul jouait sa couronne, car, si Rollon joignait ses troupes à celles d'Herbert de Vermandois, il était perdu. Ce fut le moment que choisit Hugues le Grand pour intervenir. Charles le Simple retourna à Péronne, mais Raoul dut céder Laon au comte de Vermandois. Maître de Reims et de Laon, il devenait presque l'égal d'Hugues le Grand ! Mais Charles le Simple mourut en 929 et, dès lors, la fortune tourna pour Herbert.

Elle tourna aussi pour le roi Raoul, mais en sens contraire. Ses débuts n'avaient pas été heureux ; il est vrai qu'il avait fort à faire ! Rollon s'estimant délié de son serment depuis la déposition de Charles le Simple avait recommencé ses déprédations. Raoul dut agrandir le comté de Normandie pour neutraliser Rollon. Il leva un impôt pour acheter le départ des Normands de la Loire. Par surcroît, en 926, des hordes de cavaliers hongrois firent soudain leur apparition. Ces Hongrois avaient été refoulés des steppes d'Asie. Ils progressaient vers l'Ouest, à la recherche d'une terre d'accueil. Le roi de Germanie n'avait pu les arrêter. Ils allaient, par tribus, un peu au hasard, en Italie, en Allemagne et en France, razziant, pillant et incendiant à la façon des Normands. Était-ce un nouveau fléau qui s'abattait sur l'Europe ? En 926, ils sillonnèrent la Lorraine, puis la Bourgogne, et s'avancèrent jusqu'à Reims. Leurs colonnes, en raison de leur mobilité même, étaient insaisissables. Raoul ne put empêcher leurs dévastations. À dire vrai, il ne savait où donner de la tête ! Car, dans le même temps, la Lorraine lui échappait. Le clan germanophile l'emportait. Gislebert, ayant épousé la fille d'Henri l'Oiseleur, se déclara vassal de son beau-père. Le roi Raoul tenta de réagir ; il subit un premier revers à Saverne, mais, en 925, parvint à se faire reconnaître pour roi par les Lorrains. Ce n'était que partie remise. À peine Raoul se fut-il éloigné que survint Henri l'Oiseleur. Les Lorrains s'empressèrent de lui prêter serment. On peut considérer qu'à partir de cette date la Lorraine, érigée en duché au profit de Gislebert, se détacha de la France.

Herbert de Vermandois était en partie la cause de ces échecs répétés. D'où que le roi Raoul se retourna contre lui, dès qu'il en eut la possibilité, plus précisément : dès qu'il obtint le soutien d'Hugues le Grand. Ce dernier, considérant les progrès de la Maison de Vermandois, estima préférable d'aider le roi à recouvrer les villes perdues. Avec son appui, Raoul put reprendre Reims, Laon et Saint-Médard de Soissons. Il chassa l'archevêque Hugues de l'Église de Reims et fit élire à sa place Artaud, un moine de Saint-Rémi. Les habitants de Reims regimbèrent un peu : « C'est par votre ordre, dirent-ils, que nous avons reconnu pour archevêque le jeune fils du comte Herbert ; que nous l'avons élu ; que nous lui avons juré fidélité. Il nous est impossible aujourd'hui de violer la foi jurée et de nous séparer de lui. » Mais Raoul les rappela à la raison : « Vous avez vu vos biens pillés et ravagés par Herbert, cet homme cruel, cet autre pirate. Le fils d'un pareil tyran ne peut vous convenir comme évêque ; renversez-le ; qu'attendez-vous ? Est-ce que les lois de l'Église ne s'opposent pas à ce qu'un enfant occupe le trône archiépiscopal ? Une église ne peut demeurer longtemps sans pasteur. Si vous pensez qu'un jour on puisse vous reprocher quelque chose, vous alléguerez la force, puisque vous êtes vaincus aujourd'hui et soumis par les armes. J'ai eu tort, il est vrai, de vous faire accepter autrefois le fils d'Herbert ; c'est une faute que je veux réparer. » De gré ou de force, les Rémois élirent le moine Artaud, et ce fut le début d'une longue querelle politico-religieuse. Après Reims et Laon, Herbert de Vermandois perdit Amiens, Saint-Quentin, Péronne et Château-Thierry. Il était aux abois et implora le secours d'Henri l'Oiseleur. Le roi de Germanie fut trop heureux de se mêler des affaires françaises. Il rencontra le roi Raoul en 935, sur les bords de la Chiers. Raoul accorda l'amnistie à Herbert de Vermandois, mais ne lui restitua qu'une partie de ses biens. L'élan de la Maison de Vermandois était stoppé. Tel était bien le but que s'était fixé Hugues le Grand.

Quant au roi Raoul, il recevait enfin le gain de ses travaux. Les grands seigneurs du Midi le reconnaissaient pour roi et consentaient à lui prêter serment. Le fils de Rollon, Guillaume Longue Épée, fit de même (contre la cession du Cotentin et de l'Avranchin). Raoul avait perdu la Lorraine, mais agrandi le royaume du comté de Vienne et de Lyon. Il s'était maintenu contre vents et marées, en dépit de l'insoumission des grands, de l'attitude longtemps équivoque d'Hugues le Grand et de l'ambition forcenée du comte de Vermandois. Son règne s'avérait en fin de compte positif.

Le roi Raoul se trouvait à Auxerre, quand il tomba malade. Il mourut, quasi subitement, le 14 janvier 936. Il ne laissait qu'un frère, Hugues le Noir, duc de Bourgogne. On l'inhuma dans la basilique Sainte-Colombe de Sens.







X

Hugues le Grand


On a vu les raisons pour lesquelles Hugues le Grand s'était désisté en faveur de Raoul. À la mort de ce dernier, il pouvait à nouveau se saisir de la couronne. Il ne le voulut pas, persuadé que son élection engendrerait des troubles graves. Le royaume comptait trop de hauts seigneurs peu disposés à s'effacer devant le Robertien et, moins encore, à lui assurer un règne paisible. On assistait en outre, à l'intérieur des « principautés », à la montée des anciens vicomtes dont plusieurs usurpaient le titre comtal et prétendaient à l'indépendance. Hugues préférait aux soucis, voire aux humiliations d'une royauté virtuelle, la situation qui était la sienne : celle de souverain sans titre, maître de la politique française. Il lui paraissait plus fructueux d'accroître la puissance territoriale des Robertiens et de lui donner une assise définitive au plan du droit. Il n'empêche que Richier lui prête ce beau discours prononcé à l'intention des grands rassemblés pour élire un nouveau roi :

« Le roi Charles1 est mort dans le malheur, soit qu'il y ait eu de sa faute, soit que notre conduite ait mérité la colère de Dieu. Si nos pères, ou nous, avons offensé la Majesté Divine par nos actions, employons avant tout nos efforts pour en effacer la trace et la dérober aux yeux. Que tout sentiment de discorde disparaisse donc et délibérons d'un commun accord sur le choix d'un chef. Mon père, jadis créé roi par votre volonté unanime, ne put régner sans crime, puisque celui qui seul avait des droits au trône vivait, et vivait enfermé dans une prison, ce qui, bien certainement, ne pouvait être agréable au Ciel. À Dieu ne plaise donc que j'occupe la place tenue par mon père ! Je ne pense pas non plus qu'après Raoul, de sainte mémoire, on doive porter au trône un homme de race étrangère, car ce qu'on a vu de son temps pourrait se reproduire encore : savoir le mépris du roi et, par suite, les dissensions des grands. Rappelez donc la lignée quelque temps interrompue de la famille royale ; rappelez d'outre-mer Louis, fils de Charles, et ne craignez pas de vous le donner pour roi. Par là sera conservée l'antique noblesse de la race royale ; par là cesseront les plaintes de ses partisans. Faisons donc ce qu'il y a de mieux à faire et rappelons le jeune homme d'au-delà des mers. »

 

Richer de s'ébahir sur la générosité d'Hugues le Grand ! On peut à la rigueur admettre qu'il cédait, momentanément, à un sentiment d'allégeance envers les Carolingiens. Toutefois le jeune homme dont il proposait le rappel, en termes pathétiques, n'avait que quinze ans ; il ne connaissait rien aux affaires. Hugues lui servirait donc de guide. Il se flattait de conduire les destinées du royaume à son gré, car il n'imaginait pas que ce prince inexpérimenté lui résistât. Les grands se laissèrent aisément convaincre et l'on décida d'envoyer une ambassade au roi d'Angleterre Aethelstan. C'était le frère de la reine Ogive, veuve de Charles le Simple. Elle avait fui avec son fils, lors de la capture de son époux, et trouvé refuge à la cour d'Angleterre. Il est probable qu'Aethelstan avait commencé d'initier son neveu aux affaires. Il reçut avec courtoisie les envoyés d'Hugues le Grand, mais il aimait son neveu et craignait pour son avenir. Sans opposer un refus, il posa ses conditions, car il se méfiait des « Français ». Il chargea ensuite l'archevêque de Cantorbéry d'une ambassade auprès d'Hugues le Grand. L'archevêque déclara que le roi Aethelstan consentait à remettre son neveu, si l'on s'engageait par serment à l'honorer autant qu'il l'était en Angleterre. Sinon, il le garderait près de lui et lui donnerait une part de son héritage. Hugues et ses amis consentirent au serment.

Louis débarqua à Boulogne, avec une brillante escorte. Hugues et les grands l'attendaient en superbe équipage. On lui présenta un destrier « couvert des insignes royaux ». Le cheval piaffait d'impatience. Dédaignant l'étrier qu'on lui présentait, le jeune prince enfourcha d'un bond « le coursier hennissant ». Cette agilité ravit l'assistance. C'était le meilleur début dans ce milieu de cavaliers. Hugues voulut lui servir d'écuyer. Louis récusa cette courtoisie. On se disputa l'honneur de le servir. On le voit, tout était parfaitement orchestré. Hugues tenait à rassurer la suite du prince et le roi Aethelstan sur ses intentions. Ce fut dans cet appareil magnifique que Louis gagna Laon. Là, une quinzaine de hauts seigneurs le proclama roi de France, simple formalité. Le 19 juin 936, l'archevêque Artaud le couronna. Il était désormais Louis IV d'Outremer, ou Louis l'Anglais.

Son règne commençait sous les meilleurs auspices. Comme le dit Richer, « tout le monde s'applaudissait, tout le monde se montrait joyeux, tous les cœurs étaient unanimes ». Hugues le Grand exhiba le jeune roi dans plusieurs villes. Il célébrait son propre triomphe, et d'autant que Louis IV venait de lui décerner le titre de dux Francorum (duc des Francs). Ce titre, supérieur à celui de marquis, lui conférait une véritable suzeraineté entre Meuse et Loire, Paris et l'Île-de-France étant compris dans ce vaste territoire. Hugues ayant naguère épousé une princesse anglaise (il eut quatre femmes), était pour ainsi dire l'oncle à la mode de Bretagne de son protégé. Il ne doutait pas d'exercer sur le royaume une tutelle durable et profitable ! Il n'apercevait pas encore que Louis, malgré sa jeunesse, voulait régner par lui-même et supportait malaisément la sollicitude intéressée de son protecteur. Ce dernier lui donna pourtant une preuve éclatante de son dévouement. Son beau-frère Hugues le Noir, duc de Bourgogne, avait profité de la vacance du trône pour s'emparer de Langres. Il refusait non seulement de rendre la ville, mais aussi de reconnaître Louis d'Outremer pour roi. Il était probablement déçu de n'avoir pas hérité de la couronne à la mort du roi Raoul, son frère. Dédaignant les liens de parenté qui l'unissaient à Hugues le Noir, le duc de France – la plupart des chroniqueurs le qualifient désormais de prince – accompagna Louis d'Outremer en Bourgogne. Les seigneurs bourguignons vinrent au-devant du roi et s'empressèrent de lui rendre hommage, à l'exception d'Hugues le Noir. L'irascible duc s'était enfermé dans la place de Langres avec une forte garnison. Il croyait que son beau-frère n'oserait pas l'attaquer et se trompait. Il reçut fort mal les messagers que Louis d'Outremer lui avait envoyés dans un esprit de conciliation. Ce dernier le mit en demeure de se soumettre. Hugues le Noir fit une réponse encore plus arrogante à la seconde ambassade. Il refusait d'admettre la légitimité de Louis d'Outremer. Toutefois, par prudence, il quitta Langres, en y laissant une troupe suffisante. Le roi Louis ne pouvait tolérer un pareil affront, surtout au début de son règne, alors qu'il attendait encore l'hommage de certains hauts seigneurs. Il décida de reprendre Langres et le duc de France ne s'opposa pas à ce projet. Tout au contraire, il l'aida à disposer ses troupes du côté le plus faible de cette ville bâtie sur un escarpement. Le siège fut assez rude, car la garnison résista avec courage malgré l'absence d'Hugues le Noir. Mais le duc de France avait de l'expérience et de bons soldats. Se sentant perdue, la garnison s'enfuit par une nuit obscure. Abandonnés par leurs défenseurs, les habitants n'essayèrent pas de résister. Ils ouvrirent leurs portes aux troupes royales. Louis accepta la soumission de l'évêque, mais exigea des otages. Après cet exploit, Hugues le Grand conduisit le roi Louis à Paris, c'est-à-dire dans l'un de ses comtés et, si l'on peut dire, dans sa propre capitale. Cette initiative imprudente ruina brusquement ses plans. Louis d'Outremer se souvint de la capture et de la déchéance de son père. Il craignit que le palais de la Cité ne devînt pour lui un autre cachot. Alors ce garçon de seize ans eut l'audace d'abandonner son encombrant protecteur et de s'installer à Laon (en 937). Il fit venir la reine Ogive, sa mère, de la cour d'Angleterre. Rejetant la tutelle d'Hugues le Grand – auquel il ne donna plus son titre ducal dans les actes officiels –, il prit comme archichancelier l'archevêque de Reims Artaud. Les amis d'Hugues le Grand l'abandonnèrent aussitôt. Le roitelet se retrouva quasi seul dans ses palais de Laon et de Compiègne. Les seigneurs de Neustrie lui refusèrent conseil et service militaire. Mais Louis pouvait disposer des vassaux de l'Église de Reims. De plus, par une de ces volte-face qui étaient alors courantes, Hugues le Noir conclut alliance avec lui. Il est vrai qu'après l'expédition de 936, Hugues le Grand s'était fait donner une partie de la Bourgogne. Hugues le Noir avait donc un compte à régler. Néanmoins Louis d'Outremer prenait un risqué énorme en défiant le duc de France. Son alliance avec Hugues le Noir équivalait à une déclaration de guerre. Le duel qui s'ensuivrait se prolongerait pendant des années, quasi jusqu'à la mort accidentelle de Louis, avec de brèves accalmies. Elle mettrait celui-ci dans une situation analogue à celle de son père. Mais surtout, génératrice de désordres graves, elle accélérerait le processus féodal.

Quels étaient les moyens du jeune roi par rapport à ceux de son adversaire ? Le prestige attaché à sa couronne et à sa personne ointe et sacrée. Sa qualité de descendant de Charlemagne. La nécessité pour les grands d'avoir un roi, afin de maintenir un semblant de cohésion et de légaliser en quelque sorte les pouvoirs qu'ils s'étaient, les uns et les autres, arrogés. En théorie, le roi restait le chef suprême, qui leur avait délégué une part de sa souveraineté. Ils étaient en somme ses lieutenants, chacun dans son duché ou son comté. Mais ils étaient devenus en réalité plus que des vice-rois, puisqu'ils exerçaient une véritable suzeraineté dans leur territoire. Le roi ne pouvait agir contre l'un d'entre eux qu'avec leur accord et leur appui militaire. Par lui-même il ne pouvait rien. Ajoutez à cela que les crimes de rébellion ou de trahison n'étaient aux yeux des féodaux que des fautes vénielles. L'intérêt passait avant l'honneur et la loyauté. Les serments, même sur les Évangiles, ne comptaient pour rien, dès que l'intérêt était en jeu. Pour que le pouvoir royal fût effectif, il eût fallu que son détenteur eût des possessions nombreuses, qu'il pût rivaliser par ses richesses et par le nombre de ses vassaux avec les plus grands seigneurs du royaume. Tel n'était pas le cas de Louis d'Outremer. Il ne possédait qu'une demi-douzaine de domaines en Neustrie, à peu près autant d'abbatiats laïcs, et deux villes : Laon et Reims. Leurs revenus suffisaient à peine à l'entretien de la cour ! La frappe de la monnaie aurait pu procurer des ressources substantielles. Mais les grands avaient usurpé ce droit régalien ; ils concurrençaient le roi. À force de récompenser les services, d'accorder des honneurs et des bénéfices, la monarchie était devenue presque pauvre. Le temps était dépassé où le roi avait le droit de reprendre les comtés et les abbayes à leurs détenteurs. Louis d'Outremer pouvait bien ne plus donner son titre à Hugues le Grand. Ce n'était qu'une humiliation gratuite. Il ne pouvait pas lui enlever ses possessions, ni restreindre en aucune façon la puissance robertienne !

Or, précisément, le prince de Neustrie touchait au faîte de sa grandeur. Il possédait en propre les comtés de Paris, de Chartres, d'Anjou, d'Orléans, de Touraine, de Blois, de Châteaudun, de Poissy et d'Ivry (la Bataille). Il était suzerain du comte (et bientôt duc) de Normandie, des comtes de Vendôme, de Dreux, de Melun, de Beauvais et de tous les seigneurs des régions composant l'Île-de-France (Corbeil, Châtre, Beauvais, Étampes, Beaumont-sur-Oise, Senlis, etc.). Bref, Hugues était à la tête d'une vingtaine de comtés, formant un territoire homogène et riche. Les uns étaient administrés par des vicomtes qu'il avait nommés et tenait en lisière ; les autres, par des vassaux dont la fidélité lui était acquise. Hugues était aussi comte-abbé (c'est-à-dire abbé laïc) d'un grand nombre de couvents, et des plus fameux : Saint-Martin de Tours, Marmoutier, Saint-Aignan, Saint-Denis, Saint-Germain-des-Prés… À l'origine, ces abbayes avaient été données aux Robertiens, les rois carolingiens n'ayant pas d'autre moyen de récompenser leurs services et ces vastes couvents ayant alors le plus urgent besoin d'un protecteur efficace. Les comtes-abbés laïcs s'appropriaient en échange la majeure partie des revenus. Ils disposaient aussi des vassaux du couvent. Les Robertiens prirent leur rôle au sérieux. Ils ne ruinèrent pas le temporel de leurs abbayes. Ils eurent surtout l'intelligence de comprendre qu'en fin de compte le milieu conventuel était une force spirituelle et morale et, par voie de conséquence, un instrument de propagande de premier ordre. Ils firent amitié avec les moines. Ils les protégèrent et leur assurèrent une vie matérielle digne de leur mission. Ils furent des tout premiers à saisir l'importance du mouvement clunisien. Ils contribuèrent à réformer la règle de leurs abbayes, qui devinrent en peu de temps des modèles. Cette alliance avec l'Église régulière ajoutait à la réputation d'Hugues le Grand. Elle contrebalançait l'influence de l'Église séculière dont on connaît le parti pris carolingien. Par surcroît, si le prince de Neustrie ne descendait pas de Charlemagne, sa famille comptait déjà deux rois. Il avait fait la grâce à Louis IV d'Outremer de ne pas prendre la couronne de France, de lui permettre de régner à sa place ! Ce n'était pas encore assez pour lui. Sa principauté neustrienne, il n'aurait de cesse de l'agrandir, et de même ses droits de suzeraineté ! Mariages habiles, héritages, conquêtes et rapts, tout contribuerait à renforcer la puissance de sa maison. Faiseur de rois, il donne l'impression d'avoir cherché à s'emparer pièce à pièce du royaume, avant d'en « accepter » le trône.

Et c'était cet homme que le petit roi de Laon prétendait combattre, au nom de souvenirs désuets, d'une grandeur abolie ! L'entreprise était démesurée, extravagante. Cependant, si invraisemblable que cela paraisse de nos jours, Louis d'Outremer gardait un avantage : ce mystérieux prestige des Carolingiens, ce droit bizarre qu'on leur reconnaissait à régner, ce respect instinctif qu'ils continuaient d'inspirer au peuple et aux seigneurs. Il était ROI DE NAISSANCE. Contre cela, Hugues le Grand ne pouvait rien. De plus, la fin tragique de Charles le Simple dans le cachot de Péronne laissait une empreinte ineffaçable dans les esprits. On ne l'évoquait qu'à mi-voix, avec une sorte de terreur religieuse. Les humbles y voyaient le présage de grandes calamités.

Elles survinrent avec le retour des cavaliers hongrois. En 937, ils déferlèrent à nouveau sur l'est du royaume et s'avancèrent jusqu'à Château-Thierry, pillant les bourgs et les villages, profanant les églises, massacrant ou capturant les habitants. Ils s'en retournèrent sans être inquiétés. Privé de secours, isolé dans son palais de Laon, Louis d'Outremer ne put rien faire. Il assista impuissant à ces ravages. Les yeux pleins de larmes, il regardait monter à l'horizon la flamme des incendies. Réduit à quelques familiers, à une poignée de gardes, abandonné par les principaux seigneurs du royaume au mépris de leur serment, il devait subir ce nouvel affront sans pouvoir opposer la moindre résistance, ni même envisager de poursuivre les traînards ! Pis encore, dans la même douloureuse période, il apprit la collusion du prince de Neustrie avec Herbert de Vermandois. Hugues le Grand, froissé dans son amour-propre et surtout déçu dans ses espérances, venait de se réconcilier avec son ancien rival. Ils avaient conclu un pacte d'amitié, décidé d'agir de conserve et de s'en prendre aux possessions royales. Il est à croire que le duc de France comptait exploiter au mieux la perfidie de son complice.

Les effets de cette alliance ne se firent pas attendre. La forteresse de Château-Thierry appartenait au roi. Elle était commandée par l'un de ses « fidèles » nommé Walon. Herbert de Vermandois s'épargna la dépense d'un siège. Il vint trouver Walon, lui fit de belles promesses, lui offrit de riches présents, autrement dit paya grassement sa trahison. Au jour dit, Walon envoya la plupart de ses soldats patrouiller dans les environs, et resta dans la forteresse avec quelques serviteurs. Quand Herbert et sa troupe se présentèrent, Walon fit ouvrir les portes. Une fois installé dans la place, le comte eut un de ces traits de sombre humour qui lui étaient familiers :

– « Crois-tu, dit-il, que je doive te confier la garde de ce château ? »

Sans attendre la réponse, il le fit jeter dans un cachot. Puis, son forfait accompli, il pourvut la forteresse d'une bonne garnison et s'en alla. Pour lui, la prise de Château-Thierry n'était qu'un commencement. L'année suivante, il s'empara du château de Causaste (sur la Marne) appartenant à l'Église de Reims. Il punissait ainsi l'archevêque Artaud de sa fidélité envers Louis d'Outremer.

L'anarchie se propageait dans tout le royaume. Le comte Arnoul de Flandre s'empara par la ruse du château de Montreuil, situé près de la mer. Son possesseur, Herluin, y levait des droits considérables, sur le fret des navires. Arnoul avait le soutien du roi de Germanie ; il était assuré de l'impunité. De même qu'Herbert de Vermandois, il ne se donna pas la peine d'assiéger Montreuil : il recourut à la ruse. LA RUSE : ce mot reviendra souvent dans cet ouvrage. On préférait alors recourir à la surprise, voire à la trahison, plutôt que d'aligner des armées. On a même l'impression que l'on évitait les batailles rangées. Mais le peuple n'en souffrait pas moins ! La place de Montreuil était commandée par un certain Robert. Arnoul lui envoya d'étranges ambassadeurs, vêtus « d'habits grossiers pour dissimuler leur stratagème ». Ils lui dirent :

– « Ah Robert ! ah Robert ! à quels périls tu as échappé, et que de prospérités t'attendent maintenant ! »

En même temps ils lui présentaient deux anneaux, l'un d'or, l'autre de fer :

– « Cherche, lui disaient-ils, cherche ce qu'ils peuvent signifier… »

Comme il ne comprenait pas, ils poursuivirent :

– « Vois dans l'or des dons magnifiques ; dans le fer, les chaînes d'une prison, car le temps n'est pas loin où cette place tombera au pouvoir d'un autre. »

Robert accepta le marché. Le comte de Flandre investit commodément la place. Il s'empara de la femme et des enfants d'Herluin, lequel était parvenu à s'échapper sous un déguisement. Herluin s'en fut trouver Guillaume de Normandie, implora son aide. Guillaume, touché par ses plaintes, lui donna des troupes. Herluin reprit Montreuil et massacra la garnison flamande. Ce fut le début d'une haine implacable entre le comte de Flandre et Guillaume de Normandie. Louis d'Outremer était bien incapable d'arbitrer le conflit.

Ce n'est point par hasard ou par goût de l'anecdote que j'ai relaté, d'après la chronique de Richer, la prise de Château-Thierry et celle de Montreuil-sur-Mer. Elles contribuent à faire connaître la mentalité des féodaux et de leur clientèle. Elles donnent aussi le ton des événements qui vont suivre.







XI

Louis IV d'Outremer


Un événement imprévu tira, provisoirement, le roi Louis de ce mauvais pas. Le roi de Germanie, Henri Ier l'Oiseleur, était mort en 936. Il laissait trois fils : Otton (le futur empereur Otton le Grand, fondateur du Saint-Empire germanique), Henri, duc de Saxe, et Brunon. Un peu avant sa mort, il avait fait reconnaître Otton par les évêques et les grands seigneurs de Germanie. Otton fut couronné à Aix-la-Chapelle. Le choix de la capitale de l'ancien empire d'Occident était évidemment intentionnel. Otton Ier n'en dut pas moins affronter une révolte suscitée par son frère Henri, Gislebert de Lorraine et Évrard de Franconie. Pour soustraire le duché de Lorraine à la domination germanique (il l'avait cependant recherchée en épousant Gerberge, qui était la sœur d'Otton), Gislebert proposa à Louis d'Outremer de le reconnaître pour suzerain. Le roi Louis accepta sans hésiter, reprenant à son compte la politique de Charles le Simple. La possession de la Lorraine n'importait pas moins à Otton Ier et Louis d'Outremer prenait un risque grave eu égard à sa situation personnelle. Mais le rêve lorrain l'emporta sur les craintes. Avec l'appui d'Hugues le Noir, duc de Bourgogne, il entra donc en Lorraine et reçut le serment de Gislebert et de ses partisans. Les seigneurs qui restaient fidèles au roi de Germanie durent s'exiler. Louis avait donc gagné la première manche, en mettant à profit la révolte à laquelle Otton devait faire face. Il était évident que ce jeune homme énergique et brave triompherait des rebelles. Telle était bien l'opinion d'Hugues le Grand. Veuf pour la troisième fois, il épousa en 937 une autre sœur d'Otton, qui se nommait Hatui ou Avoie. Le prince de Neustrie devenait ainsi le beau-frère du roi de Germanie, et bien sûr son allié contre Louis d'Outremer, en même temps qu'Herbert de Vermandois. Trahison ? La volte-face d'Hugues le Grand ne surprit nullement ses pairs. Elle allait de soi pour les féodaux, puisque le roi s'était privé de ses services bien qu'il lui dût sa couronne. Ce n'était pas le royaume que trahissait Hugues, mais un prince ingrat…

Dès qu'il eut les mains libres, Otton entra en Lorraine et rétablit, assez brutalement, sa suzeraineté sur le duché. À peine eut-il le dos tourné que Gislebert parcourut le pays, rameuta ses partisans, prescrivit une sorte de mobilisation générale et bientôt passa le Rhin. Il rejoignit l'arrière-garde d'Otton, la bouscula aisément et récupéra les bestiaux et le butin enlevés aux Lorrains. Otton revint sur ses pas, rejoignit l'armée de Gislebert sur les bords du Rhin et l'écrasa. Gislebert se jeta dans le fleuve avec son cheval et, croyant échapper, se noya.

Otton franchit à nouveau le Rhin, reprit possession de la Lorraine et fit irruption dans le royaume de France. Son but n'était point de le conquérir, mais d'infliger à Louis d'Outremer une salutaire leçon. Il faut replacer cette initiative d'Otton dans son contexte politique pour en saisir la portée réelle. Otton ne se comportait pas seulement en roi de Germanie, mais en tant que successeur des empereurs carolingiens. Il se considérait, d'ores et déjà, comme au-dessus des rois. Sa venue en France n'était que la manifestation ostentatoire de cette suprématie. On objectera qu'il ne descendait pas de Charlemagne, puisqu'il était issu de la Maison de Saxe. Mais la branche carolingienne de Germanie était éteinte et Otton s'affirmait comme son héritier à part entière. Il estimait donc que les Francs de l'Ouest comme ceux de l'Est relevaient de son autorité. Avant d'en avoir reçu le titre, il agissait en empereur. Son installation dans le palais carolingien d'Attigny – qui appartenait à Louis d'Outremer – est à cet égard significative. Il y reçut, sans complexe, l'hommage de nombreux seigneurs « français », parmi lesquels Hugues le Grand et Herbert de Vermandois. Et, bientôt, Hugues le Noir dut prêter serment pour son duché de Bourgogne et remettre des otages en garantie de son loyalisme. Otton poursuivit sa marche triomphale, traversa la Champagne, s'avança jusqu'à Paris, escorté par « le glorieux prince de Neustrie ». Louis d'Outremer n'avait plus que les apparences d'un roi. Il était pris en tenaille entre le duc de France et le roi de Germanie, exposé aux perfidies du comte de Vermandois, privé des soldats lorrains. Pouvait-on supposer qu'il sauverait tout de même son trône et renverserait la situation ?

Désormais Hugues le Grand était le maître incontesté du royaume. Il ne tenait qu'à lui de s'emparer d'une couronne qu'Otton ne lui aurait certes pas refusée ! Mais c'était un esprit circonspect, le contraire d'un soldat d'aventure. Il n'entrait pas dans ses intentions de perpétrer un coup d'État. Il préférait attendre que le trône s'abattît de lui-même. Il n'avait pas encore ouvert personnellement les hostilités contre le roi Louis. Depuis la rupture de 936, il tissait patiemment la toile où Louis devait se prendre. Il se contentait de manipuler Herbert de Vermandois, de le pousser comme un pion sur l'échiquier. Herbert brûlait d'en découdre. Son impulsivité, son ambition dévorante s'accommodaient assez mal des atermoiements de son allié, de ses combinaisons subtiles. Ses domaines étaient hétérogènes. Ils se divisaient en deux groupes. Il lui tardait d'en former une principauté compacte et cohérente. Il décida enfin le Robertien à agir. Hugues accepta de l'aider à s'emparer de Reims. Il ne risquait pas d'offenser Otton ! Lorsque les habitants de Reims aperçurent les guerriers neustriens, ils comprirent qu'on en voulait seulement à l'archevêque Artaud. Ils se défendirent mollement. Au bout de six jours, ils ouvrirent leurs portes et firent grand accueil à leurs pseudo-vainqueurs. Leur attitude était excusable. On les avait naguère persuadés d'élire comme archevêque un enfant de cinq ans : Hugues, fils d'Herbert de Vermandois. Puis on les avait quasi contraints de congédier Hugues et d'élire le moine Artaud. Quelles raisons avaient-ils de défendre l'un ou l'autre des compétiteurs ? Abandonné par ses ouailles, Artaud se retira dans son monastère de Saint-Rémi, proche de la ville. Ses ennemis investirent l'abbaye, et, joignant la menace à l'injure, obligèrent Artaud à abdiquer. Dès lors rien ne s'opposait au retour du jeune archevêque. La prise de Reims ne suffisait pas à Herbert de Vermandois ni au prince de Neustrie. Ils décidèrent de s'emparer de la ville royale de Laon. Le calcul était habile. Privé de Reims et de Laon, et de son archichancelier Artaud, Louis perdait ses principaux appuis. Autant dire qu'il ne s'en relèverait pas ! Mais les habitants de Laon se défendirent plus vaillamment que ceux de Reims. Louis d'Outremer put lever une armée et forcer le blocus. Hugues et Herbert levèrent provisoirement le siège. Mais, par la suite, ils battirent l'armée royale à plate couture. Laon tomba entre leurs mains. Louis d'Outremer se réfugia en forêt d'Ardennes.

Pour autant, il ne céda pas à la tentation du désespoir, ou à celle du renoncement. Il recourut à la diplomatie, entra en pourparlers avec Otton, fut assez heureux pour obtenir son alliance. En gage de bonne foi, il épousa même sa sœur Gerberge (elle était veuve de Gislebert de Lorraine). Il devenait ainsi le beau-frère du roi de Germanie, au même titre que le duc de France, son rival ! Première fissure dans l'insolente fortune d'Hugues le Grand. Désormais c'était le roi de Germanie qui arbitrerait le conflit ; il devenait quasi régent du royaume de France. Il ferait à sa guise pencher la balance en faveur de l'un ou l'autre des compétiteurs.

Cependant Herbert de Vermandois poursuivait son but, sans se soucier d'autre chose. Il lui importait extrêmement de s'approprier durablement l'archevêché de Reims. Il craignait que l'abdication d'Artaud, arrachée par la violence, ne fût pas valable selon le droit canon. Il se mit donc en tête de réunir un synode et de faire prononcer, dans les formes légales, la déchéance d'Artaud. Hugues le Grand y consentit. Réunis à Soissons, les évêques de la province ecclésiastique de Reims entendirent les « plaintes » des notables de la ville. Ceux-ci, dûment chapitrés, déclarèrent qu'ils ne voulaient plus d'Artaud, puisqu'il avait résigné son archevêché. Ils demandèrent qu'Hugues de Vermandois, élu naguère à l'unanimité, fût consacré dès que possible. Pleins de zèle, et parce qu'il était malsain d'irriter le comte de Vermandois, les évêques reconnurent son fils digne du sacerdoce, en raison de la pureté de ses mœurs. De plus, ils estimèrent souhaitable qu'une aussi haute dignité fût encore relevée par la noblesse de son détenteur. Hugues fut donc conduit à Reims et consacré dans le monastère de Saint-Rémi. Les habitants firent fête au nouvel archevêque. Ils croyaient en avoir fini avec la querelle d'Hugues et d'Artaud. Quant au comte de Vermandois, il exultait, considérant désormais comme siens les domaines de l'Église de Reims !

Sur ces entrefaites, parut Damase, légat du pape Étienne VIII. Si le roi Louis d'Outremer était un assez piètre guerrier, il excellait comme diplomate. Étienne VIII prenait résolument son parti contre le duc de France et ses alliés. Damase était porteur de lettres apostoliques enjoignant aux rebelles de se soumettre au roi, sous peine d'excommunication. Les évêques suffrageants de Soissons tremblèrent pour leur avenir. En consacrant Hugues de Vermandois, ne s'étaient-ils pas, de quelque manière, associés aux entreprises pernicieuses du prince de Neustrie et du comte de Vermandois ? N'avaient-ils pas eux-mêmes fait acte d'insoumission en chassant Artaud, son archichancelier ? Pour apaiser leur conscience et leurs craintes, ils demandèrent à Hugues le Grand et à son complice de se réconcilier avec le roi. L'un et l'autre furent inébranlables. L'autorité du pape, jouet des factions romaines, ne pesait pas lourd. Cependant les intérêts d'Hugues le Grand et ceux d'Herbert ne coïncidaient pas exactement. Hugues tenait à sa réputation de protecteur de l'Église. Peu après, les envoyés rémois rapportèrent le pallium à leur archevêque : Étienne VIII avalisait donc la décision du synode de Soissons. Pour le comte de Vermandois la partie semblait gagnée !

Mais les envoyés avaient reçu du pape la mission de proclamer l'injonction aux grands. Les rebelles étaient mis en demeure de cesser les hostilités et de prêter hommage au roi Louis à bref délai. Ils devaient en outre envoyer une ambassade à Rome, qui certifierait leur entière soumission. Herbert et Hugues ne bronchèrent point. Ce fut alors que le duc de Normandie, Guillaume Longue Épée, saisit l'occasion de secouer le joug neustrien. De comte, il s'était élevé lui-même au rang de marquis, et s'intitulait encore plus volontiers duc des Normands. C'est dire qu'il supportait assez mal la suzeraineté du prince de Neustrie. Voyant ce dernier en mauvaise posture, il retourna sa veste, invita Louis d'Outremer à venir à Rouen et lui prêta solennellement hommage. Son exemple entraîna l'adhésion des ducs d'Aquitaine et de Bretagne. Hugues le Grand préféra négocier avec Louis d'Outremer. Une trêve fut conclue entre les belligérants, mais ce n'était encore qu'une paix armée. Otton Ier, qui avait évité jusqu'ici de prendre parti entre ses deux beaux-frères, jugea le moment venu d'entrer en lice. Il convoqua le roi Louis, Hugues le Grand, Herbert et les grands à Visé. Certains de ces hauts seigneurs furent choqués de ce que le roi de Germanie occupât la place d'honneur, et non Louis d'Outremer ; ils oubliaient simplement qu'Otton avait « convoqué » le roi de France ! Quoi qu'il en soit, à la suite de cette conférence « au sommet », Herbert et Hugues se réconcilièrent avec le roi Louis et lui prêtèrent serment. Le duc de France était-il sincère ? Otton Ier était-il lui-même résolu à faire respecter son arbitrage ? La paix de Visé (novembre 942) était à peine signée que Guillaume Longue Épée fut victime d'un abominable attentat. Inquiet de ses progrès et de la faveur dont il jouissait auprès du roi Louis, Arnoul de Flandre l'attira dans un guet-apens. Il n'avait point oublié l'intervention du duc de Normandie en faveur d'Herluin, comte de Ponthieu et possesseur de Montreuil-sur-Mer. Il feignit pourtant la plus vive cordialité à son égard et lui donna rendez-vous en décembre de la même année, à Picquigny. On se rencontra donc, on s'accorda et on fit alliance. Après quoi, Arnoul de Flandre s'éloigna, cependant que Guillaume Longue Épée embarquait dans un canot. Au moment où l'on poussait la barque vers la mer, les sicaires d'Arnoul rappellèrent à grands cris le duc. Arnoul avait oublié de lui remettre un riche présent. Guillaume Longue Épée marcha vers eux sans méfiance et tomba aussitôt percé de coups. Bien entendu, le comte de Flandre nia sa participation au crime. On sut pourtant que c'était un nommé Blason, dit le Court, chancelier d'Arnoul, qui avait commandé les assassins. Mais qui songeait à demander des comptes au maître de la Flandre ?

La mort de Guillaume Longue Épée ne déplaisait pas à Hugues le Grand. Elle servait même ses intérêts, puisque le duc de Normandie s'était soustrait à son autorité pour se donner au roi. C'est probablement la raison pour laquelle le moine Richer insinue qu'il ne fut pas étranger au meurtre de Picquigny. Guillaume laissait un jeune fils nommé Richard. Négligeant le prétendu droit de suzeraineté d'Hugues sur la Normandie, Louis d'Outremer investit Richard de l'héritage de son père et le prit sous sa protection. Ce qui signifiait que, d'après l'usage féodal, il administrerait directement la Normandie jusqu'à la majorité du jeune duc. Hugues le Grand accusa le coup, mais il était trop habile pour regimber… En février 943, Herbert de Vermandois mourut. Hugues perdait son meilleur allié. La situation se retournait. Pourtant il en fallait plus pour décourager le prince de Neustrie. Il savait que Louis d'Outremer ne réussirait pas à imposer son autorité aux Normands, sans le concours des Neustriens. On négocia à nouveau. Hugues le Grand s'était institué protecteur du fils d'Herbert de Vermandois. Il obtint du roi le maintien de l'archevêque Hugues à Reims. Et il promit de l'aider en Normandie, contre la confirmation de son titre de duc des Francs et l'entière suzeraineté sur la Bourgogne.

Des troubles agitaient la Normandie. Une partie des seigneurs n'acceptaient pas que le jeune Richard fût sous la tutelle du roi Louis. Nombre d'anciens Vikings mal convertis retournaient au paganisme, s'en prenaient aux chrétiens et à leurs églises. On disait que Louis ferait mourir Richard pour s'emparer du duché. Le roi put lever une armée et se rendit à Rouen, où il reçut l'hommage des seigneurs qui tenaient pour son parti. Mais de nombreuses places fortes étaient aux mains des rebelles et Louis n'avait pas assez d'hommes pour les assiéger. Afin de stimuler le zèle d'Hugues le Grand, il lui offrit la ville de Bayeux, à condition qu'il s'en emparât. Alors que les assiégés s'apprêtaient à se rendre, Hugues reçut l'ordre de lever le siège. Que s'était-il passé ? Louis d'Outremer avait reçu des renforts. Les évêques prenaient ouvertement son parti, mettaient leurs vassaux à sa disposition. Et surtout le puissant Arnoul de Flandres amenait ses propres troupes Le roi l'avait même réconcilié avec Herluin de Ponthieu, son vieil ennemi1. Il n'avait donc que faire des coûteux services d'Hugues le Grand. Cette erreur lui fut fatale.

Le duc de France rameuta ses amis et vassaux. Le jour de Pâques, les comtes de Tours et de Senlis détruisirent Montigny, qui appartenait au roi. Ils firent irruption dans sa résidence de Compiègne, la pillèrent de fond en comble, firent main basse sur les insignes royaux qui y avaient été déposés Bernard de Senlis emmena avec lui les chevaux, les chiens, les veneurs de Louis et jusqu'à ses épieux de chasse ! Ce dernier ne pouvait laisser cet affront impuni. Il se mit en tête de reprendre Reims, d'en chasser l'archevêque Hugues et de rétablir Artaud dans sa charge. Le duc de France intervint. Mais au lieu d'employer la force et d'aggraver son cas, il persuada le roi de lever le siège de Reims à condition que l'archevêque Hugues présentât sa justification dans les quarante jours. On évoqua ensuite les problèmes en suspens et, faute de mieux, on conclut une trêve, non dans l'espoir d'aboutir à une paix véritable, mais pour se donner un répit. Le duc de France faisait taire son ressentiment quand cela lui était utile. La gratuité était exclue de son comportement.

À quelque temps de cette entrevue, Louis retourna en Normandie, avec le comte Herluin. Les Normands voyaient d'un mauvais œil les « étrangers » qui entouraient le roi. Ils complotèrent sa perte. Louis s'était installé à Rouen avec une garde trop faible. L'occasion parut propice. Un certain Hagrold, ancien roi danois évincé de son trône, commandait la place de Bayeux. Il invita le roi à venir le voir. Louis d'Outremer ne se doutait de rien. Il crut que Hagrold était l'un de ses amis. Il partit donc pour Bayeux avec une escorte insignifiante. Cette imprudence lui coûta cher. Dès que le traître eut aperçu la petite troupe, il se rua sur elle avec ses cavaliers (le 9 juillet 945). Une fois de plus, Louis ne dut son salut qu'à la fuite et au sacrifice de son écuyer. Presque seul, il galopa éperdument à travers la campagne et parvint à regagner Rouen sain et sauf. Les Rouennais se saisirent de lui et l'emprisonnèrent. Le pauvre Louis tombait de Charybde en Scylla.

Ce qu'apprenant, le duc de France leur demanda de lui remettre le prisonnier. Avait-il noué les fils de cette conspiration ? Cela n'est pas certain, mais on peut se poser la question. J'incline à croire qu'il saisissait plutôt une opportunité : on aura noté qu'il n'était pas l'homme des coups de force ; qu'il agissait de préférence dans l'ombre, par personne interposée, assuré par cette méthode de tirer son épingle du jeu. Les Normands acceptèrent de rendre le roi, à condition de détenir en otages les deux fils de celui-ci. Cachant la captivité de Louis, Hugues le Grand envoya demander ses fils à la reine Gerberge. C'était la digne sœur d'Otton Ier et de ses aïeux saxons ! Instruite de la situation et quelque désireuse qu'elle fût d'obtenir la libération de son mari, elle refusa de se séparer de Lothaire, qui était l'aîné, mais offrit de livrer le cadet. Elle comprenait que, si le père et les deux fils étaient aux mains de leurs ennemis, la race royale serait entièrement détruite. Les Normands acceptèrent le cadet, mais ils exigèrent en plus l'évêque de Soissons (et probablement l'évêque de Beauvais). Ayant obtenu satisfaction, ils remirent Louis d'Outremer à Hugues le Grand. Le roi s'attendait à être reconduit chez lui par le gracieux duc. C'était mal connaître son adversaire. Hugues le retint bel et bien captif et le confia à la garde de Thibaud de Tours, son vassal. Cette fois, il était le maître incontesté, incontestable, du royaume.

Tout de même un murmure s'éleva contre lui. Les grands seigneurs ne tentèrent point pour autant de délivrer le roi Louis. Mais ils commençaient à se dire que le prince de Neustrie en voulait un peu trop et qu'il avait tort de se considérer comme intouchable. Le brusque accroissement de sa puissance démasquait ses intentions et leur portait ombrage. Par ailleurs, Hugues le Grand ne se défiait pas assez de la reine Gerberge. Il la jugeait trop faible pour tirer son mari de ce mauvais pas. En quoi cet esprit subtil, mais cédant parfois à son impulsivité, se trompait lourdement. Il est peu de dire que la reine Gerberge mit tout en œuvre pour obliger le duc de France à libérer le roi Louis ! Elle fit preuve d'une adresse et d'une ténacité exceptionnelles. Elle écrivit au roi Edmond d'Angleterre et à Otton de Germanie pour se plaindre des agissements d'Hugues le Grand et solliciter leur secours. Ému par les plaintes de sa sœur et par l'infortune du roi captif, Otton expédia une ambassade en France. Il en fut de même d'Edmond d'Angleterre. L'un et l'autre reprochèrent à Hugues d'avoir attenté à la majesté royale et lui intimèrent l'ordre de libérer Louis sans délai. Edmond menaçait de l'attaquer par mer et par terre. Otton ne formulait point de menaces précises, mais l'aigreur de ses reproches donnait à penser. Hugues se riait des rodomontades de l'Anglais, mais il essaya vainement d'avoir une entrevue avec le roi de Germanie.

Richer, comme on a dit grand lecteur de Salluste, attribue ici à Hugues le Grand l'un de ces discours dont il a le secret. Ce discours au roi captif ne fut certainement pas prononcé, mais il résume bien les événements qui précèdent et la pensée du duc de France :

– « O roi, la haine de tes ennemis te relégua jadis, jeune enfant, en pays d'Outre-mer ; c'est par mes soins et par mes conseils que tu as été rappelé pour être rendu au trône. Depuis, et tant que tu as suivi mes avis, les événements t'ont toujours été favorables ; jamais, sans ton obstination inconcevable, je ne me serais séparé de toi. Tu as cédé aux suggestions d'hommes sans nom et sans expérience, et tu t'es complètement écarté du conseil des sages. De là sont venus et devaient venir de grands maux. Comment penser, en effet, que sans moi, tu pourrais rien faire d'utile et de glorieux ? C'est, dis-je, ce que tu as trop oublié. Rappelle-toi que tu es homme, et considère aussi ce qu'il peut t'être utile de faire. Que la confiance renaisse entre nous ; qu'elle nous remette en bonne intelligence, toi pour commander, moi pour combattre et pour ramener les autres sous tes enseignes. Et comme, bien que je t'aie créé roi, tu ne m'as encore rien donné, ACCORDE AU MOINS LA VILLE DE LAON à celui qui va loyalement combattre pour ton service, et qui trouvera là un motif de fidélité. »

Mieux eût valu pour Louis d'Outremer laisser le terrible duc prendre Bayeux. Sa tromperie lui coûtait cher. Car il dut en passer par les exigences d'Hugues le Grand et payer sa liberté de la cession de la ville de Laon, sa capitale ! Le duc de France le relâcha et, même, le reconduisit fort honorablement à Compiègne, où la reine Gerberge l'attendait. D'après une tradition reprise par Flodoard, Hugues se donna le plaisir de replacer lui-même le roi sur son trône et de le faire à nouveau reconnaître par les grands convoqués tout exprès. En réalité, c'était la reine Gerberge qui triomphait. Elle avait sauvé son mari et ses fils, et sans doute aussi le trône.







XII

Le synode d'Ingelheim


Toujours selon Richer, Louis d'Outremer, dont la cour se réduisit à quelques fidèles, gémissait sur son sort :

– « Hugues, Hugues, que de biens tu m'as enlevés, combien de maux tu m'as faits, que de chagrins tu me causes encore ! Tu t'es emparé de la ville de Reims, tu m'a pris celle de Laon. Dans ces deux villes seules je trouvais accueil ; elles étaient mes seuls remparts. Mon père captif et jeté dans les cachots fut délivré par la mort de malheurs semblables à ceux qui m'accablent, et moi, réduit aux mêmes extrémités, je ne rappelle de la royauté de mes aïeux que l'apparence. J'ai le regret de vivre, et il ne m'est pas permis de mourir ! Où me retire-rai-je maintenant ? »

S'il avait presque tout perdu, au moins lui restait-il sa femme, Gerberge. Elle avait l'énergie et l'esprit industrieux d'un homme. Elle sut tirer le roi Louis de son abattement et plaider sa cause auprès d'Otton de Germanie. Pouvait-il tolérer l'abaissement de la majesté royale par un duc déloyal et par ses complices ? Otton comprit la leçon et, dès lors, prit le parti de son beau-frère sans la moindre réserve. Il avait depuis longtemps pratiqué un jeu de bascule entre les deux rivaux, afin d'avoir les mains libres pour ses propres entreprises. Mais il n'entrait pas dans ses intérêts que l'un écrasât entièrement l'autre. Sa réponse à la démarche de sa sœur fut donc favorable. Et, de fait, on signala bientôt son approche. Son armée s'augmentait de celle du roi Conrad de Provence. Louis d'Outremer vint à sa rencontre, avec ce qu'il put recruter de guerriers. Les trois rois marchèrent sur Laon. Mais la situation de la ville, ses remparts, son fort château, les firent changer d'avis. Ils se dirigèrent vers Reims, dont les défenses étaient plus faibles. Ils investirent méthodiquement cette ville. Contre toute attente, les habitants résistèrent avec vigueur ; ils repoussèrent même sept assauts consécutifs. L'archevêque Hugues prit peur. Il entra en pourparlers avec quelques seigneurs de l'armée royale. Ils ne lui cachèrent pas que, si la ville était prise d'assaut, il serait énucléé par les vainqueurs, car telle était la colère des rois qu'ils lui infligeraient ce supplice ! Hugues convainquit les Rémois de capituler. Les rois le laissèrent partir, indemne. Ils réinstallèrent Artaud à l'archevêché. Ce furent les archevêques de Trèves et de Mayence qui l'intronisèrent. Puis, après avoir confié la garde de la ville à Gerberge, les trois rois envahirent la Neustrie. Ils ne purent s'emparer de Senlis. Par contre, leurs soldats pillèrent et saccagèrent les campagnes qu'ils traversaient. C'était alors la manière de combattre ! Quand on ne pouvait prendre une forteresse, on dévastait les environs, sans la moindre compassion pour le peuple. Les rois se séparèrent. Hugues le Grand tenta de prendre quelques places, mais échoua. Quant à Louis d'Outremer, il se contenta d'assiéger Mouzon, où le ci-devant évêque s'était enfermé. Les opérations traînèrent ainsi en longueur, sans résultat décisif. Le conflit restait ouvert.

À Pâques 947, Louis d'Outremer eut une nouvelle entrevue avec Otton, à Aix-la-Chapelle. « Les deux rois, dit Richer, se firent mutuellement de grands honneurs. » On veut bien le croire. Toutefois, Hugues le Grand profita de l'absence de Louis pour assiéger Reims. Le roi dut revenir en hâte. Hugues lâcha prise. Peut-être n'osait-il plus, par crainte d'Otton, affronter l'armée royale. De son côté, Louis était incapable de le poursuivre. On en resta là. Mais le duc de France ne désarmait pas. Il incita l'archevêque évincé à persister dans l'exercice de sa charge, afin de ne paraître pas avoir accepté sa défaite. Fort de cet appui, Hugues de Vermandois ordonna un prêtre et, secondé par Gui, évêque de Soissons, le sacra évêque d'Amiens. L'émotion fut considérable ! Lequel, d'Artaud et d'Hugues, était le véritable archevêque de Reims ? Le duc de France réunit plusieurs évêques et plaida la cause d'Hugues de Vermandois avec conviction. Il soutint que ce dernier avait été élu et sacré dans les formes et qu'en conséquence Artaud occupait illégalement sa place. Ce qu'apprenant, Otton prit l'affaire en main et décréta que la cause serait examinée par une assemblée d'évêques, dont il fixa la date au 16 novembre. L'erreur d'Hugues de Vermandois avait été de sacrer l'évêque d'Amiens, alors qu'il avait perdu son archevêché. Mais le conflit religieux était aussi, et surtout, une affaire politique. En jugeant la conduite d'Hugues de Vermandois, c'était le duc de France qui était visé. Artaud fut provisoirement maintenu à Reims. On autorisa Hugues de Vermandois à résider à Mouzon pour y préparer sa défense. Un premier synode réuni à Verdun se sépara sans avoir rien fait, car Hugues refusa de comparaître et les évêques n'osèrent pas le condamner par contumace. Le second synode eut lieu à Mouzon même, en janvier 948. Il était présidé par l'archevêque de Trèves. Hugues de Vermandois refusa à nouveau de se présenter devant ses frères, mais il leur fit porter une lettre du pape Agapet II. On en donna lecture. Le pape enjoignait aux évêques de rendre l'archevêché à Hugues. On tint sa décision pour nulle, car l'archevêque de Mayence détenait lui-même une lettre d'Agapet lui accordant tout pouvoir pour juger la cause. Considérant qu'Hugues de Vermandois avait par deux fois refusé de comparaître, le concile décida de lui interdire l'administration de la province rémoise, jusqu'à ce qu'il daignât se purger des accusations portées contre lui. Ce n'était qu'une mesure conservatoire. Le concile n'avait pas jugé au fond. Sa décision traduisait l'embarras des évêques. Là-dessus, l'archevêque Artaud prit sur lui d'écrire au pape Agapet, pour lui exposer les outrages qu'il avait reçus et LES GRIEFS DU ROI contre leurs adversaires communs. Le pape envoya Marin, son vicaire, en Germanie, avec mission d'en finir. Suivant les instructions qu'il avait reçues, le légat convoqua les évêques « français » et « allemands » à un troisième synode, qui se déroula à Ingelheim à partir du 1er août 948. Il fut présidé par l'archevêque de Trèves, Marin se réservant le droit de prononcer la sentence. Il ne réunissait pas moins de trente-deux évêques. Otton Ier et Louis d'Outremer y assistaient. La presence des deux rois était symptomatique. D'ailleurs, si les bons Pères avaient conservé quelque doute, le discours d'ouverture, prononcé par Robert de Trèves, leur dessilla les yeux :

– « Plusieurs motifs, révérends pères, nous réunissent ici en présence des sérénissimes rois ; plusieurs sujets attendent une décision de votre équité. Il est certain que dans presque toute la Gaule la chose publique a été compromise par les entreprises des méchants, et qu'elle est exposée à de grands périls. Les lois divines et humaines sont indignement méprisées. En effet, lorsque celui à qui appartiennent les droits du trône, à qui son père a transmis le pouvoir de commander, est poursuivi et arrêté par ses sujets, impitoyablement jeté en prison par eux et de plus exposé à leurs glaives ; lorsque des brigands ont l'atrocité d'attaquer la métropole de Reims privée de pasteur ; lorsque le culte divin est avili, la vraie religion tenue pour rien, je pense, vénérables pères, que nous devons fortement nous appesantir sur ce point, et réunir nos soins et nos efforts, nous qui sommes rassemblés ici par la grâce du Saint-Esprit, afin que ce qui fût jusqu'ici divisé se rapproche et s'allie, de manière que notre sérénissime seigneur et roi recouvre la puissance royale et, par suite, que l'Église de Reims retrouve l'honneur qui lui est dû. »

L'archevêque de Trèves, on l'aura certainement remarqué, ne citait point le nom d'Hugues le Grand. Mais enfin tous savaient qu'il était le chef des « brigands » coupables d'avoir assiégé Reims, et qu'il avait emprisonné le roi Louis. L'éloquence ecclésiastique est volontiers allusive ! Le légat Marin reprit brièvement les arguments de Robert de Trèves et invita le synode à « régler solidement la cause du seigneur et sérénissime roi ». En d'autres termes, c'était la conduite d'Hugues le Grand qu'il proposait de juger d'abord, avant celle d'Hugues de Vermandois considérée comme accessoire ! On donna la parole au roi Louis. Il se leva modestement. On l'invita à s'asseoir, par révérence envers la majesté royale.

– À quel point je suis forcé de me plaindre des mauvaises dispositions et de la conduite d'Hugues, commença-t-il, il le sait celui par la grâce duquel, ainsi qu'on vient de le dire, vous êtes ici rassemblés. Le père de Hugues, pour remonter au point de départ, le père de Hugues, convoitant le trône du roi mon père, qu'il aurait dû servir au palais et à la guerre, priva cruellement le roi de ce trône… »

Et il déroula tout au long la pitoyable histoire de Charles le Simple, l'usurpation de Robert Ier, l'élection du roi Raoul voulue par Hugues le Grand au mépris des droits dynastiques. Il rappela même, pour émouvoir l'assistance, qu'on l'avait caché dans une botte de foin pour le soustraire à ses ennemis et qu'il avait grandi en exil. Puis il raconta son rappel en France par Hugues le Grand, qui lui rendit le trône, mais en ne lui laissant rien que la ville de Laon.

– « … Quand ensuite, j'ai cherché à rentrer en possession des droits qui me paraissaient appartenir au roi, il en conçut une profonde envie. Il devint alors mon ennemi secret : si j'avais quelques amis, il les séduisait par de l'argent ; de mes ennemis il réchauffait la haine. Enfin, poussé par l'envie, il engagea les pirates (les Normands) à me prendre par trahison, pensant que, si la chose avait lieu, il pourrait faire passer la couronne sur sa tête… »

Suivit le récit de sa captivité et sa délivrance contre la cession de la ville de Laon :

… « Cette place était mon seul rempart, c'était mon seul asile ; celui de ma femme et de mes enfants. Que faire ? Je préférai la vie à une forteresse ; pour une forteresse, j'ai acheté la liberté. Et, voilà que privé de tout, j'implore le secours de tous. Si le duc ose démentir ces faits, il ne nous reste plus que le combat singulier. »

La réponse de Robert de Trèves fut celle que l'on pouvait attendre d'un prêtre. Il ne pouvait inciter à la guerre :

– « Comme le duc s'est emparé de presque tous les droits du trône, comme nous ne pouvons lui résister à force ouverte, j'estime que nous devons essayer de moyens plus doux, et tâcher, avec l'aide de Dieu, par la raison et par des considérations puisées dans les choses mêmes, de convaincre celui qui n'a ni crainte de la Divinité, ni respect humain… »

Toutefois, si le duc s'obstinait dans l'insoumission, on le frapperait d'anathème. Le légat Marin fit un pas de plus. Si les corrections ecclésiastiques restaient sans effets, que le bras séculier agisse contre le coupable. La réponse d'Otton était passionnément attendue, surtout par le roi Louis. Il ne fit qu'approuver les conclusions du légat. Que les évêques percent donc « du glaive de l'anathème » les ennemis de Louis. Si ces derniers s'obstinent, il sera temps d'agir par la force. Pas une fois il ne désigna nommément le duc de France. Il était clair qu'il se donnait le temps de réfléchir, au besoin de négocier.

Le synode rédigea une lettre d'admonestation à l'intention d'Hugues le Grand. Puis il examina la cause de l'archevêché de Reims. Artaud présenta sa défense. Il excipa d'une lettre récente du pape Agapet, indiquant qu'il devait conserver sa fonction. Mais, un certain Sigebold, qui était l'un des clercs d'Hugues de Vermandois, présenta aussi une lettre du pape. Il prétendait qu'elle était au contraire favorable à Hugues. Les révérends pères, fort ennuyés, examinèrent avec soin cette seconde missive, et découvrirent la supercherie. Ce n'était qu'une prétendue réponse à une démarche collective des évêques de Laon, de Soissons, de Beauvais et autres suffragants de Reims déclarant leur préférence pour Hugues de Vermandois. Il y eut un incident grotesque. Les évêques mis en cause protestèrent véhémentement contre les accusations portées contre eux. Ils affirmèrent que ces calomnies avaient pour auteur celui-là même qui exhibait la missive. Le clerc les couvrit d'injures et les accusa de perfidie. Le légat Marin lui imposa silence et le déclara privé du diaconat. Il couvrait les évêques et son autorité. Leur comportement n'en restait pas moins suspect. Le synode confirma Artaud dans la possession du siège de Reims, et déclara usurpateur et privé de la communion Hugues de Vermandois.

Le duc de France s'était dispensé de paraître à Ingelheim, ou de se faire représenter. Il ne tint aucun compte des admonestations du synode. Il dédaigna pareillement l'anathème lancé contre lui par les évêques. Le pape Agapet finit par l'excommunier. La sentence pontificale eut raison de son obstination. Elle le privait de l'aide des vassaux d'Église. Elle lui aliénait les sympathies. Avec les renforts envoyés par Otton, Louis d'Outremer était parvenu à reprendre quelques châteaux. Une ruse du père de Richer (et il n'est pas peu fier d'en détailler les circonstances !) lui livra la ville de Laon. Le torchon brûlait pour Hugues le Grand. Il jugea plus avantageux de se soumettre (950). Louis d'Outremer eut quelques années paisibles. Nul ne contestait plus sa prééminence. Les seigneurs d'Aquitaine, de Septimanie et du Toulousain lui avaient fait hommage. Ses possessions territoriales restaient aussi médiocres en comparaison de celles du duc de France et des autres grands. Cependant tous reconnaissaient son droit de suzeraineté. Certes ce droit se limitait à accorder les investitures, c'est-à-dire, en fin de compte, à avaliser purement et simplement les décisions des hauts seigneurs. Il était devenu, eu égard à la conjoncture, non le roi qu'il rêvait d'être, mais un monarque féodal. On peut même dire qu'il avait accompli un rétablissement spectaculaire, il est vrai grâce à la reine Gerberge et avec l'aide d'Otton Ier. On ne peut lui refuser certaines qualités, qui seront d'ailleurs celles des derniers Carolingiens : le courage, l'activité, l'opiniâtreté, et la conviction de détenir un droit exclusif à régner par le seul fait qu'il descendait du grand empereur. Son règne s'acheva sur une tragédie. Alors qu'il chevauchait dans les environs de Reims, Louis aperçut un loup et le chargea. Poussé à travers champs, hors des sentiers battus, le cheval trébucha et s'abattit sur son maître. Grièvement blessé (sans doute à l'abdomen), Louis d'Outremer fut transporté à Reims. Il mourut dans d'atroces souffrances, le 9 septembre 954, et fut inhumé dans le monastère Saint-Rémi. Il n'avait pas encore trente-trois ans et régnait depuis dix-huit ans.
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I

Les héritiers


Pour la troisième fois, la possibilité de s'emparer du trône s'offrait à Hugues le Grand. Cette fois encore, il récusa la couronne, et pour deux raisons. Il devait compter avec Otton Ier, dont on pouvait être certain qu'il ne laisserait pas dépouiller son neveu, et avec la réserve des évêques. Il avait tout de même été excommunié par le pape, retranché de l'Église pendant plusieurs années. Certes, la sentence avait été levée, mais Hugues le Grand restait malgré tout suspect ; les clercs le tenaient à l'œil. Chat échaudé, dit le proverbe, craint l'eau froide ! Mais aussi, compte tenu du jeune âge de l'héritier de Louis d'Outremer, il lui paraissait plus avantageux et plus aisé de le prendre sous son aile et de remplir l'office de maire du palais. En d'autres termes, il voulait rééditer, dans des conditions plus favorables, la tutelle qu'il avait essayé d'exercer sur Louis d'Outremer après son retour en France.

Dès qu'elle fut veuve, la reine Gerberge n'eut d'autre souci que d'assurer le trône à son fils aîné. Se défiant d'Hugues le Grand, elle commença par solliciter l'appui de ses frères, Otton Ier et Brunon qui était archevêque de Cologne. Mais le roi de Germanie était fort occupé : il combattait la rébellion de son propre fils, Liudolf, et en même temps s'efforçait de juguler une nouvelle invasion hongroise. Quant à Brunon, récemment nommé duc, ou gouverneur de Lorraine, il s'employait à rétablir l'ordre dans son duché. Gerberge ne pouvait donc faire fond sur une intervention immédiate de leur part. Or il était urgent de devancer d'éventuelles intrigues du duc de France. Ayant fait cette analyse, Gerberge prit un parti héroïque. Elle sollicita l'appui du Robertien. Démarche apparemment insensée, cependant d'une habileté consommée. La reine feignait d'oublier le passé, la sanglante rivalité des Robertiens et des Carolingiens. Simplement elle s'adressait au second personnage du royaume, en affectant de croire à son loyalisme. Le plan réussit au-delà de ce qu'elle pouvait espérer. Hugues le Grand s'empressa de répondre à cet appel ; il ne posa point de conditions. Son exemple entraîna l'adhésion des grands. Évêques et seigneurs s'assemblèrent à Reims. La succession de Louis d'Outremer soulevait néanmoins un problème de droit. Selon la coutume germanique, ses deux fils, Lothaire et Charles, pouvaient y prétendre. Mais on estima sagement que Charles était trop jeune pour régner. On dut aussi juger imprudent de diviser le royaume de France. Lothaire fut donc élu à l'unanimité et couronné par l'archevêque Artaud, le 12 novembre 954.

Les grands retournèrent dans leurs provinces. Hugues le Grand demeura. Il suivit même le petit roi (Lothaire avait environ treize ans) dans sa résidence de Laon. On ne peut dire qu'il imposa sa présence à Lothaire, ou qu'il s'empara effectivement du pouvoir ! Mais enfin, tout en l'entourant d'honneurs et en le flattant par de belles paroles, il jouait le rôle de principal conseiller. Sa courtoisie parfaite eut même raison des réticences de Gerberge. Il profita des circonstances pour obtenir confirmation de sa suzeraineté sur l'Aquitaine et sur la Bourgogne, promise par le défunt roi, mais non officialisée. C'était un progrès de plus pour les Robertiens. Les grands du royaume et les fidèles partisans de la dynastie carolingienne se demandaient à nouveau où il voulait en venir. Si la reine Gerberge concevait quelques inquiétudes, elle avait cependant l'assurance qu'Otton et Brunon ne laisseraient pas Hugues le Grand usurper la couronne. De plus, elle connaissait le caractère de Lothaire. Mais il est facile pour un homme mûr d'égarer le jugement d'un adolescent !

Les barons d'Aquitaine n'entendaient point se soumettre à l'autorité d'Hugues le Grand. Sachant qu'il faut battre le fer quand il est chaud, le duc de France convainquit Lothaire de l'accompagner dans une expédition militaire contre Guillaume Tête d'Étoupe, comte-duc d'Aquitaine. Selon ses habitudes, il ne manifesta aucune hâte ; au contraire, il prépara avec soin la campagne envisagée. Pour accroître son prestige, il invita Lothaire et sa mère à fêter Pâques dans sa bonne ville de Paris (15 avril 955). Il les reçut fastueusement, au milieu de la plus brillante assistance, où l'on remarquait Thibaud, comte de Chartres et de Blois, son vassal le plus puissant (il fera bientôt parler de lui !) et Gislebert, duc de Bourgogne. Il profita des réjouissances pour fiancer l'un de ses fils (Otton, frère cadet d'Hugues Capet) avec Luigarde, héritière de la Bourgogne. Il apparaissait à tous comme le maître occulte du royaume. Nul ne mettait en doute sa victoire sur les Aquitains. Le duc de France atteignait le zénith de sa grandeur ; il était vraiment, comme l'écrit Richer, dux Galliarum, le duc des Gaules !

Royaux et Neustriens se mirent en route au mois de juin. Ils n'entrèrent pas tout de suite en campagne. À la tête d'une superbe cavalcade militaire, Hugues le Grand promena d'abord Lothaire en Neustrie. Il fit à Thibaud de Chartres l'honneur de conduire son hôte illustre dans ses comtés. Cette promenade avait un but précis, et même un double but : persuader Lothaire de la puissance de son protecteur, tout en flattant sa vanité et en lui faisant rendre hommage par tous les seigneurs, et profiter personnellement de ce qui restait de prestige au jeune Carolingien. On le voit, Hugues le Grand était un manœuvrier de premier plan, ou si l'on préfère, un maître du jeu d'échecs !

Cependant le temps travaillait contre-lui, comme il est fréquent en pareil cas. Guillaume Tête d'Étoupe n'était pas en état de résister. Il s'enfuit en Auvergne pour y lever des troupes. Hugues le Grand pouvait l'y poursuivre, en finir dans un seul combat qu'il était assuré de gagner ! Mais, on l'a souligné plus haut, les guerriers de cette époque préféraient les sièges aux batailles rangées. Hugues le Grand décida de prendre Poitiers qui était la capitale (fortement excentrée) des ducs d'Aquitaine. On était en août, déjà tard dans la saison, mais on comptait sur une reddition rapide des Poitevins. Quoique privés de leur duc, ils opposèrent une résistance vigoureuse. On incendia le vénérable monastère Sainte-Radegonde transformé en fortin. Un orage effroyable s'abattit sur le camp royal. La démoralisation gagna l'armée. Par surcroît, on signala le retour prochain de Guillaume. Il avait levé une armée et venait au secours de Poitiers. Hugues le Grand et Lothaire se portèrent à sa rencontre et lui infligèrent une sévère défaite. Guillaume s'échappa à grand-peine. Hugues et Lothaire retournèrent ensuite à Poitiers, dont ils poursuivirent le siège. Les Poitevins finirent par se rendre. Toutefois Guillaume Tête d'Étoupe était libre. Replié dans les monts d'Auvergne, il préparait sa revanche. L'Aquitaine n'avait point reconnu l'autorité d'Hugues le Grand, ni celle du roi Lothaire ! Tout était à recommencer.

L'armée revint en France en octobre 955. Pour Hugues le Grand, cette demi-victoire était un échec. Mais il n'avait pas accoutumé de lâcher prise aussi facilement. Il est probable qu'il songeait déjà à une seconde campagne, de part avec ce jeune roi si compréhensif ! Il eut meilleure fortune avec la Bourgogne. Le duc Gislebert vint célébrer Pâques à Paris et mourut subitement, le 8 avril 956. Ayant fiancé sa fille unique, Liugarde, au fils cadet d'Hugues le Grand, il abandonna son duché à celui-ci. Ainsi la riche Bourgogne entrait-elle dans la mouvance du prince de Neustrie… Ce n'était pas assez pour celui-ci ! À la manière qui sera plus tard celle de Louis XI, l'Universelle Aragne, il poussait les pions de son échiquier sur tout le royaume, ou, pour user d'une autre image, sans doute plus exacte, il étendait ses tentacules sur toute la France. Suzerain d'Aquitaine, il venait, sans coup férir, d'hériter de la Bourgogne au nom de son fils. En 954, il avait fiancé sa fille, Emma, à Richard de Normandie, y gagnant un solide allié : or la Bretagne relevait alors du duc normand. La même année, il avait marié Béatrice, son autre fille, à Frédéric de Bar, futur duc de Haute-Lotharingie, c'est-à-dire de Lorraine. Qu'attendait-il pour détrôner le jeune roi ? Une circonstance favorable, le premier faux pas de Lothaire ? Ou bien était-ce un maniaque de l'appropriation, pareil à ces vieillards dont l'unique souci est de thésauriser, comme s'ils devaient vivre toujours ? Nous ne le saurons jamais. Il n'a pas laissé de Mémoires, ni confié sa pensée politique à un clerc de service. Hugues Capet fut le seul dépositaire de ses secrets, et ce n'était pas un bavard ! Pourtant, à certains indices, notamment à certaines constantes, il faut bien admettre qu'il existait une idée-force chez les Robertiens et, partant, qu'Hugues le Grand poursuivait le même objectif. Faiseur de rois, il n'oubliait point que son père et son oncle avaient été rois. Sinon sa politique serait incohérente, ou dictée par le hasard. Or elle s'accompagne – incessamment ou presque – de finesse, de ruse, d'une remarquable intelligence des faits, de la plus juste appréciation des moyens. Elle apparaît marquée par le pragmatisme le plus élaboré, tantôt menaçante et tantôt généreuse, la courtoisie masquant les réactions de colère. Elle fut véritablement celle d'un prince, et non point d'un quelconque féodal ! La façon même dont il tirait leçon de ses erreurs, sa faculté d'adaptation immédiate, la réflexion cédant le pas à l'action selon la nécessité du moment, tout atteste en Hugues le Grand des talents d'homme d'État.

Pourtant sa destinée laisse une impression d'inachèvement. En effet, la peste l'emporta en pleine gloire, brusquement. Il mourut le 16 ou le 17 juin 956, au château de Dourdan, et fut inhumé dans la basilique de Saint-Denis. Le silence de Richer laisse entendre que sa mort ne fut guère regrettée. Elle stupéfia davantage les contemporains qu'elle ne les émut. Il y avait tant d'années que le duc de France dominait le royaume et les malheureux rois qui s'y étaient succédés ! On l'avait surnommé le Grand, mais aussi le Blanc, en raison de la pâleur de son visage. Au XIe siècle, le chroniqueur Adhémar de Chabannes lui donne même le surnom de Capet, en raison de ses abbatiats laïcs, en se référant à quelles traditions perdues ?

Hugues le Grand laissait quatre fils, dont un bâtard : Hugues Capet, Eudes-Henri, Otton et Herbert. Tous étaient mineurs. Hugues, leur aîné, avait à peu près le même âge que le roi Lothaire. Qu'allait devenir l'immense héritage de leur père ? Le temps n'était plus où, après la mort de Robert le Fort, ses fils Eudes et Robert s'étaient vu déposséder de ses comtés au profit d'Hugues l'Abbé. Lothaire ne pouvait envisager de reprendre les possessions et les titres innombrables du défunt, encore moins d'en disposer à sa guise pour augmenter ses ressources ou le nombre de ses fidèles. Il était au contraire, par vocation féodale, le protecteur des orphelins ! En outre, à son lit de mort, Hugues le Grand avait confié la tutelle de ses fils à Richard de Normandie. Quelle que fût l'envie des grands, ils n'oseraient point s'en prendre à l'héritage. De plus, le roi de Germanie avait chargé son frère, l'archevêque Brunon de Cologne, de veiller aux intérêts respectifs de ses neveux. Et c'étaient, comme on sait, d'une part, le roi Lothaire, et les fils d'Hugues le Grand, d'autre part. Otton Ier venait de remporter deux éclatantes victoires, l'une au Lechfeld sur les Hongrois, l'autre contre les Slaves sur les bords de la Recknitz. Les affaires italiennes retenaient son attention. Il voulait reconstituer l'empire de Charlemagne, recevoir la couronne des mains du pape. Toutes ses actions convergeaient vers ce but. Le royaume de France n'était pas exclu de son système. Dans la pensée d'Otton, il en faisait même partie intégrante. Aussi le futur empereur ne voulait point d'un Carolingien trop puissant, dont les velléités d'indépendance l'eussent gêné. Il lui fallait donc, comme par le passé, tenir la balance égale entre Lothaire et les Robertiens. Telle était la mission réelle dont il avait investi Brunon. Elle se trouvait grandement facilitée par le fait que Gerberge, mère de Lothaire, et Hatui, mère d'Hugues Capet et des Robertiens, étaient ses sœurs. Ce fut en somme un consortium familial, mais surtout ottonien, qui gouverna la France pendant quelques années. Équilibre fragile ! On aperçoit déjà ce que sera le comportement du Carolingien Lothaire et le parti qu'Hugues Capet pourra tirer de cette situation ambiguë. Pour l'heure, Brunon veillait à maintenir la bonne entente entre ses neveux.

Comme on peut le constater, si la mort d'Hugues le Grand n'avait rien changé à l'ordre des choses, elle procurait un répit aux Carolingiens. Elle leur assurait même une survie de trente années. À nouveau l'ascension des Robertiens marquait le pas.







II

La régence de Brunon


Sans avoir le titre de régent, il en eut les pouvoirs et les exerça pendant neuf ans, jusqu'à sa mort qui survint en 965. Il est peu de dire qu'il eut fort à faire avec ses neveux, surtout avec Lothaire ! Ce dernier tenait de son père l'orgueil et l'ambition des Carolingiens, mais aussi le besoin d'activité et le goût d'entreprendre. Mais sa mère lui avait légué son intelligence et son sens politique. Ils tempéraient sa nature impétueuse. Au reste, ses aptitudes à régner se décelèrent très tôt. Il est vrai qu'à cette époque, si l'on mourait plus jeune, on grandissait plus vite ; à peine sorti de l'adolescence, il fallait, chez les princes et les grands seigneurs, endosser la cuirasse et manœuvrer au plus juste si l'on voulait préserver ses biens. Lothaire était né roi, ce qui impliquait à ses yeux un ensemble grandiose de devoirs et de prérogatives. À coup sûr, tel qu'il était, à la fois ambitieux et quasi désarmé, la disparition d'Hugues le Grand lui avait épargné de graves infortunes. Le duc de France eût-il vécu quelques années encore, il est à croire que le jeune Lothaire eût connu l'amer destin de Louis d'Outremer et pour des raisons identiques. À cela près toutefois que son oncle de Germanie ne l'eût pas laissé au cachot pendant un an. Mais il pouvait périr dans un combat, ou victime de quelque obscure machination. Cependant Hugues Capet semblait différent de son père, plus circonspect (s'il était possible !) et plus soumis. Il ne disputait pas la prééminence à Lothaire, se montrait honoré et somme toute satisfait d'être le cousin germain du roi. Il se comportait en vassal exact et l'on ne pouvait alors suspecter son loyalisme. Jugeait-il la partie perdue pour les Robertiens, ou cachait-il son jeu ? Dans cette première partie de sa vie, il ressemble fort à un fils de famille attentif à garder son héritage intact, mais peu désireux de l'accroître. Il apparaît assez terne, sans fierté particulière et quasi sans autre ambition que de prendre la suite d'Hugues le Grand et de devenir duc de France (ou des Francs), car il ne l'était pas encore légalement. Son prosaïsme apparent contraste avec le lyrisme de Lothaire. Il est presque déconcertant dans sa modestie, mais il trompe son monde, car la suite des événements montrera qu'il a autant d'énergie et d'astuce que son père, sinon plus. Il se peut qu'il ait été de ces esprits dont le départ est un peu lent, mais qui vont plus loin que les autres grâce à leur ténacité. Au contraire, Lothaire brûlait de se signaler. Renier de Hainaut ayant mis la main sur le douaire de la reine Gerberge, le jeune roi fit irruption dans ses domaines et brûla l'un de ses châteaux, cependant que le père de Richer – toujours lui – s'emparait de Mons par surprise et capturait la femme et les enfants de Renier. Brunon se méfiait des initiatives de son neveu. Il rétablit promptement la paix et fit rendre à Renier sa femme et ses enfants. Ce n'était qu'une pause ! Assoiffé de vengeance, Renier suscita des troubles en Lorraine. Cette fois, Lothaire vint au secours de son oncle. Vaincu, Renier de Hainaut fut exilé en Bohême où il mourut. Gerberge et Hathui étaient présentes à cette expédition, mais aussi bien sûr Hugues Capet. Il répondait sans hésiter aux convocations royales, encore qu'il préférât déjà la diplomatie à la guerre. L'entente la plus cordiale régnait donc entre les Carolingiens et les Robertiens. On décidait, on agissait en famille, avec la bénédiction de l'archevêque Brunon. Toutefois, Lothaire semblait peu pressé d'investir Hugues de son duché de Neustrie et Otton de son duché de Bourgogne.

Il faisait son métier de roi avec cœur, toujours sous la houlette de Brunon et suivant les conseils de Gerberge. Mais il ne pouvait freiner le processus féodal. L'une des premières manifestations de l'anarchie qui en résultait vint du comte de Chartres et de Blois, Thibaud le Tricheur. Il s'empara brutalement du château de Coucy qui appartenait à l'Église de Reims. Appel au secours du vieil Artaud ! Lothaire arriva comme la foudre et reprit Coucy. Mais, pendant son absence, Thibaud le Tricheur ravagea consciencieusement le Laonnais et le Soissonnais. Il s'empara même de la forteresse royale de La Fère. On négocia. Thibaud restitua La Fère au roi, mais conserva le château de Coucy. Il était le gendre du défunt Herbert de Vermandois ; du chef de sa femme, il avait recueilli une part de son héritage. Hugues Capet n'était pas encore réellement duc de France ; il ne pouvait donc exercer sa suzeraineté sur Thibaud, cependant son vassal. Cette vacance du pouvoir (si l'on peut dire) devait avoir des conséquences graves pour les Robertiens. Peut-être était-ce là le but secret poursuivi par Lothaire.

La même année (958) des troubles éclatèrent en Bourgogne, et pour des motifs semblables. Un des vassaux d'Otton de France, Raoul, comte de Dijon, s'empara de Beaune, enleva la femme d'Otton et « l'épousa » : ce qui signifie qu'il contraignit un prêtre à célébrer le mariage ! Otton ne tarda pas à récupérer la femme et la ville, mais l'alerte avait été chaude. Lothaire tint un plaid (une assemblée) en Bourgogne. Sa mère, sa tante, son cousin Hugues Capet y assistaient. L'objet de la réunion était d'obliger Guillaume Tête d'Étoupe à reconnaître la suzeraineté d'Hugues sur l'Aquitaine. Il semble même que celui-ci ait décidé Lothaire à entrer en campagne. Mais l'assentiment du jeune roi dissimulait un autre dessein. Lothaire cherchait à s'emparer de Dijon et de plusieurs autres villes. Rupture entre les Robertiens et les Carolingiens ! Brunon dut accourir pour séparer les belligérants. Il finit par leur imposer une trêve en 959. Il pouvait à la rigueur comprendre que Lothaire cherchât à augmenter son médiocre patrimoine. Ce qui l'inquiétait davantage, c'étaient ses visées sur la Lorraine. Fin politique, il avait dû recevoir, ou provoquer, ses confidences à ce sujet, et comprendre qu'à la première occasion il reprendrait la politique de Louis d'Outremer. Or le roi de Germanie tenait à posséder ce duché. Ce qui explique assez bien le voyage de Lothaire à Cologne. Otton Ier lui mit le marché en main. Ou bien il confirmerait la renonciation de Louis d'Outremer à la Lorraine, ou bien il perdrait l'appui des Ottoniens. Autant dire que la famille robertienne profiterait du changement. Lothaire choisit « l'asseurement », sans doute sur le conseil de la reine Gerberge qui l'avait accompagné. Il n'était que temps pour l'archevêque Brunon. Il avait donné Tordre d'abattre les châteaux de seigneurs-brigands. Ils se rebellèrent. Sans « l'asseurement » de Cologne, Lothaire leur eût donné la main !

À peine avait-il maté la révolte que Brunon fut rappelé en Bourgogne. La fille cadette du défunt Gislebert avait épousé Robert de Vermandois, comte de Troyes. Elle s'estimait lésée par la donation du duché de Bourgogne à sa sœur aînée et à Otton de France. Son mari s'empara de Dijon par surprise. Lothaire et Brunon reprirent Dijon et assiégèrent Troyes. Autrement dit, ils se substituèrent à Hugues Capet et à son frère dans la défense de leurs intérêts. Protestation des Robertiens ! Il fallait sortir de cette impasse. Ce fut Brunon qui trouva la solution, montrant en la circonstance un esprit d'équité peu fréquent à cette époque. Lothaire investit enfin Hugues Capet du duché de France et Otton du duché de Bourgogne. Mais l'inimitié persista, prit bientôt le caractère d'un conflit larvé.

Une guerre éclata entre Thibaud le Tricheur et Richard de Normandie. Ce dernier venait d'épouser Emma, sœur d'Hugues Capet. Thibaud sollicita l'aide de Lothaire. Les visées de Richard inquiétaient le roi. Il marcha contre lui et le défit en avril 961. Les Robertiens, sans prendre parti ouvertement pour Richard, accusaient Lothaire de chercher à s'emparer de la Normandie, ce qui eût fort avantagé Thibaud. Les hostilités tournèrent court. Toutefois, Hugues Capet put comprendre quel serait désormais le comportement du roi. Il mettrait à profit la division des grands pour les affaiblir et augmenter d'autant son pouvoir. Il imposerait par ce moyen son autorité de monarque féodal et s'agrandirait peut-être. La période était confuse, incertaine. Lothaire tirait le meilleur parti de cette confusion. Que serait-ce quand il serait libéré de la tutelle de Brunon ?

En 962, l'archevêque Artaud termina ses jours. Le siège de Reims fut vacant. Aussitôt la vieille querelle resurgit. Hugues Capet et le comte de Vermandois demandèrent le rétablissement du ci-devant archevêque Hugues. Mais Lothaire n'avait pas l'intention d'abandonner Reims à ses adversaires. Il lui était indispensable d'avoir un archevêque à sa dévotion, toujours prêt à lui envoyer ses vassaux, voire à l'aider pécuniairement. Lothaire accourut de Laon, dès qu'il apprit la mort d'Artaud. Tout de suite la dispute s'aigrit, sans toutefois provoquer de rupture. Gerberge s'en fut consulter Brunon. On convint de réunir un synode à Meaux pour trancher le débat. Comme prévu, les évêques s'en remirent à l'avis de Jean XII Précisons que ce pape venait de couronner Otton Ier empereur. Il renouvela l'excommunication d'Hugues de Vermandois, lequel en mourut de chagrin. Brunon, qui avait agencé toute l'affaire, imposa la candidature d'un chanoine de Metz nommé Oldéric. L'Église de Metz jouissait alors d'une haute réputation ; elle passait pour former les clercs les plus instruits et les plus recommandables par la pureté de leurs mœurs. Mais tous appartenaient au clan impérial. En plaçant l'un d'entre eux sur le siège de Reims, le parti d'Otton gagnait un observateur et un allié précieux. Cette infiltration subtile ne fut pas aperçue par Lothaire. Il avalisa sans hésiter l'élection d'Oldéric, au surplus approuvée sans réserve par la reine mère.

La guerre avait repris entre Thibaud le Tricheur et Richard de Normandie. Celui-ci surprit celui-là dans les environs de Rouen et lui infligea une cuisante défaite. Je souligne à nouveau l'indocilité de Thibaud, vassal d'Hugues Capet, mais combattant le beau-frère et l'allié de ce dernier ! Après une fuite éperdue, Thibaud implora l'aide de Lothaire qui ne fit rien. Non que le roi se désintéressât du conflit, mais il travaillait pour son propre compte. Le vieil Arnoul de Flandre avait perdu son fils Baudouin et légué ses biens à Lothaire, tout en conservant l'usufruit. Il venait de mourir. Lothaire se prétendait héritier, mais il se heurta à l'opposition des Flamands. Il parvint, non sans peine, à mettre la main sur Arras, Douai et Saint-Amand. La résistance des Flamands l'obligea à négocier. Il garda les territoires conquis à l'ouest de la Lys et laissa le reste à Arnoul II encore enfant. Ce n'était qu'une demi-victoire, cependant un accroissement appréciable du domaine royal. En outre, grâce à son appui, l'archevêque de Reims Oldéric recouvra Épernay sur le comte de Vermandois et le château de Coucy sur Thibaud le Tricheur. On voit donc que Lothaire n'était pas un mince personnage ; qu'il ne perdait pas une occasion de s'agrandir et qu'insensiblement, en exploitant au mieux les circonstances, en intervenant à bon escient, il commençait à assumer son rôle d'arbitre entre les grands. Un roi féodal ne pouvait faire plus ; il n'avait que ce moyen d'affirmer sa suprématie : il divisait pour régner. Dans l'hypothèse où les grands se fussent ligués contre lui, il était irrémédiablement perdu. La question se pose d'ailleurs de savoir si les hauts seigneurs avaient eux-mêmes les coudées franches dans leurs propres duchés et comtés.

Lothaire devait aussi compter avec la puissance ascendante d'Otton Ier, bientôt gratifié par les historiographes de l'épithète de « Grand ». S'il est une famille comparable à celle des Robertiens, c'est bien celle des ducs de Saxe, mais il leur fut relativement plus facile d'accéder à la couronne. Henri Ier l'Oiseleur se contenta d'être roi de Germanie. Otton, son fils, se fit couronner à Aix-la-Chapelle, dans la basilique de Charlemagne, au cours d'une cérémonie digne d'un empereur par son éclat et par le nombre des participants. Ce choix, cette mise en scène étaient significatifs ! Par la suite, Otton écrasa la révolte de ses frères et des grands seigneurs « allemands » et, pour abaisser leur puissance, il confia l'administration de son royaume à ses fidèles ainsi qu'à des évêques et des abbés connus pour leur loyalisme et leur efficacité. En Allemagne encore plus qu'en France, l'Église fut le noyau du parti impérial ; elle adhéra sans réserve au parti du roi saxon, parce qu'il tentait de reconstituer l'empire de Charlemagne. C'est ici le point capital ; il éclaire toute cette période ; il explique, dans une large mesure, l'élection d'Hugues Capet.

Otton Ier joignait au génie politique un indiscutable talent de stratège. Ses victoires retentissantes sur les Hongrois et les Slaves accrurent son prestige. Vis-à-vis de la France sa position est assez difficile à saisir. Il aurait peut-être pu, en mettant à profit la lutte pour le pouvoir des Robertiens et des Carolingiens, imposer son autorité, c'est-à-dire agréger la « France de l'ouest » à la « France de l'est ». Il préféra tenir la balance égale entre les deux familles rivales. Il soutint Louis IV d'Outremer contre Hugues le Grand quand ce dernier devint trop dangereux (synode d'Ingelheim). Vis-à-vis de Lothaire, sa ligne politique n'avait point dévié. Cependant cette réserve, de la part d'un prince si ambitieux, peut surprendre. À la vérité, il gardait lui aussi un respect inné pour les Carolingiens. Il rêvait d'être un nouveau Charlemagne, mais il n'osait pas évincer ses ultimes descendants ! Par contre, il profita au maximum de la confusion qui régnait en Italie et dans les débris subsistant de l'ancien royaume de Lotharingie. Dès sa première expédition en Italie, il se fit couronner roi à Pavie (951). Au terme de sa seconde campagne, il reçut la couronne impériale des mains du pape Jean XII (2 février 962). Le Saint-Empire était né, préfiguration de cet empire universel dont rêvaient les têtes politiques de l'Église. Bras séculier et protecteur de l'Église, Otton s'arrogea le droit d'en contrôler l'administration. Il déposa Jean XII dès 963, puis Benoît V, promouvant des souverains pontifes à sa dévotion. Désormais maître d'un empire qui s'étendait de la mer du Nord à la Méditerranée, englobait l'Allemagne et la majeure partie de la péninsule italienne, bordé à l'ouest par l'Escaut, la Meuse, la Saône et le Rhône, il régnait sur l'Europe en souverain presque absolu.

Lorsque Lothaire le rencontra à Cologne, le 2 juin 965, flanqué de sa mère et de Charles, son frère cadet, il comprit que le roi de France n'était désormais rien de plus qu'un vassal du nouvel empereur. Il fit contre mauvaise fortune bon cœur et se laissa fiancer avec Emma, fille de l'impératrice Adélaïde et de Lothaire son premier mari, qui avait été roi d'Italie. À la mort de ce dernier, Adélaïde fut retenue prisonnière. Otton la délivra et l'épousa. Elle devait jouer un grand rôle politique pendant le règne d'Otton II et surtout d'Otton III. En épousant Emma, le roi de France croyait assurer son indépendance, à tout le moins gagner les bonnes grâces de l'empereur.

À son retour à Laon, une nouvelle déconvenue l'attendait. Le jeune duc Otton de Bourgogne étant mort, les Bourguignons et Hugues Capet l'avaient tout simplement remplacé par Eudes-Henri, troisième fils d'Hugues le Grand. Eudes-Henri avait été destiné à l'Église ; il était clerc. Ce détail ne gêna aucunement Capet. Il fallait agir d'urgence, empêcher que le beau duché de Bourgogne fût perdu pour les Robertiens. Nouveau conflit entre les neveux de Brunon. Il accourut encore et les réconcilia, une dernière fois ! Un mois après (le 10 octobre 965), il était mort. Sa disparition brutale revêtait autant d'importance que celle d'Hugues le Grand. Pendant quelque dix années il avait maintenu le statu quo entre les Carolingiens et les Robertiens. Après lui, les liens vont se desserrer ; la Lorraine, qu'il avait, non sans peine, pacifiée, redeviendra une pomme de discorde entre la France et l'Allemagne.







III

Les nouveaux venus de l'histoire


Lothaire avait-il fait le bon choix en s'alliant avec l'empereur Otton ? Il y avait en tout cas gagné une femme aimante et qu'il aima tendrement, une belle-mère indulgente et utile, l'impératrice Adélaïde, et quelques années de tranquillité relative. Il est significatif que les chroniqueurs soient à peu près muets sur cette période de son règne. Ce serait pourtant une erreur de croire qu'il ne se passa rien. D'un doigt précis l'Histoire disposait autrement son échiquier ; elle enlevait les pièces gênantes, les remplaçait par d'autres, arrêtait des combinaisons nouvelles, préparait l'avènement d'Hugues Capet et la fin douloureuse des deux derniers Carolingiens.

Il aurait suffi que Capet eût un caractère différent, qu'il fût un irréaliste ou un brouillon, qu'il cédât trop facilement à ses pulsions, pour brouiller le jeu et perdre la partie, avant même qu'elle ne fût engagée. Or son principal mérite fut de savoir attendre. Il donne l'impression persistante d'avoir la patience pour unique vertu, de n'être que modérément intelligent et quasi dénué d'ambition, voire de manquer de caractère. En sorte que les historiens se désintéressent généralement de cette partie de sa vie. Pour eux, si l'on peut dire, Capet ne commence qu'avec Capet, c'est-à-dire à son élection de 987. Certes, après la mort de son père, il ne se signala par aucune action d'éclat et, tout compte fait, la gloire d'Hugues le Grand occulte ses débuts. Il faudrait plutôt écrire : la puissance d'Hugues le Grand, et se demander quelle était la réalité de cette puissance. Paradoxalement, en augmentant sans cesse son pouvoir et ses possessions, jusqu'à devenir le premier personnage du royaume – faiseur de rois, roi sans couronne –, Hugues le Grand s'était affaibli. Le phénomène dont la royauté avait été la première victime et qui lui avait profité, se retournait désormais contre lui. Les grands avaient naguère secoué le joug royal. Ils s'étaient rendus indépendants en s'appropriant la plupart des pouvoirs régaliens. Selon le même processus et pour des raisons semblables, les vicomtes nommés jadis par les Robertiens s'intitulaient comtes et contestaient la suzeraineté d'Hugues le Grand. Après sa mort, Lothaire ayant à dessein différé d'investir Hugues Capet du duché de France, le mouvement s'était précipité. On avait assisté à une véritable éclipse robertienne, dont les conséquences apparurent bientôt irréversibles.

Or les talents de Capet ne cédaient en rien à ceux de son père. Il est même probable que son sens politique était plus affiné, si son énergie était égale. Et il l'emportait sur Hugues le Grand par la maîtrise des nerfs et le goût du secret. Nul confident ne connut jamais le fond de sa pensée. Seul l'enchaînement continu des faits trahit la nature de ses projets. Il progresse dans l'ombre, quasi furtivement. Il n'aime pas les manifestations tapageuses et futiles. Il ne donne pas prise à ses adversaires. Le roi Lothaire mettra des années avant de comprendre qu'Hugues Capet est son ennemi irréductible, quoique discret, et qu'il manœuvre supérieurement. Point de ruptures retentissantes avec lui, sauf quand il s'agit de l'intérêt des Robertiens ! Point de chantage ni de requêtes extravagantes ! Mais un allié apparemment irréprochable, bien qu'incertain. Lothaire a besoin de son appui, mais il n'a pas vraiment confiance en lui. Capet se montre à son égard un vassal correct, dans l'ensemble. Que l'on s'intéresse de trop près à la Bourgogne, et il sort les griffes. Il défend son héritage, même contre le roi, et il n'y a là rien que de normal Mais son alliance avec Richard de Normandie et avec les héritiers de Vermandois, comme son attitude envers Thibaud de Chartres, inquiètent Lothaire. Capet évite de prendre parti, de combattre ouvertement, mais sa présence est perceptible ici et là. À la vérité, il ne pardonne pas au roi l'affaiblissement de « l'État robertien » ; il se défie de sa malignité et s'efforce de rester le premier des seigneurs, prince-duc de Neustrie.

L'est-il vraiment ? Certes, il porte le titre prestigieux de son père ; il a hérité de ses nombreux comtés et de sa suzeraineté sur la Normandie, l'Aquitaine et la Bourgogne. Colossale puissance en comparaison des maigres domaines du roi ! Mais, si la Bourgogne était aux mains d'Eudes-Henri, son frère, Richard de Normandie était plus un allié qu'un vassal et Guillaume Tête d'Étoupe n'avait jamais reconnu la suzeraineté robertienne. En outre, au sein même de la Neustrie, la situation était différente ; elle avait même singulièrement évolué ! On a déjà dit qu'à la suite de la promotion d'Hugues le Grand au rang ducal, les vicomtes de ses domaines s'étaient arrogé le titre de comte, sans qu'il y ait vu malice. Désormais, certains d'entre eux se prétendaient comtes « par la grâce de Dieu » et se comportaient en véritables souverains dans leur territoire. Il va sans dire qu'il ne s'agissait point de simple gloriole ou de fatuité de leur part : ils s'étaient arrogé les pouvoirs du duc de France et n'administraient plus en son nom. Théoriquement ils restaient ses vassaux, mais ils étaient indépendants de fait. Tel était le cas de Thibaud le Tricheur. D'abord comte de Blois, il était devenu en peu de temps comte de Chartres et de Dunois. En épousant la fille d'Herbert de Vermandois, il recueillit une partie de sa succession. De lui sortira la puissante Maison de Champagne si dangereuse pour les premiers rois capétiens ! Il a pour allié le comte d'Anjou, Geoffroi Grisegonelle. Mettant à profit l'anarchie bretonne, l'un est suzerain de Rennes, le second de Nantes. Mais Geoffroi est en même temps vassal du comte-duc d'Aquitaine pour le Loudunais : les imbrications, les contradictions féodales commençaient. On a vu que, dans sa lutte contre Richard de Normandie, Thibaud s'était adressé directement à Lothaire, sans passer par Hugues Capet, son suzerain ! Bien entendu, ces roitelets locaux contrôlaient, au détriment de l'Église, l'élection des évêques et des abbés. Il ne restait à Hugues Capet, s'il voulait conserver sa prééminence sur les autres seigneurs, qu'à exploiter leurs rivalités. Le sauvage conflit entre Thibaud le Tricheur et Richard de Normandie s'inscrit dans cette perspective.

Cependant, et si étrange que cela puisse paraître, ce fut l'abaissement même de la puissance robertienne qui détermina l'élection d'Hugues Capet : il n'était pas aussi redoutable que son père ! Désormais, le pouvoir réel, direct, des Robertiens s'exerçait sur l'Île-de-France et l'Orléanais, avec Paris et Orléans comme points d'appui, mais c'était, avec la Bourgogne, la région la plus fertile et la plus riche du royaume. Capet l'administrait avec sagesse. Il en était de même des abbayes dont il restait le patron. Loin de les exploiter sans vergogne, il s'appliquait à gérer leurs domaines avec équité et mesure et même à les augmenter par des donations. Il favorisa le mouvement clunisien qui réforma si utilement l'Église régulière. Bref, il mérita pleinement son surnom de Capet (porteur de chape) et fut un abbé laïc (comte-abbé) digne de la vénération des moines. Ils ne la lui ménagèrent pas. Or les moines constituaient alors, avec le chapitre de Metz, l'intelligentsia. Nombre de grands seigneurs considéraient les monastères comme leur patrimoine et les pressuraient sans ménagements. Capet protégeait les siens. Sa réputation grandissait sans bruit. L'Église a toujours su reconnaître les vrais princes, faire des choix positifs, parfois à long terme ! Capet n'ignorait point ces choses. Il agissait en pleine conscience. Pour autant, on ne peut l'accuser d'hypocrisie. Sa politique à l'égard des réguliers était calculée, mais sa foi n'en restait pas moins vive et sa piété sincère. Qu'un si grand prince respectât les intérêts ecclésiastiques et ne violât point les canons, donnait à réfléchir aux têtes pensantes des couvents. Son attitude formait un tel contraste avec le comportement de certains rapaces féodaux ! Toutefois sa dévotion n'émoussait pas en lui le sens des affaires ; elle le colorait de moralité ! Il en sera de même de ses successeurs, les rois capétiens, sans excepter saint Louis. Leur rôle de défenseurs de l'Église n'enlevait rien au gouvernement de l'État. En ce sens, le comportement d'Hugues Capet est leur exacte préfiguration.

Pour lui comme pour Lothaire, l'année 969 fut grosse de conséquences. D'abord, la reine Gerberge mourut. Lothaire perdait avec elle son conseiller le plus fidèle, le plus avisé. Cette femme admirable, digne sœur de l'archevêque Brunon, l'avait sauvé au temps de la capture de Louis d'Outremer ; elle avait négocié son élection avec Hugues le Grand, travaillé à maintenir l'union avec les Robertiens, évité une rupture définitive avec Otton Ier, obtenu la main d'Emma et, par ce biais, l'appui de l'impératrice Adélaïde, et surtout elle lui avait appris le difficile métier de roi. Qui la remplacerait ? Qui jugulerait désormais l'impulsivité de Lothaire, atténuerait, avec une patiente douceur, les effets de son orgueil carolingien ? On pouvait aisément gagner sa confiance. Ces quelques défauts gâtaient d'indiscutables qualités. On en eut la preuve quasi immédiate. L'archevêque de Reims, Oldéric, mourut. Le choix de son successeur revêtait une particulière importance. Le soutien, l'aide de l'Église de Reims étaient capitaux pour lui. Oldéric l'avait servi avec loyauté ; à vrai dire son rôle politique paraît assez effacé. Mais, précisément, Lothaire devait s'efforcer de pérenniser cette tranquillité. Il n'en fit rien. Au contraire, il se laissa persuader de remplacer Oldéric par Adalbéron, issu lui aussi du chapitre de Metz, mais d'une tout autre trempe et d'une extraction quasi princière. Sans méfiance Lothaire accepta de proposer ce candidat aux suffragants de Reims. Céda-t-il à l'usage qui s'instaurait de prendre les évêques dans le clergé lorrain ? Il était pourtant aisé de flairer le danger, de comprendre qu'Adalbéron était, comme ses semblables, une créature de l'empereur ! Adalbéron fut donc nommé et consacré archevêque de Reims avec l'approbation du roi. Or la pièce maîtresse de l'échiquier, c'était désormais ce prélat. Aidé par Gerbert, son ami et son complice, il tiendra bientôt le premier rôle et, par la suite, deviendra le promoteur d'Hugues Capet, sans jamais cesser d'être au service de l'empire !

Il était fils du comte Gozlin et avait pour frère Godefroi, l'un des fidèles d'Otton Ier. Élevé au monastère de Gorze sous la direction de son oncle, l'archevêque de Metz, il était devenu chanoine de cette église. Perspicace, instruit, il avait des idées bien arrêtées en matière de religion et de politique. Son double objectif visait à épurer le clergé en le ramenant à la règle primitive et à le soustraire à l'influence corruptrice des féodaux, ainsi qu'à ressuciter l'empire universel au profit d'Otton le Grand. C'était un inconditionnel de la Maison de Saxe. Et, plus qu'un contemplatif perdu dans ses extases, un esprit concret, méthodique, et un homme d'action. Il savait ce qu'il voulait et comment réaliser sa volonté. Ce qui le rendait particulièrement redoutable, c'est qu'en lui un goût de l'autorité très germanique s'alliait à l'habileté des ecclésiastiques. Il commença par réformer l'Église de Reims. La longue compétition entre Artaud et Hugues de Vermandois avait provoqué un regrettable relâchement dans la discipline. Oldéric avait trop peu régné pour y porter remède. Les chanoines de Reims en prenaient à leur aise. Ils vivaient aimablement dans leurs demeures respectives, comme des bourgeois bien nantis. Adalbéron leur bâtit un cloître. Il leur donna une règle fort stricte, tirée de saint Augustin. Il surveilla étroitement leurs mœurs, mais, pour apaiser les murmures, il augmenta leur temporel. Fort riche, il releva les monastères ruinés par les gens de guerre et dota superbement le couvent de Saint-Rémi, que l'on appelait l'archi-monastère. En 971, il se rendit à Rome pour demander au pape la confirmation de ses réformes et de ses dons, faveur qui lui fut accordée. L'année suivante, il réunit un synode à Notre-Dame en Tardenois. Il donna lecture des bulles pontificales et invita les évêques présents à les revêtir de leurs sceaux. Après quoi, il en vint au but réel de la réunion : la réforme des monastères. Il lança contre les moines de sa province une véritable mercuriale, soigneusement reprise par Richer. Elle permet de se faire une opinion sur la vie conventuelle du temps et de mieux comprendre le succès du mouvement clunisien si cher à Hugues Capet.

C'est Adalbéron qui parle :

« Quelle nécessité, en effet, a poussé le moine chargé des services domestiques dans l'intérieur du cloître à se donner un compère et à se dire compère lui-même ? Considérez combien cela est contraire à notre ordre ! Si, dis-je, il est compère, arrivons de la similitude à la réalité : il est père avec un autre père ; et s'il est père, il n'est pas douteux qu'il ait un fils ou une fille, en sorte qu'il mérite plutôt le nom de débauché que celui de moine. Mais que dirai-je des commères ? Qu'entendent les séculiers par ce nom ? Sinon une femme complice de débauches. Quoique j'énonce un fait réel, je n'entends pas attaquer les séculiers, mais je relève une chose interdite à notre ordre…

Je ferai connaître encore des choses pernicieuses pour notre ordre. On sait, en effet, que quelques moines ont pris l'habitude de sortir seuls du monastère, de demeurer hors du cloître, sans avoir de témoins de leurs actions ; et, ce qui est pis encore, ils sortent et rentrent sans recevoir la bénédiction de leurs frères, en sorte que, sans aucun doute, ils peuvent faillir plus aisément, n'étant pas fortifiés par la prière et la bénédiction de leurs frères. De là la vie déréglée, la dépravation de mœurs et le soin d'amasser un pécule que nous reprochent ceux qui nous accusent… »

Mais voici des accusations plus précises et pittoresques :

« Il y a donc quelques moines de notre ordre qui aiment à couvrir en public leur tête de coiffures à larges bords, ou orner la coiffure religieuse de pelleteries étrangères, et à porter, au lieu d'un vêtement humble, des habits magnifiques. Ils recherchent surtout les tuniques de grand prix qu'ils resserrent de chaque côté, et d'où ils laissent pendre des manches et des bordures, en sorte qu'à leur taille rétrécie et à leurs fesses tendues, on les prendrait plutôt par derrière pour des prostituées que pour des moines. »

Il reproche à ces moines leur préférence indécente pour les couleurs vives et gaies, le noir ne leur convenant pas. L'usage du linge de luxe et des chaussures à la mode :

« Que rapporterai-je de la recherche de leur chaussure ? Ils mettent en cela tant d'excès qu'ils y perdent même leur commodité. Ils la portent si étroite qu'à peine ils peuvent marcher, resserrés dans cette prison. Ils y enfoncent aussi leurs talons. Ils la prolongent de droite et de gauche par des oreilles. Ils mettent le plus grand soin à ce qu'elle ne forme pas de plis et ils ordonnent à des serviteurs exercés de la rendre brillante…

Passerai-je sous silence les toiles ouvragées et les mantes en pelleteries ? Nos prédécesseurs tolérèrent qu'on se couvrît de peaux communes au lieu de laine : de là est venue la peste du luxe. Maintenant ils entourent de bordures de deux palmes des mantes d'étoffe étrangère, et les recouvrent encore de draps de Norique. Il ne leur est pas permis d'employer des draps de lit ; mais plusieurs des moines religieux ont ajouté cette superfluité à toutes les autres ; et comme ils étaient en majorité, le grand nombre des mauvais a entraîné le petit nombre des bons. »

Mais c'était surtout l'inconvenance des hauts-de-chausses (les pantalons) qui l'irritait :

« Les jambes en sont larges de six pieds et la finesse du tissu ne protège pas même contre les regards les parties honteuses. Ils le font faire de telle sorte qu'il n'y a pas assez pour un où deux pourraient être contenus largement ! »

Le synode abolit toutes ces pratiques à la demande d'Adalbéron. Après avoir ainsi remis de l'ordre, il se mit en tête d'agrandir la basilique de Reims. Des fouilles récentes ont révélé ce qu'était l'église d'Adalbéron. On sait par Richer qu'il la pourvut de vitraux et de cloches, et qu'il l'enrichit d'un merveilleux autel portatif : « Sur les quatre angles de cet autel, les images, en or et en argent, des quatres évangélistes assistaient au sacrifice offert par le prêtre. Leurs ailes étendues cachaient jusqu'à la moitié les côtés de l'autel. Sur le même autel était représenté le trône de Salomon. Il fit faire aussi un chandelier à sept branches : ces sept branches, sortant d'un seul pied, signifiaient que du seul Saint-Esprit découlent les dons des sept grâces. »

Simultanément, et pour donner quelque idée de ses capacités, il s'empara, avec son frère le comte Godefroi, de la forteresse de Mézières appartenant au comte de Vermandois…

En 973, le fameux Gerbert arriva à Reims. Il sut plaire à Adalbéron qui le nomma écolâtre (directeur de l'école ecclésiastique) et le prit bientôt comme principal collaborateur. Fabuleux destin que celui de ce petit moine ! Il était né vers 940, en Aquitaine, de parents très pauvres, peut-être de condition servile. Élevé au monastère Saint-Géraud, il se fit remarquer par ses dons exceptionnels. Il apprit la grammaire (c'est-à-dire le latin) et surpassa bientôt ses humbles maîtres. En 967, Borel, comte de Barcelone, vint en pèlerinage à Saint-Géraud. On lui présenta Gerbert. Il l'emmena à Barcelone, afin que l'évêque de Vich, Hatton, lui enseignât les mathématiques (où la musique était incluse !). En 970, le comte Borel se rendit à Rome avec Hatton, afin de demander au pape l'érection de Vich en archevêché. Gerbert était du voyage. Ses connaissances, notamment en musique, étonnèrent Jean XIII. L'empereur Otton Ier se trouvait alors à Rome. Lui aussi fut charmé par la science de Gerbert et voulut le prendre à son service. Il en fut de même de Gerannus, moine de Saint-Rémi de Reims, envoyé du roi Lothaire. Gerbert avait une langue dorée. Il fut assez adroit pour que l'empereur lui permît de suivre Gerannus à Reims, afin de s'initier à la philosophie. Sans doute promit-il de retourner près de lui quand il aurait apaisé sa soif de savoir. Et voilà que, présenté à l'archevêque Adalbéron, il l'avait séduit, comme les autres, et venait d'accepter le poste d'écolâtre. L'enseignement qu'il y dispensa pendant une dizaine d'années et que détaille Richer, prête à sourire. Pourtant Gerbert passait pour être l'esprit le plus savant de son siècle. Il devint surtout un merveilleux agent politique et, chargé de missions souvent délicates, parfois périlleuses, seconda Adalbéron avec une redoutable efficacité.







IV

Les erreurs de Lothaire


La bonne entente régnait entre Lothaire et Adalbéron. Jusqu'ici l'archevêque de Reims se comportait en prélat réformateur ; on ne pouvait qu'admirer son zèle et les résultats qu'il avait obtenus. Ses rapports avec Hugues Capet étaient également excellents. Le duc de France n'attirait point l'attention du roi. Cependant il continuait à marquer des points. Il avait résolu à sa manière la question de suzeraineté sur l'Aquitaine. Au lieu de se lancer dans quelque campagne hasardeuse, comme avait fait son père, il préféra épouser Adélaïde, fille de Guillaume Tête d'Étoupe, comte de Poitiers et duc d'Aquitaine. Mariage doublement habile, profitable aux deux partis. Guillaume préservait l'indépendance de l'Aquitaine. Hugues gagnait un allié considérable. Adélaïde descendant de Charlemagne, les enfants qu'elle lui donnerait auraient du sang carolingien ! Le premier naquit en 972. C'était le futur Robert II, dit le Pieux. Capet fut moins heureux en faisant nommer son demi-frère, Herbert, évêque d'Auxerre. Herbert était fils d'Hugues le Grand et d'une concubine nommée Raingarde. Il fut le prototype de ces prélats sortis du milieu féodal pour lesquels la mitre équivalait à une couronne comtale et dont l'état religieux ne changeait point le mode de vie. Herbert était un chasseur invétéré et un amateur de châteaux. Pour bâtir Saint-Fargeau et Toucy, superbes forteresses, il aliéna les biens de son évêché sans le moindre scrupule.

La mort d'Otton Ier, en 973, marqua le début d'une crise très grave, qui de Germanie s'étendit à la France. Non point qu'Otton II éprouvât quelque obstacle à succéder à son père. Ce dernier avait pris la précaution de l'associer au trône impérial six ans plus tôt. Otton II n'avait que dix-huit ans et pourtant l'Italie était déjà au centre de ses préoccupations. En outre, il était, encore plus que son père, pénétré par l'idée qu'il incarnait les anciens Césars romains. Toute sa politique découlera de cette conviction, en sorte que la péninsule finira par devenir le tombeau des Ottoniens. L'année précédente, son père l'avait marié à Théophano, fille de l'empereur de Byzance Romain II. Ce mariage impliquait la reconnaissance de l'empire germanique par le basileus. L'Europe était donc partagée entre deux grands ensembles territoriaux : l'empire d'Occident et l'empire d'Orient, comme au siècle de Charlemagne. Mais Otton II et l'Église romaine rêvaient, comme on sait, de rétablir l'empire universel des Imperators…

Dès le début de son règne, Otton II eut à affronter des troubles sérieux suscités par les fils de Renier au Long Col, Lambert et Renier, réfugiés à la cour de Lothaire. Ils incitèrent les seigneurs lorrains à se rebeller. Une fois de plus, la possession de la Lorraine se trouvait remise en question. Les rebelles faisaient fond sur la jeunesse et sur l'inexpérience d'Otton II. Mais, si ce dernier était plus lettré que son père, il avait hérité de son énergie. Il fit promptement face à la révolte. Les fils de Renier avaient attaqué les comtes Renaud et Garnier qui gouvernaient le Hainaut au nom de l'empereur. Otton II réprima durement cette rébellion. Les fils de Renier purent s'enfuir. Ils revinrent à la cour de Lothaire pour préparer leur revanche. Otton II nomma alors Godefroi, frère d'Adalbéron, gouverneur du Hainaut.

On imagine aisément la satisfaction de Lothaire. Il n'intervenait pas encore dans le conflit, mais il projetait à coup sûr de profiter des embarras d'Otton II et brûlait de reconquérir la Lorraine. Ç'avait été l'obsession de son père et de son grand-père ! Et, surtout, il n'avait plus à redouter la tyrannie d'Otton Ier. Il croyait avoir l'avantage d'un homme mûr sur un jeune homme, à peine sorti de l'adolescence. C'est une idée reçue que de refuser toute pensée politique aux princes du Xe siècle, que de les croire exclusivement soumis à leurs impulsions et de ne point chercher à comprendre les raisons de leurs volte-face, partant de les taxer d'incohérence ou de puérilité : une idée qui s'inscrit dans « l'Obscurantisme » du Haut Moyen Âge. La tentative de Lothaire comme la parade d'Otton II prouvent surabondamment que ces princes étaient, à leur manière, des politiques dont les combinaisons ne cèdent rien à celles de nos contemporains. Lothaire attendit 976 pour relancer l'affaire. Son frère Charles, Eudes de Vermandois, les fils de Renier, conjuguant leurs forces, attaquèrent la ville de Mons où résidait le gouverneur Godefroi. Les assiégés tentèrent une sortie qui dégénéra en furieuse bataille. Godefroi eut un pied traversé d'un coup de lance, mais il sauva Mons. En même temps Lothaire saccageait affreusement les environs de Cambrai (évêché d'empire). Finalement la campagne se solda par un échec ; toutefois la situation restait menaçante pour le jeune empereur. Il était évident que Lothaire ne lâcherait pas prise de si tôt.

Or, en décembre de la même année, trépassa Roricon, évêque de Laon. Le défunt était fils naturel de Charles le Simple. Il avait été pour Lothaire un conseiller loyal. Par qui fut-il remplacé ? Par un certain Adalbéron, chancelier du roi depuis trois ans. Le prénom Adalbéron avait pour diminutif Ascelin. J'utiliserai ce diminutif pour distinguer l'évêque de Laon de son homonyme l'archevêque Adalbéron de Reims. Ascelin était issu d'une famille lorraine fort riche. Il avait fait ses études à Reims sous la direction de Gerbert et s'était signalé par ses talents oratoires. Ses contemporains disaient de lui que « Dieu lui avait donné un incomparable talent de persuader ». Brillant, séduisant, il avait gagné les bonnes grâces de Lothaire. L'évêché de Laon lui fut accordé malgré sa jeunesse. Pour l'archevêque de Reims et l'écolâtre Gerbert, Ascelin était une recrue de choix. L'infiltration du parti impérial progressait. On se doute bien que l'attitude de Lothaire à l'égard d'Otton II donnait quelque tablature à Adalbéron. Il en était de même de son alliance avec la famille de Vermandois inconsolée de la perte de l'archevêché de Reims. Adalbéron comptait sur Ascelin pour contrebalancer les mauvaises influences dans l'esprit du roi. Lothaire ne pouvait plus mal choisir l'évêque de la ville royale. Car Ascelin n'avait pas seulement le don de persuasion ; c'était un perfide dont les intrigues précipiteront la chute des Carolingiens. Avec lui l'une des pièces essentielles de l'échiquier de l'histoire était en place ! À peine intronisé (le jour de Pâques 977), il fut accusé d'entretenir une liaison adultère avec la reine de France, Emma. Qui était l'accusateur ? Charles, le propre frère de Lothaire. Il détestait sa belle-sœur et il en voulait à son aîné de l'avoir évincé de l'héritage de Louis d'Outremer. Le scandale fut énorme. Les dénégations de la reine et du nouvel évêque ne convainquirent personne. L'archevêque Adalbéron prit sur lui de réunir un synode pour « juger » Ascelin. Ce dernier plaida si bien sa cause qu'il fut lavé de tout soupçon. Son innocence étant par là proclamée, la reine Emma voulut se venger de son beau-frère. Elle exigea son exil. Voilà donc Charles obligé de quitter la cour ! Il trouva refuge auprès d'Otton II.

L'empereur sut exploiter au mieux cette querelle de famille. Pour annihiler l'influence de Lothaire dans le Hainaut, il restitua leurs biens aux fils de Renier, mais laissa la ville de Mons au fidèle Godefroi et lui octroya en compensation Bouillon et Verdun. Quant à la Basse-Lorraine, il lui donna pour duc Charles de France1. Il opposait ainsi les deux frères ! Ce n'était qu'un commencement.

Indigné de ce mauvais tour, Lothaire tint une assemblée dans la ville de Laon. Hugues Capet répondit à la convocation, ainsi que la plupart des hauts seigneurs. Lothaire déclara qu'il avait reçu une double injure, puisque l'empereur avait usurpé une partie du royaume de France (la Lorraine) et qu'en outre il avait eu la témérité de fixer sa résidence à proximité de la frontière (Aix-la-Chapelle). Il avait à cœur de se venger et demandait l'assentiment des grands. Il promettait de récompenser généreusement ceux qui l'aideraient. Hugues Capet et les grands, sans même délibérer, s'engagèrent à le servir de leur mieux. L'objet de la réunion avait été tenu secret ; du moins, était-il connu de « peu de gens », parmi lesquels l'inévitable Ascelin. Pourtant les informations qu'il dut communiquer à Adalbéron ne servirent à rien. Qui pouvait croire le roi de Laon capable de prendre l'offensive contre l'empereur ? C'était une entreprise apparemment folle et inconsistante. Néanmoins Hugues Capet et les féodaux furent au rendez-vous, avec leurs contingents d'hommes d'armes. Les chefs seuls connaissaient le but de l'expédition. On marcha vers la Meuse. C'était le début de l'été 978. L'armée s'avançait « à rangs si pressés que les piques dressées se présentaient plutôt comme une forêt que comme des armes » (Richer). Les enseignes déployées indiquaient les bataillons. L'heure était à l'optimisme, voire à l'enthousiasme. Les féodaux aimaient la guerre pour elle-même : elle était leur raison de vivre et leur justification, mais surtout une occasion de s'enrichir. Il en était de même de leurs hommes. Le patriotisme n'entrait pour rien dans leur bonne humeur. Il n'existait point de haine entre les Français et les Germains. Le goût du pillage restait le seul moteur, puisque guerroyer c'était alors faire main basse sur les richesses de l'ennemi et détruire ce qu'on ne pouvait emporter. Les chefs n'étaient point différents, sauf qu'ils espéraient en outre les récompenses royales, lesquelles, en cas de victoires, pouvaient être de vastes donations. On ne peut rien dire des mobiles d'Hugues Capet. Il avait été le premier à répondre à l'appel de Lothaire. Ce n'étaient ni le besoin ni le goût de s'enrichir qui le poussaient. Dès lors, il est malaisé de discerner son but. Il est néanmoins possible qu'étant le second du royaume il ait voulu donner l'exemple, inciter ses propres vassaux à l'imiter. Il paraît très douteux qu'il ait eu déjà partie liée avec l'archevêque de Reims, ce qui serait en absolue contradiction avec son attitude à l'égard de Lothaire. Mais le clan impérial ne tarderait guère à s'intéresser à lui, à gagner son appui et à le dresser contre le roi. Quant à Lothaire, il exultait ! Il vivait les meilleurs jours de son règne. Escorté par les grands de son royaume, secondé par le prince de Neustrie, galopant à la tête d'une belle armée, il ne doutait pas du succès. Il est certain que son plan avait des chances de réussir, en raison de sa hardiesse, mais son exécution impliquait la plus grande célérité. La marche d'une armée ne pouvait passer inaperçue. Otton avait été prévenu de l'attentat qui le menaçait. On le tint informé de l'approche des royaux. Il avait le temps de se prémunir, mais il refusa de croire que le faible Lothaire osât s'en prendre à la personne de l'empereur. Par ailleurs, il estimait impossible que le roitelet de Laon pût avec ses médiocres ressources rassembler une troupe de quelque importance. L'entreprise lui semblait à la fois présomptueuse et grotesque ! Aussi, négligeant les avis de son entourage, il ne voulut même pas quitter le palais d'Aix-la-Chapelle où il résidait avec l'impératrice Théophano, sa femme. Il ne renforça pas davantage sa garde. On apprit que Lothaire avait franchi la Meuse. Les conseillers d'Otton furent pris de panique quand la proximité des Français fut signalée. Ils supplièrent Otton de s'éloigner au plus vite. Otton leur répondit en riant qu'il croirait cela quand il le verrait de ses propres yeux. Il le vit, quand il consentit à demander son cheval et à partir en reconnaissance. Lothaire approchait effectivement, non pas avec une misérable troupe, mais avec une armée de 20 000 hommes (selon Richer). Otton regagna le palais en toute hate. Il ne lui restait qu'une solution : la fuite…

Le palais était désert, lorsque les royaux y pénétrèrent le glaive au poing. Ils avaient perdu une grande journée, par suite de l'encombrement des bagages. La déconvenue de Lothaire fut extrême. On se rattrapa en pillant et en saccageant. Les tables furent renversées : selon la tradition, on trouva les assiettes mises, les plats encore chauds ! On pilla les celliers. On défonça les armoires pour en extraire la vaisselle d'apparat, les bijoux, les riches étoffes, les précieuses pelleteries. On prit les insignes impériaux que, dans leur précipitation, les serviteurs d'Otton avaient oubliés. Après quoi, d'intrépides soldats se hissèrent sur le toit et retournèrent le grand aigle de bronze aux ailes ouvertes que Charlemagne y avait fait placer ! L'aigle regardait à l'ouest, comme pour défier les cavaliers « français ». On l'orienta à l'est. Après cet exploit, Lothaire regagna Laon et licencia son armée. Il pouvait cependant prévoir la réaction d'Otton.

Elle ne se fit pas attendre. Furieux d'avoir été pareillement humilié, le jeune empereur convoqua le ban et l'arrière-ban de Germanie. Trente mille cavaliers répondirent à son appel, sans compter les valets et les auxiliaires. En octobre 978, il fit irruption en France et, ne rencontrant aucune résistance, dévasta le Laonnais, le Soissonnais et le Rémois. Il passait au large des villes, mais les campagnes environnantes étaient livrées aux flammes, afin de ruiner, d'affamer et d'épouvanter les habitants. Ce n'était pas une guerre de conquête, mais une expédition punitive. Protecteur de l'Église, il avait donné l'ordre d'épargner les établissements religieux. Ses hommes ayant brûlé le monastère de Chelles, il indemnisa les moines. Quant aux pauvres gens, il s'en souciait comme d'une guigne. Cependant il évitait les massacres. Pour laver la honte d'Aix-la-Chapelle, il avait fait saccager les palais royaux d'Attigny et de Compiègne, mais il voulait plus : s'emparer de Paris, humilier du même coup le prince de Neustrie sans lequel le pauvre Lothaire ne pouvait rien entreprendre…

Sans autres forces que sa garde et ses familiers, Lothaire s'était enfui de Laon pour se réfugier dans le duché de France Désormais il était à la merci d'Hugues Capet devenu son unique recours. La différence de caractère entre le père et le fils apparaît ici en pleine lumière. Hugues le Grand eût abusé des circonstances pour régler définitivement ses comptes avec le Carolingien, à tout le moins pour lui extorquer un nouveau titre ou quelque ville royale. Hugues Capet réagit en parfait vassal. Il se conduisit loyalement et accorda son aide au fugitif sans contrepartie. Il était trop tard pour lever une armée et pour barrer la route aux impériaux. Il fallait mettre d'urgence Paris en état de défense. Hugues convoqua ses vassaux, Lothaire appela les grands à l'aide. En attendant leur arrivée, il s'était installé à Étampes. Hugues, n'oubliant point qu'il était d'abord comte de Paris, s'était enfermé dans sa bonne ville. L'armée d'Otton atteignit la Seine et planta ses tentes sur la colline de Montmartre. Elle dévasta furieusement le Parisis, mais ne fit pas autre chose. Capet sut l'empêcher d'occuper la rive gauche de la Seine. Paris ne fut pas vraiment assiégée. Le seul combat fut un duel entre un Germain et un soldat de Capet. Duel homérique qui se déroula au milieu d'un pont, en présence des deux armées vociférant des injures. Le Germain fut tué, à la grande satisfaction des Parisiens qui y virent un présage heureux. La saison était tardive. Les vivres s'amenuisaient. Otton apprit qu'Eudes-Henri de Bourgogne venait au secours de son frère. Et que Geoffroi Grisegonelle, comte d'Anjou et gonfalonier du roi, approchait d'Étampes. Il comprit que le temps travaillait contre lui et ordonna la retraite. Mais, avant de partir, il offrit un concert « colossal » aux Parisiens : ses guerriers entonnèrent d'une seule voix un étourdissant Alleluia te martyrum ! Puis les chanteurs démontèrent leurs tentes et descendirent de la colline pour suivre les berges de la Seine. Ils s'en allaient !

Lorsque les Neustriens, les Bourguignons et les Angevins eurent opéré leur jonction, on décida de poursuivre les fugitifs et de les châtier ! Otton prévoyait cette contre-attaque et, si loin de ses bases, n'était pas sans inquiétude. Mais Adalbéron lui avait fourni des guides sûrs. Les Germains arrivèrent sans encombre au bord de l'Aisne, près de Soissons. La rivière était si grosse que le gué parut infranchissable. L'empereur hésitait. Le comte Godefroi et l'évêque Wolfgang de Ratisbonne le pressaient de tenter le passage. Otton prit le risque. Il n'était que temps ! Les royaux surgirent, alors que l'arrière-garde germanique attendait encore. Ce fut une victoire facile et un massacre joyeusement perpétré. Cette arrière-garde était compose des valets et des auxiliaires de l'armée d'Otton. Elle escortait les chariots chargés de butin. Chacun des deux partis s'attribua le bénéfice de la campagne. Elle se soldait en réalité par un double échec : Lothaire avait manqué l'affaire d'Aix-la-Chapelle ; Otton n'avait pu s'emparer de Paris. Lothaire n'avait rien tenté pour arrêter l'invasion, mais le prestige d'Otton avait décrû. En somme, ils étaient quittes ! Pourtant, quand il apprit le « désastre » de Soissons, Charles de France se crut perdu. L'évêque de Metz, agissant sur ordre de l'empereur, l'avait sacré roi de France. Le pauvre Charles s'imaginait enfin tenir son héritage. Il s'était glorieusement installé à Laon, où il tenait sa cour. Il prit honteusement la fuite et se réfugia en Lorraine.

Il y eut une accalmie d'un an. Lothaire en profita pour associer son fils (le futur Louis V) au trône, avec l'assentiment d'Hugues Capet et des grands. Louis V fut couronné à Compiègne le 8 juin 979. Cette mesure, dictée par les circonstances, coupait court aux prétentions de Charles. Elle invalidait le pseudo-couronnement de Metz. De plus, Lothaire songeait aux risques qu'il allait prendre à nouveau. Car il ne renonçait à rien. Au contraire, la retraite d'Otton, la demi-victoire de Soissons l'enhardissaient encore. En 980, comme l'empereur combattait les Slaves en Pologne, Lothaire reprit l'offensive. Il s'empara d'Arras par surprise et menaça Cambrai. Le comte Godefroi appela Charles de Lorraine à l'aide. Le duc accourut et se signala bientôt par une conduite scandaleuse. Il pilla l'évêché de Cambrai, trafiqua des biens ecclésiastiques, coucha même dans le lit de l'évêque avec sa femme. Le retour d'Otton mit fin à l'entreprise de Lothaire et aux agissements de Charles. Il nomma un nouvel évêque : Rothard, ancien condisciple et ami d'Adalbéron. L'archevêque de Reims se fit un devoir de l'introniser.

Déjà le zélé prélat amorçait les entretiens qui devaient aboutir à la réconciliation d'Otton et de Lothaire.







V

Le voyage à Rome


Capet venait de reprendre Montreuil-sur-Mer à Arnoul de Flandre. Il avait contraint le comte à restituer les reliques de Saint-Riquier. Au cours d'une cérémonie grandiose, ces reliques furent rapportées au monastère de Saint-Valéry. On vit le duc de France pieds nus porter la châsse et ce geste d'humilité fut grandement loué par les gens d'Église. Une légende se répandit. On disait que saint Riquier était apparu en songe à Hugues Capet et qu'il lui avait annoncé que lui et ses descendants seraient rois de France jusqu'à la septième génération, c'est-à-dire quasiment à perpétuité. Loin de nous la pensée de suspecter, si peu que ce soit, la foi d'Hugues Capet, mais il faut souligner combien sa politique religieuse était payante. En répandant le récit du songe de saint Riquier, il est clair que les moines préparaient, volontairement ou non, le terrain. Ils donnaient à entendre que Capet serait un roi selon leur cœur, qu'il avait déjà l'approbation de Dieu, que son destin et celui de sa race figuraient déjà dans les registres célestes.

En tout cas, le roi Lothaire se sentait mal à l'aise. Qu'il connût ou non la prophétie de saint Riquier, il ne put ignorer la cérémonie de Saint-Valéry, ni le succès populaire qu'elle avait remporté. Certains indices lui montraient que le duc de France reprenait ses distances, s'apprêtait à faire cavalier seul. Enfin la précédente campagne incitait Lothaire à penser qu'il ne pouvait rien faire sans l'aide effective du Robertien. Une fois de plus, ce dernier était apparu comme le sauveur de Paris. Bref, Lothaire ne lui pardonnait pas de l'avoir accueilli en fugitif et hébergé à Étampes. Eut-il vent de certains entretiens avec Adalbéron ? On ne saurait l'affirmer. Cependant il prit le parti de devancer Capet en négociant avec Otton II. L'empereur s'apprêtait à partir pour l'Italie ; il avait résolu de conquérir le sud de la péninsule et la Sicile, dot de Théophano. Il souhaitait donc assurer ses arrières. L'entrevue de Lothaire et de l'empereur fut tenue secrète. Le roi se dispensa de prendre l'avis d'Hugues Capet et des grands. Le pseudo-vainqueur de Soissons fut trop heureux d'obtenir la paix en renonçant définitivement à la Lorraine. Mais on sait que les serments avaient peu de valeur pour les princes du Xe siècle, quand une occasion favorable se présentait. L'entrevue des deux souverains avait eu lieu à Margut-sur-Chiers. La nouvelle transpira, vint aux oreilles d'Hugues Capet. Il fut indigné de ce que Lothaire, après s'être servi de lui, eût signé la paix sans prendre son conseil. Il comprit surtout qu'en se réconciliant avec l'empereur, il préparait quelque mauvais coup. Il réunit ses vassaux et amis. Richer lui fait dire :

– « … Vous n'ignorez pas par quel raffinement de ruse le roi Lothaire m'a trompé, lorsque je m'y attendais le moins, en concevant et en réalisant le dessein de se réconcilier avec Otton. Il a entièrement perdu la mémoire du désintéressement avec lequel je m'exposai aux plus grands périls, quand, récemment, grâce à moi, il mit l'ennemi en fuite, et bouleversa la Belgique, après avoir enlevé les enseignes impériales. Que dois-je espérer encore, lorsqu'il a artificieusement rompu sa foi ? »

L'assemblée délibéra et l'avis unanime fut que le duc de France courait le risque d'avoir deux armées à combattre au lieu d'une et, par surcroît, de passer pour rebelle alors qu'il ne ferait que se défendre contre un roi perfide. On lui suggéra de rompre le pacte d'alliance en se rendant auprès de l'empereur ; « car Otton n'est pas homme d'un esprit assez borné pour ignorer que tu es autrement puissant que Lothaire par tes armes et par tes richesses ; il l'a souvent entendu dire et souvent éprouvé lui-même. Tu obtiendras donc facilement son amitié ; les liens du sang te serviront même en cela, car sous ce rapport, tu tiens à lui aussi bien que Lothaire ».

Capet envoya donc des députés à Rome. L'empereur les écouta volontiers. Il invita Capet à venir le voir. Dès que les envoyés furent de retour, Hugues se mit en route avec ses deux plus fidèles conseillers, Bouchard de Vendôme, l'évêque Arnoul d'Orléans, et quelques serviteurs. L'entrevue avec Otton fut cordiale. L'empereur se défiant de Lothaire ne voyait que des avantages à s'entendre avec son rival. On se mit aisément d'accord. À la fin de l'audience, Otton demanda son épée. Il l'avait tout exprès laissée sur un siège. Capet se baissa pour la prendre mais l'évêque Arnoul le devança. Ce fut lui, et non le duc de France, qui porta l'épée derrière l'empereur. Ce petit incident mérite explication. Selon l'usage féodal, porter l'épée d'un seigneur, c'était se reconnaître son vassal. Capet n'avait pas flairé le piège et, sinon, il avait agi par courtoisie. Mais l'évêque avait deviné l'intention de l'empereur. Ce dernier fut beau joueur, car il complimenta Arnoul sur sa présence d'esprit. Les choses en restèrent là. Otton se contenta de « l'amitié » du duc de France, sachant bien qu'il était plus redoutable que Lothaire. Il le traita en prince et le fit reconduire avec les plus grands honneurs « jusqu'au pied des Alpes ».

Informé du voyage à Rome et sentant vaciller son trône, Lothaire prit un parti extrême. Il résolut de faire arrêter Hugues Capet. Celui-ci devait nécessairement traverser ce qu'on appelait le royaume de Bourgogne, qui relevait de l'empire (alors que le duché de Bourgogne était français). Il écrivit au roi Conrad : « … J'ai toujours aimé à conserver inviolablement l'amitié établie depuis longtemps entre nous. Comme je puis procurer de mon côté plusieurs avantages, j'ai jugé à propos de vous donner quelques informations et de vous demander de bien vouloir en tenir compte en ma faveur. Vous savez que jusqu'ici j'ai traité le duc Hugues comme un ami ; mais, ayant découvert que j'avais en lui un adversaire secret, je m'en suis éloigné. Alors il est allé à Rome, s'est présenté à Otton, afin de l'indisposer contre moi et de l'engager à ruiner mon royaume ; c'est pourquoi nous devons de tout notre pouvoir, et par tous les moyens, faire qu'il ne puisse échapper. »

De son côté, la reine Emma écrivit également à sa mère, l'impératrice douairière Adélaïde. Le ton qu'elle emploie est plus énergique et plus net que celui de son mari. Elle précise les accusations portées contre Hugues Capet : « À sa mère Adélaïde, impératrice toujours auguste, Emma, reine des Francs, salut. Quoique éloignée de sa mère par une grande étendue de pays, sa fille lui demande cependant du secours. Le duc Hugues non seulement détourne, par ses manœuvres, les grands de notre royaume de la fidélité qu'ils nous doivent, mais encore il s'efforce de nous aliéner mon frère Otton, qu'il est allé trouver à Rome à cet effet. Afin donc qu'il ne puisse voir l'entier accomplissement de ses vœux, votre fille vous demande qu'un si fier ennemi soit arrêté à son retour et, si cela se peut, ou qu'il reste en captivité ou qu'il ne revienne pas impuni. Et afin qu'il ne puisse vous échapper au moyen des ruses qui lui sont familières, j'ai pris soin de vous faire connaître le signalement de toute sa personne. » Et Richer ajoute : « Elle donna tellement de détails de ses yeux, de ses oreilles, de ses lèvres, de ses dents, de son nez, ainsi que des autres parties de son corps, et du ton même de sa voix, qu'ils pouvaient le faire découvrir et reconnaître par les personnes qui ne l'avaient jamais vu. » Ah ! vraiment quel dommage que Richer n'ait pas songé à recopier mot pour mot ce signalement ! Hugues Capet ne serait pas le roi sans visage qu'il nous faut bien accepter.

Il fut prévenu de ce qui se tramait : les espions et les traîtres ne manquaient pas ! Capet n'était pas un petit garçon. Il changea aussitôt d'habit, se déguisa en valet et en tint scrupuleusement l'emploi. Il conduisait lui-même les chevaux. Aux étapes, il les étrillait et les bouchonnait. Il portait les bagages, obéissait aux ordres de ses compagnons, comme le plus humble des serviteurs. Les hommes apostés par Adélaïde et par Conrad ne se doutèrent de rien. Personne ne reconnut le fier duc de Neustrie dans ce palefrenier aux gestes grossiers, en tenue servile. Il n'y eut qu'une alerte. On s'était arrêté dans une hôtellerie. Comme le duc, sa journée faite, allait se coucher, l'hôte qui épiait par une fente de la porte, vit les compagnons du palefrenier s'empresser de préparer son lit, ployer le genou pour lui ôter ses bottines, frictionner ses pieds nus, brosser avec soin son misérable habit. Mais quelqu'un le surprit. On le poussa dans la chambre, où tous avaient déjà tiré leur épée. On le menaça de mort s'il jetait un seul cri. Puis on lui lia les pieds et les mains. Il resta dans son coin, tremblant et muet. Au point du jour, on le hissa sur un cheval et on l'emmena fort loin de la ville, avant de l'abandonner au bord du chemin, plus mort que vif. Le reste du voyage se déroula sans encombre. On arriva enfin en France. Ce fut pour apprendre que les troupes de Lothaire avaient ravagé la Neustrie. Hugues rendit la pareille au pauvre roi. S'ensuivit une guérilla dont, seules, les populations campagnardes portèrent le poids. Lothaire n'avait pas les moyens de vaincre Hugues Capet. Mais celui-ci ménageait, bizarrement, son adversaire. Ce qui laisse supposer qu'il voulait garder le droit pour lui, éviter surtout qu'on l'accusât de chercher à détruire son roi pour prendre sa place. Si peu explicites que soient les lettres de Lothaire à Conrad et d'Emma à Adélaïde, elles suggèrent l'existence d'un complot aggravé par l'entrevue de Rome. Lothaire avait été informé de certains agissements d'Hugues Capet, assez graves pour qu'il le soupçonnât de préparer sa ruine. Il avait peur. Il craignait le pire ; la reine Emma partageait ses craintes et ses suspicions. On ne saurait en dire plus.

Les grands s'entremirent. Capet accepta de se réconcilier avec le roi, c'est-à-dire de suspendre les hostilités. Mais c'en était fini pour eux de la confiance, de la collaboration loyale. Ce ne pouvait être qu'une cohabitation plus ou moins sincère. On ne peut cependant refuser une certaine longanimité au duc de France.

On se souvient qu'il avait épousé la fille de Guillaume Tête d'Étoupe, comte-duc d'Aquitaine. Pour contrebattre l'influence robertienne en Aquitaine, Lothaire imagina de marier son fils, le futur Louis V, à Adélaïde, veuve du comte de Gévaudan, l'un des principaux seigneurs aquitains. Il espérait même instituer en faveur de Louis un royaume aquitain. Ainsi le duc de France eût été pris en tenaille entre les possessions des deux rois. Capet laissa faire, encore qu'une fois de plus Lothaire ne l'ait pas consulté. Sans doute jugeait-il ce projet chimérique, donc sans danger. Le cortège royal se transporta en grande pompe à Brioude. On célébra le mariage. Adélaïde aurait pu être la mère de Louis. Le mariage se défit de lui-même pour incompatibilité d'humeur. Les époux faisaient chambre à part, ne s'adressaient la parole qu'en public. Perdant patience et considérant son mariage comme nul, Adélaïde s'enfuit et épousa Guillaume d'Arles. Quant au jeune roi Louis, il dilapida les biens de sa femme et tomba bientôt dans la pauvreté. Son père dut aller le chercher à Brioude, avec une petite armée, et le ramener à Laon. Ce mariage mirifique sombrait dans le ridicule, emportant avec lui l'estime que les Aquitains nourrissaient pour les Carolingiens. En ne bronchant point, en laissant le temps travailler pour lui, Capet avait encore gagné la partie.

Lothaire était affligé d'un destin en dents de scie. Pourtant les échecs n'entamaient point son optimisme. La Lorraine ne cessait d'être au centre de ses pensées. Sans elle il n'était que l'ombre d'un roi. Il ne pouvait renoncer à la puissance qu'elle lui procurait. Cependant l'alliance d'Otton II et du duc de France diminuait encore ses chances de la posséder jamais. Soudain, contre toute attente, une nouvelle stupéfiante lui rendit espoir : la mort d'Otton II ! Après avoir subi une effroyable défaite à Cap-Colonne, le 13 juillet 982, et avoir échappé comme par miracle aux Sarrasins, il avait réuni une diète à Vérone et fait reconnaître pour empereur son fils Otton III, un enfant de trois ans. Il était mort peu de jours avant le couronnement d'Otton III, le 7 décembre 983, à vingt-huit ans, d'un prétendu flux d'entrailles. On pouvait donc tabler sur une régence longue et difficile, prévoir des luttes intestines. Pour Lothaire, c'était une occasion à saisir. Il n'y manqua point.

Henri le Querelleur, duc de Bavière (Richer l'appelle on ne sait pourquoi Hezilon), prétendit assumer la régence. Il dressa les grands de Germanie contre Théophano la Byzantine ! Fort de leur appui, il enleva le jeune Otton III. Mais il alla trop loin et se perdit. Car, pour asseoir son autorité, il osa se faire proclamer roi. Cette insolence lui aliéna les sympathies. Les seigneurs fidèles se regroupèrent autour de Théophano et de l'impératrice Adélaïde. Deux clans divisèrent l'Allemagne. L'un et l'autre recherchaient l'alliance de Lothaire. Le faible roi de France devenait l'arbitre de la situation. Mais l'archevêque Adalbéron de Reims et son ami Gerbert montaient la garde. Reims était devenue un véritable centre d'informations, la plaque tournante de la diplomatie. Et Lothaire se laissa manœuvrer comme un débutant, dans sa hâte de recouvrer sa chère Lorraine. Il embrassa sans hésiter le parti ottonien. Il réclama même la tutelle d'Otton III, pour le soustraire aux Bavarois. Il alla jusqu'à se réconcilier avec son frère Charles, soi-disant duc de Lorraine. Les seigneurs lorrains acceptaient sa suzeraineté. Il touchait au but, mais ne comprenait pas que Théophano et ses partisans, Adalbéron et Gerbert, essayaient par ce biais de gagner du temps, l'empêchaient de s'allier avec Henri le Querelleur.

Simultanément, profitant de la confusion générale, Charles de Lorraine, toujours en quête d'une terre et se méfiant des entreprises de son frère, tentait de s'emparer de la Haute-Lorraine, dont le duc venait de mourir, mais laissait un fils. L'évêque de Metz menaçait Charles d'excommunication. Il lui écrivait : « Quoi d'étonnant si tu vomis contre ton neveu1 la peste de ton cœur corrompu, toi qui, les mains sanglantes et prêtes à tous les crimes, entouré d'une troupe de voleurs, ne t'es pas fait scrupule d'enlever traîtreusement à ton frère, le noble roi de France, sa ville de Laon, sa ville, entends-tu, et non la tienne ! Toi qui lui dérobas son royaume, toi qui jetas l'infamie sur la sœur de l'empereur (allusion à l'adultère d'Emma), compagne de son trône, et la souillas de tes mensonges ! Enflé, bouffi de graisse, tu as abandonné la trace de tes pères… » On le voit, Charles ne jouissait pas d'une réputation flatteuse. Mais il s'en moquait et, dans sa réponse, traitait l'évêque de « modèle des hypocrites », de traître. Il lui rappelait son perfide conseil de prendre les armes contre celui qu'il qualifiait désormais de « glorieux roi des Français », etc. Laissons là cette correspondance burlesque. Elle n'a d'autre intérêt que de montrer l'opinion que se faisaient les gens d'Église des agissements de Charles. Ces accusations de traîtrises et de calomnies ressortiront au moment propice.

Cependant les événements marchaient. Les impératrices Théophano et Adélaïde avaient réuni une armée, avec l'aide du roi Conrad de Bourgogne. Elles avaient quitté l'Italie. Elles approchaient d'Allemagne. Henri le Querelleur était abandonné de ses fidèles. Il capitula sans combat et remit Otton III à sa mère et à sa grand-mère, le 29 juin 984. La Bavière ne lui fut pas rendue et Lothaire n'obtint pas la tutelle d'Otton III. L'un et l'autre entrèrent en pourparlers, convinrent de se rencontrer à Brisach. Mais Adalbéron et Gerbert étaient au courant de tout ce qui se tramait aussi bien en France qu'en Allemagne ou en Italie. Ils avertirent leurs amis. On a cette curieuse missive de Gerbert à l'évêque de Liège : « Les rois de France (Lothaire et son fils) s'approchent en secret du Brisach germain sur les bords du Rhin ; Henri, déclaré ennemi public, ira à leur rencontre le 1er février. Prenez toutes les mesures de résistance, mon père, pour empêcher la ligue contre votre seigneur et votre Christ. » Adalbéron sentait le sol se dérober sous ses pas et s'exagérait le péril. Ce fut alors qu'il abattit ses cartes et sollicita ouvertement l'adhésion d'Hugues Capet. Telle est l'opinion reçue à cet égard. J'incline pourtant à croire que des entretiens secrets précédèrent le voyage à Rome : ils expliquent la décision de Lothaire de faire arrêter Capet. Il est néanmoins très probable qu'Adalbéron, redoutant la collusion du roi de France et du duc de Bavière, pressa Hugues de renouveler son alliance avec les Ottoniens. Il prétendit que ç'avait été le vœu ultime d'Otton II sur son lit de mort, au témoignage de l'évêque de Verdun résidant alors en Italie. Le témoignage était faux, mais, pour convaincre Capet, Gerbert mit l'évêque dans le coup : « Ce plan nous a paru devoir être le salut tant pour nous que pour le fils de César (Otton III). Voulez-vous le poursuivre ou l'abandonner ? Donnez-nous vite la réponse. Sommes-nous en sûreté dans cette affaire qui présente tant de périls ? Quels desseins, quelles attaques seront arrêtés par ces calculs ? »

C'était beaucoup de bruit pour rien. Henri de Bavière n'était pas au rendez-vous de Brisach. Il lui répugnait d'introduire les Français en terre allemande et puis on avait promis de lui rendre son duché ! Il ne restait plus à Lothaire qu'à regagner la France avec sa petite armée. La retraite faillit tourner mal, car, au col de la Schlucht, des arbres coupés et des fossés coupaient la route. Les Vosgiens étaient embusqués dans la forêt. Non sans habileté le roi les fit attaquer par ses fantassins, cependant que les cavaliers et les chariots poursuivaient leur marche. Il fallut renouveler cette manœuvre à trois reprises. Décidément rien ne décourageait Lothaire ! La défection d'Henri le Querelleur ne l'incitait même pas à la prudence ; elle redoublait au contraire sa volonté de conquérir la Lorraine par n'importe quels moyens.







VI

Verdun


Ne pouvant plus compter sur Capet, Lothaire s'adressa à Eudes de Chartres et à Herbert de Troyes, appartenant tous deux au clan des Vermandois. Il put de la sorte rassembler une armée. On décida de prendre Verdun, dont l'évêque était un neveu d'Adalbéron de Reims. Cette perspective enthousiasma les Vermandois dont l'hostilité envers Adalbéron et son parti était manifeste. La place de Verdun bâtie sur un rocher escarpé dominait la Meuse, mais du côté de la plaine elle était plus accessible. Lothaire attaqua par surprise. L'impréparation de la défense lui assura un succès facile. Désespérant de recevoir du secours, les habitants se résignèrent à capituler. Lothaire laissa une garnison, confia la garde de la ville à la reine Emma et rentra à Laon. Il crut pouvoir licencier son armée. Toutefois il fit promettre aux comtes Eudes et Herbert d'accourir au premier signal. Avant de se séparer, on arrêta un nouveau plan de campagne. Lothaire croyait, pour sa part, que les seigneurs de Haute-Lorraine se soumettraient spontanément, ce qui éviterait toute effusion de sang et lui assurerait la sympathie du peuple. Il se méprenait une fois de plus. Sa passion de conquête l'aveuglait. Il ne se trouva personne pour le rappeler aux réalités. Si quelque conseiller éleva une objection, il ne fut pas écouté. De plus, et on y insiste, des espions renseignaient le parti ottonien.

Thierry, duc de Haute-Lorraine, le comte Godefroi (frère d'Adalbéron) et plusieurs autres grands ne tardèrent pas à réagir. Avec une troupe d'élite, ils s'introduisirent soudainement dans Verdun, en passant par la Meuse, c'est-à-dire par le seul endroit réputé inaccessible. Le comte Godefroi s'installa dans la ville reprise et la mit en état de soutenir un siège « Indigné d'un tel forfait », Lothaire rappela ses amis et se mit en route avec 10 000 soldats. Richer se délecte à relater les dispositions prises par le roi afin de bloquer Verdun, et la construction d'une haute tour roulante. Il est évident que les renseignements qu'il donne sont précieux pour les historiens militaires. Ils montrent en tout cas que, depuis les Romains, la technique des sièges, l'armement et le matériel n'avaient guère progressé. Godefroi fit construire une tour du même modèle, mais un peu moins haute et moins bien équilibrée. À l'aide de crochets de fer et de cordes, les assiégeants la renversèrent. Godefroi dut capituler. Lothaire interdit les représailles. Il rendit la liberté aux prisonniers, à l'exception des chefs. Le comte Godefroi et l'un de ses fils furent confiés à la garde d'Eudes et d'Herbert, qui les enfermèrent dans un château sur la Marne. À la fin de mars 985, Lothaire était de retour à Laon.

Pour Adalbéron, la prise de Verdun, la captivité de son frère et de son neveu furent un coup terrible. Il se retrouvait presque seul en face d'un adversaire victorieux. Hugues Capet demeurait son unique appui ; encore n'avait-il adhéré que du bout des lèvres au parti ottonien. À la vérité, Hugues restait dans l'expectative. Pour Adalbéron, le drame était que l'abstention du duc de France n'avait point empêché Lothaire de prendre Verdun ! Où s'arrêteraient les progrès du Carolingien ? Sa récente victoire pouvait lui gagner des adhérents entraînés par leur cupidité et par leur passion pour la guerre. Dans cette conjoncture, que ferait Hugues Capet ? Adalbéron ne perdait pourtant pas courage, persuadé de suivre le bon chemin. Son ami Gerbert déployait une activité fébrile, dont témoigne sa correspondance (heureusement préservée). Toujours aussi persuasif, il avait obtenu l'autorisation de visiter Godefroi et son fils dans leur prison. Il put ainsi recueillir de précieuses indications. Au début d'avril, il envoya les consignes les plus précises aux fils de Godefroi restés en Lorraine. Il leur écrivait : « Conservez intacte la foi que vous avez jurée au fils de César ; défendez toutes les places contre l'ennemi ; enfin ne livrez aux Français ni Charpeigne, ni Hatton-Chatel, ni aucune autre des villes dont votre père vous a laissé la garde, séduits par le vain espoir d'obtenir ainsi son élargissement ou effrayés par son supplice et celui de votre frère… »

Gerbert transmit à la comtesse Mathilde, femme de Godefroi, l'ordre formel de celui-ci de mettre les forteresses en état de défense et de ne traiter en aucun cas avec les rois de France. Il rendait aussi compte de la situation à l'impératrice Théophano : « LE ROI LOTHAIRE NE GOUVERNE LA FRANCE QUE DE NOM, HUGUES (Capet) EN EST LE MAÎTRE VÉRITABLE. Si vous aviez sollicité avec nous son amitié et rapproché son fils (le futur Robert le Pieux) de celui de César (Otton III), vous ne seriez pas maintenant victimes de l'hostilité des rois de France. » Les lettres de Gerbert étaient à demi cryptées, pour des raisons évidentes. Littéralement le rapprochement de Robert et d'Otton ne signifiait rien. Ce que préconisait Gerbert, c'était une alliance étroite avec Hugues Capet, le vrai maître de la France ou du moins l'arbitre éventuel du conflit selon qu'il pencherait pour Otton ou pour Lothaire. Mais conscient du péril et voulant assurer sa survie, il ajoutait : « Vous saurez aussi que les rois français ne nous voient pas d'un très bon œil, parce que, touchant la fidélité qui vous est due, nous sommes d'un avis contraire au leur, et en même temps, parce que nous vivons dans l'intimité de l'archevêque de Reims, Adalbéron, que pour la même raison ils regardent comme un sujet très peu fidèle… » La « tyrannie » de Lothaire s'aggravant, le bon Gerbert envisageait de chercher asile auprès de l'impératrice.

La « tyrannie » de Lothaire n'était qu'une juste suspicion. Se sachant trahi par Adalbéron, malgré les protestations de fidélité de celui-ci, il le contraignit, par la menace, à écrire des lettres rectificatives à ses amis et complices, les archevêques de Trèves, de Cologne et de Mayence. Mais Gerbert, dont il ne se méfiait pas et ignorait le rôle exact, démentait en secret les lettres d'Adalbéron. Jamais rois de France ne furent plus trahis que les derniers Carolingiens ! Lettre de Gerbert à l'évêque de Liège : « Il viendra cet heureux jour qui séparera les traîtres à la patrie et ses vaillants libérateurs, et qui les distinguera par les châtiments et les récompenses. Vous ne devrez croire en aucune manière l'archevêque de Reims, Adalbéron, complice de tous ces faits. La tyrannie qui l'accable est attestée par ses lettres adressées à vos archevêques ; RIEN DE CE QUI A ÉTÉ ÉCRIT N'EST DE LUI ; tout lui a été arraché par la violence du tyran. »

Adalbéron lui-même, dès qu'il en eut l'occasion, confirma les dires de Gerbert : « Placé entre le marteau et l'enclume, écrivait-il à l'archevêque de Trèves, il nous est difficile d'échapper sans y perdre l'âme et le corps. » Convaincu de trahison, il osait clamer son innocence ; pressé de toutes parts, il faisait front. Afin de l'éprouver ou pour lui donner une chance de se rédimer, Lothaire lui demanda d'ordonner la destruction d'un monastère de Verdun. Ce bâtiment, situé hors les murs, pouvait servir de refuge à l'ennemi. L'archevêque atermoya, finit par opposer un refus. Alors le roi Lothaire prit la décision – un peu tardive – de le déférer devant un synode. Il lui reprochait, officiellement, d'avoir envoyé l'un des moines de Saint-Rémi occuper le siège de Verdun, et cela sans l'autorisation royale. Ce moine était l'un des fils du comte Godefroi, donc le neveu d'Adalbéron. Il était clair que cette cause était accessoire, mais qu'elle servirait de prétexte à juger l'archevêque pour haute trahison. Gerbert prépara avec soin la défense de son maître. Il rappelait essentiellement que la désignation de l'évêque de Verdun était intervenue avant la conquête de cette ville par le roi et qu'Adalbéron, tenu dans l'ignorance du projet, avait agi avec une entière bonne foi ! Cette argumentation spécieuse ne servit à rien. Adalbéron, craignant d'être déposé, sinon pis, avait alerté Hugues Capet. Le synode se réunit à Compiègne le 11 mars 985. Charles de Lorraine (frère de Lothaire), Herbert de Troyes et l'évêque Ascelin de Laon y assistaient. Au moment où l'on allait introduire Adalbéron, Hugues Capet surgit avec 600 hommes d'armes. Il dispersa le synode et prit l'archevêque sous sa protection. Ainsi Capet jetait le masque ; il prenait le risque d'ouvrir le conflit avec Lothaire ; par là-même il avouait sa collusion avec le parti ottonien ; les intrigues d'Adalbéron donnaient leurs fruits. Lothaire rengaina sa fureur et céda, autant qu'il put, car il voulait garder les mains libres, s'assurer à tout le moins de la neutralité d'Hugues Capet. On se réconcilia solennellement et l'on échangea les habituelles protestations d'amitié. Lothaire accepta d'abandonner les poursuites contre Adalbéron et de relâcher les prisonniers de Verdun, sauf le comte Godefroi. D'ailleurs Eudes de Chartres et Herbert de Troyes comptaient bien le mettre à rançon et tirer un bon prix de sa libération.

Lothaire put continuer ses préparatifs en toute quiétude. En juin 985, Gerbert écrivait à Théophano : « Un complot s'est formé, ou se trame en ce moment, contre le fils de César et contre vous. Il comprend non seulement des princes, entre autres le duc Charles qui ne s'en cache plus, mais encore tous ceux des chevaliers que l'espérance ou la crainte peuvent entraîner… Une expédition secrète et mystérieuse se prépare à l'instant contre vos fidèles, mais j'ignore lesquels… » Lothaire projetait d'attaquer la Basse-Lorraine, en dépit de l'abstention de Capet. Les comtes de Chartres et de Troyes lui promettaient leur concours, mais aussi le comte d'Anjou bien qu'il fût vassal du duc de France. À la fin de décembre 985, on décida d'assiéger Liège et Cambrai, où commandaient les comtes-évêques Nokter et Rothard, tous deux amis d'Adalbéron et tenants du parti ottonien. Rothard avait fait savoir qu'il rendrait Cambrai si Liège capitulait, mais Nokter était résolu à défendre sa ville avec acharnement.

Au début de janvier, Lothaire reçut pour la dernière fois une ambassade. Borel, comte de Barcelone, l'appelait au secours. Il était dans une situation désespérée et se faisait beaucoup d'illusions sur la puissance du roi de France. Ayant naguère reconnu sa suzeraineté, il s'adressait à lui en vassal. En effet, le célèbre Almanzor, vizir du calife de Cordoue, avait repris l'offensive contre les chrétiens d'Espagne et brûlé Barcelone. La marche d'Espagne était menacée de submersion. Cette ambassade flatta l'amour-propre de Lothaire. Elle lui donna l'agréable sentiment d'être un vrai souverain… Mais il n'eut pas le loisir de combattre les Maures d'Almanzor, ni même d'assiéger la ville de Nokter. À la fin de février 986, il s'alita pour ne plus se relever. Richer, dont j'ai déjà dit qu'il se piquait de médecine, décrit avec précision, la maladie de Lothaire : « Il éprouvait au côté droit au-dessus des parties naturelles une douleur intolérable. Il ressentait aussi des douleurs atroces depuis le nombril jusqu'à la rate, et de là jusqu'à l'aine gauche, et de même à l'anus. Les reins et les intestins étaient aussi quelque peu attaqués. Il avait un ténesme continuel et une évacuation sanguine ; la voix était parfois complètement voilée ; quelquefois il était glacé par le froid de la fièvre ; ses intestins faisaient entendre des rugissements. Il éprouvait un dégoût continuel. Il faisait pour vomir des efforts sans résultats, son ventre était tendu, son estomac brûlant… » Je laisse aux médecins qui liront ces lignes le soin d'établir le diagnostic !

Lothaire mourut le 2 mars 986, âgé de quarante-quatre ans. La rumeur publique accusa la reine Emma de l'avoir empoisonné. Personne n'avait oublié l'accusation d'adultère avec l'évêque Ascelin : calomniez, il en restera toujours quelque chose ! On fit au roi mort de magnifiques funérailles et on l'inhuma près de ses parents dans le monastère de Saint-Rémi. Richer dit que les pleurs et les gémissements de la foule interrompaient les chants funèbres. C'était la dynastie carolingienne que l'on enterrait, en vérité, car le règne de Louis V ne serait guère plus qu'un trait d'union.

On ne peut s'empêcher d'admirer le courage, l'obstination du roi Lothaire. Toutes ses pensées, toutes ses actions convergeaient vers le même but : conquérir à force d'armes ou par la diplomatie la Haute et la Basse-Lorraine, c'est-à-dire tout le nord du royaume lotharingien de 843. Acquérir, à partir de cette grande Lorraine, une puissance qui eût contrebalancé celle d'Hugues Capet et de ses vassaux et qui l'eût hissé, lui pauvre roitelet de Laon, au niveau des plus grands rois ou même des Césars germaniques. Malgré les échecs et les trahisons, il mourait en restant maître de Verdun. Peut-être eût-il réussi à prendre Liège et la ville impériale de Cambrai. La mort lui retirait le gain de ses efforts, alors qu'il était près de réaliser son grand dessein. Cette fin brutale rend un son de tragédie et poigne le cœur.







VII

Louis V le Fainéant


Louis V avait dix-neuf ans. Son père l'avait associé au trône en 979. Le jeune roi l'avait accompagné dans ses expéditions militaires et servi ponctuellement. Il semble que Lothaire ne lui ait pas tenu rigueur de son mariage raté avec la comtesse de Gévaudan, mariage dont au surplus il était seul responsable. On peut même penser que Louis avait essayé de s'y opposer, peu pressé d'épouser une femme ayant le double de son âge. Sa conduite à Brioude, frivole, quelque peu débauchée, était imputable à son extrême jeunesse et à son isolement au milieu des seigneurs aquitains, presque des étrangers par leur langue, leurs mœurs et même leurs habits. Sans doute donnait-il l'impression d'être un peu brouillon et de n'avoir pas la tête politique. Pourtant on s'aperçut très vite qu'il connaissait parfaitement la pensée de son père et que, partageant ses préventions, il entendait poursuivre sa politique. Dans cette perspective, il tenta même un coup hardi, montrant par là son intelligence de la situation et dévoilant ses intentions personnelles. On ne sait pourquoi les chroniqueurs l'affublèrent plus tard du surnom de « Fainéant », car ce malheureux prince ne régna qu'une année ; encore déploya-t-il une activité digne de Lothaire. Peut-être l'appela-t-on de la sorte par analogie avec les derniers Mérovingiens, victimes des maires du palais. Cependant, au cours de son règne éclair, personne ne remplit les fonctions ou n'eut même l'apparence d'un maire du palais. Louis V gouverna par lui-même et sut imposer ses vues aux grands, sans excepter Hugues Capet. L'histoire est parfois injuste !

Hugues Capet tenait la situation entre ses mains. Après la disparition brutale de Lothaire, il pouvait profiter de la vacance du pouvoir. Quand bien même le défunt avait associé son fils au trône, Louis ne régnerait qu'avec l'accord des grands. Adalbéron eût aidé de tout son pouvoir à l'élection d'un autre roi, à condition qu'il fît taire son hostilité à l'encontre du parti ottonien. Il y allait de sa carrière, peut-être même de son existence, et Gerbert était prêt à agir dans le même sens. Le duc de France venait de rendre à l'archevêque un service que l'on ne pouvait oublier. Il restait l'ultime appui d'Adalbéron et, par voie de conséquence, des partisans d'Otton. Cependant, quelles que fussent les propositions de l'archevêque, il ne tenta rien contre l'héritier légitime de Lothaire. Il s'empressa même de reconnaître Louis V pour roi. À vrai dire cette attitude laisse perplexe. Elle passe aux yeux de beaucoup pour de l'indifférence, voire de la timidité. Premier des seigneurs, duc de France, Capet n'eût pas aspiré à la royauté, heureux d'être ce qu'il était et n'entendant point sortir de sa condition. Telle est en effet son attitude apparente. Il donne l'impression d'être un roi de fortune, d'agir au gré des événements, sans le moindre calcul, d'avoir un esprit quasi timoré. Mais ce qui précède a suffisamment montré qu'il existait un pacte entre Adalbéron et lui. Le duc de France était désormais l'homme fort du clan impérial. Il ne pouvait tout de même pas l'ignorer ! Son abstention pendant la dernière campagne de Lothaire en Lorraine, son intervention subite et fracassante lors du synode de Compiègne, parlent d'elles-mêmes. Ce qu'il faut souligner, c'est la prudence de sa conduite, une prudence dont il consentait rarement à se départir. En 986, il savait parfaitement que Louis V pouvait être évincé du trône et que les grands eussent élu le duc de France à l'instigation d'Adalbéron, si peu qu'il en eût manifesté le désir. Mais, sachant ce qu'il en coûtait de s'en prendre aux Carolingiens, il jugea préférable de s'abstenir, en quoi il se montrait meilleur politique qu'Adalbéron. De plus, il ne voulait pas être un souverain intérimaire, comme ses aïeux Eudes et Robert, et disputer le trône au fils de Lothaire qui n'eût pas manqué de rameuter des partisans contre lui. Espérait-il assumer la tutelle de Louis V, diriger la politique du royaume ? Rien ne le prouve. Ce qui est clair, c'est qu'il attendait la suite des événements. Ce pragmatisme, marque des Robertiens-Capétiens, l'honore ; il n'a rien à voir avec la pusillanimité que certains historiens lui prêtent.

Trois factions divisaient la cour, à l'avènement de Louis V La reine Emma, consciente des erreurs du défunt roi, inclinait vers une réconciliation avec l'empire. Une partie des grands pressait le roi de prendre Hugues Capet pour principal conseiller, autrement dit de lui abandonner, pour un temps du moins, la conduite des affaires, de n'être plus qu'un roi « fainéant ». Le reste lui conseillait de gouverner par lui-même, avec ses vrais fidèles. Louis V ne se décida pas tout de suite, encore qu'il subît alors l'influence de sa mère. Or la reine Emma avait pris sur elle de rassurer Adalbéron. Elle écrivait à sa mère, l'impératrice Adélaïde. « Ce sont vos conseils que je suivrai pour les mesures à prendre ou à rejeter ; ainsi vous pourrez être appelée la mère non seulement de la reine Emma, mais de tous les royaumes. » Elle convainquit Louis V d'abandonner la politique paternelle et de rencontrer sa grand-mère. L'entrevue eut lieu en mai 986, à Remiremont, entre Louis V, la reine Emma, l'impératrice douairière Adélaïde et le roi Conrad de Bourgogne, l'un des piliers du parti ottonien. Adalbéron reprenait espoir. Il croyait que ces pourparlers aboutiraient à la paix et… à la libération du comte Godefroi toujours détenu par Eudes de Chartres et par Herbert de Troyes. Il se persuadait aussi que Louis V renoncerait à Verdun toujours occupée par les Français ! « Puissiez-vous écrivait-il alors à l'impératrice Théophano, nous faire ressentir, à nous aussi, les effets d'une faveur déjà bien déclarée, en daignant nous instruire par un envoyé, ou mieux encore par une lettre, de la paix qui va se conclure avec notre roi ou de ses conditions ; nous sommes prêts, autant qu'il dépend de nous, à vous témoigner en toutes choses le dévouement le plus sincère. De cette manière, il nous sera plus facile de veiller simultanément à vos intérêts et aux nôtres. »

Mais, si l'entrevue de Remiremont aboutit à une détente relative entre Ottoniens et Carolingiens, Louis V avait vu clair dans les agissements de la reine Emma. Il décida de s'appuyer sur Hugues Capet : non point de lui laisser la conduite des affaires, mais de gagner son alliance. Richer lui prête cette déclaration :

– « Mon père, atteint de la maladie à laquelle il a succombé, m'a recommandé de gouverner le royaume par vos conseils et avec votre recours ; de vous regarder comme des parents, comme des amis, et de ne rien entreprendre d'important sans vos avis. Il assurait que, si j'avais votre adhésion, je posséderais sans aucun doute les richesses, les armées, les places-fortes du royaume… »

Il est douteux qu'à son lit de mort Lothaire ait conseillé à Louis de se mettre ainsi entre les mains du duc de France. Par contre, il lui conseilla certainement de ne pas s'aliéner d'emblée le premier des grands. D'ailleurs, ce que voulait en réalité Louis V, c'étaient les gens d'armes d'Hugues. S'il avait décidé d'écarter la reine Emma du pouvoir, il n'était pas moins résolu à mettre Adalbéron hors d'état de nuire :

– « Adalbéron, archevêque de Reims, l'homme le plus scélérat de tous ceux que la terre supporte, méprisant l'autorité de mon père, favorisa en toutes choses Otton, l'ennemi des Français ; il l'aida à conduire une armée contre nous, à ravager la France et, en lui fournissant des guides, il lui donna les moyens de rentrer chez lui sain et sauf ainsi que son armée. Il me paraît juste et utile d'arrêter ce misérable, pour lui infliger la peine d'un si grand crime, et pour porter en même temps la crainte au cœur des méchants qui voudraient suivre ses traces. »

Il est superflu de préciser que Louis V ne prononça pas exactement ces paroles. Elles sont du cru de Richer. Cependant elles expriment parfaitement la pensée de Louis V. Ainsi le petit roi, conscient du péril qui le menaçait, projetait de tuer le germe dans l'œuf et, en abattant l'archevêque, de frapper ses partisans de terreur, bref, d'en finir avec les Ottoniens. Pour lui, la trahison d'Adalbéron était manifeste et devait être durement sanctionnée, bien qu'il fût, parmi les princes de l'Église, un des plus considérables. Mais il ne pouvait agir seul. Il avait besoin de Capet pour exécuter son projet. Il était pourtant risqué de s'adresser à lui en la circonstance. Louis n'ignorait pas la conduite équivoque du duc de France envers le défunt roi. Quant à Hugues, il se trouvait brusquement confronté à une situation extrême, en raison de ses engagements antérieurs. Tout autre que lui eût perdu pied, adopté une attitude qui eût trahi ses intentions. Capet conserva son calme, nonobstant son embarras, et se comporta en grand politique. Lorsque Louis V dévoila son projet, pour recueillir l'avis des seigneurs, l'opinion fut partagée. « Son discours, écrit Richer, n'eut pas la vertu de persuader, parce qu'il parut qu'à l'instigation des méchants le roi avait eu le tort de proférer des indignités contre le pontife. On y applaudit cependant en partie, mais en partie aussi on l'improuva. » À la stupéfaction de l'assistance, Hugues Capet approuva le projet de Louis et lui promit son concours. Son exemple détermina, comme à l'habitude, l'adhésion des hésitants. Chacun pourtant mesurait la difficulté de l'entreprise et ses conséquences inéluctables : le pape ne manquerait pas d'excommunier Louis V et ses complices ! On s'étonnait que le plus religieux des princes, l'ami des moines, le dévot de saint Martin, de saint Denis et de saint Riquier, le zélé porteur de chapes (Capet), s'exposât aussi légèrement à l'anathème ! Personne ne comprenait qu'il n'existait qu'un moyen de sauver l'archevêque de Reims : c'était d'abonder dans les vues du roi, non de les contrecarrer ! Quant à Louis V, aveuglé par la haine contre Adalbéron, il ne soupçonnait point la ruse de Capet et croyait l'avoir joué en feignant de lui restituer le premier rôle. Il réunit une armée, dès qu'il le put. Le duc de France amena son contingent d'hommes d'armes, comme il avait promis de le faire. N'était-il pas redevenu le soutien du trône, le second personnage du royaume, puisque le roi avait pris l'engagement de ne rien entreprendre sans son accord ? On marcha vers Reims. Louis V était résolu à s'emparer de cette ville et à capturer l'archevêque. Le siège commença, mais tourna court. Hugues Capet suggéra au roi d'envoyer un ultimatum à l'archevêque, lui laissant entendre, non sans perfidie, qu'il mettait ainsi le bon droit pour lui et d'autant que les conditions posées étaient fort raisonnables. Que demandait-on à l'archevêque ? D'accepter de comparaître devant un synode pour répondre des accusations portées contre lui (ou plus exactement, selon la formule du temps, de « se laver » de ces accusations). Et, en gage de sa bonne foi, de remettre des otages. Bien entendu, cet ultimatum ne survenait pas au hasard ; des entretiens secrets l'avaient précédé ! Adalbéron accepta tout ce qu'on voulut, trop heureux de s'en tirer à si bon compte. La date du synode fut fixée au 27 mars 987 ; il devait avoir lieu à Compiègne. Louis V licencia ses hommes et, probablement invité par Hugues Capet, résida quelque temps à Senlis, dans le château même où, un an plus tard, son hôte deviendrait roi !

Pour Adalbéron, ce n'était qu'un sursis. Il demanda les instructions de l'impératrice Théophano, qu'il avait aussitôt informée de la situation. Quant à Gerbert, il remit à tout hasard son départ pour l'Italie. Naguère, l'empereur Otton II lui avait donné le monastère de Bobbio. À la mort de son protecteur, les moines en avaient chassé Gerbert. Théophano venait de lui rendre ce monastère, parmi les plus importants d'Italie ; mais il ne pouvait abandonner Adalbéron dans le péril. L'archevêque avait peur. Il se sentait menacé de toutes parts. Pour se mettre à l'abri d'un enlèvement, d'une arrestation ou d'un attentat, il sortit précipitamment de Reims et se réfugia dans la partie de sa province relevant de l'empire.

Ce fut alors que réapparut Charles de Lorraine, oncle du roi. Il semble qu'il ait pris un certain ascendant sur son neveu, ne fût-ce qu'en encourageant ses projets de vengeance contre Adalbéron et les Ottoniens. Mais il fit davantage. En reprenant contre la reine Emma l'accusation d'adultère, il exaspéra la haine de Louis contre ses adversaires. Ce dernier se mit à persécuter sa mère. Il chassa de l'évêché de Laon l'amant présumé de celle-ci, Ascelin. L'un et l'autre demandèrent asile et protection à Hugues Capet qui se fit un devoir de les accueillir. Eudes de Chartres et Herbert de Troyes retournèrent alors leurs veste ; ils lâchèrent le parti royal sous prétexte de fidélité à la reine.

La position de Louis devenait délicate. Il se rendit compte de ses erreurs et, pour faire pièce à ses ennemis, reprit ses pourparlers avec l'impératrice Théophano en vue d'aboutir à une paix définitive. C'était pour lui le seul moyen d'échapper à la ligue qu'il avait suscitée par sa précipitation et par sa présomption. Ces négociations l'obligèrent à différer le jugement d'Adalbéron. Il restait persuadé d'obtenir aisément sa déposition. Le sort en avait décidé autrement !

Le synode se réunit à Senlis, le 18 mai. Adalbéron, rassuré par la présence agissante d'Hugues Capet, sans doute aussi par la détente avec l'empire, arriva, flanqué de l'indispensable Gerbert. Il allait comparaître devant l'assemblée, quand un événement imprévisible se produisit : le roi Louis venait d'être accidenté. Il avait fait une chute dans la forêt, alors qu'il chassait, non pas à cheval, mais à pied ! Il tomba si malencontreusement qu'on le transporta à Senlis dans un état désespéré. Il souffrait d'une violente douleur au foie. « Et comme le sang, énonce gravement Richer, a son siège dans le foie, la secousse éprouvée fit épancher le sang dans l'hématothèque. Ce sang sortait en abondance par le nez et la bouche. Les mamelles palpitaient de douleurs continues, et une chaleur intolérable régnait dans tout le corps. » Tant et si bien que l'infortuné Louis V « paya sa dette à la nature » le 22 mai. Que pouvait-on faire en la circonstance ? Abandonner le procès contre Adalbéron ? Le bon archevêque y fut de sa petite larme et, oubliant la haine du défunt, manifesta même, selon Richer, « un vif chagrin ». Il est vrai que l'on pouvait éprouver de la compassion pour Louis V : il n'avait que vingt ans ! Il avait demandé à être inhumé près de son père, dans le monastère de Saint-Rémi. Les grands ne tinrent pas compte de ce vœu. Ils estimèrent, unanimement, que le transport de la dépouille de Louis à Reims, l'organisation d'un cortège funèbre, prendraient trop de temps. Le trône était vacant. Il importait de pourvoir dans les moindres délais à cette vacance, ne fût-ce que pour éviter les compétitions. Il est probable qu'Adalbéron et Gerbert ne furent pas étrangers à cette décision. Le dernier roi carolingien fut donc enterré, tout simplement et promptement, à Saint-Cornille de Compiègne.

Telle fut l'amère et brève destinée de l'ultime descendant (en ligne directe) de Charlemagne. On voit combien les chroniqueurs ont été injustes en l'affublant du sobriquet de « Fainéant ». Il fut au contraire digne en tous points de Lothaire et de ses aïeux. Avec lui la prestigieuse dynastie finissait dans l'action et dans la dignité. Pourtant cette fin mystérieuse et tellement opportune ne laisse pas de poser un problème irritant. Mais on ne saurait formuler de soupçons précis, faute de preuves, soupçons dont Hugues Capet serait de toute manière exclu.







VIII

L'acquittement d'Adalbéron


Louis V ne laissait pas d'enfant. Il avait été marié à la comtesse de Gévaudan, laquelle avait été solennellement reconnue pour reine, ce qui ne l'avait pas empêchée de fuir le domicile conjugal et de se remarier avec Guillaume d'Arles, sans que son mariage avec Louis eût été dissous ou annulé. Il se trouva pourtant de bonnes langues pour l'accuser d'avoir fait empoisonner son premier époux. Cette accusation, peut-être proférée par les médecins pour masquer leur ignorance, ne fut pas retenue. La pseudo-reine ne fut pas inquiétée.

Le synode de Senlis ne pouvait se séparer sans avoir rien fait. L'archevêque Adalbéron ne courait plus de risques. Il tenait néanmoins à ce que son « innocence » fût reconnue et proclamée. Divers évêques et de nombreux grands – non tous ! – avaient été convoqués par le feu roi, qui devait présider l'assemblée, tout en portant l'accusation contre Adalbéron. Ni pour l'archevêque, ni pour Hugues Capet, il n'était question de renvoyer les assistants dans leurs châteaux ou dans leurs évêchés. Il leur fallait au contraire profiter de la circonstance. Ils se mirent d'accord pour arrêter un plan d'action dont il faut dire qu'il était admirablement conçu, et dans ses plus infimes détails ! Il s'agissait d'un véritable marché. Adalbéron estimait dommageable pour lui de rester sous le coup d'une inculpation, quand bien même on renonçait à le poursuivre. Hugues Capet tenait enfin cette couronne si longtemps et passionnément convoitée par les Robertiens ! Adalbéron était tout disposé à présenter sa candidature, mais à condition qu'il prît des engagements formels au sujet de l'empire et de la ville de Verdun. Bien que Louis V n'eût pas de fils, il avait un oncle, Charles de Lorraine, en droit de prétendre à la succession. Mais pour des raisons évidentes, Adalbéron préférait la solution robertienne. Toutefois, il n'entrait nullement dans ses intentions d'établir une dynastie nouvelle. Hugues Capet ne pouvait être à ses yeux qu'un roi temporaire. Son élection n'engageait donc pas l'avenir ; elle permettait simplement de sortir de l'impasse et ménageait les intérêts impériaux. Par la suite, Otton III aviserait, quand il serait en âge de gouverner, selon le comportement qu'adopterait le Robertien. Au contraire, Hugues Capet n'entendait point assurer un intérim à la façon d'Eudes et de Robert ; ce qu'il voulait, c'était que cette couronne si chèrement payée demeurât dans sa famille ; il se promettait de manœuvrer en conséquence. Supérieurement habile, il sut moduler ses exigences et taire ses projets d'avenir, car il n'ignorait rien des rêveries d'empire universel d'Adalbéron et de ses semblables. Cette analyse n'est point une invention de ma part. Elle résulte, point par point, des faits qui suivront. La fausse modestie d'Hugues Capet fut un leurre auquel se laissèrent prendre les grands et… nombre d'historiens parmi les plus estimables. Tout montre au contraire la subtilité du futur roi de France.

Ce fut une mise en scène supérieurement agencée, sans effet de surprise peut-être, mais de nature à ménager les susceptibilités, je veux dire à laisser aux grands l'illusion de choisir, d'être maîtres de la situation. Il appartenait à Hugues Capet, premier des seigneurs, de présider l'assemblée.

– « Sur l'ordre du roi, dit-il, vous êtes venus ici de divers lieux pour examiner les accusations portées contre l'illustre pontife Adalbéron, et vous êtes réunis, je pense, dans de loyales dispositions. Le roi, de sainte mémoire, qui poursuivait cette affaire, étant mort, nous a laissé le soin d'en débattre. Si donc il est quelqu'un d'entre vous qui ne craigne pas de la poursuivre à sa place, qu'il se présente, qu'il expose son opinion et que sans crainte il attaque l'inculpé. S'il avance des choses vraies, sans nul doute il nous trouvera prêts à approuver ses paroles. Mais, s'il doit calomnier et supposer des faussetés, qu'il s'abstienne de parler pour ne pas s'exposer au châtiment d'un tel crime. »

Il est à croire que ce discours, où la menace le disputait au cynisme, avait été convenu avec Adalbéron. D'un autre côté, eu égard au loyalisme apparent de Capet envers Louis V, on ne pouvait le suspecter a priori d'iniquité. Par trois fois, l'accusateur éventuel fut appelé. L'assistance resta silencieuse. On avait désapprouvé la conduite du feu roi à l'égard d'Adalbéron, cependant sans oser lui faire obstacle. Qui se souciait désormais d'affronter le redoutable archevêque ? S'il était vraiment fautif envers Louis V, la mort anéantissait sa faute. En outre, chacun savait que le duc de France serait bientôt roi. Or il ne manifestait aucune partialité, soit en faveur d'Adalbéron, soit contre lui. Il mettait simplement l'assistance en garde contre les faux témoignages, lesquels étaient alors cruellement punis. On préféra donc oublier la haine du défunt roi et s'abstenir.

Hugues Capet prit acte de cette abstention, d'ailleurs prévisible. Il dit :

– « Si le procès est fini parce qu'il n'y a personne pour le soutenir, il faut reconnaître dans le métropolitain un homme noble et doué d'une haute sagesse. Écartez donc de lui tout soupçon et rendez honneur au grand évêque ; révérez-le comme tel et proclamez hautement quelles sont sa vertu, sa prudence et sa noblesse. Que sert en effet d'élever des soupçons contre celui auquel nul n'ose rien reprocher devant ses juges ? »

Adalbéron fut donc acquitté à l'unanimité. Ce fut là tout son procès. Capet proposa ensuite de l'admettre au sein de l'assemblée, en raison de sa « connaissance des choses divines et humaines » et de sa brillante éloquence. On acquiesça à nouveau. Le premier acte était joué, sans la moindre anicroche. Le plus difficile restait à faire, en dépit de la complaisance des grands. La plus petite erreur pouvait tout remettre en question. Mais le discours de l'archevêque n'était pas plus improvisé que celui d'Hugues Capet : chaque argument, chaque terme en avaient été pesés au plus juste !

Adalbéron prit donc place au milieu des seigneurs. Il se leva ensuite, comme s'il voulait prononcer quelques mots de remerciement :

– « Notre roi très pieux, commença-t-il, ayant été appelé parmi les êtres spirituels, je me suis vu, par la bienveillance de l'illustre duc et des autres princes, déchargé des inculpations portées contre moi, et je viens m'asseoir parmi vous pour traiter des affaires de l'État. Loin de moi le dessein de rien dire qui n'ait pour but l'avantage de la chose publique… »

On dut attendre impatiemment la suite, sentir qu'il entrait dans le vif du sujet.

– « Je cherche le vœu général, reprit-il, parce que je désire servir tout le monde ; et comme je ne vois pas ici tous les princes dont la sagesse et l'activité pourraient être utiles au gouvernement du royaume, il me semble que le choix d'un roi doit être différé de quelque temps, afin qu'à une époque déterminée tous puissent se réunir en assemblée et que chaque avis, discuté et exposé au grand jour, produise ainsi son effet. Qu'il vous plaise donc, à vous tous qui êtes assemblés ici pour délibérer, de vous lier avec moi par serment à l'illustre duc, et de promettre entre ses mains de ne vous occuper en rien de l'élection d'un chef, et de ne rien faire dans ce but, jusqu'à ce que nous soyons reformés ici en assemblée pour nous occuper de la création de ce chef. Il importe en effet de différer de quelque temps la délibération, afin que chacun mette le délai à profit pour examiner le pour et le contre et pour mûrir sa réflexion. »

Tous s'engagèrent par serment, envers Hugues Capet, à ne rien faire avant l'assemblée suivante, dont la date fut fixée aux derniers jours de juin. Personne ne fut dupe. Il était clair que ce serment impliquait par sa nature même un choix sans appel. En jurant au duc de France de ne faire aucune promesse à quiconque avant l'assemblée de juin, on écartait par avance toute autre candidature, en particulier celle de Charles de Lorraine. On peut voir dans ce serment collectif, et pour parler le langage d'aujourd'hui, une élection blanche, une consultation préliminaire. Mais aussi se demander pourquoi l'archevêque ne profita pas des bonnes dispositions de l'assemblée pour faire procéder à une élection immédiate. Ce fut là, précisément, la suprême habileté d'Adalbéron. Il ne présenta pas ouvertement la candidature du duc ; il la suggéra simplement en indiquant ses préférences, ce qui n'engageait en rien le choix des grands. Quant à Hugues Capet, il ne fit pas acte de candidature. Il laissa parler l'archevêque et se contenta de recevoir le serment de ses pairs. Agissant avec ce mélange de discrétion et d'audace, l'archevêque et le futur roi ne brusquaient pas les choses. Ils prenaient même le risque (limité) de laisser aux grands un temps de réflexion. Ils ne voulaient pas davantage d'une élection restreinte, contestable dans son principe, et ne cachaient point leur intention d'étoffer l'assemblée, en somme de rechercher une espèce de quorum, en convoquant d'autres grands sur la complaisance desquels ils pouvaient naturellement compter ! On se sépara fort satisfaits, chacun se croyant libre de choisir celui qui se trouvait déjà désigné par l'archevêque. Mais ce dernier pouvait aussi se frotter les mains. D'accusé, il était devenu le membre le plus influent de l'assemblée ! Hugues Capet lui devrait son élection, ce qui était un gage de docilité. De plus, Adalbéron pouvait être certain de l'approbation de Théophano. Aux yeux de la rusée Byzantine, les Carolingiens étaient discrédités pour jamais, tant en raison des tentatives de Lothaire sur la Lorraine que du comportement inacceptable de Charles. Après tout, les ducs de Saxe avaient naguère succédé aux Carolingiens de Germanie. Pourquoi les Robertiens ne prendraient-ils pas la suite des Carolingiens de France ? Tout était donc dans l'ordre. L'avenir qui se dessinait réjouissait le cœur de cet inconditionnel de l'empire.

Restait Charles de Lorraine. Il n'était point dépourvu de talents. Quand il apprit la mort de son neveu et la réunion de Senlis, il comprit immédiatement qu'Adalbéron était l'arbitre de la situation. Il n'eut pas la moindre hésitation et se rendit à Reims pour solliciter son appui. Les arguments ne lui manquaient pas pour appuyer ses revendications.

– « Tout le monde sait, vénérable père, que par droit héréditaire, je dois succéder à mon frère et à mon neveu… Pourquoi donc, puisque mon frère n'est plus, puisque mon neveu est mort et qu'ils n'ont laissé aucune descendance, pourquoi suis-je repoussé du territoire que tout le monde sait avoir été possédé par mes ancêtres ? »

Il rappela qu'à la mort de Louis d'Outremer, Lothaire, son frère aîné, ne lui avait rien donné, au mépris de la coutume ; qu'il en avait été de même de Louis V. Il affirma avec force qu'il était cependant né roi, comme tous les autres Carolingiens, et que dès lors nul ne pouvait contester son droit à régner. Comme Adalbéron demeurait inébranlable, il essaya de l'apitoyer :

– « Maintenant, repoussé et malheureux, à qui puis-je mieux m'adresser qu'à vous, lorsque tous les appuis de ma race sont éteints ? À qui aurai-je recours, privé d'une protection honorable, si ce n'est à vous ?… Laissez-vous toucher par un sentiment d'humanité, soyez compatissant pour un homme éprouvé par tant de revers… »

L'archevêque le laissa exhaler ses plaintes et jouer sa piteuse comédie. Puis il rappela lui aussi le passé, celui de son interlocuteur :

– « Tu t'es toujours associé à des parjures, à des sacrilèges, à des méchants de toute espèce, et, maintenant encore, tu ne veux pas t'en séparer. Comment peux-tu, avec de tels hommes et par eux, chercher à atteindre le trône ? »

Charles répondit, pauvrement, qu'il avait besoin de conserver ses amis et même d'augmenter leur nombre. L'archevêque mit fin à l'entretien en affirmant que, l'eût-il voulu, il ne pouvait souscrire aucun engagement, ayant juré de n'en rien faire, comme les autres princes. Il oubliait simplement de préciser qu'il était l'auteur du serment en question. Pour Charles de Lorraine, la partie était perdue. Mais il avait l'âme carolingienne et, dans son for intérieur, ne renonçait pas pour autant à reconquérir « son » royaume.







IX

L'élection de Senlis


Il n'y eut point de compte rendu ni de procès-verbal de l'élection de Senlis. On ignore même où se réunit l'assemblée des grands, probablement dans une salle du château, peut-être dans la cour intérieure, puisque c'était l'été. On ignore pareillement la composition de cette assemblée. Le seul récit de cette journée, qui ne fut à la vérité mémorable que par son prolongement millénaire, on le doit au moine Richer. On a déjà signalé sa manie d'arranger les discours à sa façon, sauf à en respecter le sens. Cependant tout donne à penser qu'il fut témoin de la journée de Senlis et que, par un procédé sténo-graphique quelconque, il nota l'essentiel de la déclaration d'Adalbéron. Le style de cette déclaration diffère par sa rigueur de son propre style. C'est pourquoi il m'a paru utile de la reproduire dans son intégralité, au lieu d'en citer des extraits ou d'en donner simplement l'analyse. D'autant qu'elle revêt pour l'histoire de notre pays une importance capitale ! La voici :

– « Louis de divine mémoire ayant été enlevé au monde sans laisser d'enfants, il a fallu s'occuper sérieusement de chercher qui pourrait le remplacer sur le trône pour que la chose publique ne restât pas en péril, abandonnée et sans chef. Voilà pourquoi, dernièrement, nous avons cru utile de différer cette affaire, afin que chacun de vous pût venir ici soumettre à l'assemblée l'avis que Dieu lui aurait inspiré, et que de tous ces sentiments divers on pût induire ce qu'est la volonté générale. Nous voici réunis ; sachons éviter, par notre prudence et notre bonne foi, que la haine n'étouffe la raison, que l'affection n'altère la vérité.

Nous n'ignorons pas que Charles a ses partisans, lesquels soutiennent qu'il doit arriver au trône que lui transmettent ses parents. Mais, si l'on examine cette question, LE TRONE NE S'ACQUIERT PAS PAR DROIT HÉRÉDITAIRE, et l'on ne doit mettre à la tête du royaume que celui qui se distingue non seulement par la noblesse corporelle, mais encore par les qualités de l'esprit, celui que l'honneur recommande, que la magnanimité appuie. Nous lisons dans les annales qu'à des empereurs de race illustre que leur lâcheté précipita du pouvoir, il en succéda d'autres tantôt semblables, tantôt différents. Mais quelles dignités pouvons-nous conférer à Charles, que l'honneur ne guide pas, que l'engourdissement énerve, enfin qui a perdu la tête au point de servir un souverain étranger, et de se mésallier en prenant une femme dans l'ordre des vassaux ? Comment le puissant duc souffrirait-il qu'une femme sortie d'une famille de ses vassaux devînt reine et dominât sur lui ? Comment marcherait-il après celle dont les pères et même les supérieurs baissent le genou devant lui et posent les mains sous ses pieds ? Examinez soigneusement la chose et considérez que Charles a été rejeté plus par sa faute que par celle des autres. Décidez-vous plutôt pour le bonheur que pour le malheur de la république. Si vous voulez son malheur, créez Charles souverain ; si vous tenez à sa prospérité, couronnez Hugues, l'illustre duc. Que l'attachement pour Charles ne séduise personne ; que la haine pour le duc ne détourne personne de l'utilité commune ; car si vous avez des blâmes pour le bon, comment louerez-vous le méchant ? Si vous louez le méchant, comment mépriserez-vous le bon ?

Eh ! quels sont ceux que menace la Divinité elle-même par ces paroles : – Malheur à vous qui dites que le mal est bien, et que le bien est mal ; qui donnez aux ténèbres le nom de lumière et à la lumière le nom de ténèbres ? Donnez-vous donc pour chef le duc, recommandable par ses actions, par sa noblesse et par ses troupes, le duc en qui vous trouverez UN DÉFENSEUR, NON SEULEMENT DE LA CHOSE PUBLIQUE, MAIS DE VOS INTÉRÊTS PRIVÉS. Grâce à sa bienveillance vous aurez en lui un père. Qui en effet a mis en lui son recours et n'y a point trouvé protection ? Qui, enlevé aux siens, ne leur a pas été rendu par lui ? »

C'était un véritable discours électoral. Les mérites éminents de Capet formaient avec les insuffisances de Charles un contraste saisissant. En fait, l'orateur dissimulait de son mieux « l'illégalité » relative de l'élection. Il faut dire les choses crûment. Tant qu'il existait un Carolingien de la ligne directe qui fût en état de régner, l'assemblée ne pouvait l'évincer du trône. D'où les critiques acerbes d'Adalbéron contre Charles de Lorraine. Il tentait de prouver l'inaptitude de celui-ci à gouverner le royaume de France. Que lui reprochait-il ? Essentiellement de s'être fait le vassal de l'empereur (pour le duché de Lorraine) et de s'être mésallié en n'épousant pas une femme de rang princier. Venant de l'archevêque de Reims, l'accusation de trahison, ou de complaisance envers Otton, passait un peu la mesure ! Quant à la mésalliance, au problème de préséance qu'elle eût posé surtout à l'égard du duc de France, ce n'était qu'un argument accessoire. Pourtant le fait que Charles eût accepté de se mésallier montrait, selon Adalbéron, qu'il s'était lui-même retranché du trône. Il est certain que, déjà, l'orgueil aristocratique s'accommodait mal des épouses d'un rang inférieur. À cette époque, les princes n'épousaient pas les bergères ! Or Charles de Lorraine avait épousé la fille d'un arrière-vassal d'Hugues Capet, dans un temps où les mariages étaient essentiellement politiques…

Jusqu'ici les grands ne s'étaient pas donné le droit d'évincer les Carolingiens du trône. Ils les écartaient momentanément, parce que c'étaient des enfants. Ils élisaient des rois de remplacement, en attendant qu'ils fussent en âge de gouverner. Les Carolingiens détenaient-ils donc un droit perpétuel, indestructible, à régner ? Adalbéron était trop habile pour soulever une question aussi dangereuse. Il la tournait en affirmant que le trône de France n'était nullement héréditaire. C'était même cela le point fort de son discours. Les grands étaient ravis d'entendre par la bouche de l'illustre prélat qu'ils pouvaient élire en toute quiétude celui d'entre eux qui leur paraissait le meilleur. Ils ne voulaient d'ailleurs pas entendre autre chose ! Leur choix était déjà fait entre Hugues, qui était comme eux tous un seigneur, et ce Carolingien de réputation douteuse, qui se prétendait par surcroît roi de naissance. Mais enfin l'archevêque, en mettant en avant le principe de non-hérédité du trône, leur donnait bonne conscience. Ils appréciaient aussi que le duc de France n'eût pas plaidé directement sa cause, mais eût laissé Adalbéron poser sa candidature. Si Capet avait montré de l'outrecuidance, il se fût assurément perdu. Il ne déplaisait nullement à ces hommes pleins de ruse que l'on usât en pareil cas de modestie feinte, de prudence calculée et même d'artifice. Ils y voyaient le signe que le nouveau roi saurait ménager leur amour-propre, leur accorder la considération qui leur était due. Cependant, à leur arrivée à Senlis, quelques-uns d'entre eux restaient indécis, ceux qui connaissaient de longue date l'ambition des Robertiens, se souvenaient du « despotisme » d'Hugues le Grand et perçaient à jour le caractère de Capet. Mais la langue dorée, les arguties de Gerbert eurent tôt fait d'apaiser leurs appréhensions. En sorte que les éloges décernés à Hugues Capet dans la dernière partie du discours paraissent quasi superflus. Ils ne l'étaient pas ! Là aussi, Adalbéron frappait à la bonne porte. Que disait-il ? Ce que l'on espérait qu'il dît. Que le duc de France était secourable à ses amis, riche et généreux. Il ferait donc un roi excellent, un roi selon le cœur avide des féodaux. Ses moyens dépassaient, et de loin, ceux du Carolingien sans terre et sans argent. Ils lui permettraient de récompenser grassement les services rendus. Or chacun savait qu'à force de récompenser les services, de se dépouiller pour conserver une clientèle, la dynastie carolingienne s'était ruinée. N'ayant plus rien, ou presque, elle ne pouvait rien donner. C'était en fin de compte de cela qu'elle mourait. Or Capet disposait encore de nombreux comtés, d'opulentes abbayes, de ressources étendues. De plus, il saurait reconnaître ses fidèles, au besoin les protéger. On ne pouvait être plus insinuant, ni plus subtil ! Adalbéron connaissait son monde. Il avait admirablement dosé son discours.

Le vote ne fut qu'une formalité. On ignore le mode de scrutin, si l'on votait à main levée ou si chacun devait se prononcer isolément, s'il y eut débat ou non. Richer note simplement qu'Hugues Capet fut élu à l'unanimité. Peut-être fut-il désigné par acclamations. Ce qui compte, c'est qu'il était roi ; c'est que l'histoire de France venait de tourner une page et d'inscrire en lettres capitales le nom de la troisième race : celle des Capétiens, et d'Hugues Ier, dit Capet, son fondateur.

C'est en vain que l'on cherche la trace des hommes qui participèrent à cette journée de Senlis si importante pour l'avenir ! L'iconographie du Xe siècle est si pauvre que l'on a peine à les imaginer autour du nouveau roi. Presque tous, ils appartenaient à la France du Nord : les seigneurs, les prélats méridionaux n'avaient pu venir ou ne l'avaient pas voulu, estimant qu'il s'agissait d'un événement secondaire ou que le vote acquis d'avance ne méritait pas le déplacement. Ils portaient leurs habits de cérémonie : la longue tunique brodée de feuillages ou de palmettes, les chausses de teinte différente moulant les jambes et descendant jusqu'aux bottines lacées ou aux chaussures galonnées d'or. Une mince couronne ou un bandeau doré, noué sur la nuque, enserrait leur front. Ils avaient la barbe et les cheveux longs. Tous avaient la même silhouette robuste, musculeuse. C'étaient des cavaliers entraînés au combat, aux chevauchées interminables, accoutumés aux intempéries. Leurs personnes dégageaient une impression de force, voire de brutalité, tempérée cependant par l'intelligence. S'épiant les uns les autres, ils s'appliquaient à dissimuler leur orgueil sous l'aménité. Mais cette courtoisie n'était, on le sentait, que de façade. La guerre étant leur métier, la violence et la ruse dominaient en eux. C'étaient des oiseaux de proie, des rapaces féodaux d'espèce et d'envergure différentes, et pourtant tous semblables dans leur fière contenance. Leurs épées d'apparat, aux pommeaux d'or fin, pendaient à des ceintures et à des baudriers sertis de cabochons. Ils aimaient encore, à la façon des barbares, les lourds bijoux ciselés dans la masse et l'éclat des pierres semi-précieuses. Pourtant la civilisation perçait en eux, non dans ce qu'elle avait de meilleur, mais dans ce luxe ostentatoire. Quant aux religieux, ils se distinguaient par la discrétion relative de leurs habits, par leurs mitres et leurs crosses pastorales. Ces comtes-évêques sortaient, sauf de rares exceptions, du même milieu. Il y avait aussi Gerbert, cet ancien berger d'Aurillac, devenu tellement savant qu'il parlait d'égal à égal avec les plus grands seigneurs. Et, dans son coin, le moine Richer, fils de soldat et fier de l'être, à demi médecin, épris des écrivains de l'Antiquité, ne perdant pas une occasion de le faire sentir à ces ignorants portant couronne et bandeau. Avait-il conscience de vivre une scène historique ? C'est probable, mais on ne saurait l'affirmer. D'ailleurs, dans cette noble assistance, personne ne se disait qu'on venait d'ouvrir le plus long chapitre de notre histoire. Ni Richard de Normandie, ni son compère de Bourgogne, ni Geoffroi Grisegonnelle, ni l'archevêque de Reims, ni Gerbert, ne croyaient qu'ils venaient de donner une lignée royale à la France. Ils supposaient que le règne d'Hugues Capet serait aussi passager que ceux de ses aïeux, Eudes et Robert. Il subsiste à cet égard une terrible lettre de Gerbert devenu pourtant secrétaire du roi…

On ne peut davantage indiquer avec précision la composition de l'assemblée de Senlis. Il est probable que les vassaux et les prélats relevant du duché de France étaient au rendez-vous. Ainsi que les évêques et les seigneurs de l'Église de Reims. Eudes-Henri de Bourgogne, frère de Capet, Richard de Normandie qui était son beau-frère, Grisegonnelle qui était son ami, n'avaient pu se dispenser de répondre à la convocation. Pour eux et pour quelques autres, c'était une affaire de famille. Le reste est supputation, vue de l'esprit. Tout ceci, faute de documents irréfutables, doit être considéré comme une simple esquisse, tracée d'une plume légère, comme les dessins ornant le psautier d'Utrecht, et donnée pour ce qu'elle vaut. Je crois cependant qu'elle n'est pas entièrement inutile, en ce qu'elle aidera le lecteur à percevoir la grandeur et l'extrême simplicité de la scène.

Hugues n'était pas encore vraiment roi. Il lui manquait la consécration religieuse. On se transporta à Noyon le 1er juillet1. Richer ne dit rien de l'escorte royale. Il ne parle pas des acclamations d'usage. Il ne donne aucun détail sur la cérémonie. Il n'indique même pas le motif pour lequel l'église de Noyon fut préférée à celle de Senlis, mais nous le connaissons : l'un des couronnements de Charlemagne avait eu lieu à Noyon. Il était politique de rattacher le sacre du nouveau roi au souvenir du grand empereur. On pouvait aussi choisir l'église de Reims, mais le temps pressait. En compensation, il fut convenu que l'archevêque Adalbéron officierait. Hugues Capet fut donc proclamé roi, c'est-à-dire élevé sur le pavois à la manière des anciens rois et selon le rite franc : les grands le présentaient ainsi à leurs guerriers et au menu peuple, et les acclamations tenaient lieu d'agrément. Ensuite, on exigea qu'il prêtât serment sur les Évangiles. L'Église prenait toujours ses précautions ! Le texte de ce serment fut, approximativement, celui-ci :

– « Moi Hugues, qui dans un instant vais devenir roi des Francs par la faveur divine, au jour de mon Sacre, en présence de Dieu et des saints, je promets à chacun de vous de lui conserver le privilège canonique, la loi, la justice qui lui sont dus et de vous défendre autant que je le pourrai, avec l'aide du Seigneur, comme il est juste qu'un roi agisse en son royaume envers chaque évêque et l'église qui lui est commise. Je promets aussi de faire justice, selon ses droits, au peuple qui nous est confié. »

Ces paroles nous sont parvenues par tradition, mais il n'y a aucune raison d'en contester l'exactitude. D'ailleurs, par la suite, à chacun des sacres, elles furent répétées par les rois de France, avec des variantes négligeables. Il serait parfaitement vain de se reporter à quelque cérémonial du Sacre pour se faire une opinion de la cérémonie de Noyon. Elle eut certes moins d'ampleur que le sacre de saint Louis ou de Louis XIV. Mais la phase essentielle en était observée bien avant le Xe siècle : et c'était l'onction avec le chrême provenant de la Sainte Ampoule, celle qui avait servi au baptême de Clovis. L'onction faisait du roi un personnage sacré, une sorte d'évêque doté d'éminents pouvoirs spirituels. L'Église était parvenue de la sorte à christianiser les pouvoirs surnaturels que les barbares attribuaient à leurs princes. Oint du Seigneur, le roi chrétien devenait un Christ. Cette extraordinaire expression revient fréquement sous la plume des gens d'église. L'onction régénérait la nature initiale du roi. Il devenait par là même un surhomme, semblable aux rois de l'Ancien Testament, à David par exemple. Mais, inversement, elle le subordonnait à l'Église, puisque c'étaient les évêques seuls qui détenaient le pouvoir d'administrer l'onction. Dans le cas d'Hugues Capet, cette subordination était encore plus marquée puisque ce fut Adalbéron qui le couronna, après avoir assuré son élection.

À cette époque où la foi chrétienne triomphait définitivement du paganisme, le sacre conférait réellement au roi la qualité sacerdotale ; il faisait de lui le représentant de Dieu, vénéré comme tel au moins par la multitude. Dieu l'avait choisi pour remplir cette mission prodigieuse, s'exerçant à la fois hors du monde et dans le monde. Le roi était l'instrument de la volonté divine. C'est ce que Robert le Pieux exprimera un peu plus tard, reprenant à n'en pas douter l'intime conviction de son père :

« Il est constant que, par la grâce divine, nous l'emportons sur tous les autres mortels ; aussi faut-il nous appliquer à obéir de toutes les manières à la volonté de Celui par qui nous sommes les premiers. »
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I

Une fin de siècle


L'An mille approchait. Dans la lointaine Chine, Tchao K'ouang Yin, premier empereur de la dynastie Song, terminait sa course. Il avait presque achevé la réunification de son immense empire, qui allait connaître une prospérité sans précédent, et dominer l'Extrême-Orient. L'Inde était prospère aussi, mais à la veille d'être agressée par les Turcs. Les querelles seigneuriales (de ses radjahs) l'affaiblissaient sur le plan militaire. Les Turcs de Gazna avaient renversé les sultans perses samanides ; ils s'étaient partagé leurs territoires. L'un d'eux, le fameux Mahmoud, s'apprêtait à conquérir la péninsule indienne. Byzance était alors dans toute sa gloire ; elle régnait sur presque tout le Moyen-Orient ; rien ne semblait devoir arrêter ses progrès hormis la turbulence des féodaux : les Cantacuzène, les Commène, les Phocas, les Sklèros. Après avoir difficilement réprimé leur révolte, l'empereur Basile II avait vaincu le tsar de Bulgarie, converti au christianisme Vladimir, prince de Novgorod et de Kiev, et gagné son amitié, succès diplomatique aux conséquences prodigieuses La Vieille Russie est née de cette conversion et de l'alliance qui s'ensuivit ; elle se séparait de l'Asie pour s'agréger à l'Occident. Et cela est si vrai que le petit-fils d'Hugues Capet, le roi Henri Ier (né en 1008), épousera la princesse Anne de Kiev, descendante de Vladimir. Le basileus ne s'endormit pas sur ses lauriers. Il reprit l'offensive contre les musulmans, s'empara d'Alep, d'Homs, de Césarée. À la veille de l'An mille, les Byzantins arrivaient à Tripoli. Dans le même laps de temps, l'impératrice Théophano (sœur de Basile II) aidée par la vieille Adélaïde, sa belle-mère, défendait l'héritage ottonien. Otton III, son fils, était encore un enfant. Après avoir pacifié la Germanie que lui disputait Henri le Querelleur, elle avait appuyé les Polonais contre les Tchèques et empêché la constitution d'un vaste empire de Bohême aux flancs de l'Allemagne.

À l'Ouest, elle avait tenu Lothaire en échec et, par l'entremise de l'archevêque Adalbéron, soutenu la candidature d'Hugues Capet au trône de France. Au sud, elle avait rétabli l'entente des Byzantins, du Saint-Siège et des féodaux italiens. Ainsi le frère et la sœur supportaient-ils à eux deux le poids de l'empire byzantin et de l'empire germanique, c'est-à-dire de la politique européenne. S'il n'était plus question des Normands-Vikings, désormais stabilisés et incorporés à diverses nations, les musulmans de l'Ouest faisaient à nouveau parler d'eux.

Le vizir Almanzor avait pris la Castille, Salamanque, Léon, Barcelone. Dix ans après le couronnement d'Hugues Capet, la ville sainte des chrétiens espagnols, Saint-Jacques-de-Compostelle, tombait aux mains des Maures. L'Espagne entière risquait d'être conquise par Almanzor. Mais ce foudre de guerre s'en fut soudain combattre au Maroc et la résistance chrétienne put enfin relever la tête, s'organiser. Que de ruines, de sang, de larmes pour la fière Espagne submergée par les cavaliers maures, quasi réduite en esclavage ! Que de siècles il lui faudrait encore pour recouvrer la liberté ! Qu'Almanzor eût poursuivi sa conquête, ses escadrons rapides eussent repassé les Pyrénées. Les seigneurs de Septimanie et du Toulousain étaient-ils en état de les arrêter ? Certainement pas. Se fût-il trouvé un nouveau Charles Martel pour stopper l'invasion ? On peut se le demander.

Encore quelques années, et le dixième siècle prendra fin. Lorsque meurt Hugues Capet, après un règne fort bref mais nourri d'événements, Otton III atteint sa majorité et saisit les renes de l'empire. C'est une figure extraordinaire, et même à bien des égards fascinante. Son grand-père, Otton le Grand, avait été un pur Germanique ; il ne s'était mêlé des affaires d'Italie qu'à la demande du pape, et comme à regret. Son père Otton II s'était au contraire lancé dans l'aventure italienne et avait quelque peu négligé la Germanie. Otton III était à peine allemand : sa grand-mère Adélaïde était italienne et Théophano, sa mère, byzantine. Ces deux femmes l'avaient fait instruire par les meilleurs maîtres. C'était un lettré doublé d'un mystique. Les deux premiers Otton s'étaient servis de Rome et de l'Italie pour accroître la puissance germanique. Au contraire, Otton III se sentait d'abord romain, continuateur des prestigieux Césars de l'Antiquité. Les intérêts germaniques n'existaient à ses yeux que dans la mesure où ils s'inscrivaient dans la politique de l'empire. Un empire qu'il voulait universel, agrégeant même Byzance et ses territoires. Rêve grandiose où l'on a reconnu la pensée ecclésiastique à son plus haut niveau, celle d'Adalbéron et de ses amis de Metz, et celle de l'écolâtre Gerbert ! Otton III incarnait à la perfection cet empereur que souhaitait l'Église. Et, précisément, le même Gerbert quitta la France pour devenir son principal conseiller. Il inspira sa politique et Otton III, comme il était logique, s'empressa de l'imposer comme pape aux turbulents Romains. Ces deux hommes essayèrent de fusionner les institutions et d'amalgamer les hommes, c'est-à-dire de reconstituer le système de Charlemagne. Dédaignant la brumeuse Germanie, Otton III se faisait construire un palais impérial sur le mont Palatin. Rome retrouvait en lui un César Auguste. À la veille de l'An mille, son ami et son maître à penser, Gerbert, ci-devant berger d'Aurillac, s'asseyait sur le trône de saint Pierre et prenait le nom de Sylvestre II, en mémoire du pape régnant à l'époque de l'empereur Constantin. Une loi, une religion, une armée, un seul maître appuyé sur l'autorité du pape, et cela pour l'ensemble des peuples composant l'Europe, tel était le projet d'Otton III et de Sylvestre II ! Cet empire chrétien était trop vaste et trop hétérogène. Trop de différences ethniques, linguistiques, économiques et politiques, entravaient sa réalisation. On ne peut qu'admirer sa grandeur, sa générosité, et la volonté pacifiste qui le sous-tendait. Ce que ne comprirent ni le jeune César ni Gerbert, c'est que leur démarche s'exerçait à contre-courant ; qu'elle était substantiellement réactionnaire. La parcellisation féodale en rendait la réalisation impossible. La France d'Hugues Capet n'était nullement disposée à reconnaître l'autorité de l'empereur. Hugues Ier avait joué la carte ottonienne pour accéder au pouvoir, mais il entendait rester maître de son royaume, encore que Théophano ait pu, un moment, le considérer comme un vassal et faire fond sur sa docilité.

L'An mille n'eut point le caractère onirique que certains historiens en mal d'effets dramatiques lui ont attribué sans la moindre preuve. Michelet est le principal fautif. Il crédita des informations apocryphes et négligea la chronologie. Écoutons sa voix de sirène, je veux dire par là sa voix enchanteresse et trompeuse : « L'empire romain avait croulé, celui de Charlemagne s'en était allé aussi ; le christianisme avait cru d'abord pouvoir remédier aux maux d'ici-bas et ils continuaient. Malheur sur malheur, ruine sur ruine, il fallait bien qu'il vînt autre chose, et l'on attendait. Le captif attendait dans le noir donjon, dans le sépulcral in-pace ; le serf attendait sur son sillon, à l'ombre de l'odieuse tour ; le moine attendait, dans les abstinences du cloître, dans les tumultes solitaires du cœur, au milieu des tentations et des chutes, des remords et des visions étranges, misérable jouet du diable qui folâtrait cruellement autour de lui, et qui le soir, tirant sa couverture, lui disait gaiement à l'oreille : « Tu es damné ! » Tous souhaitaient sortir de la peine, et à n'importe quel prix ! Il leur valait mieux tomber une fois entre les mains de Dieu et reposer à jamais, fût-ce dans une couche ardente. Il devait aussi avoir son charme, ce moment où l'aiguë et déchirante trompette de l'archange percerait l'oreille des tyrans. Alors, du donjon, du cloître, du sillon, un rire terrible eût éclaté au milieu des pleurs. Cet effroyable espoir du Jugement dernier s'accrut dans les calamités qui précédèrent l'an mille, ou le suivirent de près… »

Et Michelet de décrire, avec son art incomparable, la peste, les famines et jusqu'à des scènes d'anthropophagie, en oubliant qu'elles étaient largement antérieures ou postérieures à l'An mille. Et de conclure sur sa lancée : « Dans cet effroi général, la plupart ne trouvaient un peu de repos qu'à l'ombre des églises. Ils apportaient en foule, ils mettaient sur l'autel des donations de terres, de maisons, de serfs. Tous ces actes portent l'empreinte d'une même croyance. « Le soir du monde approche, disaient-ils ; chaque jour entasse de nouvelles ruines ; moi, comte ou baron, j'ai donné à telle église pour le repos de mon âme… » Ou encore : « Considérant que le servage est contraire à la liberté chrétienne, j'affranchis un tel, mon serf de corps, lui, ses enfants et ses hoirs… » Mais, le plus souvent, tout cela ne les rassurait point. Ils aspiraient à quitter l'épée, le baudrier, tous les signes de la milice du siècle ; ils se réfugiaient parmi les moines et sous leur habit : ils leur demandaient dans leurs couvents une toute petite place pour se cacher. Ceux-ci n'avaient d'autre peine que d'empêcher les grands du monde, les ducs et les rois, de devenir moines ou frères convers. » Selon Michelet, l'abbé de Jumièges eût ainsi rejeté Richard de Normandie dans le siècle ; le pape eût de même repoussé le duc de Bourgogne et l'empereur Henri II (couronné à Rome en 1014 !). Or il y avait longtemps que les seigneurs consentaient des donations à l'Église et que certains d'entre eux (assez rares) se retiraient pour mourir dans un monastère qu'ils avaient fondé ou dont ils étaient l'abbé laïc. Quant aux rois, aux ducs et comtes, et à leur entourage, on verra si, dans l'ombre naissante de quelque « soir du monde », ils songeaient à quitter leur palais ou leurs tours ou à poser leur épée pour endosser la robe monastique !

Il n'y eut point de prédicateurs assez délirants pour annoncer un nouveau Déluge. L'Église les eût promptement écartés de la chaire. Les arguments des faux prophètes étaient au contraire réfutés avec force. Le peuple ne vivait point dans l'ombre des églises, transi de peur et guettant les signes avant-coureurs de la catastrophe. Les prélats ne l'eussent pas toléré, ne fût-ce que par intérêt ou par crainte des désordres. Les laboureurs étaient dans leurs champs, les vignerons dans leurs vignes, les ouvriers dans leurs ateliers, les seigneurs dans leurs châteaux et les moines priaient comme devant dans la sérénité de leurs cloîtres. La vérité est qu'un monde nouveau achevait de naître, émergeant d'une zone crépusculaire. Une organisation nouvelle, une échelle de valeurs différente, émergeaient d'une longue période hérissée de contradictions, de retours en arrière, de vaines tentatives de restauration d'un état de choses périmé. Ce fut le seul bouleversement de l'An mille ; encore son accomplissement fut-il progressif, certainement insensible, car il occupa presque tout le Xe siècle. Une résurrection s'amorçait, timide encore, multiforme. Le « blanc manteau » d'églises qui couvrit la France au siècle suivant, la naissance de la chevalerie et son épanouissement, le réveil des collectivités urbaines, n'en sont que les manifestations les plus connues.

Si quelque machine à remonter le temps nous permettait de revenir dans cette France du Xe siècle finissant, combien nous serions dépaysés ! Hormis les montagnes et les fleuves, nous ne reconnaîtrions rien. Nous serions déconcertés par le petit nombre d'habitants, écrasés par un silence trop vaste et trop profond pour nos oreilles d'aujourd'hui. Un silence à peine troublé par les rares appels des laboureurs, le bruit ténu d'une cloche lointaine, l'aboi d'un chien ou le murmure de la forêt ! Car elle survivait encore, puissante, presque intacte, peuplée de chênes aux ramures géantes, hantée par les sangliers, les cerfs nombreux, les ours et les loups, l'antique forêt gauloise ! Elle couvrait encore la plus grande partie du sol, non seulement les collines, mais les plaines et les vallées. Des pistes ombreuses, mystérieuses, la traversaient, où l'on s'aventurait avec angoisse. Les hommes l'avaient à peine entamée. Ils gardaient pour cet univers végétal une crainte révérentielle. La forêt avait été chez les Celtes une sorte de sanctuaire. Les druides y avaient célébré leur culte, autour d'arbres-dieux et de fontaines sacrées. Il en subsistait des traces dans les âmes paysannes. L'Église ne les avait point toutes effacées. Nul n'ignore que nombre de superstitions d'origine celtique survivaient encore au XIXe siècle !

Les contemporains d'Hugues Capet vivaient en quelque sorte dans des clairières plus ou moins vastes selon les contrées. On avait essarté pour accroître la superficie des terres labourables. L'homme gagnait sans cesse sur la forêt, qui fermait son horizon et lui servait de frontière. Elle le nourrissait aussi, lui et son cheptel. Elle lui donnait ses fruits sauvages. Il y envoyait ses bœufs, ses chèvres, ses chevaux, ses porcs et ses moutons, brouter l'herbe et les pousses printanières. Elle le pourvoyait aussi de bois à construire et se chauffer. Elle abritait enfin un peuple marginal de bûcherons, de boisilleurs, tous plus ou moins braconniers, et dont l'itinérance obligatoire garantissait les libertés. Le bois restait le matériau indispensable. On abattait les chênes pour construire les humbles maisons, dans la tradition des « huttes » gauloises. La charpente, les piliers, les planches formant les parois étaient en bois ; la couverture, en chaume ou en roseaux. Point de cheminée, mais un foyer central entouré de quelques grosses pierres ; la fumée s'échappait par les ouvertures. Point de vitres aux fenêtres, mais des panneaux de bois pour les nuits hivernales et venteuses. Derrière chaque maison, un lopin de terre pour les légumes, et quelque hangar sommairement bâti pour abriter les bêtes, l'humble outillage et quelques réserves alimentaires. Si le village ainsi formé avait quelque importance, on y ajoutait une église, elle aussi de bois. Parfois le château était tout proche et parfois, quand il groupait plusieurs villages, éloigné. Mais qu'était-ce alors que le château ? Une tour de bois, dressée sur une motte artificielle ou naturelle, protégée par une haute palissade aux pieux acérés qui entourait une « cour » plus ou moins grande. Dans cet espace se trouvaient les bâtiments domestiques (notamment la cuisine), le four et le moulin du seigneur. De mauvais chemins, souvent creusés de fondrières, parfois de simples pistes et, plus rarement, les restes disjoints d'une ancienne voie romaine, traversaient les champs. On vivait en économie fermée, ou presque, faute de moyens de communication et parce que le commerce était à peu près inexistant. Il y avait cependant des marchés, fort modestes, dans ce qui restait des anciennes villes ou dans les grosses bourgades. On devait donc, par nécessité, pratiquer la polyculture. On cultivait diverses sortes de céréales, base de la nourriture, mais aussi la vigne et le chanvre, et quelques variétés de légumes. Les engrais étaient inconnus. Il fallait pratiquer l'assolement biennal ou triennal, selon les régions. Aussi le rendement était-il très faible : deux à trois fois la valeur des semences ! On labourait avec l'araire (qui n'avait pas de roues) dans le Midi et, ailleurs, avec la charrue qui en était pourvue, soit à l'aide de bœufs, soit à l'aide de chevaux. L'emploi du collier s'était répandu ; il améliorait considérablement la traction animale. On moissonnait avec la faucille, dont le croissant dentelé sciait les tiges de blé assez haut pour que ce qui restait pût nourrir les animaux. On savait aussi faner et engranger le foin pour l'hiver. Le psautier d'Utrecht montre que l'on connaissait la culture de la vigne et la fabrication du vin : un pressoir en fonctionnement figure au bas d'une des pages ! Laboureurs et vignerons portaient encore les braies retenues par des bandelettes et la saie, ou longue tunique des Gaulois et des Gallo-Romains ; les femmes, une robe qui n'était autre qu'une tunique allongée. Ces vêtements étaient frustes, mais solides. On les fabriquait soi-même. Les femmes filaient dans toutes les maisons, et même dans les châteaux. Elles savaient tisser les toiles de chanvre et de lin, mais aussi apprêter les fourrures, pour affronter la bise et la neige. Leurs hommes n'étaient pas moins industrieux, qui s'improvisaient charpentiers-menuisiers, façonnaient les outils, connaissaient parfois l'art du forgeron.

Croire que tout ce monde des campagnes partageait l'humilité commune, serait une erreur grossière. Il y avait de riches laboureurs et des tâcherons. L'antique clivage entre les hommes libres et les serfs tendait à disparaître, juridiquement. Jadis, l'homme libre était un guerrier auquel on avait attribué un alleu ; maître de sa terre, il ne devait rien à personne ; le serf, un descendant d'esclave, dont la personne appartenait au propriétaire du domaine. Mais le système féodal, né de l'insécurité, en particulier des incursions normandes, avait contraint les hommes libres comme les serfs à solliciter la protection des seigneurs. La France s'était couverte de châteaux avant de se couvrir d'églises ! La plupart de ces forteresses n'avaient qu'une faible valeur défensive ; elles suffisaient pourtant à rassurer les humbles. Ils avaient un protecteur. Ils pouvaient, s'ils en avaient le temps, se réfugier au pied de la tour, à l'abri de la palissade. La vie de ces châtelains de villages surprendrait par sa modestie. Ils habitaient un étage de la tour, auquel on accédait par une échelle, avec leur famille et les quelques soldats composant leur garde. Point de meubles luxueux, point de riches étoffes ou d'objets précieux, point de vitres aux ouvertures réduites à la dimension de meurtrières, point davantage de cheminées par crainte de l'incendie ! Point de mets raffinés, mais enfin, sauf en période de disette, on mangeait du meilleur pain, on buvait quotidiennement du meilleur vin et l'on améliorait l'ordinaire avec des pièces de gibier. Car on passait ses journées à la chasse, quand on ne guerroyait pas. Entrer au service du seigneur, quand on était paysan, c'était quasi changer de caste. Le temps était venu où la société se divisait en deux catégories : les combattants et les non-combattants, celui qui maniait une arme et celui qui le faisait vivre, le clergé formant une catégorie à part, privilégiée.

Ce tripartisme social était tout près de se fixer, pour des siècles ! La preuve en est dans le poème dialogué qu'Ascelin (ou Adalbéron), le fameux évêque de Laon, adressa au roi Robert le Pieux. « La famille du Seigneur, écrit-il, qui paraît une, est donc dans le fait divisée en trois classes. LES UNS PRIENT, LES AUTRES COMBATTENT, LES DERNIERS TRAVAILLENT.

Ces trois classes ne forment qu'un seul tout, et ne sauraient être séparées ; ce qui fait leur force c'est que si l'une d'elles travaille pour les deux autres, celles-ci à leur tour en font de même pour celle-là ; c'est ainsi que toutes trois se soulagent l'une l'autre. Cette réunion, quoique composée de trois éléments, est donc une et simple en elle-même ; c'est ainsi que la loi de Dieu domine le monde, et que par elle le monde jouit d'une douce paix. » On se demande si l'évêque Ascelin ne pratiquait pas l'humour noir. Mais il est probable que, disposant lui-même de serfs nombreux, il était convaincu de la perfection d'un tel système.

Le domaine seigneurial était composé de la manse dont le seigneur se réservait le produit, mais qu'il incombait aux serfs de cultiver et, formant la plus grosse partie, par les tenures attribuées aux paysans et qui devaient en principe leur permettre de nourrir leur famille. Inévitablement ces tenures étaient de qualités différentes, mais surtout rien ne s'opposait à ce qu'un cultivateur héritât de plusieurs tenures, les acquît par mariage ou autrement. D'où l'émergence d'une élite agricole, et par voie de conséquence, d'un prolétariat. Par surcroît, les paysans aisés devenaient sergents de leurs seigneurs, au nom desquels ils organisaient les corvées et prélevaient les impôts, ce qui leur procurait un surcroît d'influence et de richesse. Les vilains (théoriquement libres) comme les serfs payaient le loyer de leurs tenures, sous des formes différentes, en argent ou en nature. Ils portaient donc au château une petite somme d'argent et une part de leur production. Ils étaient également redevables des corvées. Ils labouraient, moissonnaient la manse seigneuriale. Ils contribuaient à l'entretien du château, éventuellement à sa construction. Obligation leur était faite d'utiliser le moulin et le four du seigneur, pour moudre leur grain et cuire leur pain, contre une redevance. À cela s'ajoutaient des droits de péage, et la dîme dont le produit revenait en principe à l'Église, mais était prélevé le plus souvent par le seigneur qui en conservait une part. On constate donc que, si petit fût-il, le seigneur était roi sur sa terre. Il disposait de la seule force armée. Il exerçait la justice à son gré, il est vrai avec l'assistance de supposés notables, lesquels évitaient de lui déplaire. Il imposait à ses serfs la taille et la corvée. Ces droits régaliens, il les avait usurpés, à mesure que les ducs et comtes acquéraient leur indépendance par suite de l'affaiblissement du pouvoir royal. Le processus est extrêmement simple et, dans le cours de ce livre, on a noté les phases de son développement. Sous les premiers Carolingiens, les ducs, comtes et marquis (comtes des marches) étaient des fonctionnaires révocables par nature, d'autant plus dévoués au souverain. L'empire de Charlemagne était trop vaste et trop dispersé, pour qu'il fût possible de l'administrer sans déléguer les pouvoirs utiles à ceux qui paraissaient les plus capables de les exercer. Au premier fléchissement de la puissance impériale, ces comtes-fonctionnaires s'étaient considérés comme propriétaires de leur fonction et du territoire qui lui était attaché. Étant propriétaires de leurs comtés et non plus seulement usufruitiers, ils avaient promptement revendiqué et obtenu le privilège d'hérédité. Les empereurs et rois n'accordaient plus aux titulaires des comtés qu'une investiture de pure forme. Il en fut bientôt de même des fidèles dont ils récompensaient les services. Lorsque les Carolingiens n'eurent quasi plus rien à donner, ils cessèrent d'être considérés. À cette époque, la seule fortune, la seule puissance tenaient à la possession de la terre. Un monarque appauvri ne pouvait imposer son autorité à ces riches seigneurs, qui cependant l'avaient dépouillé de ses biens. Certains d'entre eux, comme le duc de France, avaient accumulé les comtés, acquis une puissance considérable. Mais, à leur tour et comme il était inévitable, ils furent victimes de leur usurpation. Se comportant comme des rois, régnant donc sur de vastes territoires, ils déléguèrent leurs pouvoirs à des vicomtes, lesquels en s'agrandissant, en se fortifiant, se dirent possesseurs héréditaires de leurs vicomtés et se promurent eux-même au rang comtal. Les guerriers qui les entouraient, les fidèles qui les servaient, réclamèrent eux aussi le prix de leur dévouement. Devenus seigneurs d'une petite terre, d'un ou de plusieurs villages, ils s'en affirmèrent bientôt les légitimes propriétaires et usurpèrent les droits de leurs patrons. Ces seigneurs « de base » n'obéissaient qu'au comte, et non pas au roi. À la fin du Xe siècle, cet émiettement approchait de son point extrême. Le système féodal était fixé, pour l'essentiel. Par la suite, il se codifiera, acquerra une incroyable complexité. Le temps viendra en effet, où le seigneur prêtera plusieurs serments, en raison de la diversité de ses fiefs ; où il deviendra nécessaire de définir le principe d'un serment préférentiel. Ces considérations suggèrent assez nettement les difficultés que rencontreront les premiers rois capétiens pour conserver le trône et les progrès que devront accomplir leurs descendants pour se rendre enfin maîtres de leur royaume.

Les curés de campagne n'étaient guère plus considérés que les serfs. Ils sortaient le plus souvent du milieu paysan et manquaient d'instruction. Mais les prélats et les clercs de leur entourage, les abbés et leurs moines jouissaient d'une position privilégiée. La plupart étaient lettrés. Ils connaissaient le latin, langue internationale. Ils exerçaient une influence considérable et l'on a vu le rôle politique que certains d'entre eux assumaient. Leur force et leur cohésion les rendaient redoutables : les Carolingiens en surent quelque chose ! Certes, le clergé séculier faisait l'objet de critiques le plus souvent méritées. Trop de hauts prélats appartenant à des familles féodales en gardaient la façon de vivre dans ce qu'elle avait de moins recommandable. Mais le clergé régulier, régénéré par le mouvement clunisien, s'imposait à l'opinion ; il était devenu le fer de lance de l'Église et le principal soutien du pape.

Y avait-il une grande différence entre la condition des vilains et des serfs qui exploitaient les tenures ecclésiastiques et les paysans des terres seigneuriales ? Il semble qu'elle ait été meilleure, toutes proportions gardées, car l'Église a toujours été une exacte comptable. Juridiquement elle ne différait en rien. Toutefois, dans cette période de mutation, il est évident que le compartimentage social n'était pas encore très rigide ; qu'il était facile à un paysan robuste et hardi de devenir soldat, de se distinguer au service d'un seigneur et d'obtenir l'autorisation d'ériger quelque tour de bois en un point désert pour y créer un village. Et non moins aisé à quelque aventurier de faire de même sans l'autorisation d'un seigneur. Le milieu ecclésiastique offrait aussi aux plus pauvres des possibilités presque illimitées de promotion sociale : en atteste la prodigieuse destinée de Gerbert ! Ce monde en mouvement appartenait, malgré tout, aux intelligences les mieux aiguisées et aux fortes personnalités. Ce sera le rôle des rois et des hommes d'église que d'en juguler l'arbitraire et la violence. Serfs et vilains étaient donc dans la main des seigneurs, maîtres tout-puissants. Il est évident que ceux-ci n'avaient pas intérêt à ruiner leurs sujets, puisqu'ils vivaient de leur travail. Tout au contraire, nombre d'entre eux devaient chercher à grossir les villages de leur seigneurie, à en créer de nouveaux. Ils avaient besoin d'hommes capables, le cas échéant, de porter les armes. Ils étaient, comme les paysans, victimes des mauvaises récoltes. Par malheur, ces guerriers professionnels se battaient fréquemment entre eux, sous des prétextes futiles. On a déjà souligné que les « grandes » armées évitaient les batailles rangées ; qu'elles préféraient les sièges, mais surtout la dévastation des terres environnant la forteresse ou la ville assiégée. On cherchait à ruiner l'adversaire et même à le priver de ressources pour plusieurs années, en saccageant les vignes et les vergers, en volant le cheptel et l'outillage, parfois en massacrant les travailleurs de la glèbe s'ils faisaient mine de résister. Les guerres privées, pour réduits que fussent les effectifs, ne différaient en rien ; elles étaient peut-être pires car incontrôlées, surtout quand il s'agissait de vendettas. Les victimes étaient toujours les mêmes. Un château était-il pris, on épargnait les guerriers professionnels ; le plus souvent on les mettait à rançon ; mais on tuait les menus défenseurs, soldats improvisés, et l'on brûlait les villages. Certes, la forêt toute proche permettait de rebâtir promptement les chaumières, mais les pauvres paysans étaient démunis de tout. À cet état de guerre quasi permanent, quoique sporadique, s'ajoutaient les méfaits des intempéries. L'orage, une saison trop froide ou trop pluvieuse, un été caniculaire, provoquaient la disette et, s'ils persistaient, la famine. Les régions les plus touchées ne recevaient l'aide de personne. Malgré ces conditions de vie difficiles, parfois atroces, la masse paysanne progressait. Le morcellement des grandes propriétés gallo-romaines en tenures avait mis fin à l'esclavage. La distinction entre serfs et vilains s'effaçait ; c'était un premier pas vers la liberté, il est vrai timide ! Bien que dirigée par des seigneurs convertis en prélats – non tous indignes de la mitre, il s'en faut ! –, mais influencée par la pensée clunisienne, l'Église se préoccupait du sort des pauvres gens. Elle tentait de les soustraire aux méfaits de la guerre féodale. De ce mouvement dont on peut fixer le point de départ sous le règne d'Hugues Capet, en 989, sortiront la Paix et la Trêve de Dieu quelque trente ans plus tard. Dès lors, il fut interdit aux guerriers, sous peine d'excommunication, de s'en prendre aux villages et à leurs habitants, de se battre du samedi au dimanche, ainsi que les jours de grandes fêtes religieuses. L'Église condamnait donc la violence. Elle prenait l'immense majorité du peuple sous sa protection, avant que les rois fussent à même d'assumer ce rôle. Sa plus grande victoire fut, aux siècles suivants, de convertir ces guerriers féodaux en chevaliers par la cérémonie de l'adoubement, et ceux-ci en croisés, c'est-à-dire en soldats de Dieu. Certes, elle fut puissamment aidée par les successeurs d'Hugues Capet et par beaucoup d'éminents seigneurs. Mais on ne peut nier son rôle civilisateur. Le fait qu'elle mêlât le temporel au spirituel, de façon souvent choquante, qu'en raison de ses richesses elle se fût insérée dans le système féodal, n'amoindrit pas la mission pacificatrice qu'elle remplit avec obstination, parfois avec génie. Elle s'était simplement adaptée au nouvel ordre des choses et elle en tirait le meilleur parti, sans perdre cependant de vue ce qui était sa raison d'être.

En cette fin de siècle, qu'étaient devenues les cités gallo-romaines naguère florissantes ? Elles se survivaient, tant bien que mal. Elles étaient le plus souvent le siège d'un évêché. Elles abritaient le palais d'un grand seigneur ou l'un des palais royaux. Quelques ateliers, quelques boutiques subsistaient. On y tenait de modestes marchés. Le numéraire était rare, le commerce presque nul. La batellerie restait quasi le seul moyen de transport, en raison de l'inexistence ou du mauvais état des routes, et de l'insécurité. Il fallait avoir un cœur d'aventurier pour choisir le métier de marchand. Paris, Lyon, Orléans, Limoges, Toulouse, n'étaient que de petites villes enfermées dans leurs remparts. L'exiguïté, la simplicité de leurs monuments feraient sourire. À la même époque, les Maures de Cordoue bâtissaient leur admirable mosquée, et les Vénitiens la basilique de San Marco. La puissante cité des doges s'emparait du commerce méditerranéen, au détriment de Byzance. Elle installait ses comptoirs à Athènes, à Antioche, à Alexandrie…







II

Les premiers pas


En devenant roi de France, Hugues Capet prenait simplement la suite des Carolingiens. Il n'y avait eu ni révolution, ni coup d'État. La royauté ne changeait pas de nature. Les derniers Carolingiens avaient accepté, difficilement, de régner sur un royaume féodal, ou plutôt ils s'étaient résignés à n'être plus que des rois théoriques. Issu du milieu féodal, Hugues Capet s'adapterait tout naturellement au rôle de souverain féodal, du moins en apparence. Son avènement ne résultait pas d'un changement dans les institutions, mais de l'extinction des Carolingiens. Reconnu comme premier des seigneurs, il était logique qu'on lui conférât la magistrature suprême. Elle le haussait d'un cran dans la hiérarchie, mais ne modifiait pas substantiellement ses pouvoirs. L'assemblée de Senlis n'avait fait que substituer la couronne royale à la couronne ducale des Robertiens. Il fallait un roi : autant que ce fût lui ! On a vu les raisons de ce choix. Pour autant reçut-il un surcroît de puissance ? Ses pairs avaient combattu naguère les prétentions des Carolingiens à restaurer leur autorité. Il ne s'agissait donc pas pour eux de se donner un despote. Le roi Hugues n'avait pas d'illusions à se faire. Il ne serait rien de plus que ses prédécesseurs immédiats. Il pouvait même être certain que tout progrès trop prononcé de la royauté susciterait une dangereuse réaction. Cependant il incarnait un principe. Sans roi, la cohésion du royaume ne se serait pas maintenue. Il était en somme le chef d'une fédération de petits États indépendants, les duchés et les comtés, qui avaient leur propre administration, leur propre monnaie dans la plupart des cas et leurs propres forces militaires. Il en était aussi le ciment. Son autorité se proportionnait à sa richesse personnelle et à la fidélité des grands, c'est-à-dire à leur hypothétique respect du serment qu'ils avaient prêté. Cette situation fragile explique la modestie des premiers Capétiens ; elle donne aussi la mesure de leur ascension au cours des siècles suivants. Elle permet également de comprendre les difficultés du roi Hugues à surmonter les obstacles qui marquèrent les premières années de son règne et l'extrême prudence de son comportement.

Quelle était donc la carte politique de la France en 987 ? Par les règles mêmes de la féodalité, encore informelles bien qu'elles fussent généralement acceptées, tous les grands étaient censés relever du roi. C'était de lui qu'ils « tenaient » leurs duchés ou leurs comtés. Ils lui devaient le serment, le conseil, l'aide militaire. Mais beaucoup d'entre eux s'intitulaient comtes « par la grâce de Dieu » ; ils prétendaient donc exercer un véritable droit de souveraineté, par conséquent n'être redevables de rien envers le roi. Leur subordination apparente, leur serment même, n'étaient que des clauses de style. Ils n'obéissaient au roi, ils ne lui accordaient leur appui qu'à leur gré, selon leurs intérêts du moment. Quant aux autres, qui continuaient à se dire ses vassaux, leur indépendance, leur indocilité étaient presque identiques. Il y avait donc, en fait, autant de princes, ou de roitelets, que de comtes. Tel était le cas des hauts seigneurs, dont la recension s'impose pour une bonne compréhension du règne d'Hugues Capet.

Richard II, duc-marquis de Normandie, régnait sur un territoire homogène, politiquement bien structuré, fertile et riche, qui s'étendait de l'Epte à la mer et de la Bresle au Couesnon, englobant l'Avranchin et le Cotentin encore à demi sauvages. Il appuya la candidature de Capet et le reconnut volontiers pour roi. Cela ne l'empêcha pas de mener une politique personnelle. Tantôt il accordait son aide au roi Hugues, tantôt il s'opposait à lui, indirectement il est vrai.

Le comte Arnoul de Flandre, qui mourut en 988, était aussi le maître d'un vaste territoire situé entre la mer, la Canche et l'Escaut, composé de la Flandre, du Gantois, du Waës, du Courtraisis, de l'Artois, du Tournaisis, de l'Ostrevent, du Boulenois, et j'en passe. Sa capitale était Arras. On sait quelles étaient les méthodes peu recommandables de ce personnage, et ses appétits de terre. Il ne s'opposa pas à l'élévation d'Hugues Capet, mais ne l'approuva pas. Il se fit même un peu tirer l'oreille avant de le reconnaître pour roi.

On verra qu'elle fut la réaction du comte de Vermandois, très fier de son ascendance carolingienne. Mais le comte de Vermandois s'était appauvri par suite des partages et des échecs réitérés de sa politique. Il avait Saint-Quentin pour capitale.

Tout autre était la situation de la branche champenoise des Vermandois. Le comte Herbert le Jeune était maître de Troyes, de Provins, de Meaux, de Vertus, de Vitry, des pays de Morvois, Tardenois, Orcéois, de Brienne et de Rosnay. Il était à même de couper aux royaux la route de Reims et celle de Bourgogne. Il n'hésitera pas à prendre parti contre Hugues Capet. Sa mort aggravera encore la position de celui-ci.

Eudes Ier, comte de Chartres, fils de Thibaud le Tricheur, possédait la Touraine, le Blésois, Chartres et Châteaudun. Il descendait des anciens vicomtes de Tours nommés par les Robertiens. Mais, en devenant comtes de leur propre initiative, les anciens vicomtes s'étaient rendus indépendants. Eux aussi menaient une politique personnelle, parfois hostile aux Robertiens. Or Eudes Ier était encore pis que son père. Gerbert le qualifiait de « bête féroce ».

Son plus proche voisin, le comte d'Anjou, a suivi la même voie. Geoffroi Grisegonnelle a cependant été un excellent vassal, mais il meurt en 987 et son fils, le fameux Foulques Nerra (Foulques le Noir), sera le prototype des rapaces féodaux. Pendant cinquante ans, il luttera contre la Bretagne, la Touraine, le Maine et l'Aquitaine, acharné à agrandir sa principauté, insatiable, sanglant et repenti, la plus curieuse figure de son temps !

Le comte du Maine était assez effacé : un vassal sans histoire. Le comte d'Anjou et le duc de Normandie se disputeront âprement ce comté, avant que le second finalement ne l'absorbe.

La Bretagne n'avait pas encore trouvé son destin. Les comtes de Rennes et de Nantes essayaient en vain, depuis Lothaire, d'échapper à la tutelle des comtes de Chartres et d'Anjou et des ducs de Normandie. Dans trois ans (990), le comte de Rennes, Conan, allait s'emparer de Nantes et se décerner lui-même le titre de duc, puis, en 992, mourir à Conquereuil.

Le comte de Poitiers, Guillaume Fièrebrace, fils de Guillaume Tête d'Étoupe, était aussi duc d'Aquitaine. Beau-frère d'Hugues Capet, il approuva son élection. Son immense duché englobait le Poitou, la Saintonge, le Limousin et l'Auvergne, avec une double capitale : Poitiers et Limoges. Plus avisés que les princes de Neustrie, les comtes de Poitiers n'ont pas voulu que leurs vicomtes devinssent comtes. Ce qui n'empêcha pas ceux-ci de se rendre indépendants, d'où que le duché s'en allait par morceaux, étant déjà amputé du Bordelais, du Quercy, de l'Agenais et d'une portion du Berry.

Il en était de même des ducs de Gascogne – les Guillaume-Sanche – qui régnaient de la Garonne aux Pyrénées et auxquels de puissants vicomtes disputaient le pouvoir.

Jadis les comtes de Toulouse avaient tenté de devenir ducs d'Aquitaine. Ils étaient à la tête d'une principauté où les traditions de l'ordre romain s'étaient conservées mieux qu'ailleurs. Par suite de leur éloignement, ils échappaient presque entièrement à l'influence des rois. Ils avaient reconnu d'autant plus facilement l'élection d'Hugues Capet.

Le marquis de Gothie, duc de Septimanie, sortait des comtes du Rouergue, branche cadette des comtes de Toulouse. Il possédait en propre Narbonne et Rodez. Les vicomtes d'Agde, de Lodève, de Minerve, de Nîmes, qui étaient ses vassaux, détenaient en réalité des pouvoirs de comtes. La Septimanie considérait l'élection de Senlis comme une usurpation.

Au contraire, Borel, marquis d'Espagne (c'est-à-dire comte de la Marche d'Espagne), régnant de Barcelone au Roussillon, s'était empressé de reconnaître le roi Hugues. Il avait besoin de son aide.

Le duc de Bourgogne, Eudes-Henri, frère d'Hugues Capet, eût été un allié sûr, si, comme tous ses semblables, il n'avait pas vu son autorité battue en brèche par les anciens vicomtes de son duché.

La principauté d'Hugues le Grand souffrait du même mal. Amputée de l'Anjou, de la Touraine, des comtés possédés par Eudes de Chartres et par Foulques Nerra, elle se réduisait à l'Orléanais et à l'Île-de-France. Comte de Paris, d'Orléans, de Senlis et de Dreux, Hugues Capet devait compter avec ses vassaux directs : les vicomtes devenus comtes du Vendômois, du Gâtinais, du Melunois, de l'Arcesais, du Valois, de Beaumont-sur-Oise, du Vexin français, du Soissonnais, du Beauvaisis, du Ponthieu, du Vimeu, du Sénonais, de Bourges et peut-être du Bourbonnais, pour ne citer que les principaux. Ils échappaient eux aussi progressivement à sa tutelle et son accession au trône ne changeait rien à la situation ; bien plutôt elle l'aggravait. Pour conserver ses fidèles, payer les services rendus, obtenir l'aide militaire qui lui était indispensable, il sera dans l'obligation de se dépouiller, à la façon des Carolingiens. C'est ainsi qu'il investira Bouchard de Vendôme du comté de Melun et lui donnera l'abbaye de Saint-Maur.

En revanche, il s'était enrichi de l'héritage des Carolingiens, à savoir : les palais et résidences royales d'Attigny, de Compiègne, de Verberie, et autres, ainsi que des évêchés de Reims, Châlons, Noyon et Langres. En sorte qu'il disposait désormais d'environ vingt-cinq évêchés sur soixante-dix sept, soit près du tiers. Aucun des grands vassaux ne pouvait rivaliser avec lui, d'autant que, le plus souvent, de nombreux diocèses avaient été usurpés par leurs anciens vicomtes. Comme on sait, il nommait les titulaires de ces évêchés, percevait la régale et, surtout, convoquait les vassaux, c'est-à-dire des contingents armés, en cas de besoin. La possession des abbayes présentait les mêmes avantages. Or le roi Hugues n'avait pas moins de quarante monastères répartis dans le Parisis, dans la province ecclésiastique de Reims et dans celle de Sens, principalement. En dépit de l'usurpation de Thibaud le Tricheur, il conservait ses grands monastères tourangeaux (notamment Saint-Martin, Cormery, Bourgueil et Saint-Benoît-sur-Loire). En Berry, il en avait deux et en Aquitaine Saint-Jean-d'Angély. Les abbayes qu'il détenait dans l'Amiénois (notamment Corbie, Montreuil et Saint-Riquier) assuraient son autorité dans le Ponthieu et dans le Vimeu. Les Carolingiens lui léguaient aussi l'ensemble des abbayes du diocèse de Soissons, en particulier Saint-Médard. Il conservait bien entendu, Paris, Saint-Denis et les deux Saint-Germain. C'étaient ces monastères qui avaient assuré la fortune des Robertiens et qui valaient à Hugues son surnom. Les ressources qu'ils lui offraient restaient considérables. Toutefois les comtes-évêques et les abbés cherchaient à s'émanciper de la tutelle robertienne. Certains d'entre eux n'étaient guère plus loyaux ni plus disciplinés que les autres grands vassaux. Un exemple : Arnoul d'Yèvre, neveu de l'évêque d'Orléans, spoliait l'abbaye royale de Saint-Benoît-sur-Loire. Plaintes de l'abbé à Hugues Capet. Son fils Robert contraignit Arnoul à rendre gorge et brûla son château. Mais, quelque temps après, il convoqua les vassaux de l'évêque, lequel lui mit le marché en main. L'abbé dut fournir trente muids de vin, par an, à Arnoul pour le dédommager de ses pertes. Les choses en étaient là ! On comprend que la situation du roi Hugues était en réalité moins brillante qu'elle ne le paraissait.

Pourtant son avènement ne rencontra guère d'opposition. Nul ne refusa de lui prêter serment, hormis le comte de Vermandois, Seguin, archevêque de Sens, et le marquis de Gothie. L'hostilité des seigneurs de Septimanie ne gênait personne et resta sans écho. Le comte de Vermandois se crut assez fort pour défier le nouveau roi. Mais Hugues rassembla une troupe ; le rebelle redouta la dévastation de son maigre comté et préféra se soumettre. Richard de Normandie inter vint en sa faveur et décida Hugues à lui pardonner. L'archevêque Seguin restait partisan des Carolingiens. Il s'était dispensé d'assister à l'assemblée de Senlis et retardait son serment. Gerbert, qui était devenu secrétaire du roi Hugues en récompense de ses bons offices, écrivit cette lettre à l'insoumis : « Ne voulant abuser en rien de la puissance royale, nous décidons toutes les affaires de l'État en consultant nos fidèles et, d'après leur avis, nous vous jugeons très digne de prendre rang parmi eux. Aussi, nous vous avertissons honorablement et affectueusement de prêter, avant les calendes de novembre, le serment de fidélité que les autres ont déjà prêté entre nos mains, et cela pour conserver la paix et la concorde dans la Sainte Église du Seigneur et dans tout le peuple chrétien. Mais, s'il arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise, que, persuadé par certains hommes pervers, vous refusiez d'accomplir ce devoir, vous auriez à subir la sentence plus sévère du seigneur pape, et notre douceur, bien connue de tous, ferait place au droit de répression, qui sera exercé par nous en pleine justice et en vertu de notre puissance royale. »

Si Hugues Capet n'a pas dicté mot pour mot cette mise en demeure, il l'a fortement inspirée. On y reconnaît ce mélange de courtoisie, de patience et de fermeté qui le caractérisait. Seguin cessa de faire la mauvaise tête, prêta serment et entra dans le conseil royal.

Mais le roi Hugues savait aussi tenir ses engagements. Depuis la mort de Lothaire, Verdun était occupée par une garnison française. Hugues restitua cette ville à l'empire. Il payait ainsi le soutien de l'impératrice Théophano contre Charles de Lorraine. Adalbéron et les Ottoniens triomphaient sur toute la ligne ! Hugues eut plus de mal à contraindre Herbert de Troyes et Eudes de Chartres à libérer le comte Godefroi. Ils tentèrent en vain d'abuser de la situation, mais durent céder. Ils se consolèrent en préparant un nouveau complot. Il y avait dans les environs de Liège un château appelé Chèvremont, tenu par un seigneur-brigand désolant la contrée par ses meurtres et ses rapines. L'archevêque de Liège, Nokter, était résolu à châtier ce criminel. Il assiégeait donc la tour de Chèvremont. L'impératrice comptait elle-même se rendre à Chèvremont. On savait qu'elle serait faiblement escortée. Herbert et Eudes décidèrent de l'enlever. Ils avaient pris goût au métier de geôlier et ne doutaient pas de tirer un gros prix de l'impératrice captive. Il y eut des indiscrétions. Adalbéron s'empressa d'avertir Théophano qui se tint sur ses gardes. Quant à Nokter, il s'empara de Chèvremont par une ruse assez indigne d'un prélat. Le seigneur-pillard ayant eu un fils demanda à l'archevêque de baptiser le nouveau-né. Nokter travestit ses meilleurs soldats en religieux, abattit promptement la garnison et rasa le château. Le monde allait de ce train, en cet an de grâce 987, premier du règne capétien…

Pour le roi Hugues, c'était déjà beaucoup d'avoir reçu le serment des grands vassaux et des évêques. Il pouvait compter sur la sollicitude agissante d'Adalbéron et sur l'astucieuse collaboration de Gerbert. La Lorraine avait enfin cessé d'être une pomme de discorde entre la France et l'Empire. Charles se tenait tranquille. Il semblait avoir accepté son éviction du trône. Peut-être l'impératrice Théophano considérait-elle Hugues Capet comme un vassal d'Otton III. Si telle était sa pensée, elle avait l'habileté de n'en rien laisser paraître.







III

Le roi associé


J'avoue qu'il m'est arrivé naguère de douter des talents politiques d'Hugues Capet et de mettre son accession au trône sur le compte du hasard. Une étude approfondie de son personnage m'a montré qu'il était au contraire le digne successeur, le continuateur habile, de ses aïeux Robertiens. Qu'il était l'aboutissement de cette saga robertienne dont l'initiateur avait été Robert le Fort, le soldat mort à Brissarthe sous les flèches normandes. Et que, plus encore que son père Hugues le Grand, il avait su manœuvrer au plus juste, attendre l'occasion propice, choisir le bon parti, agir quand il le fallait. J'admets volontiers qu'il reste quelque doute dans l'esprit du lecteur, n'ayant pas l'habitude de chercher à imposer à tout prix mes opinions, mais celle de laisser à chacun le soin de juger sur pièces. C'est là ma façon de concevoir la liberté. Cependant, pour ce qui regarde la personnalité d'Hugues Capet, l'événement qui va suivre et la préparation subtile de cet événement, sont, je crois, de nature à emporter l'adhésion des plus réticents. Ils démontrent, à l'évidence, qu'Hugues Capet ne fut pas un roi de fortune, dont la réussite imprévue et imprévisible eût égaré le jugement.

Cette couronne de France qu'il avait si longtemps convoitée, il était décidé à ce qu'elle ne sortît plus de sa famille ! Il savait parfaitement qu'Adalbéron voyait en lui un roi occasionnel ; que, pour les Ottoniens, il n'était guère plus qu'un expédient. Il savait aussi que, pour d'autres raisons, les grands le considéraient comme un souverain temporaire. Lors du vote de Senlis, il n'entrait point dans leurs vues de fonder une dynastie nouvelle. Au surplus, ce qu'ils avaient fait, ils pouvaient le défaire. Pour Hugues Capet l'objectif majeur était de durer. Il n'avait aucune envie de répéter le rôle décevant d'Eudes Ier et de Robert Ier. Il y avait un seul moyen de pallier l'incertitude de l'avenir, et c'était d'associer au trône le futur Robert le Pieux alors âgé d'une quinzaine d'années. Lothaire avait agi de même à l'égard de Louis V. Le roi Hugues n'innovait donc pas. Il se conformait tout simplement aux habitudes des Carolingiens. Mais, précisément, c'était là où le bât risquait de blesser. Hugues dévoilait enfin ses intentions, sa pensée la plus secrète. Imitant les Carolingiens, il donnait à comprendre qu'il ne serait pas le roi d'un règne, mais songeait bel et bien à fonder une dynastie. On a dit que son coup de génie avait été de transformer une monarchie élective en monarchie héréditaire. C'est oublier qu'avant lui les Carolingiens altéraient eux-mêmes gravement la nature de l'élection en associant leur fils aîné au trône, chaque fois qu'ils l'avaient pu ! Ils paraissaient admettre le principe électif. En réalité, quand ils mouraient, l'élection se réduisait à une simple formalité, puisque leurs successeurs avaient été agréés par les grands, couronnés en leur présence et portaient déjà le titre royal. La seule « révolution » d'Hugues Capet – son coup de génie ou plutôt d'audace – ne fut donc pas de transformer une monarchie élective en monarchie héréditaire, mais d'exploiter un usage établi et de substituer purement et simplement les Capétiens aux Carolingiens (nonobstant les réticences des grands et le fameux discours d'Adalbéron à Senlis sur la non-hérédité du trône !). Il ne brisa pas le moule de la royauté, il s'y glissa aussi promptement et complètement qu'il le put. C'est pourquoi le changement de dynastie fit si peu de bruit dans le royaume, souleva si peu d'obstacles et laissa si peu de traces dans les chroniques. Il n'y eut aucune rupture, aucun hiatus. La seule différence tenait au fait qu'appartenant au milieu féodal, Hugues Capet acceptait de meilleur cœur la relative médiocrité d'un roi féodal. On était certain qu'il n'attenterait pas à l'indépendance des grands.

Connaissant leur versatilité, il jugea plus habile de profiter de sa lancée et, sans tarder davantage, d'associer Robert au trône. Il savait que la principale difficulté viendrait d'Adalbéron. D'un autre côté, il ne pouvait se passer de son accord : ce qui revient à dire que l'archevêque restait maître du jeu, même après l'élection d'Hugues et la restitution de Verdun à Théophano. Adalbéron veillait aux intérêts de l'empire. Était-il, ou non, de l'intérêt du jeune Otton III que la famille d'Hugues Capet s'installât durablement sur le trône de France ? Hugues se concerta d'abord avec les grands, qui n'élevèrent pas d'objections. La démarche du roi ne leur donna pas l'éveil, bien qu'elle pût sembler prématurée. Mais Capet n'était pas en peine d'arguments et on lui savait gré de ne rien entreprendre sans consulter ses barons. Il envoya donc des émissaires au métropolitain de Reims, pour solliciter son avis. Adalbéron opposa un refus catégorique. Capet avait prévu cette réaction ; il n'ignorait rien des convictions politiques de son partenaire. Toutefois, ce qui dut le surprendre, ce fut la pauvreté du motif invoqué par l'archevêque. Il avait répondu qu'on ne pouvait créer régulièrement deux rois dans la même année ! Il n'existait point de règle s'y opposant. La mauvaise foi d'Adalbéron était patente. Il en fallait davantage pour déconcerter Capet. Ce fut cette réponse même qu'il utilisa pour convaincre le récalcitrant. Il s'en fut à Reims trouver l'archevêque, lequel réitéra son refus. Il ne voulait pour rien au monde que Robert fût associé au trône, alors que son père venait à peine d'être élu. Il ne voyait pas la nécessité d'une telle mesure. Capet le laissa dire, puis, sans se troubler, lui montra une lettre de Borel, comte de Barcelone. Borel se trouvait dans une situation désespérée. Si, dans un délai de six mois, les Français ne venaient pas à l'aide, la Marche d'Espagne passerait tout entière sous la domination des Maures. Borel suppliait le roi de France d'intervenir au plus vite. Adalbéron ne comprit pas où Capet voulait en venir. Ce dernier dit alors qu'il ne pouvait se dispenser de porter secours à Borel, que telle était sa résolution, mais qu'il s'agissait d'une expédition périlleuse et lointaine. Qui gouvernerait le royaume pendant son absence ? Qu'arriverait-il surtout, si le roi venait à périr au cours d'une bataille ? Le vénérable archevêque y avait-il songé ? Le trône serait vacant jusqu'au retour du roi. Charles de Lorraine ne manquerait pas de revendiquer la couronne, si le roi disparaissait ; il serait impossible de l'évincer une seconde fois. Il fallait donc que l'archevêque choisît entre les deux solutions celle qui lui paraissait la plus avantageuse : ou créer deux rois, ou s'exposer au retour, donc à la vindicte de Charles de Lorraine. Adalbéron n'avait pas prévu cette éventualité. Hugues ajouta que le retour de Charles provoquerait la division des grands et susciterait à n'en pas douter des tumultes dommageables au peuple. Ce raisonnement – ou ce chantage – emporta l'adhésion de l'archevêque. Charles de Lorraine était pour lui un véritable épouvantail. Il n'en voulait à aucun prix, se disant que Charles, une fois couronné, reprendrait la politique de Lothaire en Lorraine.

Robert le Pieux fut donc associé au trône. La cérémonie eut lieu le jour de la Nativité 987, non pas à Reims, mais dans l'église Sainte-Croix d'Orléans. Ce fut le roi Hugues lui-même qui couronna son fils, salué par les acclamations d'usage. Le moine Helgaud nous a laissé ce portrait du roi Robert : « Il avait, écrit-il, la taille élevée, la chevelure lisse et bien arrangée, les yeux modestes, la bouche agréable et douce pour donner le saint baiser de paix ; la barbe assez fournie, et les épaules hautes. La couronne placée sur sa tête indiquait qu'il sortait d'une race qui fut royale dans son aïeul et son bisaïeul. Lorsqu'il montait son cheval royal, (chose admirable) les doigts de ses pieds rejoignaient presque le talon, ce qui fut regardé dans ce siècle comme un miracle par ceux qui le voyaient. » Il était plus lettré que son père (Hugues ne savait pas le latin), car il avait été l'élève studieux du grand Gerbert à l'école ecclésiastique de Reims. Il était l'ami des clercs et se distinguait déjà par sa piété, ce qui ne pouvait déplaire à Adalbéron. C'était cependant à regret qu'il avait permis son couronnement. Il était trop intelligent pour n'avoir pas percé à jour les ambitions d'Hugues Capet, et compris que ce dernier l'avait finalement joué ! Si Hugues mourait, son fils lui succéderait de droit, bien sûr avec l'accord des grands. Il fallait donc accepter le fait qu'une nouvelle famille assumât la responsabilité du royaume. Après tout, les ducs de Saxe n'avaient-ils pas succédé aux Carolingiens de Germanie ? Était-ce pour cela que l'impératrice Théophano avait approuvé l'élection de Senlis ? Si peu qu'ils fussent devenus, les descendants de Charlemagne donnaient mauvaise conscience aux princes. On verra même le roi Hugues, soudain pris de scrupules à l'égard d'un Carolingien, commettre une faute tactique dont il se repentira.

Pour l'heure, il se préoccupait d'avoir un petit-fils et songeait à marier Robert à une princesse byzantine. Aperçoit-on l'audace ? Ce parvenu, à peine couronné, osait demander la fille du basileus, de même que l'empereur Otton le Grand avait demandé la main de Théophano ? Cette démarche traduit assez bien l'idée que Capet se faisait d'un roi de France, non point le vassal, mais l'égal des empereurs germaniques. La lettre qu'il fit écrire par Gerbert, à l'intention de Basile II, est riche de sens :

« Aux empereurs orthodoxes1, Hugues, par la grâce de Dieu, roi des Francs.

La noblesse de votre maison et la gloire de vos grandes actions nous poussent à désirer votre amitié. Car vous nous paraissez tels que votre alliance est parmi toutes les choses humaines ce qu'on peut estimer de plus précieux. Nous la demandons cette sainte amitié, cette alliance, sans envisager en cela ni votre richesse ni vos forces. Mais cette liaison fait de nos droits les vôtres, et une union entre nous, si vous l'accordez, sera d'une grande utilité et aura des résultats importants. En effet, ni Gaulois ni Germains ne toucheront malgré nous aux frontières de l'empire romain. Aussi, pour perpétuer ces avantages, comme nous avons un fils unique, roi lui-même, auquel nous ne pouvons trouver une épouse son égale, à cause de la parenté qui nous lie avec les rois voisins, nous demandons avec une instance toute particulière une fille de votre saint empire. Si cette demande est agréable à vos sérénissimes oreilles, faites-nous-le savoir ou par des lettres impériales, ou par des envoyés fidèles, et nous vous enverrons des ambassadeurs dignes de votre majesté pour accomplir par des actes ce qui aura été convenu par des écrits. »

En attendant la réponse du basileus, le roi s'occupa du comte de Barcelone. Projetait-il réellement de réunir une armée et, laissant le royaume à Robert le Pieux, de s'en aller combattre les Maures en Catalogne ? Sa lettre à Borel le laisse entendre. Reste à savoir s'il ne cherchait pas à gagner du temps. Il voulait en tout cas prendre ses précautions :

« Comme la miséricorde du Seigneur nous a mis entre les mains le royaume des Francs dans l'état le plus tranquille, nous avons résolu, du conseil et avec le secours de nos fidèles, de venir au plus tôt en aide à vos embarras. Si vous voulez donc nous garder une fidélité tant de fois promise à nous et à nos prédécesseurs par vos envoyés, et éviter que, en nous dirigeant de votre côté, nous ne soyons pas la dupe d'un espoir mal fondé de vous secourir ; dès que vous apprendrez que notre armée est répandue en Aquitaine, hâtez-vous de venir nous trouver avec une faible escorte, pour confirmer vous-mêmes vos promesses de fidélité et nous indiquer les chemins que devra tenir l'armée. À ce sujet, si vous l'aimez mieux, et si vous préférez nous obéir plutôt qu'aux Ismaélites (les musulmans), envoyez-nous ici avant Pâques des députés chargés de nous porter l'annonce agréable de votre fidélité et qui retourneront vous annoncer notre arrivée. »

Ni l'un ni l'autre de ces projets ne reçurent de suite. On ignore si l'empereur de Byzance répondit à la demande du roi Hugues. Il affrontait alors la rébellion de Bardas Phocas qui mettait en péril la capitale de l'empire. Au début de 988, le comte Arnoul de Flandre mourut. Hugues s'empressa de négocier le mariage de Robert avec sa veuve, Rozala ou Suzanne. Elle était plus âgée que Robert, mais fille de Bérenger, naguère roi d'Italie, et d'extraction carolingienne. Il est probable que Robert opposa quelque résistance à cette union, mais son père sut lui rappeler quel était le devoir d'un roi. Le mariage fut célébré en mars.

Quant à l'expédition dans la Marche d'Espagne, elle laisse perplexe. La question se pose de savoir si le roi Hugues avait réellement les moyens d'intervenir. Certes, dans sa lettre à Borel, Hugues fait état de l'accord de ses conseillers. Pour autant les grands vassaux étaient-ils décidés à le suivre ? Peut-être le comte Borel tarda-t-il à répondre. Le moins que l'on puisse dire est que, de son côté, le roi Hugues ne montra aucune hâte. Bien lui en prit ! Il résidait à Compiègne avec sa cour, quand lui parvint une nouvelle stupéfiante. Charles de Lorraine venait de s'emparer de Laon, avec la complicité d'un clerc. La ville royale était aux mains de ses partisans. Tant qu'il resterait un seul Carolingien, Hugues ne pourrait avoir un règne paisible. Que serait-il arrivé s'il était parti combattre à Barcelone avec ses meilleurs soldats ? Assurément le jeune Robert aurait perdu le trône, malgré l'appui d'Adalbéron. Le désappointement d'Hugues était extrême. Peut-être aussi son inquiétude. La prise de Laon entamait son prestige. Elle remettait en question l'élection de Senlis, alors qu'il pouvait croire la partie gagnée. Ses manœuvres habiles, ses précautions n'avaient servi à rien. Allait-il recommencer le règne incertain du roi Eudes et devoir, après des années de lutte, partager son royaume avec le Carolingien ? Adalbéron n'était pas moins soucieux. On ignorait si les grands tiendraient le serment qu'ils avaient prêté ou prendraient le parti de Charles de Lorraine.







IV

Les vignes de Laon


Que s'était-il passé à Laon ? Comment Charles de Lorraine avait-il pu s'emparer de cette ville bâtie sur un escarpement et pourvue de solides remparts ? De quelles forces disposait-il donc ? Pendant que le roi Hugues négociait le couronnement puis le mariage de Robert, s'installait dans sa nouvelle fonction, Charles de Lorraine rameutait ses partisans. « Je vois mon âge s'avancer, s'écriait-il, je me vois, avec les années, dépouillé de mon patrimoine, et je ne puis sans verser de larmes regarder mes jeunes enfants, rejetons d'un père infortuné. Ils me devront bien plutôt le malheur qu'une position honorable. Malheureux père, qui peine quelquefois à venir en aide à ses enfants ! Ah ! du moins, mes amis, conseillez ce père affligé, venez au secours d'un parent dépouillé. Venez en aide à des enfants qui, dans l'âge le plus tendre, connaissent déjà l'adversité. Faites qu'ils puissent sortir des malheurs, peut-être insurmontables, où ils sont plongés. Laissez-vous émouvoir par les liens du sang, par cette noblesse qu'il ne faut pas dédaigner et par l'idée des nombreuses récompenses que vous obtiendrez ». C'était ainsi que Richer imaginait la plainte, et les exhortations de Charles. Ce qu'il ne souligne pas, c'est l'extraordinaire courage de l'exilé, c'est son audace incroyable. Bien qu'il eût été éconduit sans ménagements par Adalbéron, que l'assemblée de Senlis eût élu Capet à l'unanimité, que ce dernier eût associé son fils Robert au trône et, qu'ayant restitué Verdun à l'empire, il bénéficiât du soutien de Théophano, Charles ne renonçait pas au royaume de France. Il battait le rappel de ses amis, de ses parents, montrait une activité qui contrastait avec la tranquillité du Capétien. L'orgueil des Carolingiens, leur conviction absolue de détenir le droit de régner, l'amour-propre blessé parlaient en lui et l'incitaient à jouer son va-tout, sans mesurer le risque. De plus, il ne pouvait oublier que naguère, l'année de l'invasion de la France par Otton Ier, l'évêque de Metz l'avait couronné roi et qu'il avait tenu sa cour à Laon, capitale des Carolingiens.

Ce fut donc cette ville qu'il résolut de prendre. On lui conseilla d'y envoyer des espions pour tâter la garnison et, surtout, prendre langue avec les partisans des Carolingiens. Il était impossible de s'emparer de Laon, sauf par la ruse. Les espions étudièrent les fortifications, ne trouvèrent aucune entrée secrète. Ils apprirent toutefois que les habitants étaient fortement irrités contre l'évêque Ascelin : il pressurait ses sujets un peu trop vigoureusement ; on se plaignait de ses abus, de sa dureté, des confiscations dont les retardataires étaient frappés. Les espions promirent, au nom de leur maître, l'allégement des charges fiscales, la restitution des biens spoliés par Ascelin, à condition que la place leur fût livrée. Ils s'étaient surtout mis d'accord avec le clerc Arnoul, bâtard du défunt Lothaire et chef des mécontents. Ils retournèrent ensuite auprès de Charles et lui rendirent compte de leur mission. Désormais certain de réussir, Charles n'eut aucun mal à convaincre ses amis de participer à l'expédition. Ils s'empressèrent d'amener leurs contingents d'hommes d'armes. On se mit en route pour Laon, où l'on arriva au soleil couchant. Les soldats et leurs chefs se dissimulèrent dans les vignes qui entouraient la ville, et derrière les haies. Les espions de Charles rencontrèrent les transfuges dans le lieu convenu. Tout était en place. Ils guidèrent la troupe par des sentiers détournés. On se présenta à la porte de la ville. Les sentinelles, alertées soudain par le bruit des chevaux et le cliquetis des armes, crièrent : « Qui vive ? » On leur répondit par le mot de passe. La porte fut aussitôt ouverte. Il était nuit tombante Les cavaliers de Charles bousculèrent la garde et se ruèrent à travers la cité. Ils sonnaient de la trompette et jetaient de grands cris pour terroriser la population et désorganiser la défense. Saisis de panique, les citoyens de Laon se barricadaient dans leurs maisons ou se réfugiaient dans les églises. Quelques-uns dans leur affolement se jetaient du haut des murailles et se rompaient les os. Ascelin était parvenu à fuir mais on le découvrit caché dans les vignes et on le ramena piteusement à Charles. On arrêta aussi Emma, la veuve de Lothaire, qui s'était retirée dans la cité. Charles tenait ses adversaires à merci. Il imputait à la reine Emma la responsabilité de ses propres malheurs, oubliant qu'il l'avait accusée d'adultère avec Ascelin. Il les fit jeter tous deux en prison. Il traita pareillement les chefs des royaux et les principaux officiers mais il leur laissa la vie sauve. Il n'y eut d'ailleurs ni représailles ni massacres d'aucune sorte. Charles tenait à son image de marque. Il se comportait non pas en chef de bande, mais en roi.

Il s'attendait toutefois à la riposte d'Hugues Capet et de son fils, et se prépara sans plus attendre à soutenir un siège. Il ordonna que, chaque nuit, cinq cents hommes fissent des patrouilles continuelles. Les murailles et les tours furent surélevées, munies de créneaux. On élargit et on approfondit les fossés. On planta des palissades. On construisit des balistes et autres machines. Les forgerons furent réquisitionnés pour fabriquer des projectiles. On éprouvait l'efficacité des armes. On s'exerçait au tir. On entassait les provisions. Charles faisait acheter du blé dans le Vermandois. C'était un organisateur de premier ordre et, comme ses ancêtres, un valeureux soldat. L'approche du danger exaltait son courage, décuplait son énergie.

Charles ne s'en tint pas là. Voulant battre Capet sur son propre terrain – celui de la diplomatie –, il ne craignit pas d'inviter Gerbert à une conférence. Peu lui importait, le rôle joué par ce dernier à Senlis, le fait qu'il fût secrétaire du roi Hugues. Charles avait une nature foncièrement déloyale. Il jugeait autrui selon lui-même. Mais Gerbert était-il lui-même un modèle de vertu ? C'était un caractère ondoyant, ambitieux. Le but de Charles était de s'attacher ce grand esprit, d'utiliser ses talents incomparables. Gerbert eût accepté l'invitation, s'il n'avait craint d'être intercepté en route par les soldats de Charles. Il ne refusait pas de le rencontrer. Il lui recommandait même de ne pas se laisser enfermer dans Laon et de traiter la reine Emma et l'évêque Ascelin avec les égards qu'ils méritaient. Jouait-il double jeu ? Ménageait-il l'avenir ? Il maniait l'équivoque et le paradoxe avec dextérité. Le roi Hugues était-il au courant de l'invitation de Charles et de la réponse de Gerbert ?

Il ne précipitait rien. La mollesse de ses réactions peut paraître décevante. Mais, ne disposant pas d'une armée permanente, que pouvait-il faire d'autre que de réunir un plaid ? Pour mobiliser, il lui fallait d'abord obtenir l'adhésion des grands et même de ses propres vassaux. Les grands voulurent bien partager son indignation et lui accorder leur aide. Ils n'estimaient pas Charles de Lorraine, mais sans doute n'étaient-ils pas fâchés de voir le Capétien en difficulté et se promettaient-ils de profiter au mieux de son embarras. Pour faire bonne mesure, Hugues réunit un synode. Charles et son complice Arnoul furent excommuniés. Hugues croyait ainsi leur porter un coup fatal, achever de les discréditer aux yeux de l'opinion. Selon le droit canon, tous ceux qui pactisaient avec un excommunié, s'excluaient par là même de l'Église. L'anathème n'eut aucun effet. Personne ne quitta le service de Charles. Cependant les royaux se rassemblaient. Avant le départ, on délibéra. Après la reddition de Laon, faudrait-il tuer le « tyran », afin d'assurer à Hugues et à Robert la libre possession du royaume ? Ou, au contraire, accueillir avec bienveillance les supplications de Charles et lui céder la ville qu'il avait conquise ? Certains déclaraient qu'on ferait mieux de presser l'ennemi, avant qu'il n'eût reçu des renforts, et d'incendier les environs de Laon, au lieu de perdre du temps en discussions. Le roi Hugues hésitait. Il connaissait bien les défenses et la position de Laon. Peut-être, en vieillissant, perdait-il sa pugnacité. Il atteignait la cinquantaine, ce qui était un âge avancé pour l'époque. Au surplus, il s'était toujours montré meilleur diplomate que stratège averti, plus à l'aise dans les négociations qu'à la tête d'une armée. Déjà son esprit fertile en combinaisons cherchait quelque solution pacifique au conflit. Cependant le clan des bellicistes l'emporta et l'on s'en fut mettre le siège devant Laon. Hugues disposait de six mille cavaliers et d'un nombre indéterminé de fantassins, c'est-à-dire d'un effectif suffisant pour investir la ville. On était en juin et l'on croyait que la reddition serait rapide. Les royaux établirent leurs retranchements avec méthode, dressèrent leurs machines. Ces dispositions n'ébranlèrent point la résolution de Charles de Lorraine. Il repoussa dédaigneusement l'ultimatum que lui envoya le roi Hugues. Il ne tint aucun compte des menaces que provoqua son refus. Il avait confiance dans la hauteur et dans la solidité des remparts, plus encore dans le loyalisme de la garnison. Et il doutait, non sans raison, des capacités militaires de son rival. Les balistes, les pierriers entrèrent en action. On perdit du monde de chaque côté. Les machines ouvrirent quelques brèches. Mais les assauts furent repoussés, semble-t-il aisément. Le roi Hugues croyait affamer les défenseurs. On a vu qu'à cet égard Charles avait pris ses précautions : les Laonnais ne manquaient ni de blé ni de vivres ; ils pouvaient soutenir un long siège sans souffrir. Il faut admettre qu'avec les moyens de l'époque leur ville était inexpugnable, sauf à recourir à la trahison. Mais Charles et ses lieutenants ouvraient l'œil. De grosses patrouilles parcouraient incessamment les remparts, tenant les sentinelles en éveil. Le mois de juillet s'écoula de la sorte, sans résultats de part et d'autre. Charles poursuivait ses intrigues. Il avait écrit à Adalbéron pour le détacher du parti de Capet. Une fois de plus, l'archevêque de Reims lui avait opposé un refus. C'était un échec assez grave pour le duc de Lorraine. Quand bien même il eût vaincu les royaux, il ne pouvait s'imposer comme roi sans l'accord d'Aldabéron. De son côté, Hugues avait sollicité la médiation de Théophano, démarche certainement humiliante pour le roi de France, et dangereuse, car c'était se reconnaître vassal de l'empire. Mais, fidèle à ses habitudes, Capet plaçait le conflit sur un plan juridique. Charles de Lorraine, étant lui-même vassal de Théophano, ne pouvait récuser l'arbitrage de sa suzeraine. Son refus entraînerait automatiquement l'intervention germanique. Théophano suggéra au roi Hugues de lever le siège et de recevoir des otages de Charles, en attendant un règlement négocié. Hugues ne voulait pas autre chose. Bien entendu, Charles rejeta hautement les propositions de Théophano. Hugues s'empressa d'en informer celle-ci :

« Connaissant votre bienveillance et votre bonté à notre égard, nous avons consenti, selon vos désirs, à recevoir des otages de Charles et à lever le siège, ayant à cœur de conserver avec vous une alliance fidèle et une sainte amitié.

Or ce Charles, méprisant vos ambassadeurs et vos ordres, refuse d'y obéir, de rendre la reine1 et de recevoir les otages de l'évêque. Qu'il juge du reste à quoi lui sert son opiniâtreté ! Pour nous, désirant confirmer pour toujours une mutuelle amitié, nous avons résolu d'envoyer à votre rencontre, le XI des calendes de septembre, Adélaïde, notre épouse, la compagne de notre trône, jusqu'au village de Stenay. Les conventions utiles et justes que vous aurez décidées entre vous, nous les observerons à perpétuité, entre votre fils et nous, sans fraude ni tromperie ».

Théophano n'appréciait guère Charles de Lorraine. Pour autant était-elle si pressée de porter secours à son rival ? Capet ne pouvait abandonner son armée sous les murs de Laon : chacun fût tout bonnement rentré dans ses foyers après son départ ! Il confiait donc à sa femme, la reine Adélaïde, le soin de convaincre l'impératrice, ce qui était adroit. On ne sait si l'entrevue de Stenay eut réellement lieu, ni ce qu'il en résulta.

Cependant le siège s'éternisait. Les royaux commençaient à perdre confiance. Quelqu'un proposa de construire un bélier géant. Richer le décrit avec une telle précision qu'il serait facile de le dessiner dans ses moindres détails. Mais cette machine, dont les légionnaires de César s'étaient maintes fois servis, était du type le plus commun. Elle ne pouvait étonner que les contemporains d'Hugues Capet. De plus, les « ingénieurs » avaient oublié la topographie des lieux. Il fut impossible de hisser la machine jusqu'à la porte de la ville, de la mettre en batterie. Il fallut donc renoncer à s'en servir. Un certain laxisme gagna les royaux. On se prenait à murmurer que les débuts du roi Hugues n'étaient vraiment pas heureux, qu'il manquait par trop de talents militaires. Certains, comme Eudes de Chartres et Herbert de Troyes, commençaient à penser qu'il serait sans doute plus fructueux d'embrasser le parti de Charles. D'autres admiraient la belle défense de celui-ci ; c'étaient les guerriers professionnels, les connaisseurs.

Une nuit d'août, Charles sortit de la ville. Il avait bien calculé son heure. Ses fantassins approchèrent en silence du camp des royaux, suivis par une troupe de cavaliers. Les sentinelles, « appesanties par le vin et le sommeil », ronflaient à poings fermés. Il fut aisé de les surprendre, de les maîtriser. On lança des torches dans le camp. « L'air fut tellement épaissi par la fumée que produisait l'incendie que non seulement son opaque noirceur empêchait d'y voir, mais qu'une lourde vapeur obstruait les narines et la gorge ». C'est l'explication que donne Richer pour justifier la fuite désordonnée des royaux. Car les dormeurs cuvant leur vin au milieu de sentinelles endormies furent pris de panique en voyant les fantassins de Charles et ses cavaliers faire irruption dans leur camp. Charles se garda bien de les poursuivre, mais les siens eurent tout le temps d'incendier les vivres et les bagages, avant de regagner Laon. Les royaux se ressaisirent assez vite et refluèrent vers leur camp. Mais, sans approvisionnements, ni tentes, que pouvaient-ils faire ? Capet ordonna la retraite. Il déclara, pour sauver les apparences, qu'il reprendrait le siège en automne. C'était pour lui un échec, et des plus cuisants ! Et qui pouvait susciter de redoutables défections…

Ses démarches auprès de Théophano n'ayant abouti à rien d'autre qu'à raidir la position de Charles, Hugues tenta d'obtenir l'alliance du roi Conrad de Bourgogne. Surprenante initiative de sa part ! C'était ce même Conrad, que Lothaire avait jadis chargé d'arrêter Capet à son retour de Rome ! Un Carolingien par surcroît ! À croire le roi Hugues en plein désarroi, encore qu'il s'appliquât à donner le change : « Nous vous félicitons du rétablissement de votre santé, écrivait-il au roi de Bourgogne, et non moins de votre attention à vous informer de la nôtre. Grâce à Dieu, nous nous portons bien et vous souhaitons toute sorte de prospérité. Nous n'avons pas le dessein de violer sciemment une alliance entamée ni de rendre aux vôtres injure pour injure. Mais, du 1er janvier au début du carême, nous sommes prêts à nous rencontrer avec vous aux confins de notre France, de la Bourgogne et de la Lorraine, quand vous aurez fixé le jour et le lieu, dans le but d'éviter que la paix et la concorde du royaume et des églises de Dieu aient à souffrir par notre faute. »

Cette lettre demeura sans réponse. Conrad n'avait aucune envie de rencontrer Hugues Capet, ni de contracter un pacte d'alliance avec lui. Alors Hugues écrivit à la reine de Bourgogne, Mathilde, qui était sa cousine. Même silence dédaigneux Hugues revint à la charge sans plus de fruit, s'abaissant à écrire : « Si cela se peut, qu'il s'établisse entre nous et votre mari une alliance honorable et stable. Prescrivez-nous ce qu'il faut faire, ce qu'il faut éviter et ne nous laissez pas envelopper de ruses et de fraudes, nous qui avons décidé de renoncer à toute alliance, quelle qu'elle fût, qui serait à votre désavantage. »

Que redoutait-il donc ? Que le roi de Bourgogne aidât Charles de Lorraine à conquérir le royaume de France ? Et, sinon, subissait-il l'étrange influence de Gerbert ?

L'archevêque Adalbéron montrait plus de fermeté et d'ingéniosité. Avec ce qui lui restait de forces – car déjà sa santé déclinait –, il s'employait à obtenir la libération de la reine Emma et celle de son neveu, l'évêque de Verdun, toujours captifs. Il entretenait des intelligences dans la ville de Laon. Son agent secret se nommait Anselme. Il se préoccupait aussi du sort de l'évêque Ascelin, avec lequel il trouvait le moyen de correspondre. Ascelin supportait mal son état de prisonnier. Fit-il part à Adalbéron de son intention d'en finir par un suicide ? Toujours est-il que l'archevêque lui répondit : « Il vaudrait mieux pour toi périr de toute autre façon, plutôt que de laisser après ta mort un éternel opprobre à toi et aux tiens. » Et il donna l'ordre au mystérieux Anselme de préparer l'évasion d'Ascelin. Une nuit d'octobre, l'évêque sortit de sa geôle, descendit par une corde, enfourcha le cheval qui l'attendait en bas de la tour et s'enfuit à bride abattue. Il avait mauvaise réputation et le savait. Il se dit que le roi Hugues le suspectait probablement d'avoir livré Laon à Charles de Lorraine. Il vint donc lui demander asile et lui conta ses malheurs. Cette attitude confiante dissipa les soupçons de Capet. Il admit Ascelin parmi ses familiers. Ce fut une initiative heureuse car l'intrépide évêque brûlait de se venger.

Peu de temps après, le roi retourna à Laon, avec une armée de 8 000 cavaliers. Mais les jours étaient raccourcis par la saison, les nuits interminables, et les pluies d'automne transformaient les champs en bourbiers. De plus, Charles avait profité du répit pour réparer les murailles, augmenter la hauteur des tours et entasser des vivres frais. Les assauts furent inutiles et coûteux. Il fallut se résoudre à plier bagage. C'était un nouvel échec, encore plus cruel que le précédent. Le roi Hugues comprenait que la lutte pour la possession de son propre royaume ne faisait que commencer. Il se retrouvait dans la position d'Eudes Ier disputant le trône à Charles le Simple, à cette différence près que le duc de Lorraine n'accepterait jamais de partager le royaume avec son rival ; il voulait être roi de France, non simplement roi de Laon ! Sans foi ni loi, il se moquait éperdument d'être un rebelle et un excommunié.







V

L'archevêque Arnoul


L'influence de Charles de Lorraine s'étendait. Maître de Laon, il s'en prenait à la région de Reims. Ses troupes y perpétraient les ravages habituels. Elles en vinrent à menacer la ville d'Adalbéron. Il était trop malade pour lutter ; il voulait seulement mourir en paix. Son inaction forcée enhardissant les Laonnais, il craignit un coup de main et appela le roi Hugues au secours. Lorsque celui-ci arriva à Reims, le 23 janvier 989, le grand prélat venait de rendre l'âme. Richer dit que le roi en éprouva un vif chagrin et fit au défunt de grandioses funérailles. Hugues perdait en lui son principal soutien et son conseiller le plus avisé. Il lui devait son trône, en grande partie. C'était pour lui un partenaire idéal en dépit de ses convictions ottoniennes un peu trop marquées. Ils avaient la même forme d'intelligence, la même faculté d'adaptation, la même obstination dans leurs projets. Ils se comprenaient à demi-mot. C'étaient des réalistes aux passions feutrées, avec la même connaissance des hommes et la même absence de scrupules pour exploiter leurs ambitions ou leurs faiblesses. Ils semblaient même quasi interchangeables : la fortune aurait pu faire d'Adalbéron un roi et d'Hugues un archevêque ! C'étaient en réalité deux princes, dont la hauteur de vue dépassait et de loin les balbutiements politiques de leurs contemporains. Ne pouvant commander une armée, Adalbéron se contentait de diriger un réseau d'informateurs, de mener une action souterraine. Ces pratiques ne lui posaient pas de cas de conscience. Il croyait servir ainsi les intérêts de l'Église, et gagner son paradis. Pour lui, comme pour Hugues Capet et leurs semblables, Dieu prenait l'aspect d'un souverain féodal, céleste et tout-puissant, mais sachant reconnaître les siens et récompenser les services. Le pape était son vicaire dans le siècle et l'empereur germanique son soutien. Servir le parti ottonien, c'était contribuer à promouvoir le droit divin. Adalbéron ne croyait donc pas trahir en préparant la perte des Carolingiens, mais appliquer le verdict du Seigneur. Ainsi l'archevêque s'était-il éteint, l'âme en paix, comme un bon ouvrier pose ses outils après sa journée, le cœur rasséréné par la venue du roi.

L'archevêque ayant été inhumé, Hugues reçut le serment de fidélité des Rémois qui s'engagèrent à défendre la place. Devant ces bonnes dispositions, il les laissa libres de choisir le successeur d'Adalbéron et regagna Paris.

Gerbert s'activa. Il répandit le bruit qu'à son lit de mort Adalbéron l'avait désigné. N'avait-il pas été son fidèle conseiller pendant de nombreuses années ? Il croyait avoir l'amitié du roi Hugues. Il se flattait aussi d'être aimé par les habitants de Reims. Cependant il ne put résister à sa manie de l'intrigue et gâta sa position. Il écrivit à Théophano qu'il préférait servir Otton III que le roi de France et demandait ce qu'on pouvait lui offrir d'équivalent à l'archevêché de Reims. C'était vendre la peau de l'ours et commettre une imprudence qui étonne de la part de ce renard d'église. Il ignorait que le roi Hugues avait en lui une confiance mitigée et surveillait ses agissements. Il ignorait aussi qu'il y avait un autre candidat à l'archevêché : Arnoul, le bâtard de Lothaire, neveu par la main gauche de Charles de Lorraine, le traître de Laon, par surcroît frappé d'anathème ! L'époque était fertile en retournements spectaculaires, en ruptures, en trahisons de toute sorte ! Tout de même Arnoul passait les bornes. Mais, en tant que Carolingien, il ne doutait de rien. Ayant pris sa décision (certainement avec l'accord de son oncle), il se mit en campagne. Payant d'audace, il fit savoir à Hugues Capet que, s'il était élu, il lui jurerait fidélité et lui livrerait Laon à bref délai. Il promit aux Rémois indulgence, bienveillance, protection, oubli du passé. Il persuada l'évêque de Langres, qui se nommait Brunon et était son cousin, de se porter garant de sa bonne foi. Brunon écrivit au roi que la fonction d'archevêque maintiendrait Arnoul dans le droit chemin et serait pour lui l'occasion d'honorer la mémoire du défunt Lothaire.

Gerbert s'émut. Il fit écrire au roi par un de ses amis pour le dissuader de confier l'Église de Reims, « tête du royaume de France », à un traître, un perfide et un sot. Il faut croire que l'ambition, la patience et la présomption émoussaient cette fine lame intellectuelle. Gerbert avait mal jugé Hugues Capet. Le roi, s'il avait moins d'instruction que le brillant écolâtre, le dépassait en subtilité. Il voyait dans la candidature d'Arnoul une occasion inespérée de désunir le parti carolingien. Loyal autant qu'on pouvait l'être à cette époque, en tout cas respectueux de ses engagements, il crut qu'Arnoul tiendrait le sien, surtout si l'on prenait les précautions convenables. C'était aussi l'occasion de montrer qu'il n'éprouvait à l'égard des Carolingiens aucune aversion systématique, par conséquent de désarmer leurs partisans. En appuyant la candidature d'Arnoul, il suggérait que, dans l'hypothèse où Charles de Lorraine n'eût pas été l'indigne personnage que tous connaissaient, il se fût effacé devant lui. Peut-être apaisait-il aussi sa conscience, quoique chez lui, le calcul politique l'emportât sur les scrupules. On pouvait le taxer d'ingratitude envers Gerbert. Toutefois le caractère ondoyant et la supériorité livresque de celui-ci l'agaçaient certainement. Il croyait dominer plus facilement le jeune Arnoul.

Sa décision prise, après de laborieuses négociations, il se transporta à Reims. Après avoir remercié les habitants de leur fidélité, il déclara qu'il avait à cœur de ne pas manquer à sa parole de roi. Puis :

– « Arnoul, fils de Lothaire, de sainte mémoire, et d'une concubine, m'a fait demander par quelques-uns de ses conseillers le siège métropolitain de Reims. Il s'est engagé à me remettre en possession de tout ce qui nous a été récemment enlevé et d'agir contre mes ennemis. J'ai voulu vous faire juges de ces promesses et de la foi donnée, afin qu'après examen, vous puissiez les accueillir ou les repousser. Ses demandes sont pressantes : décidez s'il doit obtenir ce qu'il sollicite. Je ne l'ai favorisé en rien, je n'ai rien décidé ; j'ai jugé utile de tout soumettre à votre discussion… »

Il ajouta :

– « Afin que si nous faisons une bonne chose, vous en recueilliez le fruit et moi la gloire ; que si nous faisons mal, on ne puisse m'accuser de perfidie, de dol ou de fraude. Quant à vous, s'il trahit, ou bien vous vous laisserez dominer par lui, et alors vous participerez sans le mériter au reproche de trahison, ou bien vous aurez constamment la main sur le parjure. »

Le délégué de ce qu'il faut bien appeler « le corps électoral » prit alors la parole. Mais quels étaient les électeurs d'un archevêque ? Les évêques de sa province, le clergé séculier et le clergé régulier, les vassaux, comtes ou simples chevaliers, et les notables de la ville. Le peuple n'était là que pour acclamer l'élu.

Donc le délégué répondit au roi que l'on s'efforcerait de bien choisir et de veiller au respect des droits de Sa Majesté. Il rappela qu'Arnoul avait présenté sa candidature aux habitants de Reims, en promettant de défendre les intérêts royaux et d'administrer la ville avec sagesse. Mais, selon lui, on ne pouvait faire fond sur le caractère et les engagements d'un si jeune homme. Il proposa donc un débat public, invitant les partisans et les détracteurs d'Arnoul à développer leurs conclusions. Le roi acquiesça. Chacun put donc exposer ses raisons. On décida finalement d'interroger Arnoul et de prendre à son égard des précautions exceptionnelles. Il répondit avec chaleur et modestie, « à la satisfaction générale ». On le conduisit ensuite au monastère de Saint-Rémi, où il était d'usage de consacrer les archevêques. Une dernière fois, le roi Hugues consulta les grands et les évêques. Ils étaient favorables à la désignation d'Arnoul. Hugues fit alors cette noble déclaration :

– « Si Louis1, de divine mémoire, fils de Lothaire, eût en mourant laissé une lignée, IL EUT ÉTÉ CONVENABLE QU'ELLE LUI SUCCÉDÂT ; mais comme il n'existe aucun successeur direct de la race royale, ainsi que chacun le sait, j'ai été choisi par vous et par les autres princes ainsi que par les plus puissants d'entre les vassaux, et je marche à votre tête. Maintenant, comme celui dont il s'agit est le seul rejeton de la race royale, vous demandez qu'il soit honoré de quelque dignité, pour que le nom de son illustre père ne tombe pas dans l'oubli. Si donc il promet de conserver fidélité, de défendre la ville, de n'avoir aucune communication avec nos ennemis et même de les poursuivre, je ne refuse point de lui accorder l'épiscopat, conformément au jugement que vous avez porté ; à condition toutefois que, selon la décision des sages, il se liera à moi par la foi du serment. »

Il marqua un temps de pause. Puis :

– « Pour exprimer le fond de ma pensée, j'estime qu'après le serment il devra signer une déclaration portant ces paroles d'imprécation : que toute félicité se change pour lui en outrage, toute prospérité en ruine, toute action honnête en acte honteux, que la durée ne soit plus qu'un instant, qu'au lieu d'honneurs il ne reçoive que mépris et, pour tout dire enfin, que tous les maux remplacent tous les biens. Je veux de plus que cette déclaration soit faite en double, l'une pour moi, l'autre pour lui Elle lui deviendra une censure si quelque jour il viole sa foi. »

Ce n'était là que la partie imprécative de l'engagement. Arnoul déliait par avance de leur serment les évêques, les vassaux et les habitants de Reims, s'il manquait à sa parole. Il promettait en outre de chercher asile auprès du roi, s'il était menacé de capture. Arnoul jura, écrivit, signa tout ce qu'on voulut, tant il était « avide d'honneurs ». Le roi Hugues se déclara satisfait. Tel ne fut pas l'avis de certains évêques. Ils proposèrent qu'Arnoul reçût l'Eucharistie et déclarât publiquement qu'elle soit cause de sa damnation si, pour son malheur, il violait son serment. Arnoul accepta cette nouvelle épreuve. D'autres prélats protestèrent. Ils dirent qu'on ne pouvait forcer quelqu'un à recevoir l'Eucharistie, ni faire de celle-ci une cause de damnation. Il leur paraissait « indécent qu'on donnât témérairement le pain des anges à des personnes indignes ».

Arnoul fut revêtu des ornements sacerdotaux et consacré par les évêques. Cette cérémonie eut lieu à la fin de février, ou dans les premiers jours de mars 989. Ce fut Gerbert lui-même qui rédigea le procès-verbal. Ce trait d'humilité charma le nouvel archevêque. Il prit Gerbert à son service et confirma ses fonctions d'écolâtre. Gerbert se fit un devoir de devenir son ami et de le conseiller utilement. Qui servait-il ? Avait-il l'assentiment du roi Hugues ? Il poursuivait en réalité la politique ottonienne d'Adalbéron. Il fit écrire au nouvel archevêque une belle lettre à l'intention d'un familier de Théophano : « C'est une bonne preuve que nous resterons toujours unis par une sainte amitié et une alliance indissoluble que de prendre, comme je le fais, pour conseillers ceux qu'auprès de mon prédécesseur, dans le loisir comme dans les affaires, VOUS AVEZ TOUJOURS EMPLOYÉS COMME INTERMÉDIAIRES. »

Arnoul désirait recevoir le pallium, consécration suprême, réservée depuis la fin du VIIIesiècle aux métropolitains. Gerbert lui conseillait, non sans perfidie, de se rendre à Rome pour y rencontrer Théophano qui y séjournait alors. Elle ne refuserait pas d'intervenir auprès du pape Jean XV en faveur de son nouvel adepte. C'était une manière indirecte de compromettre Arnoul, de l'obliger à embrasser la cause ottonienne. Ce fut bien ainsi que le roi comprit les choses, car il interdit à Arnoul de quitter le siège de Reims. L'archevêque obtint néanmoins l'intervention de Théophano et reçut enfin le pallium. Il s'estima dès lors inattaquable, au-dessus des serments écrits ou verbaux, et décida de passer à l'action. Le moine Richer tente de justifier ainsi cette volte-face : « Arnoul regardait cependant comme un malheur de n'avoir plus d'autre membre de sa famille que Charles, et il lui paraissait navrant que la seule personne en qui résidât l'espoir de voir revivre sa race fût privée de tout honneur. Il s'apitoyait donc sur son oncle, il pensait à lui, il l'aimait, il le chérissait comme le représentant de ses parents. » Pieuse explication ! En réalité, il s'était cyniquement abouché avec Charles de Lorraine pour étudier les moyens de lui livrer la ville de Reims, tout en échappant au reproche de trahison ! Il fut convenu qu'Arnoul convoquerait ses vassaux à l'archevêché sous un prétexte quelconque. Charles trouverait une porte ouverte, envahirait la ville et jetterait l'archevêque en prison. On ne pourrait donc accuser celui-ci d'avoir violé sa promesse. Arnoul convainquit plusieurs de ses vassaux (les comtes de Rethel et de Saint-Porcien notamment) de se joindre à la troupe du duc de Lorraine ; sans doute lui étaient-ils favorables. L'usage voulait que l'archevêque de Reims gardât les clefs de la ville pendant la nuit. Arnoul donna l'ordre au prêtre Augier de lui dérober les clefs et d'ouvrir les portes au duc de Lorraine. Tout se déroula comme les deux complices l'avaient prévu. Une nuit de septembre (989), Charles de Lorraine pénétra dans Reims, qu'il traita comme une ville prise d'assaut. Alerte par le vacarme, Arnoul et les seigneurs se réfugièrent dans une tour. N'ayant point de vivres, ils furent bien obligés de se rendre ! Charles les fit conduire à Laon, où ils furent traités en prisonniers. Il en profita pour renouveler ses exploits de Cambrai et piller joyeusement le trésor de l'archevêché. Ses soldats profanèrent la cathédrale, emportèrent tout ce qu'ils voulurent, malmenèrent les habitants et mirent à sac les maisons des notables. De retour à Laon, Charles dut écouter les plaintes amères et les invectives d'Arnoul. Il proféra lui-même les pires menaces. Ce n'était qu'une comédie !

Elle abusa tout un chacun, même le roi Hugues. Pris au dépourvu par ce nouveau coup de la fortune, il eut une réaction dont la pusillanimité prête à sourire. Il convoqua un synode à Senlis. Les évêques lancèrent l'anathème contre le prêtre Augier tenu pour seul responsable de la reddition de Reims. Quand Arnoul apprit cette décision, il jeta le masque et prêta serment à Charles de Lorraine. Ce qu'apprenant, le roi Hugues le somma d'avouer s'il avait agi sous la contrainte ou librement. Dans le premier cas, il le délivrerait ; dans le second, il le traiterait en criminel. Arnoul se dispensa de répondre. Il s'était réinstallé à Reims, où il retrouva Gerbert. L'écolâtre avait été jeté en prison. On lui avait pris ses biens. Arnoul le consola de son mieux, lui promit monts et merveilles. Gerbert était déçu par l'ingratitude d'Hugues Capet, par les silences de Théophano. Il accepta d'entrer au service de Charles de Lorraine et engagea aussitôt une polémique en sa faveur. L'évêque Ascelin résidait toujours à la cour du roi Hugues. Gerbert lui suggéra de lever l'anathème contre le duc de Lorraine. Les habitants de Laon étaient en effet privés de sacrements depuis deux ans : « Es-tu donc tellement livré à l'insouciance et au hasard, lui écrivait-il, que tu ne vois pas les glaives qui menacent ta tête, les béliers et les machines qui te battent en brèche ? Rappelle-toi, s'il te plaît, ami jadis heureux et cher, ce qui s'est passé sous le pontificat de mon père Adalbéron. Le propre frère du divin auguste Lothaire, héritier du trône, fut chassé du royaume. SES RIVAUX ONT ÉTÉ CRÉÉS ROIS INTÉRIMAIRES ; C'EST L'OPINION DE BEAUCOUP DE GENS. De quel droit l'héritier légitime a-t-il été privé de la couronne ? Et, parce qu'il est revenu dans la demeure de ses pères, quelles décrétâtes du pontife romain ont défendu de baptiser les enfants ?… Celui qui doit occuper ta place est déjà trouvé. Hâte-toi donc pendant le peu de temps qui te reste ; ne mets pas ton espoir dans la Seine ou la Loire, tu n'y gagnerais rien… » Gerbert écrivait trop, parfois sans prudence. Bien qu'il fût un brillant latiniste, chez lui l'expression outrepassait souvent la pensée. Adalbéron n'était plus là pour modérer ses emportements et le maintenir dans la droite ligne. À vrai dire, l'attitude de Gerbert est déconcertante. On a peine à croire qu'il subissait l'influence d'Arnoul. Il est cependant probable que sa lettre à Ascelin traduit l'opinion du moment. On commençait à penser que Capet et son fils n'étaient en effet que des interreges (le mot est de Gerbert), c'est-à-dire des interrois, des rois intérimaires, et que l'héritier légitime était bel et bien Charles de Lorraine. Les progrès qu'il avait accomplis séduisaient les esprits instables et les ambitieux. N'était-il pas maître de Laon, de Reims, de Soissons ? Allié d'Herbert de Troyes et d'Eudes de Chartres ? Comme l'écrivait Gerbert, Ascelin n'avait rien à espérer entre la Loire et la Seine, car c'était tout ce qui restait aux deux rois. Ailleurs, leur autorité semblait nulle ou fortement compromise. Et il était vrai que la situation de Capet se dégradait de mois en mois. Sans doute n'avait-il plus les moyens de la redresser. Ses échecs sous les murs de Laon avaient déçu. Les superstitieux y voyaient le signe de son illégitimité : ayant usurpé le trône, il ne pouvait triompher de Charles ; le Ciel lui avait retiré son appui. Pourtant le roi Hugues gardait confiance. Il avait le droit pour lui. L'élection de Senlis avait été régulière. C'était en pleine connaissance de cause que les grands avaient évincé Charles de Lorraine. La trahison d'Arnoul n'avait donc pas d'excuse. Pourtant le roi Hugues ne se résolvait pas à attaquer Reims. Tenant à conserver l'amitié de l'Église, il ne voulait pas s'en prendre à un archevêque, fût-il traître. Il préférait agir selon la procédure prévue en pareil cas, c'est-à-dire obtenir la déposition d'Arnoul avant de le châtier. Ce dernier fut donc cité à comparaître devant le synode de Senlis.

Arnoul était jeune, influençable. Il avait la tête peu solide. Cette citation l'effraya. Il écrivit à Eckert, archevêque de Trêves : « Nulle part de rivage sûr, nulle part de havre tranquille ! » Il déclarait qu'enchaîné par les serments prêtés au roi de France et prisonnier de Charles de Lorraine, il avait été contraint de choisir entre deux maîtres. Il sollicitait les conseils d'Eckert et n'obtint qu'une réponse où la sévérité alternait avec l'ironie. Eckert n'aimait pas les traîtres. Il n'aimait pas non plus les Carolingiens, étant le serviteur zélé de l'impératrice ! Charles de Lorraine ne se méfiait pas d'Arnoul. Il le laissait libre d'agir à son gré. En juin ou juillet 990, l'archevêque rencontra, à Chavignon, l'évêque Gui de Soissons. La démarche était imprudente, car peu d'hommes accompagnaient Arnoul, alors que Gui disposait d'une forte escorte. On parla du serment au roi. L'archevêque accepta de comparaître devant le synode de Senlis, mais avec Eudes de Chartres et Herbert de Troyes et à condition que l'évêque de Soissons restât en otage. Il précisa toutefois que la permission du duc Charles lui serait nécessaire. Il avouait par là-même qu'il avait prêté serment à celui-ci. Gui de Soissons éclata en invectives :

– « Quels serments sont préférables, à ton avis ? Ceux que tu as prêtés spontanément à ton seigneur et roi, ou bien ceux qu'un ennemi armé t'a arrachés par la violence ? »

Et il lui intima l'ordre de choisir à l'instant même entre Charles et le roi. Arnoul refusa de prendre parti. Ne doutant plus de sa trahison, Gui regagna Senlis.

Charles n'avait pas moins confiance en Gerbert. Il est vrai que l'écolâtre lui avait donné des gages sérieux de son adhésion. Mais Gerbert commençait à se demander s'il avait joué la bonne carte. Il s'aboucha avec Brunon, évêque de Langres, celui-là même qui avait si chaleureusement plaidé la cause d'Arnoul auprès du roi Hugues. Brunon n'eut aucune peine à ramener l'écolâtre au parti capétien. De tels revirements étaient monnaie courante. Ils montrent aussi combien la période était incertaine, chacun s'efforçant de prévoir l'avenir et de ménager sa carrière. Gerbert revint donc à la cour d'Hugues Capet, qui ne lui tint pas rigueur de sa désertion. Il s'empressa d'en informer l'archevêque de Trèves : « Maintenant je suis à la cour royale, méditant les paroles de vie avec les prêtres du Seigneur. Je n'ai pu souffrir de rester plus longtemps, par attachement pour Charles et Arnoul, l'organe du démon en plaidant pour le mensonge contre la vérité. » Pour lui, c'était donc la légitimité d'Hugues Capet qui redevenait véritable, alors que les prétendus droits de Charles de Lorraine n'avaient pas cessé d'être mensongers. Étrange retournement ! Démangé par son prurit d'écriture, il crut devoir envoyer une lettre de rupture à Arnoul, toujours dans le même style fleuri : « Je change de résidence, je change de souverain. Je reprends ma liberté et vous abandonne ainsi qu'à mes envieux les bénéfices que je tiens de vous, de crainte d'être accusé ici d'avoir violé ma parole, et stigmatisé pour avoir en quelque sorte contracté alliance avec votre oncle. Car, selon ma manière de voir, on ne doit rien à l'un quand on a engagé sa foi à l'autre. Si nous voulons notre salut, comment pouvons-nous servir votre oncle ?… » Il était temps de se le demander ! Mais Gerbert savait que l'Église prenait position contre Arnoul ; qu'elle condamnait sévèrement son attitude.

Il suggéra au roi Hugues de saisir directement le pape Jean XV de cette affaire, afin de couper court aux éventuelles démarches d'Arnoul et de Charles. On ignore si la lettre à Jean XV est de la main de Gerbert ou fut dictée par le roi Hugues. Elle est d'une arrogance, voire d'une insolence, qui ne sont pas dans la manière de l'écolâtre :

« Arnoul, fils de Lothaire, après avoir commis contre notre personne et notre royaume les plus grands forfaits, avait trouvé en nous un père. Nous l'avons gratifié de l'archevêché de Reims : il nous a prêté un serment qui annulait tous les engagements passés et futurs. Il a transmis sur un chirographe2 le texte de ce serment, l'a lu à haute voix, souscrit et fait souscrire. Il a fait jurer aux chevaliers et aux bourgeois de nous demeurer fidèles s'il arrivait jamais qu'il tombât lui-même au pouvoir de l'ennemi. Or, au mépris de tous ces engagements (nous en avons des témoignages certains), il a lui-même livré les portes de sa cité à l'ennemi ; le clergé et le peuple qui lui étaient confiés sont devenus sa proie et ont été réduits en captivité. Il prétend qu'il est le jouet de l'ennemi ; pourquoi a-t-il contraint bourgeois et chevaliers à se parjurer ? Pourquoi réunit-il des troupes contre nous ? Pourquoi fortifie-t-il sa ville et ses châteaux contre nous ? S'il est captif, pourquoi refuse-t-il d'être délivré ? S'il est victime de la violence, pourquoi refuse-t-il d'être secouru ? S'il est libre, pourquoi n'est-il pas auprès de nous ? On le mande à la cour, il refuse de s'y rendre. Il est appelé par les archevêques et évêques comprovinciaux, il répond qu'il ne leur doit rien.

C'est donc à vous, successeur des apôtres, qu'il appartient de statuer sur le sort de ce nouveau Judas ; sinon craignez que le nom du Seigneur ne soit blasphémé par nous et qu'excité par un juste ressentiment et par votre silence, nous n'entreprenions la ruine de la ville et l'incendie de toute une province. Vous serez sans excuse devant Dieu, votre juge, si vous laissez notre requête sans réponse et sans jugement. »

À cette impérieuse missive était jointe une lettre des évêques du synode de Senlis, rappelant les forfaits d'Arnoul, implorant le pape de secourir « une église croulante » et de manifester son autorité suprême en excommuniant l'apostat. Munis de ce double message, les ambassadeurs du roi Hugues se rendirent à Rome. Mais Herbert de Troyes les avait fait suivre par ses propres envoyés (et ceux de Charles de Lorraine). Ces derniers s'arrangèrent pour les devancer aux portes de Rome. Ils firent de magnifiques présents à Jean XV, lui offrirent de la part de leur maître un superbe cheval blanc. Les ambassadeurs de Capet attendirent l'audience pendant trois jours et ne purent rien obtenir !

Pour Hugues Capet, la situation atteignait son point le plus critique. Par suite de la collusion d'Eudes de Chartres et d'Herbert de Troyes avec Charles de Lorraine, le parti carolingien tenait non seulement Laon et Reims, mais aussi Troyes, Meaux, Soissons, Blois et Chartres. L'Île-de-France était enfermée dans un étau, isolée du duché de Bourgogne que menaçait par ailleurs le roi Conrad. Par surcroît, le pape refusait de condamner Arnoul. Hugues décida de passer à l'action.







VI

Le dimanche des Rameaux 991


Capet réunit environ 6000 cavaliers et, pour laver les outrages qui lui avaient été infligés et se rédimer aux yeux de ses vassaux, il s'en fut dévaster les domaines de son adversaire. Il porta le ravage et l'incendie dans le Rémois, le Soissonnais, le Vermandois et le Laonnais, « avec une telle furie qu'il n'y laissa pas même une pauvre cabane à une vieille femme tombée en enfance » (selon le témoignage de Richer). Ensuite, tête baissée, il fonça vers Laon. Charles sortit de la ville avec 4000 hommes. Il offrait le combat. L'archevêque Arnoul se tenait près de lui. Le roi Hugues divisa son armée en trois corps et prit le commandement de l'échelon de tête, celui qui devait engager le combat. Que se passa-t-il alors ? Y eut-il de brusques défections, un flottement suspect parmi les royaux ? On conseilla à Hugues de modérer son ardeur, de se défier. Si l'adversaire attaquait, il serait temps de se défendre. Mieux valait lui laisser l'initiative. Le roi écouta ce conseil. Les deux armées se faisaient face. Elles s'observèrent un moment. Personne ne bougea. Inférieur en nombre, Charles n'osa pas avancer. Hugues le laissa se retirer dans la ville de Laon, sans l'inquiéter, et, renonçant à l'assiéger, il s'en alla. Pareille retraite n'était nullement déshonorante au Xe siècle. Ces fiers guerriers préféraient, comme on l'a souligné maintes fois, le pillage et la dévastation aux batailles rangées. Ils étaient pourtant supérieurement armés, avec leurs casques et leurs cottes de mailles, leurs grands boucliers, leurs épées et leurs lances. La piétaille était un peu moins protégée, mais elle disposait de redoutables armes offensives : la pique, la fronde, l'arc, les balistes dont les traits perforaient une porte ou plusieurs hommes à la fois. Ces hommes étaient des professionnels de la guerre, raison pour laquelle ils évitaient probablement les mauvais coups, car on ne peut les suspecter de lâcheté. Les plus habiles d'entre eux avaient un goût prononcé pour les sièges. Ce qui subsistait de l'ancien art militaire s'exprimait de la sorte. Le saccage des contrées environnant la ville ou le château investi s'inscrivait dans la tactique des sièges, pour le malheur des humbles ! Mais personne ne s'apitoyait sur leur sort, ni le roi Hugues avide de vengeance, ni les grands seigneurs, ni les prélats de son conseil.

Hugues n'avait pu se résoudre à assiéger Laon pour la troisième fois. Il savait pourtant qu'il ne pourrait régner avec tranquillité tant que son rival occuperait cette ville, mais il lui était impossible de réunir une armée et un matériel suffisants et il ne pouvait courir le risque d'un nouvel échec ! Dans cette période difficile, le roi de France ne pouvait rassembler que six à huit milliers d'hommes ! Ce fut le moment que choisit Eudes de Chartres pour retourner à nouveau sa veste. Je conçois que ces intrigues, ces volte-face quasi continuelles lassent un peu le lecteur, mais elles s'inscrivent dans les mœurs du temps et soulignent les difficultés auxquelles Hugues Capet se trouvait confronté. Eudes de Chartres rompit donc son alliance avec Charles de Lorraine. Il proposa au roi de l'aider à prendre Laon. Il va sans dire que le service n'était pas gratuit ! Eudes demandait la ville de Dreux en récompense. Il fallut céder, investir Eudes de ce comté. Ce qui appelle une remarque : désormais Eudes de Chartres tenait le rôle des Robertiens vis-à-vis des Carolingiens. Mais Capet voulait la ville de Laon ; il y allait de l'avenir de la dynastie naissante !

Ce sacrifice fut inutile. Hugues n'eut même pas à assiéger Laon. L'évêque Ascelin se chargea de la lui livrer sans combat. Le comte de Chartres n'eut pas à lever ses troupes ; toutefois il conserva Dreux ! La machination d'Ascelin fut aussi ignoble que la trahison de l'archevêque Arnoul. On est obligé de dire que le roi se prêta de bonne grâce à cette comédie. Mais il avait été tant de fois dupé et trahi qu'on excusera sa complaisance. Ascelin rongeait son frein depuis des années. Il ne se consolait pas d'avoir perdu son évêché et ne cessait de méditer sa vengeance. Quand il comprit que le roi ne parviendrait pas à reprendre Laon, il lui exposa son projet et le roi l'approuva. Ascelin se faisait fort d'apprivoiser l'archevêque de Reims et par lui de se réconcilier avec le duc de Lorraine, mais pour capturer celui-ci et le remettre pieds et poings liés au roi Hugues. Il ne faudrait tout de même pas croire que tous les prélats du Xe siècle ressemblaient à Ascelin et à Arnoul. Il existait de pieux évêques, aux mœurs irréprochables, à la charité agissante ; le mouvement clunisien prenait son essor, touchait les cœurs authentiquement chrétiens. Mais Ascelin se rangeait parmi les évêques féodaux. Il ne s'embarrassait pas de morale. Il recourut donc aux bons offices de l'archevêque Arnoul, dont la fourberie égalait la naïveté. Il lui demanda d'intervenir auprès de Charles de Lorraine pour obtenir son pardon et… la restitution de l'évêché de Laon. Il se disait prêt à se réconcilier avec le duc et à lui prêter serment. En contrepartie, il réconcilierait Arnoul avec le roi Hugues. Ainsi fut fait. Arnoul eut gain de cause auprès de Charles qui accepta de recevoir Ascelin. Le duc se réjouissait de jouer ce mauvais tour à Hugues Capet ! L'entrevue avec Ascelin fut cordiale, presque chaleureuse : de vraies retrouvailles ! Le duc promit de rendre l'évêché. Ascelin laissa entendre qu'il serait possible de le réconcilier avec le roi, en attendant qu'il pût le vaincre de façon ou d'autre. Cette perspective ne déplaisait pas au duc Charles ; il avait besoin de refaire ses forces, la dévastation des royaux ayant brisé son élan. On se sépara fort content l'un de l'autre. Ascelin passa par Reims et décida Arnoul à le suivre. Il l'amena à la cour. Comme il était convenu, le roi Hugues fit grand accueil à l'archevêque. Il l'embrassa. Comme Arnoul essayait de s'excuser, le roi lui coupa la parole. Il ne voulait rien entendre. Il savait, par Ascelin, qu'il n'était pas fautif et que désormais il garderait une fidélité inviolable. Il voulait seulement qu'Arnoul demandât à Charles de reconnaître sa suzeraineté pour Reims et Laon. Arnoul n'était pas à une promesse près. On passa à table. Hugues fit asseoir l'archevêque entre la reine et lui, insigne honneur dont chacun resta ébahi ! Arnoul, entièrement rasséréné, prit congé et se rendit à Laon, pour informer son oncle de l'entrevue et des excellentes dispositions du Capétien. Ascelin le suivit de près. Charles le reçut avec grand plaisir. L'évêque retrouva donc sa ville, son église et son clergé. Charles exigea seulement de lui qu'il jurât fidélité sur de saintes reliques. Ascelin n'hésita pas une seconde : il étendit la main et prononça le serment. Nul ne doutait alors de sa sincérité. D'ailleurs, il commença par faire son métier de comte-évêque avec une minutie et un zèle qui achevèrent de rassurer le duc sur ses intentions. Il avait avec Sa Grandeur (c'est le titre que Richer donne au duc de Lorraine) des entretiens nombreux, de plus en plus confiants. Il offrit même de se lier à lui par un serment encore plus solennel. Charles se laissait abuser par ses flatteries, par ses encouragements. Il est probable que le maître menteur daubait la pusillanimité d'Hugues Capet. Charles savourait ce miel empoisonné. Il aimait entendre le bon évêque disserter. Il l'admit dans son intimité. L'autre étudiait ses habitudes, notait la disposition des salles, les moyens d'accès, le nombre des gardes, l'heure des relèves, prenait ses dispositions tout en riant et en plaisantant, avec un imperturbable sang-froid !

Vint cette nuit des Rameaux 991, la nuit de l'infamie. L'archevêque Arnoul séjournait à Laon. Charles le convia à souper, avec Ascelin. On mangea et on but plus que de raison. À un certain moment, Sa Grandeur coupa du pain en morceaux, le mit dans une coupe d'or, y versa du vin et dit :

– « Puisque, d'après les décrets des pères, vous avez sanctifié aujourd'hui des rameaux verts ; puisque que vous avez consacré le peuple par vos saintes bénédictions, que vous nous avez offert à nous-même l'eucharistie ; comme le jour de la Passion de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ approche, je vous offre, méprisant les propos de ceux qui nient qu'on doive se fier à vous, ce vase convenable à votre dignité, avec le vin et le pain en morceaux. Buvez ce qu'il contient en signe de fidélité à ma personne. Mais, s'il n'est pas dans vos résolutions de garder votre foi, abstenez-vous, de crainte de rappeler l'horrible personnage du traître Judas ! »

Il offrit la coupe à Ascelin qui la prit, en disant :

– « Je recevrai la coupe et je boirai volontiers ce qu'elle contient. »

– « Vous devez ajouter : Et je garderai fidélité. »

Ascelin ne se démonta pas pour si peu.

– « Et je garderai fidélité, dit-il fermement ; et sinon que je périsse comme Judas ! »

On continua dès lors à festoyer, à rire, à échanger des quolibets. L'ivresse et la fatigue gagnaient peu à peu les convives, mais non le redoutable Ascelin. La nuit était déjà très avancée, lorsqu'on rejoignit les lits. Ascelin fit de même. Lorsque ses compagnons furent endormis, il s'empara subrepticement de leurs armes. Puis il envoya un garde chercher ses complices. Ils étaient peu nombreux, mais résolus. La petite troupe fit brusquement irruption dans les chambres. Charles et Arnoul s'éveillèrent en sursaut et, voyant ces hommes armés, sautèrent du lit et cherchèrent leurs épées. Ils ne les trouvèrent pas, et pour cause ! Ils aperçurent alors Ascelin et lui demandèrent ce que cette irruption signifiait. Il répondit ironiquement :

– « Vous m'avez récemment enlevé cette place, et m'avez forcé de m'en exiler. Maintenant, nous vous chassons à notre tour, mais d'une autre manière, car je suis resté mon maître, mais vous, vous passerez au pouvoir d'autrui. »

– « Ô évêque, gronda Charles, évêque, je me demande avec stupeur si tu te souviens du souper d'hier ! Est-ce que le respect pour Dieu ne t'arrêtera pas ? N'est-ce donc rien que la force d'un serment ? Rien que l'imprécation du souper d'hier ?… »

Il tenta de bousculer Ascelin. On se saisit de lui, on l'enchaîna et on l'enferma dans une tour, en compagnie de l'archevêque son neveu. Les gardes furent pareillement maîtrisés. Adélaïde, la femme de Charles, Louis, son fils, ses filles Gerberge et Adélaïde, furent également jetés en prison. Les partisans de Charles s'enfuirent, échappèrent aux poursuivants. Ascelin n'eut aucun mal à se rendre maître de la ville. Il faut croire que Charles disposait de très peu de soldats. On sait qu'il n'y avait point alors d'armées permanentes, qu'il était impossible d'empêcher les contingents féodaux de se disperser au terme de chaque campagne. Ascelin avait dû choisir le moment propice. Quant à la garnison de la ville, elle ne comprenait guère que les habitants. Aucun d'eux n'opposa la moindre résistance et ne refusa de prêter serment au comte-évêque.

Il ne restait plus à Ascelin qu'à prévenir le roi Hugues de ce succès. En apprenant que Laon et Reims étaient de nouveau à lui, Arnoul et Charles enchaînés dans une bonne tour, Capet dut remercier le Ciel. Il était enfin maître de son royaume ! Son vrai règne commençait. Il se rendit aussitôt à Laon, fit son entrée dans la ville en triomphateur. Les habitants s'empressèrent de lui jurer fidélité. Le comte-évêque y fut lui aussi de son serment. Puis le roi s'en retourna à Senlis avec les prisonniers. Qu'allait-il décider au sujet de Charles de Lorraine ? C'était un Carolingien, non pas quelque seigneur rebelle ou quelque traître de bas étage ! Comme toujours il réunit ses conseillers et leur exposa le cas. Les avis furent partagés. Les uns, considérant que Charles était un « homme illustre et issu de race royale », proposaient de recevoir ses enfants en otage, de lui demander de jurer qu'il ne revendiquerait jamais le royaume de France, éventuellement de rédiger un testament par lequel il exclurait son fils du trône. Les autres suggéraient de le retenir en prison, en attendant les réactions de ses partisans. S'ils étaient peu nombreux, rien n'empêchait de prolonger sa captivité. S'ils étaient en grand nombre et actifs, il valait mieux céder aux circonstances et relâcher le prisonnier. Le roi Hugues n'avait pas l'intention de rendre la liberté à Charles, que ses partisans fussent puissants ou faibles. Le duc de Lorraine resta donc dans sa geôle. Il y mourut, très vite, de rage et de chagrin. La duchesse Adélaïde fut libérée en 992, ainsi que ses filles. Le jeune Louis fut confié provisoirement à la tutelle de l'évêque Ascelin. Il partit ensuite pour la Germanie et fut investi du duché de Basse-Lorraine par Otton III. Il mourut prématurément, sans laisser d'enfants. Avec lui s'éteignaient les Carolingiens directs, quasi dans l'obscurité. Les Capétiens furent délivrés d'un grand poids, que dis-je, d'une véritable obsession. Ils n'en eurent que plus de cœur à revendiquer l'héritage de Charlemagne et à se prétendre, en face des Césars germaniques, empereurs dans leur royaume.







VII

Le concile de Saint-Basle


Arnoul restait en prison, en attendant non sans angoisse que le roi décidât de son sort. Certains clercs murmuraient contre sa détention, selon eux arbitraire. Hugues avait résolu de châtier sévèrement le traître, mais en respectant les formes. Il se heurtait à un obstacle majeur. En effet, tout évêque accusé d'une faute grave, fût-ce du crime de lèse-majesté, ne pouvait être jugé par des laïcs : il était justiciable du pape. Or il était prévisible que Jean XV acquitterait Arnoul ou lui infligerait une peine légère, pour faire pièce au Capétien. Hugues prit donc la décision de déférer Arnoul devant un concile exclusivement composé de prélats français. Venant d'un ami de l'Église, c'était une initiative hardie et, en raison même de son irrégularité substantielle, fort risquée. Il se trouva néanmoins des canonistes pour justifier cette procédure d'exception. Au surplus, l'autorité du pape était contestée, voire méprisée, non sans raison, par la majorité des séculiers. Hugues décréta donc que « tous les évêques valides de la Gaule et surtout les suffragants d'Arnoul eussent à se réunir ». Ceux qui ne pourraient venir devaient se faire représenter « afin de ne laisser planer aucun soupçon sur leur absence ». Furent convoqués les évêques Gui de Soissons, Ascelin de Laon, Hervé de Beauvais, Godesman d'Amiens, Ratbold de Noyon, Eudes de Senlis, pour la métropole de Reims ; l'archevêque Daibert de Bourges ; les évêques Gauthier d'Autun, Brunon de Langres, Milon de Mâcon, pour la métropole de Lyon ; l'archevêque de Sens, Seguin, avec les évêques Arnoul d'Orléans et Herbert d'Auxerre ; le clergé rémois et un grand nombre d'abbés. Il avait été décidé que le concile se réunirait dans l'abbatiale de Saint-Basle (dans la localité de Verzy, à faible distance de Reims), et non dans la cathédrale de cette ville, que la soldatesque de Charles avait souillée.

La séance d'ouverture eut lieu le 17 juin 991, en grande solennité : car ce n'était pas une mince chose que de juger l'archevêque d'une Église réputée pour être la première de France, un prélat qui descendait de Charlemagne, ultime rameau d'une dynastie prestigieuse ! Assurément la scène devait être impressionnante. Comme dans Shakespeare, le meilleur côtoyait le pire : Herbert d'Auxerre, demi-frère du roi, amateur de châteaux et veneur frénétique, Ascelin de Laon, plus coupable que l'accusé, parjure et imprécateur, étaient assis au milieu de pieux abbés et de sages prélats. L'assemblée désigna son président : ce fut l'archevêque de Sens, le vénérable Seguin, connu pour son équité : on ne pouvait le suspecter de complaisance envers Hugues Capet ; il ne l'avait reconnu pour roi qu'avec retard et regret ! L'évêque Arnoul d'Orléans, brillant orateur, fut choisi comme promoteur.

Le procès put alors commencer. CE FUT L'AFFAIRE DU SIÈCLE en raison de ses implications politiques. Il prit bientôt des dimensions internationales. Dans l'immédiat, il souligna l'opposition entre le clergé séculier et le clergé régulier, les moines donnant la primauté au spirituel et tenant pour le pape, les prélats assujettis au temporel et tenant pour le roi, les premiers influencés par le mouvement clunisien, les seconds lui étant hostiles.

Il revenait au promoteur d'exposer d'abord les faits. Après les prières d'usage, le président Seguin lui donna la parole. L'évêque d'Orléans n'avait pas usurpé sa réputation. Dans une brillante introduction, il exhorta les vénérables pères à juger sans haine, selon leur seule conscience. Il affirma avec force que chaque intervenant exposerait son opinion en toute liberté, l'assemblée n'ayant d'autre souci que de rechercher la vérité. Il en vint ensuite à l'exposé des faits :

– « … La célèbre métropole de Reims fut récemment livrée par trahison à l'invasion des ennemis ; les reliques des saints ont été souillées par la violence, le sanctuaire de Dieu a été violé par toutes sortes de crimes, les habitants ont été dépouillés par les brigands. Celui qui aurait dû préserver la ville de ces maux, l'évêque Arnoul, est accusé d'en être l'auteur ; voilà ce qu'on lui reproche. C'est pour discuter ce point que l'autorité royale nous a rassemblés ici. VEILLEZ DONC, VÉNÉRABLES PÈRES, À CE QUE LA PERFIDIE D'UN SEUL NE PUISSE PORTER ATTEINTE À LA DIGNITÉ SACERDOTALE. »

Cet exposé des faits, fort bref, manquait par trop d'impartialité. Il ressemblait fort à un réquisitoire. Quelques prélats réclamaient le châtiment immédiat de l'archevêque Arnoul, puisque sa culpabilité ne faisait aucun doute. Un débat leur paraissait superflu. Le président Seguin leur imposa silence. Il ne voulait pas d'un jugement bâclé. Très ému, il proposa que la sentence n'intervînt pas avant que le roi Hugues et son fils eussent promis leur indulgence par serment. En d'autres termes, il voulait éviter la peine de mort à Arnoul. Il admettait donc lui aussi la culpabilité de l'archevêque !

Daibert de Bourges se leva et dit :

– « Puisque le fait est constant et qu'il n'y a aucun doute sur la qualification qu'il mérite, ainsi que sur l'énormité du crime qu'il constitue, je ne vois pas comment il peut y avoir nécessité d'épargner le coupable. On pense néanmoins que cette nécessité existe, puisqu'on prétend que le jugement ne doit être prononcé qu'après que l'accusé aura obtenu grâce du supplice, en cas de condamnation ! Pourtant, si l'on examine le droit séculier, on voit que l'on est soumis à la rigueur de la peine selon la nature du crime et quel que soit le crime que l'on ait commis. »

L'évêque de Beauvais rétorqua que les lois divines ne pouvaient être comparées aux lois séculières, les premières l'emportant sans discussion possible sur les secondes. Toutefois :

– « Si donc notre frère et coévêque Arnoul est convaincu de lèse-majesté, je ne désapprouve point que, pour l'honneur du sacerdoce et par respect pour les liens de parenté, les sérénissimes rois se montrent indulgents jusqu'à un certain point envers lui. Cependant, si son aveu nous le montre indigne du pouvoir sacerdotal, il n'échappera pas entièrement à son arrêt. »

C'était ce qu'on appellerait aujourd'hui une opinion nuancée ! Brunon, évêque de Langres, demanda la parole. Sa position était délicate. Il était neveu de Charles de Lorraine, donc cousin germain (naturel) de l'accusé. De plus, il s'était naguère porté garant de sa moralité. On attendait sa déclaration avec curiosité, sinon avec malignité :

– « Il semble, commença-t-il, que j'ai précipité dans les malheurs celui dont on parle, en l'élevant au faîte des honneurs, contre le vœu d'un grand nombre d'hommes de bien. Cela, je ne l'ai pas fait uniquement parce qu'il est mon parent, mais aussi pour l'amener à une vie meilleure, car je n'ignorais pas qu'il avait livré la ville de Laon et qu'il était le chef d'une faction indigne. Je n'ignore pas davantage qu'il s'était engagé par écrit à rester fidèle aux rois, à ne jamais violer la foi promise pour accomplir un serment prêté ou à prêter ; à combattre de tout son esprit et de toutes ses forces les ennemis des rois, à n'avoir aucune communication avec eux. Mais Charles, mon oncle, s'étant fait l'adversaire des rois, celui dont il est question, après s'être mis en rapport avec lui et lui avoir juré fidélité, viola entièrement la foi promise au roi… Puisque la chose est de toute évidence, qu'il nous dise maintenant lui-même quelles suggestions, quels conseils l'ont fait agir. Ou il désignera un tiers, ou il succombera accablé par des témoignages… :

Il ajouta à l'intention de ses détracteurs :

– « Il n'y a point de lien de consanguinité, il n'y a point de considération de familiarité habituelle, qui puissent m'éloigner le moins du monde des formes d'un jugement légal. »

Cette déclaration d'un évêque « carolingien » fit grosse impression. On croyait que Brunon ne pourrait s'empêcher de défendre son neveu. L'évêque Godesman proposa de lui confier l'arbitrage de la sentence :

– « … Placé comme il est entre les deux parties, en sorte qu'il doit fidélité au roi et à Arnoul l'affection d'un parent, il ne saurait être en effet suspecté d'aucune fraude. »

– « Je comprends bien votre pensée, répondit Brunon. Celui qui est accusé de lèse-majesté m'est uni par les liens du sang, étant fils de mon oncle, le roi Lothaire ; en sorte que Votre Bénignité a craint de me faire injure, si vous portiez sur lui un jugement mérité. Mais à Dieu ne plaise que je fasse passer les liens du sang avant l'amour du Christ ! Que votre saintété se livre donc avec moi à l'examen le plus scrupuleux de l'affaire en cause. Ne craignez en aucune façon de prononcer la condamnation d'un coupable… »

L'évêque Ratbold demanda que la promesse souscrite par Arnoul, avant sa consécration comme archevêque de Reims, fût examinée par l'assemblée :

– « … Il y a une chose fâcheuse, c'est que les évêques de Lorraine contestent, dit-on, son authenticité. Ils prétendent, faussement, qu'elle a été écrite, lue, conservée, contre les lois divines. »

La pièce fut aussitôt produite et son authenticité constatée par tous. Nous en connaissons déjà la teneur. Le promoteur demanda alors que le prêtre Augier fût entendu :

– « … car c'est lui qui connaît le mieux toutes les circonstances de la trahison. »

Augier ne déçut pas l'assistance. Il fut même un parfait témoin à charge. Pour gagner l'indulgence des pères, il raconta comment Arnoul lui avait d'abord envoyé un certain Dudon qui lui ordonna de voler les clefs de Reims. Comment, au comble de la stupeur, il s'en vint trouver l'archevêque qui lui confirma cet ordre inouï, et comment il avait fait le serment de trahir.

– « Si je mens, s'écria-t-il, je suis prêt à subir toute espèce de supplice ! »

À la suite de cette déposition, l'évêque de Soissons prononça un véritable réquisitoire :

– « De l'aveu de cet homme, il résulte qu'un même crime fournit deux coupables, car bien que celui-ci s'en déclare l'auteur, il n'innocente point son seigneur, qui l'a poussé à le commettre et qui s'en est de la sorte rendu l'instigateur… L'un a excité le crime, l'autre l'a commis ! »

Arnoul avait encore aggravé son cas en lançant l'anathème contre ses propres complices, les voleurs de Reims. On se souvient que cette sanction était convenue avec Charles de Lorraine et destinée à donner le change !

L'évêque d'Autun laissa éclater son indignation devant un tel forfait :

– « … Est-ce qu'il peut, lui, l'instigateur du mal, échapper aux coups de l'anathème, quand, instigateur et fauteur, il a percé du trait de la malédiction les instigateurs, les auteurs et les fauteurs ?… Considérez donc, mes Pères, combien l'auteur et le fauteur sont corrompus, combien, par leurs machinations, ils sont devenus abominables. »

L'évêque de Senlis voulut précipiter le mouvement, il était un inconditionnel du roi Hugues :

– « Puisque nous sommes assemblés ici dans l'intérêt de la religion et par l'ordre de nos sérénissimes rois, nous ne devons pas différer l'examen du jugement. LES ROIS L'ATTENDENT, le clergé et le peuple l'attendent aussi. Il ne faut pas nous arrêter plus longtemps aux opinions si diverses émises jusqu'ici, puisque le fait est évident et la sentence à porter toute claire ! »

Le président Seguin calma l'impatience d'Eudes de Senlis. Il admettait volontiers que la trahison d'Arnoul ne pouvait être mise en doute après la déposition du prêtre Augier. Il estimait toutefois que le concile devait juger non pas la trahison d'Arnoul envers le roi Hugues, mais la violation du serment prêté devant les suffragants de Reims.

La parole était à la défense1. Préalablement le promoteur demanda au président de décréter que les défenseurs seraient autorisés à parler sans crainte de sanctions et à consulter les textes utiles. Le président fit droit à cette demande. Plusieurs « avocats » se présentèrent, dont les principaux étaient Jean, écolâtre d'Auxerre, Abbon, moine de Fleury-sur-Loire (Saint-Benoît), et l'abbé Ramulf du monastère de Sens. Tous appartenaient au clergé régulier. Ils firent apporter plusieurs volumes qu'ils citèrent abondamment. Leurs conclusions se réduisirent finalement à quatre :

– préalablement à toute procédure, l'archevêque Arnoul devait être rendu à son siège ;

– il devait être ensuite cité à comparaître dans les formes régulières et les délais convenables ;

– le pape devait être saisi de l'affaire ;

– l'affaire devait être examinée sous son autorité par un synode général et non point par un synode réduit au seul épiscopat des Gaules.

Ainsi le voulaient les lois canoniques et laïques ! S'ensuivit une jolie bataille de procédure, où chacun s'envoya ses vérités, où la scission entre les deux clergés apparut dans toute son évidence. L'un des objectifs du mouvement clunisien n'était-il pas de soustraire les monastères aux autorités laïques (royales ou seigneuriales) et de les placer sous l'autorité du pape ? Le moine Richer rend compte avec discrétion de la dispute entre moines et prélats, et l'on comprend pourquoi. Gerbert se montre plus prolixe et, somme toute, plus véridique. Sur le plan strictement juridique, la réfutation des thèses de la défense fut celle-ci : on ne pouvait rétablir Arnoul sur le siège de Reims par suite de ses crimes avérés et de son incapacité à tenir ses serments. On ne pouvait davantage le citer à comparaître, puisqu'il l'avait déjà été après sa trahison et n'avait pas daigné se présenter devant le synode de Senlis, bien qu'il disposât d'un délai de six mois entiers. On ne pouvait non plus notifier l'affaire au pontife de Rome, « parce que la difficulté du voyage et les menaces des ennemis s'y opposaient ». D'ailleurs, le pape Jean XV était saisi de l'affaire depuis un an et s'était abstenu de répondre. La lettre du roi Hugues à Jean XV, le message collectif des évêques du synode de Senlis furent montrés. Ce fut en vain. La défense maintint son point de vue. C'était au pape, et à lui seul, qu'il appartenait de juger Arnoul ; le concile de Saint-Basle devait se déclarer incompétent !

Alors le promoteur accabla les avocats par un terrible discours, en lequel le talent oratoire le disputait à la virulence :

– « … Porterons-nous atteinte aux privilèges de l'évêque de Rome ? Non, certes. Car si ce pontife est recommandable par sa science et par ses vertus, on n'aura à redouter ni son silence ni une constitution nouvelle. S'il s'égare sous l'effet de l'ignorance, de la frayeur ou de la cupidité, si les circonstances le dominent, comme nous l'avons vu presque de nos jours, les tyrans étant maîtres de Rome, son silence et ses décrets seront encore bien à craindre, car celui qui, jusqu'à un certain point, est ennemi des lois, ne peut les infirmer… »

Cet exorde fut suivi d'un véritable rappel historique :

– « … Déplorable Rome ! toi qui révélas à nos ancêtres la lumière éclatante des Pères, tu as répandu sur notre époque d'étranges ténèbres qui étonneront les siècles futurs. Jadis nous reçûmes de toi les illustres Léon, les grands Grégoire… Longue est la liste de ceux qui ont rempli l'univers de leurs lumières. C'est à bon droit que l'Église universelle se confia à la direction de ces hommes qui, par leurs vertus et leur savoir, surpassaient tous les mortels… À quels spectacles n'avons-nous pas assisté de nos jours ! Nous avons vu Jean (XII), sur nommé Octavien, plongé dans le bourbier des débauches conspirer contre Otton que lui-même avait fait empereur. Il est chassé et remplacé par Léon (VIII), le néophyte ; mais quand l'empereur a quitté Rome, Octavien y rentre, chasse Léon, coupe au diacre Jean le nez, les doigts de la main droite et la langue. Il commet de nombreux meurtres sur les premiers personnages de Rome et meurt peu après. Les Romains lui donnent pour successeur le diacre Benoît (V), surnommé le Grammairien. À son tour, il est attaqué par Léon le Néophyte aidé par l'empereur. Assiégé, fait prisonnier et déposé, il est envoyé en exil en Germanie. À l'empereur Otton Ier succède l'empereur Otton II, supérieur à tous les princes de son temps par les armes, le conseil et la science. À Rome, succède un monstre affreux, Boniface (VII), d'une cruauté plus qu'humaine, tout rouge du sang de son prédécesseur. Mis en fuite et condamné par un grand concile, il réapparaît à Rome après la mort d'Otton II. Il chasse de la citadelle de Rome (le château Saint-Ange), malgré ses serments, l'illustre pape Pierre, précédemment évêque de Pavie, le dépose et le fait périr dans l'horreur du cachot. Est-ce à de tels monstres, gonflés d'ignominie, vides de science divine et humaine, que les innombrables prêtres de Dieu répandus par tout l'univers, distingués par leur savoir et par leurs vertus, seront légalement soumis ?… Quel est cet homme assis sur un trône, resplendissant dans ses habits de pourpre et d'or, si la charité lui fait défaut et s'il n'est enflé et soutenu que par la science ? C'est l'Antéchrist siégeant dans le temple de Dieu et voulant faire croire qu'il est Dieu ! Mais, s'il n'est ni appuyé par la charité ni redressé par le savoir, c'est une statue, une idole dans le temple saint ! L'interroger, c'est consulter un marbre… »

Il étaya ensuite son raisonnement de deux citations, l'une tirée des Actes du Concile de Carthage, l'autre d'un texte de Grégoire le Grand. Au Ve siècle, les évêques d'Afrique, inquiets des prétentions romaines, s'étaient réunis en présence de saint Augustin. Ils avaient émis cette conclusion : « Est-il admissible que Dieu inspire l'esprit de justice à un seul, quel qu'il soit, et qu'il le refuse à d'innombrables évêques réunis en concile ? » Quant au texte du pape Grégoire, il énonçait le principe selon lequel tout évêque fautif devait se soumettre à Rome, mais que tout évêque pur de toute faute était l'égal du pape. Ce qui amena le promoteur à condamner le silence de Jean XV, un silence qui n'était qu'une dérobade, sinon pis. Il importait peu au pape Jean que le peuple de France demandât justice. On ne pouvait douter, s'il avait à juger l'archevêque de Reims, qu'il ne vendît son acquittement à prix d'argent.

On a pu voir dans ce discours-pamphlet la première manifestation du gallicanisme. Il traduisait simplement l'hostilité d'un haut clergé engagé dans le siècle, pour cela même peu soucieux d'une autorité spirituelle puissante. Les comtes-évêques s'inséraient dans le système féodal. La seule autorité qu'ils reconnussent, c'était celle du roi ; encore ne l'acceptaient-ils qu'avec réserve !

Après la diatribe de l'évêque d'Orléans, la défense ne pouvait avoir gain de cause. Le concile se reconnut compétent et l'on put entendre l'accusé. On entrait dans la phase pathétique du procès.

Par révérence envers le sacerdoce et malgré son indignité, on le fit asseoir parmi les Pères. Il avait perdu son arrogance, mais en vrai Carolingien, il ne renonçait pas à se défendre ; il espérait même échapper à la condamnation, persuadé qu'on n'oserait pas attenter à une personne de sang royal. Il écouta dédaigneusement le promoteur lui reprocher son ingratitude. Comment avait-il pu trahir le roi, après avoir reçu tant de bienfaits de lui ? Interrogé sur les faits, Arnoul eut la maladresse de nier l'évidence et de proclamer son innocence. Le promoteur le laissa s'enferrer, puis appela un certain Renier qui avait été l'ami, le confident de l'accusé. La déposition de ce témoin fut accablante. Il déclara qu'au cours d'une promenade sur les rives de l'Aisne Arnoul lui avait confié, sous le sceau du secret, son projet de livrer Reims à Charles de Lorraine. Il exhorta même l'archevêque à confesser sa trahison.

Ainsi la préméditation venait aggraver le crime. Arnoul ne pouvait même pas invoquer des circonstances fortuites pour alléger sa responsabilité. Apparemment abasourdi, désarçonné, il demanda l'autorisation de consulter privément le président Seguin, le promoteur et Godesman, l'évêque d'Amiens. Sans doute espérait-il les apitoyer. Ils l'emmenèrent dans la crypte, sans flairer le piège que ce fourbe leur tendait. Pendant ce temps, l'assemblée étudia posément les articles du concile de Tolède frappant d'anathème et de plusieurs autres sanctions ceux qui conspiraient contre leur souverain : les évêques n'en étaient pas exceptés. Les vénérables pères de Saint-Basle prenaient leur rôle à cœur ; ils tenaient à rester dans la légalité. Ces références à leurs aînés les rassuraient. On dirait à présent qu'ils voulaient s'appuyer sur la jurisprudence, intention louable.

Dans la crypte, Arnoul, éclatant en sanglots, s'était jeté aux pieds de ses « conseillers ». Il avoua ses crimes en versant de grosses larmes et demanda à être relevé de sa charge. Sa détresse émut le président, non peut-être les deux autres. Pouvait-on on croire à ce repentir, à cet abandon soudain, à ces pleurs abondants ? On demanda à Arnoul s'il était prêt à réitérer sa confession devant les autres prélats. Il acquiesça. On fit donc venir tous les évêques. Et là, dans l'ombre solennelle de cette crypte, non loin des saints corps qui y reposaient, Arnoul défila le lourd chapelet de ses crimes et demanda à nouveau qu'on le démît de sa charge.

Ensuite, hors de sa présence, le concile délibéra. On s'aperçut alors que les aveux d'Arnoul, pour spontanés et complets qu'ils fussent, avaient été entendus en CONFESSION et par les seuls évêques. Ils n'avaient pas le caractère d'une confession publique. Grave problème ! Comment, sans violer le secret de la confession, publier des aveux recueillis de la sorte ? Quelqu'un trouva la solution. Puisque Arnoul était dans ces dispositions et manifestait un repentir sincère, il consentirait certainement à abdiquer de lui-même. Dans ce cas, on lui épargnerait l'infamie d'une dégradation. On lui retirerait l'anneau, la crosse et le pallium, qui seraient rendus au roi. On fit observer que le pallium avait été envoyé par le pape. Avait-on le droit de le retirer à son destinataire ? Le promoteur rappela à nouveau que Jean XV ne s'était aucunement soucié du synode de Senlis, de l'appel des évêques. Le parti des moines batailla encore sur ce point.

Tout à coup, le roi Hugues, son fils Robert, les conseillers de la cour pénétrèrent dans l'abbatiale et prirent place. Cette intrusion provoqua une gêne. Elle fut interprétée comme une tentative de pression. Il n'est pas exclu que le roi se défiât de ses chers abbés clunisiens et de certains prélats connus pour leur bienveillance. Il crut bon de complimenter l'assemblée sur son zèle et s'attira une réponse agacée du président Seguin. Ce dernier affirma sèchement que l'unique souci du concile était la recherche de la vérité. Capet ne répondit pas. Il était parfaitement informé du déroulement des débats et des aveux de l'archevêque. Il attendait la comparution de celui-ci.

Quand Arnoul aperçut les deux rois et leurs seigneurs, il se sentit perdu, et ne sut que dire.

Le promoteur – « Vois-tu ces visages tournés vers toi ? Pourquoi ne te défends-tu pas ? »

Arnoul bredouilla quelques mots inintelligibles.

Le promoteur – « Es-tu toujours dans les dispositions où nous t'avons laissé hier soir ? »

Arnoul – « Oui. »

Le promoteur – « Veux-tu te démettre de l'épiscopat dont tu t'es rendu indigne ? »

Arnoul – « Vous l'avez dit. »

Alors intervint brutalement Bouchard de Vendôme, ami et vassal d'Hugues Capet :

– « Que signifie ce « vous l'avez dit » ? Qu'il s'exprime clairement, qu'il se confesse ouvertement, de peur qu'il n'aille prétendre ensuite que les évêques lui ont soufflé des crimes imaginaires, et qu'il ne revienne sur ses aveux. »

Arnoul – « Je proclame et j'avoue que j'ai manqué à la fidélité au roi. Je demande seulement que vous vous en rapportiez à monseigneur Arnoul (le promoteur) qui parlera pour moi et je le supplie lui-même, en votre présence, puisqu'il connaît tout ce qui me concerne, de bien vouloir exposer ma cause. »

Le promoteur – « Il est d'un caractère taciturne. Il a honte d'avouer en public ce qu'il a confié à notre bonne foi et à notre discrétion sous la garantie du Christ. Qu'il vous suffise donc de savoir ce qu'il a confessé lui-même publiquement, à savoir qu'il n'a point tenu les serments prêtés aux rois et qu'il a agi ostensiblement contre sa profession de foi et la souscription apposée au chirographe. »

Bouchard de Vendôme – « Cela ne me suffit pas. Qu'il avoue ou qu'il nie publiquement, sous votre garantie, qu'il s'est conduit en traître, en sorte que nous puissions lui donner un successeur. »

Le promoteur, irrité par l'insistance maladroite de Bouchard :

– « Certes, vous ne serez pas aujourd'hui les égaux des prêtres, auxquels seuls est due une confession entière. Si un vassal était accusé auprès du roi d'un crime déterminé, qu'il niât avoir commis ce crime, mais par ailleurs se reconnût assez coupable pour n'avoir plus le droit de détenir un fief ou un domaine et demandât seulement grâce pour sa vie, si, dis-je, ce fief ou ce domaine vous était offert par la munificence du roi, le refuseriez-vous ? Qu'il vous suffise donc de savoir qu'Arnoul nous a dévoilé ses péchés en confession, qu'il se déclare indigne du sacerdoce, qu'en face des rois et en présence de l'Église, il s'avoue indigne des honneurs du siècle. Peu importe que ce soit pour telle ou telle faute qu'il se démette de l'épiscopat ! »

Il se tourna vers Arnoul et lui demanda :

– « Qu'as-tu à dire sur ce que je viens d'avancer en ton nom ? »

Arnoul – « J'accepte et fais miennes tes paroles. »

Le promoteur – « Prosterne-toi aux pieds de tes maîtres, que tu as si gravement offensés, avoue ta faute et supplie-les de te laisser la vie. »

Arnoul se coucha devant les rois et implora leur clémence. L'archevêque de Bourges s'agenouilla près de lui et, au nom de tous les Pères, supplia Hugues Capet d'épargner la vie de ce malheureux. L'émotion était à son comble.

Hugues Capet – « Il aura la vie sauve par considération pour vous. Il restera sous notre garde sans craindre le fer ou les chaînes, à moins qu'il n'ait recours à la fuite. »

La restriction était inquiétante, mais justifiée : il était si facile d'inciter Arnoul à s'évader ! Il ne restait plus à Arnoul qu'à signer l'acte d'abdication. Richer l'a reproduit intégralement. Je ferai de même, car c'est une pièce à conviction de premier ordre, surtout à la lumière des événements qu'il suscitera :

« Moi, Raoul, ex-archevêque de Reims, par la grâce de Dieu, reconnaissant ma fragilité et le poids de mes péchés, j'ai établi juges de mes fautes les archevêques Seguin et Daibert, les évêques Arnoul, Godesman, Hervé, Gauthier, Brunon, Milon, Adalbéron (Ascelin), Eudes, Gui et Herbert, et je leur ai fait une confession sincère, afin d'obtenir le remède du repentir et le salut de mon âme au moment de m'éloigner de la dignité et du ministère de pontife, dont je me reconnais indigne, et auquel je me suis rendu étranger par les fautes dans lesquelles je leur ai confessé en secret être tombé, et dont j'étais publiquement repris, afin qu'ils puissent rendre témoignage, substituer et consacrer un autre à ma place, qui préside et serve utilement l'église à laquelle j'ai jusqu'ici présidé, moi indigne. Et afin qu'à l'avenir je ne puisse plus faire aucune pétition ou réclamation par l'autorité des canons, j'ai signé cet écrit de ma propre main ; tel il a été lu, tel je l'ai souscrit. Moi, Arnoul, ex-archevêque de Reims, j'ai signé. »

Tous les évêques signèrent à la suite, chacun disant :

– « Suivant ton aveu et ta souscription, cesse ton office ! »

Arnoul délia le clergé et le peuple rémois de leur serment d'obéissance. On ne lui arracha pas ses vêtements sacerdotaux, comme le prévoyait la règle. On lui retira seulement le pallium, la crosse et l'anneau pour les remettre au roi Hugues qui les donnerait au nouvel archevêque. Prenant prétexte de l'abdication volontaire d'Arnoul, les Pères s'étaient épargné l'humiliation de dégrader un des leurs, tout en privant les moines de ce plaisir !

À ce moment, le prêtre Augier, à qui personne ne prêtait attention, vint se jeter aux pieds des rois et demanda à être relevé de l'excommunication. Le pauvret n'était pas de race carolingienne. Il n'était même pas noble. La colère des évêques retomba sur lui !

Le promoteur – « As-tu ouvert les portes de Reims ? »

Augier – « Oui. »

Le promoteur – « Es-tu entré en ennemi dans le temple de Dieu ? »

Augier – « Je ne puis le nier. »

Le promoteur – « Je te condamne par ta bouche. Que ton sang retombe sur ta tête. »

Gautier d'Autun – « Puisque ton évêque est châtié pour t'avoir commandé, toi, son complice, tu dois être châtié pour avoir obéi. »

Brunon de Langres – « C'est toi et tes semblables qui, par vos mauvais conseils et vos complaisances mauvaises, avez perdu ce jeune homme ! Pendant qu'il pleurerait, tu chanterais ? Comment faire trêve à mes gémissements si je voyais exempt de tout châtiment l'homme qui a fait le malheur du fils de mon oncle ! »

Tout de même on admit que le prêtre Augier, de grade inférieur, n'avait peut-être pas eu le choix. En outre, et surtout, il avait accepté de déposer à condition qu'il ne subirait d'autres peines que spirituelles. On était tenu de respecter cet engagement. Augier fut rappelé. On lui donnait le choix entre l'anathème et la dégradation. Il hésita, choisit la seconde sanction. Rien ne lui fut épargné. Les ornements sacerdotaux lui furent arrachés pièce par pièce, cependant que l'on répétait la formule rituelle : « Cesse ton office !… Cesse ton office !… Cesse ton office !… » On lui infligea une pénitence. Il lui fut seulement permis de recevoir la communion laïque.

Avant de se séparer, les Pères renouvelèrent l'excommunication prononcée contre les sacrilèges et déprédateurs de l'Église de Reims. Ce grand procès avait duré deux longues journées.

Le dimanche suivant, 21 juin, on procéda à l'élection de l'archevêque de Reims. Qui fut choisi ? Gerbert, « mûr d'âge, prudent de caractère, accessible aux bons conseils, affable, miséricordieux » ! Ces éloges, il se les décerna lui-même, car il ne manqua pas de rédiger le procès-verbal. Il prit même la précaution d'ajouter qu'il fut élu « par ordre des rois, non pas à l'unanimité… ». Que lui importait ! Il tenait enfin son archevêché ; il prenait la suite du grand Adalbéron !







VIII

Les mésaventures de Gerbert


À l'égard de Jean XV, la déposition d'Arnoul était plus qu'un défi, c'était un véritable camouflet. Les Pères conciliaires bafouaient ouvertement son autorité ; ils avaient agi sans droit, sans permission du Saint-Siège, dans le seul but de complaire au roi Hugues. Gerbert n'était donc qu'un usurpateur aux yeux du pape. Toutefois ce dernier manquait de moyens. Il n'était soutenu que par l'impératrice Théophano. S'il n'avait pas répondu à la lettre d'Hugues Capet, ni à la supplique des évêques de Senlis, c'est que les bons rapports entre l'empire et le roi de France s'étaient dégradés. Théophano avait repris sa politique de balance entre les Capétiens et les Carolingiens, malgré la restitution de Verdun. Elle n'avait pas été étrangère au complot de Charles et de l'ex-archevêque. Elle n'aimait guère le duc de Lorraine, en raison de son ascendance et de sa réputation fâcheuse, mais elle entendait proroger la division des Français, pour les maintenir dans sa sujétion. Le pape était à ses ordres. Il avait accueilli favorablement l'élection d'Hugues Capet, puis son attitude était devenue réticente, sinon hostile ; il s'apprêtait désormais à le contrecarrer ouvertement. Mais Théophano était morte pendant le concile de Saint-Basle. Otton III restait seul avec sa grand-mère, la vieille impératrice Adélaïde. Il n'avait pas encore douze ans. L'empire était ébranlé, affaibli par les révoltes continuelles des Slaves. Cette situation perdurerait jusqu'à la majorité d'Otton. Il est évident que la brusque disparition de Théophano profita à Hugues Capet ; elle évita de graves complications diplomatiques. Pourtant, quoique désarmé, Jean XV se devait de réagir.

Ses lettres de réprimande aux évêques qui avaient participé au concile de Saint-Basle et au nouvel archevêque Gerbert ne produisant aucun effet, il envoya deux légats : l'évêque de Sabine et l'abbé de Saint-Boniface de Rome. Les légats n'osèrent pas venir en France. Ils réunirent un concile (en 992) auquel ne prirent part que les prélats de Germanie. Les évêques de France, s'ils furent convoqués, ne se déplacèrent pas, à l'exception de Gerbert. L'archevêque se sentait mal à l'aise. On l'accusait d'avoir usurpé le siège de Reims. Il se défendit de son mieux, affirma qu'il ne voulait en rien désobéir au pape. En l'absence des évêques français, le concile ne pouvait prendre aucune décision. Les légats rentrèrent à Rome. L'affaire ne faisait que commencer !

Furieux de cet échec, Jean XV convoqua devant lui le roi Hugues, son fils et les évêques de France. C'était, dans sa situation, une mesure intempestive, presque ridicule. Capet se fût déshonoré en comparaissant devant le pape, avec ses évêques. Il pouvait ne pas répondre, mais on sait quelle était sa courtoisie. Non sans humour, il convoqua Jean XV à Grenoble :

« Nous avons envoyé à Votre Béatitude, en notre nom et au nom de nos évêques, une lettre confiée à T…, archidiacre de l'Église de Reims, dans laquelle l'affaire d'Arnoul est exposée. Nous y ajoutons ceci pour vous supplier de prononcer, sur ma requête et celle des miens, une sentence juste, et de ne pas accepter comme certain ce qui est douteux. Nous ne sachions pas avoir agi en rien contre l'autorité de votre siège apostolique. Si notre éloignement diminue votre confiance, nous pouvons nous rapprocher et vous serez mieux instruit. La ville de Grenoble, placée sur les confins de l'Italie et de la Gaule, est un lieu où les pontifes romains et les rois de France se sont souvent entrevus ; il est possible de nous y réunir en cette circonstance, si cela vous convient. Mais s'il vous plaît de nous visiter, nous et notre royaume, nous vous recevrons à la descente des Alpes avec de grands honneurs, et pendant votre séjour et à votre retour, nous vous rendrons les honneurs qui vous sont dus. Nous formulons cette proposition du fond du cœur, afin de vous faire comprendre et juger que ni nous ni les nôtres ne voulons décliner votre sentence. Nous vous prions d'accueillir favorablement la mission de l'archidiacre T… ; ainsi, quand il aura obtenu ce qu'il demande, son retour nous comblera de joie et nous rendra plus dévoué encore à votre service. »

On ne pouvait être plus poli, ni plus net. Bien entendu, le roi Hugues avait interdit à ses évêques de se rendre à Rome. La mission de l'archidiacre T… ayant échoué, Jean XV s'obstinant dans son refus de valider la déposition d'Arnoul et l'élection de Gerbert, Hugues décida de riposter au concile des évêques allemands par la réunion d'un concile exclusivement français. Ce concile eut lieu à Chelles, sous la présidence du roi Robert : Hugues s'était abstenu d'y assister. Il groupait les archevêques de Bourges, de Reims, de Sens, de Tours et leurs suffragants. Gerbert en fut le promoteur. On pouvait lui faire confiance pour orienter les débats ! Il n'avait aucune envie de résilier une fonction convoitée depuis tant d'années… L'attitude injustifiable de Jean XV, ses menaces à peine voilées, irritaient et inquiétaient les prélats. Il fut aisé à Gerbert d'exploiter ce climat, d'entrée de jeu. Les évêques décidèrent de se liguer contre le pape, puisqu'il manifestait tant d'hostilité envers le clergé gallican. Ils promirent de n'avoir désormais, quoi qu'il arrivât, « qu'une pensée, qu'une volonté, qu'une action, selon ce qui est écrit : Ils n'avaient qu'un cœur et qu'une âme ». Dans le cas où l'un d'eux serait frappé d'anathème par Jean XV, l'affaire serait examinée en commun et l'excommunication levée par décision collective. En outre, ils décrétèrent que si « le pape de Rome » avançait une opinion contraire aux canons des Pères, elle serait annulée et déclarée sans effets, « selon ces paroles de l'apôtre : Évitez celui qui est hérétique, et qui se sépare de l'Église ». Ils décrétèrent enfin que la déposition d'Arnoul et la promotion de Gerbert avaient un caractère irrévocable. Le concile de Chelles faisait écho au violent discours du promoteur de Saint-Basle. Jusqu'ici l'épiscopat français se bornait à ignorer ou à contester l'autorité du Saint-Siège, à la vérité obscure et peu gênante. À Chelles, les évêques s'étaient dressés unanimement contre elle. Cette attitude schismatique, le roi Hugues, l'avait indubitablement inspirée. C'était là sa véritable réponse à la convocation du pape. Cependant, dans son esprit, il ne s'agissait point d'un schisme, mais d'une manœuvre politique dont le but était d'intimider Jean XV, de lui faire sentir la puissance du roi de France.

D'ailleurs, ce fut ainsi que Jean XV interpréta la décision du concile de Chelles. Il répondit à sa manière, par le silence. Un silence qui dura deux ans ! Il ne bénéficiait plus du soutien de Théophano et ses démêlés avec Crescentius rendaient sa position difficile. Crescentius imposait sa tyrannie à la ville de Rome ; il tolérait à peine la présence de Jean XV dont l'autorité était nulle sur les Romains. Pourtant les évêques allemands lui restaient fidèles. Condamnant l'attitude des Français, ils s'étaient promis de rétablir Arnoul dans ses fonctions. En 995, Jean XV leur envoya l'abbé de Saint-Boniface, avec pour mission d'organiser un concile général. Ce légat fit demander à Hugues et à Robert de fixer eux-mêmes la date et le lieu de la réunion : la leçon de Chelles avait porté ! Les deux rois firent bon accueil aux ambassadeurs, mais réservèrent leur décision. Ils s'arrangèrent pour rendre le synode inopérant, en interdisant aux évêques français d'y prendre part. Il se réunit pourtant le 2 juin 995, à Mouzon, qui dépendait de l'Église de Reims mais se trouvait en terre d'empire. Il ne comprit que des prélats allemands et lorrains, ce qui par avance interdisait toute décision. Gerbert avait, paraît-il, enfreint la défense du roi, pour plaider sa cause. L'objet de ce synode n'était point en effet d'apprécier la culpabilité d'Arnoul et la validité de sa déposition, mais, exclusivement, de mettre fin à l'usurpation de Gerbert, ce qui était un comble et démontre, s'il en était besoin, les implications politiques de l'affaire. Là-dessus l'exorde du promoteur (l'évêque Aimon de Verdun) ne laisse aucun doute :

– « Comme il est venu aux oreilles du seigneur pape que la métropole de Reims avait été envahie et privée, contre le droit de justice, de SON VÉRITABLE PASTEUR, il nous a plusieurs fois engagés, par ses lettres, à nous réunir, à examiner un si grand crime avec impartialité, et, usant de son autorité, à le réparer et à faire rentrer les choses dans la règle… »

Le plaidoyer de Gerbert fut un chef-d'œuvre de rhétorique. Il dut combler d'aise les lettrés de l'assemblée. C'était même une page d'anthologie ecclésiastique. Malheureusement pour lui, Gerbert en rajoutait toujours. Voulant briller à tout prix, il affaiblissait sa démonstration et ne convainquait personne. Il crut séduire et ne parvint qu'à indisposer ces rudes prélats.

– « Révérends Pères, s'écria-t-il, j'ai toujours eu devant les yeux, je me suis toujours rappelé avec bonheur le jour où, à la sollicitation de mes frères, j'assumai sur moi, non sans quelque danger pour ma tête, le poids de l'épiscopat. Le salut d'un peuple qui périssait et en même temps votre autorité étaient pour moi d'une telle considération que je croyais ne devoir rien craindre ! Je me rappelais vos bienfaits passés, la bienveillance douce et affable que vous m'aviez souvent témoignée, en l'accompagnant de fréquents éloges, lorsque, tout à coup, une rumeur subite m'annonça que vous étiez offensés et s'efforça d'incriminer cela même que d'autres regardaient comme un grand acte de vertu. Je frémis, je l'avoue, et les glaives que je redoutais m'émurent moins que votre indignation… »

Mais chez ce rhétoricien sans pareil l'emphase n'excluait ni la ruse ni le mensonge. Il plaida l'innocence, travestit superbement la convoitise en abnégation. Il osa dire que l'archevêque Adalbéron l'ayant désigné à son lit de mort, on lui avait préféré Arnoul, car il s'opposait trop ouvertement à la simonie, par fidélité envers le pape ! Il raconta qu'il avait cependant servi Arnoul avec loyauté, jusqu'au jour où « les monstrueuses machinations d'un homme qui agissait dans l'ombre », l'avaient effrayé. Il avait alors abandonné l'apostat, non pour le supplanter, mais pour ne pas être son complice. Après l'abdication d'Arnoul, les évêques et les grands l'avaient supplié d'assurer la charge « d'un peuple tourmenté, déchiré en factions » :

– « Longtemps je m'y refusai, et plus tard ce n'est pas sans difficulté que j'y consentis, parce que je compris quels tourments de toute espèce je me préparais. Tel est le simple exposé de ma conduite, telle est la pureté de mon innocence, telle est la netteté, en tous points, de ma conscience, que je présente au Seigneur, et à vous qui êtes ses prêtres. »

Il entreprit ensuite de démontrer qu'il n'était pour rien dans la déposition d'Arnoul et qu'il n'avait point usurpé le siège de Reims. Il affirma qu'il n'avait point livré le fautif, mais s'abstint, bizarrement, d'exposer clairement les conditions dans lesquelles Arnoul avait été capturé. Il insista sur le fait qu'ayant laissé dépouiller « son épouse » (l'Église de Reims), il était indigne d'en être le pasteur et s'était exclu lui-même de sa charge. Il donna ensuite quelques indications sur la procédure employée contre Arnoul, mais allusives, imprécises, enveloppées de fioritures et assorties de citations inutiles. Il insista encore, lourdement, sur le fait que l'archevêché lui avait été imposé, sur sa « résistance » et son « appréhension ». Dans son épilogue, il avoua à demi-mot qu'il avait bien du mal à gouverner la ville de Reims : des magasins, des boutiques avaient été pillés par des miséreux, le désordre régnait dans les contrées avoisinantes. Cela pour apitoyer les Pères sur son sort et souligner son dévouement ! Bref, l'humble Gerbert se sacrifiait pour le bien de l'Église ; l'archevêché de Reims lui était un fardeau insupportable…

Personne ne fut dupe. Le comte Godefroi de Verdun qui était présent, les évêques allemands connaissaient leur homme. Ils savaient à quoi l'archevêque Adalbéron l'avait employé, quelle était son ingéniosité. Ils savaient aussi qu'Arnoul avait été déposé le 18 juin et que, trois jours après, Gerbert avait été élu au siège de Reims « par ordre du roi, non pas à l'unanimité ». Ses hésitations avaient été brèves ; le roi et les grands n'avaient pas dû le supplier beaucoup ! En outre les troubles dont il faisait lui-même état (avec une maladresse insigne !) prouvaient que sa personne était contestée. On le fit sortir, pour délibérer. Il avait toute confiance dans ses talents d'orateur et il faisait fond, naïvement, sur les services qu'il avait rendus naguère au parti ottonien. Il oubliait simplement qu'il dérangeait les plans de ce parti en servant les intérêts d'Hugues Capet.

Comme ce dernier l'avait prévu, le synode s'estima trop restreint pour juger au fond. Il renvoya l'affaire devant un véritable concile, dont il fixa la date au 1er juillet suivant. Il prit néanmoins une mesure conservatoire : Gerbert se vit retirer le droit de célébrer l'office sacré.

Au lieu de laisser les choses dans l'état, il jeta feu et flamme et, dans l'attente du nouveau synode, crut bon de publier les ACTES DU CONCILE DE SAINT-BASLE. Cet écrit provoqua la colère du légat, notamment l'accusation d'ignorance et de vénalité portée contre les papes. Il riposta en accusant les pères conciliaires de méconnaître les pouvoirs du Saint-Siège. Il mit le silence de Jean XV sur le compte de ses démêlés avec Crescentius, le tyran de Rome. Il accusa Gerbert et les évêques de Saint-Basle d'hérésie et prit vigoureusement la défense d'Arnoul :

« Quel fidèle pourra ouïr de sang-froid qu'un archevêque arrêté en trahison, affaibli par une longue captivité, abandonné de tous, a été traîné, chargé de fers, au concile avec une multitude de soldats vociférants, et condamné sur un témoignage unique ! Qui donc à ce récit ne maudirait pas votre synode ? Bien que, d'après votre opuscule, il eût nié trois ou quatre fois être coupable, aucun de vous ne voulut l'entendre, mais vous l'avez condamné sur le seul témoignage d'un prêtre, chose proscrite par toutes les autorités. S'il est indigne de se fier à un témoignage unique contre un simple laïc, à plus forte raison contre un archevêque. Vous dites qu'il s'est accusé lui-même et a confessé ses fautes. Jugez vous-mêmes si on pouvait accepter une telle confession. Vous racontez dans votre opuscule qu'on lui disait : – Demande pardon pour avoir la vie sauve. Ô confession inutile ! c'était lui dire : – Si tu n'avoues pas ce que nous voulons, tu es mort. Voilà comment l'archevêque Arnoul, fait prisonnier comme le patriarche Joseph et jeté dans la fosse, a nié par crainte de la mort. »

On aperçoit ici l'artifice d'Arnoul. Il n'avait pas juridiquement avoué sa trahison et ses fautes. La confession dans la crypte pouvait lui avoir été arrachée par la menace ; elle était donc sans valeur. L'affaire tournait au tragique pour Gerbert. En publiant les ACTES, il avait gâté ses dernières chances.

Le synode prévu se réunit à Reims, le 1er juillet (995). Il était présidé par le même légat, mais composé d'évêques français. À nouveau Gerbert discourut d'abondance. Toutefois son emphase habituelle se chargeait de colère. Il décocha ce trait vengeur à ses adversaires :

– « Ce n'est pas un zèle religieux ni une affection fraternelle qui les pousse à demander le rétablissement d'Arnoul… Mais, amoureux de la nouveauté et du changement, ils excitent contre nous la sainte Église apostolique, afin, s'ils ne rencontrent plus de résistance, de pouvoir pécher impunément. »

L'épiscopat français ne pouvait condamner le roi à travers Gerbert. Il ne prit pas de décision et le légat se garda d'insister. Le synode d'Ingelheim (5 février 996) n'eut pas plus de résultats. L'abbé de Saint-Boniface ne parvenait pas à réunir un concile général, quelque désireux qu'il fût d'en finir et surtout d'effacer les traces désastreuses de l'assemblée de Saint-Basle. Tantôt manquaient les évêques français, tantôt c'étaient les Allemands. L'affaire dépassait les personnes de Gerbert et d'Arnoul. Il s'agissait désormais de savoir si les évêques devaient ou non se soumettre à l'autorité du pape ! Jean XV mourut en avril 996, après un douloureux pontificat. Son successeur fut Grégoire V, un pape allemand, imposé par Otton III qui gouvernait enfin par lui-même. De guerre lasse, Gerbert avait suivi l'empereur en Italie et promptement gagné sa faveur. Il était devenu son secrétaire en attendant quelque promotion de nature à combler ses vœux. Il revenait à ses premières amours : ses amours ottoniennes, ses rêveries d'empire universel ! Il avait avec le jeune empereur des entretiens passionnants. Ils s'éblouissaient mutuellement. Ils étaient enchantés l'un de l'autre. Sans résilier le siège de Reims, Gerbert avait en somme pris un congé. L'Affaire du siècle entrait en sommeil. Hugues Capet n'en connaîtrait pas le dénouement pour le moins inattendu.







IX

« Le roi vit sans gloire… »


Il nous faut revenir en arrière. Le procès d'Arnoul, ses prolongements, ont malmené la chronologie. Mais il était nécessaire de grouper les phases successives de cette affaire, d'autant qu'elle forme en quelque sorte la toile de fond d'une partie du règne d'Hugues Capet. Il n'était pas facile d'être roi au Xe siècle, encore moins d'essayer de fonder une dynastie ! À peine le roi Hugues était-il délivré de l'obsession carolingienne par la capture de Charles de Lorraine, pouvait-il commencer à régner vraiment, que le conflit avec la papauté et, indirectement, avec l'empire, le rejetait dans l'embarras. D'ailleurs, au cours de son existence déjà longue, avait-il fait autre chose qu'affronter des vents contraires, naviguer au plus juste, louvoyer ? Il avait l'habitude de tourner les obstacles qu'il ne pouvait renverser. Il savait, mieux que quiconque, le prix de la ruse et de la patience, de la réflexion et du calcul, de la juste mesure et de la hardiesse. Depuis qu'il avait la certitude que personne ne lui disputerait plus le trône et que son fils Robert lui succéderait, il semblait changé. Il ne l'était pas. Simplement il pouvait se permettre d'affirmer sa suprématie sur les autres seigneurs. D'une certaine manière, il n'était que l'un d'entre eux et il ne l'oubliait pas. Mais il savait aussi que les grands vassaux avaient besoin d'un roi. L'élection de Sen-lis, le sacre de Noyon, l'onction sainte le plaçaient au-dessus d'eux, car la fonction royale était un sacerdoce, alors qu'ils n'exerçaient qu'un pouvoir politique. Et c'était, précisément, ce caractère sacerdotal de la royauté qu'il s'appliquait à mettre en valeur, sans se départir de sa courtoisie, sans affecter la moindre hautainerie, mais en manifestant plus de fermeté à mesure que son autorité s'affermissait. Il ne déplaisait pas aux grands qu'il tînt tête à l'empire, ni aux comtes-évêques qu'il résistât au pape, tout dévot qu'il fût. Il se peut même qu'ils ressentissent, les uns et les autres, certes confusément, qu'il représentait leurs intérêts communs ; que la France constituait autre chose qu'une fédération de petites principautés ; qu'elle était réellement un royaume. D'être finalement accepté comme le chef de ce royaume, c'était déjà beaucoup, surtout pour le fondateur d'une dynastie ! Pour autant, il lui fallait défendre son bien, comme n'importe lequel des seigneurs, c'est-à-dire cette Île-de-France dont il tirait ses ressources, faute de budget d'État, et qui restait le fondement de sa puissance. Il ne perdait pas de vue que les Carolingiens s'étaient discrédités en distribuant leurs domaines.

Or Eudes de Chartres avait bien l'intention de s'agrandir aux dépens du ci-devant duc de France. Il avait réussi à lui extorquer Dreux en lui promettant une aide qu'il n'eut même pas à fournir. Il voulait davantage. Melun lui faisait envie. Cette place forte, bâtie sur la Seine et en contrôlant le trafic, lui permettrait de réunir ses territoires beaucerons (Chartres, Châteaudun et Blois) à ceux de la Brie (Meaux et Provins). C'était un comté royal, dont Bouchard de Vendôme avait été investi par Hugues Capet. Bouchard y avait délégué ses pouvoirs à un vicomte nommé Gautier. Eudes n'osait pas assiéger cette ville. Il profita du concile de Saint-Basle, de l'absence du roi, pour envoyer un émissaire au vicomte Gautier commandant la garnison. Cet émissaire déclara que Melun avait appartenu à un aïeul d'Eudes de Chartres avant de tomber aux mains du roi. Qu'il en réclamait en vain la restitution. Puis il en vint aux propositions les plus flatteuses :

– « Si tu voulais te donner à Eudes, penses-tu que rien pût t'élever à une plus haute puissance ? Si tu étais son homme, tu jouirais, sans nul doute, de ses bonnes grâces, de ses conseils, de ses secours. Pour un seul château, tu posséderais bien des choses, et la gloire de ton nom s'étendrait d'autant plus loin que tu arriverais à de plus grands honneurs. »

Gautier demanda :

– « Comment espérer que cela puisse se faire sans péché et sans déshonneur ? »

– « Si tu passes à Eudes avec ton château, que tout le crime que tu y vois retombe sur moi, et me soit attribué. J'en porterai la peine et j'en répondrai devant Dieu… Pense à ta noblesse, agrandis ta fortune, le temps presse et l'opportunité le conseille, car INCAPABLE DE RÉGNER, LE ROI VIT SANS GLOIRE, tandis qu'au contraire Eudes ne trouve partout que succès. »

Gautier fut ébloui par ces promesses. On échangea des otages et l'émissaire s'en fut retrouver Eudes, mission remplie. Ce dernier s'empressa de réunir une troupe et se présenta devant Melun. Le vicomte Gautier avait fait ouvrir les portes. Eudes feignit la colère et jeta le traître en prison. C'était la comédie habituelle ! À peine libéré, le faux prisonnier lui prêta serment. Le tour était joué. Cependant la nouvelle parvint aux oreilles d'Hugues Capet, qui décida à l'instant de reprendre la ville, coûte que coûte ! Mais, comme Melun occupait une île au milieu de la Seine, le siège présentait une difficulté supplémentaire. Il fallait des navires pour le mener à bonne fin. Hugues obtint le concours du duc de Normandie. Chacune des deux armées campa au bord du fleuve que sillonnaient les longues nefs chargées de guerriers. Le vicomte Gautier se défendait âprement : il y allait de sa peau. Mais les Normands découvrirent une porte au ras de l'eau, la rompirent et entrèrent dans la place. Le roi gracia la garnison, dont le seul crime était d'avoir obéi à son chef, mais elle fut chassée de Melun. Quant au vicomte Gautier, il fut pendu haut et court devant l'une des portes. Il est probable que sa femme l'avait incité à la trahison, car on la pendit près de son mari, mais par les pieds, et elle expira au terme d'une longue agonie. Sa robe retombant sur sa tête laissait voir son corps dénudé ; les soldats riaient. Eudes attendait, à quelque distance, l'issue du siège. Il croyait Melun inexpugnable. Il comptait aussi sur la défection des Normands. Quelle ne fut pas sa surprise quand on vint lui annoncer la reddition et le supplice de Gautier ! Il répondit qu'il regrettait davantage la captivité des siens que la mort de ce traître. Il n'osa pas intervenir et ramena tristement son armée chez lui. À quelque temps de là, il crut surprendre Bouchard de Vendôme dans la vallée d'Orsay, mais fut mis en complète déroute.

Ce fut alors que son rival le comte d'Anjou (Foulques Nerra) se manifesta. Profitant des embarras où se trouvait Eudes, il se jeta sur ses États et dévasta le Blésois. Eudes lui rendit bientôt la pareille en ravageant l'Anjou. Cette guérilla dura deux ans, s'étendit à la Bretagne dont Foulques et Eudes se disputaient la suzeraineté. L'un et l'autre étaient vassaux du roi. Leurs comtés s'inscrivaient dans la vaste principauté de Neustrie à l'époque d'Hugues le Grand. On voit le degré d'émancipation qu'ils avaient atteint. Le roi Hugues se garda bien d'intervenir. Il préférait les laisser s'entrebattre, consommer leurs forces et leurs richesses. Ils devenaient ainsi moins dangereux.

Depuis quarante ans, la Bretagne était une pomme de discorde entre les comtes de Chartres et d'Anjou. Conan, comte de Rennes et de Nantes, s'était finalement reconnu vassal d'Eudes de Chartres. Au printemps de 992, Foulques s'empara de la ville de Nantes mais ne put prendre la citadelle. Ce qu'apprenant Conan accourut avec ses Bretons. Foulques ne tarda pas à paraître avec ses vassaux et un contingent de mercenaires. Conan l'attendait. Richer : « Il y avait près de la ville un champ d'une grande étendue en longueur et en largeur et où croissaient beaucoup de fougères. Conan le choisit pour champ de bataille et y cacha des pièges sous terre : car il remplit d'eau un grand nombre de fosses et couvrit leur ouverture de branchages, de broussailles et de chaume, que de longues perches supportaient, de manière à donner l'apparence de solidité. Et, afin que cette surface factice ne pût être reconnue, il ramassa de la fougère, la répandit dessus et dissimula ainsi son stratagème. » Ensuite il rangea son armée en bataille et défia l'ennemi. Foulques s'imagina que les Bretons n'osaient pas avancer. Il ordonna la charge. Les perches se rompirent sous le poids des chevaux. Le premier échelon roula pêle-mêle dans les fosses, cependant que les Bretons accablaient de flèches les cavaliers qui essayaient de se dégager. Foulques se crut perdu et tourna bride avec le corps de réserve. Conan ne songea pas à le poursuivre. Il était en sueur. Avec trois des siens il se retira dans les broussailles et se débarrassa de sa cotte de mailles. Un Angevin, embusqué dans les genêts, l'aperçut et le perça de son épée. Ayant perdu leur chef, les Bretons refluèrent vers Nantes. Ce que voyant Foulques revint à la charge, écrasa les Bretons, entra dans Nantes et prit enfin la citadelle. Telle fut cette célèbre bataille de Conquereuil livrée le 27 juin 992, l'une des rares batailles rangées du Xe siècle ! Il est probable que Foulques n'eût pas triomphé si facilement, si Eudes avait pu secourir les Bretons. Mais Bouchard de Vendôme lui menait la vie dure.

Pourtant il avait essayé d'amadouer Hugues Capet. Il lui avait fait présenter des excuses pour l'affaire de Melun, prétendant qu'il avait agi non contre la personne du roi, mais contre Bouchard, vassal de second rang. Il espérait qu'à la suite de cette démarche Hugues l'investirait de Melun. Ce dernier lui rendit son « amitié », non la ville ; il ne pouvait désormais croire à sa fidélité.

En 993, Eudes aggrava son cas en adhérant au complot de Metz ourdi par Ascelin, l'évêque de Laon. Le « vieux traître » s'estimait sans doute insuffisamment récompensé d'avoir livré Arnoul et Charles de Lorraine à Hugues Capet et jalousait Gerbert. Il lui fut aisé de gagner l'adhésion d'Eudes de Chartres, autre mécontent. On projeta d'attirer les rois Hugue et Robert dans un guet-apens. Ils seraient invités à se rendre à Metz avec une faible escorte, pour y rencontrer Otton III. L'empereur les attendrait avec une troupe nombreuse. On se débarrasserait d'un coup du père et du fils. Le royaume de France serait rattaché à l'empire. Ascelin deviendrait archevêque de Reims et l'on donnerait le duché de France à Eudes de Chartres. Il est probable que le roi Hugues entretenait des espions dans sa bonne ville de Laon et dans l'entourage même d'Ascelin. Le pot aux roses fut découvert. Hugues ne précipita rien : il agissait toujours ainsi, quelles que fussent les circonstances. Rien ne pouvait le surprendre d'Ascelin, mais il ne voulait prendre aucune mesure de rétorsion avant d'être certain de la culpabilité de l'évêque. Il envoya plusieurs de ses conseillers à Laon, avec une bonne escorte. Ils demandèrent à Ascelin de mettre la citadelle de Laon à sa disposition. Ils lui demandèrent également de rendre au roi le jeune Louis de Lorraine (fils du duc Charles), dont il avait la garde. Ascelin refusa sans hésiter. Ce refus était l'aveu de sa faute. Les envoyés l'accusèrent alors de trahir le roi. Abasourdi, Ascelin ne savait que répondre. L'un de ses chevaliers prit vigoureusement sa défense :

– « Que celui qui profère ces accusations s'adresse à moi, gronda-t-il, je suis prêt à rendre raison pour Ascelin ! Qu'un seul les profère ! Qu'il joue sa tête contre la mienne, qu'à mes armes, il oppose ses armes, et sa force à ma force ! »

C'était un duel judiciaire qu'il proposait. Le comte, qui conduisait les hommes du roi, lui répondit :

– « O généreux guerrier, je vois que ces fourberies te sont totalement inconnues ; elles sont pourtant réelles. Apaise donc tes esprits, tempère ta chaleur ; ne t'impose pas l'obligation de combattre ; ne t'avance pas au point de ne pouvoir plus reculer, mais profite de mon conseil ; éloigne-toi un peu et demande à ton seigneur si tout cela est vrai. S'il t'engage à combattre, combats ; s'il te dit de t'abstenir, apaise ta fureur. »

Dans la croyance du temps, Dieu donnait la victoire à l'innocent. Le duel judiciaire était l'une des ordalies. L'Église s'était efforcée de christianiser cette coutume d'origine barbare. Ascelin interdit le combat et fut arrêté aussitôt. Il n'y eut pas de procès. Le roi Hugues savait ce qu'il en coûtait de poursuivre un prélat, justiciable du Saint-Siège. L'affaire Arnoul lui suffisait !

Quant à Eudes de Chartres, il fut désormais traité en ennemi. Le roi Hugues s'allia avec Foulques Nerra, son rival. Foulques venait de bâtir le premier donjon de pierre du royaume : celui de Langeais. Eudes se mit en tête d'assiéger cette forteresse. Il avait reconstitué ses forces, obtenu l'aide des Normands, des Poitevins et des Flamands. Il investit la place. Foulques se crut perdu. Sans attendre l'armée royale, il entra en pourparlers avec Eudes de Chartres, consentit à se reconnaître vassal de celui-ci, à démolir Langeais, à restituer la ville de Nantes et à payer cent livres pour la mort de Conan. Toutefois les négociations traînèrent en longueur. Elles donnèrent à l'armée royale le temps d'arriver. Hugues était à Amboise ; il s'apprêtait à prendre Eudes de Chartres à revers. Celui-ci ne pouvait résister aux royaux. Il sollicita humblement une trêve, déclarant qu'il combattait son adversaire mais ne voulait pas affronter son roi. Il offrit des otages en garantie de sa bonne foi. Hugues pouvait l'écraser ; il ne le fit pas et accorda la trêve. Il ne tenait nullement à ce que Foulques s'agrandît des dépouilles du vaincu. Cette politique sera, par nécessité, celle de ses successeurs jusqu'à Philippe Auguste. Ils ne se maintinrent qu'en opposant les féodaux les uns aux autres. En février 996, Eudes tenta à nouveau de prendre Langeais. En mars, il tomba malade. Le diagnostic de Richer suggère un infarctus. Eudes se sentant perdu envoya des émissaires au roi. Il avait tout à craindre des entreprises de Foulques et ses enfants n'étaient pas en âge de défendre leurs biens. Il demandait à Hugues de lui pardonner ses fautes ; il lui offrait réparation des torts qu'il lui avait causés. Le vieux roi eût peut-être cédé à la compassion, mais Robert l'en empêcha. Les émissaires se retirèrent sans avoir rien obtenu. À leur arrivée, le comte Eudes était mort : en habit de moine, signe de son repentir. On l'inhuma dans le monastère de Marmoutier. Il laissait une veuve, la comtesse Berthe, à laquelle le roi Robert portait un vif intérêt.

Dans le même temps mourut le beau-frère du roi Hugues, Guillaume Fièrebrace, comte du Poitou et duc d'Aquitaine, laissant lui aussi une veuve, Emma, et de jeunes enfants. L'un de ses vassaux, Audebert, comte du Périgord et de la Haute-Marche, s'allia aussitôt avec Foulques Nerra. Ils s'emparèrent de Poitiers et de Tours. Audebert garda le Poitou et Foulques eut la Touraine. La duchesse Emma se réfugia à Blois, auprès de Berthe, laquelle allait bientôt trouver un protecteur !

Tels étaient les féodaux, à la fin du Xe siècle. L'approche de l'An mille ne les incitait guère à préparer leur salut. Ce n'étaient point les trompettes de l'Archange annonçant la fin du monde qu'ils attendaient anxieusement, ô Michelet ! Ils ne songeaient point à ensevelir leurs péchés dans l'ombre d'un cloître, mais à se disputer les dépouilles des trépassés, à opprimer les veuves et à spolier les orphelins, les adversaires de la veille se réconciliant pour méfaire ; la morale, la religion ne comptant pour rien quand l'intérêt était en jeu et l'honneur s'accommodant de la félonie. Le fait que certains d'entre eux, à l'exemple d'Eudes de Chartres, finissent leurs jours dans le monastère dont ils étaient patrons, ne doit pas abuser. C'étaient des moribonds que l'on revêtait du froc des moines. On ne peut nier la sincérité de leur repentir, mais la peur d'être damnés l'emportait en eux sur le regret de leurs fautes. C'étaient des âmes véhémentes, où le meilleur côtoyait le pire, et qui passaient sans transition de la haine à la compassion, du cynisme aux larmes. Elles défiaient Dieu et redoutaient sa colère. Pourtant ces cœurs obscurs portaient en eux le germe de la future chevalerie.

Audebert de Périgord allait bientôt rompre des lances avec le jeune roi Robert. C'est à lui que la chronique d'Adhémar de Chabannes attribue la réplique fameuse. Comme le roi lui demandait :

– « Qui t'a fait comte ? »

Il répondit

– « Qui t'a fait roi ? »

Le dialogue est apocryphe Mais, dans un raccourci saisissant, il définit exactement la position des premiers Capétiens. Ils vivaient peut-être « sans gloire », mais enfin ils duraient : là devait se borner leur ambition.







X

Un amour interdit


Quand on lit La Vie du roi Robert du bon Helgaud, vrai recueil d'anecdotes édifiantes, récit hagiographique s'il en fût on serait tenté de croire que ce roi avait l'humilité d'un moine et que les exercices pieux absorbaient tout son temps. Il paraît être un modèle de charité, une âme affamée de pureté, sans cesse tournée vers son Créateur, un prince miséricordieux, bref la préfiguration de saint Louis. On s'étonne presque que l'Église ne l'ait pas inscrit au calendrier. Il est vrai qu'Helgaud prend la précaution d'indiquer : « Quant aux guerres du siècle, aux ennemis vaincus, aux honneurs acquis par le courage et le talent, je les laisse à conter aux historiographes qui, s'il y en a et qu'ils s'occupent de cela, trouveront sous ce rapport le père et ses fils glorieux dans les batailles et brillant à ce titre d'un grand éclat. » Le moine Helgaud ne s'intéressait qu'à la dévotion de Robert, à ses dons magnifiques, à sa haine du mensonge et à son affection pour les religieux de son entourage. Il était pourtant une histoire qu'il ne pouvait omettre. « De même que saint David, écrit-il, transgressant la loi, désira criminellement et enleva Bethsabée, ainsi Robert, agissant contre les lois de la sainte foi, s'unit illégitimement avec la femme dont il s'agit. David pécha doublement non seulement par sa liaison avec Bethsabée, mais encore par la mort de son innocent époux. Robert aima mieux offenser Dieu que de conserver son lit pur d'une femme qui lui était interdite pour deux raisons. Mais le vrai médecin du genre humain voulut bien par sa miséricorde guérir les blessures de l'un et de l'autre… David et Robert péchèrent, ce qui est habituel aux rois ; mais visités de Dieu, tous deux gémirent, pleurèrent, firent pénitence, ce dont les rois n'ont pas coutume. En effet, à l'exemple du bienheureux David, Robert, notre seigneur, avoua sa faute, demanda l'absolution, déplora sa faiblesse, jeûna, pria, et transmit aux siècles futurs le témoignage de sa douleur publique, avec la confession de son péché. »

Le moins qu'on puisse dire est que la passion de Robert pour Berthe de Chartres eut la violence de celle du vieux roi David pour la jeune Bethsabée ; qu'elle fut pour Hugues Capet une préoccupation de plus et assombrit les dernières années de son règne. Car c'est bien de la veuve du comte Eudes qu'il s'agit, déjà mère de trois enfants. Robert avait été élevé à l'école de Reims. Le grand Gerbert avait dirigé son éducation. Il lui avait appris le latin, inculqué le respect de la religion. Robert était beaucoup plus instruit que son père et que la plupart des grands seigneurs. Il n'avait pas besoin de traducteur pour déchiffrer les messages diplomatiques. Il parlait aux prélats, aux abbés, dans la langue qui leur était familière. Sa piété pouvait servir de modèle, mais il avait du sang et manquait de patience. Ses parents l'aimaient extrêmement, peut-être trop. Ils avaient craint de le perdre, quand il était enfant. Helgaud raconte qu'Adélaïde, sa mère, offrit à l'église Sainte-Croix d'Orléans un crucifix d'or et Hugues son père un vase d'argent pesant soixante livres pour obtenir sa guérison. Sans doute Hugues lui apprenait-il le difficile métier de roi. Mais à quoi sert l'expérience des pères ? Robert s'était laissé marier à Rozala, non sans résistance, semble-t-il. Elle était, comme on a dit, veuve du comte de Flandre et beaucoup plus âgée que son époux. Un temps vint où il lui fut impossible de la supporter. Hugues ne put l'empêcher de la congédier. Rozala retourna en Flandre, près de son fils le comte Baudouin. Robert et Hugues refusèrent de lui laisser le douaire qu'ils lui avaient constitué lors du mariage. C'était la place de Montreuil-sur-Mer qui contrôlait le Ponthieu et le passage des navires sur la Canche. On comprend qu'ils n'eussent pas voulu se dessaisir de cette forteresse d'un intérêt stratégique évident et qui par surcroît rapportait de gros revenus (le péage des navires). Mais enfin ils contrevenaient aux usages. Agissant de la sorte, ils s'aliénèrent la sympathie de Baudouin. Ce qui explique qu'il y eut des Flamands dans l'armée d'Eudes de Chartres assiégeant Langeais… Premier incident et première occasion de friction entre le père et le fils ! Mais enfin Robert était bel homme et, si l'on croit le témoignage d'Helgaud, aussi majestueux que séduisant. On admettait qu'il supportât malaisément d'être affublé d'une vieille épouse. Cette union devait même parfois attirer les railleries de la cour. On ignore quelle fut sa vie privée pendant cette période de célibat volontaire, mais enfin les concubines étaient parfaitement admises dans l'entourage des grands. Soudain, il découvrit l'amour, non point quelque prurit passager, mais la passion dévorante. Il s'éprit de Berthe. Elle ne se montra pas longtemps insensible. Il avait alors vingt-quatre ans ; elle, à peu près trente. Il faut croire que ses trois maternités n'avaient pas atténué sa beauté ; qu'elle restait jeune et désirable. Il la connaissait cependant depuis plusieurs années, puisqu'il avait été parrain d'un de ses enfants. Dès qu'elle fut libre, il ne songea plus qu'à l'épouser et, sans doute, devint-elle sa maîtresse dès ce moment. Quand Audebert de Périgord et Foulques Nerra se furent emparés du Poitou et de la Touraine, il prit fait et cause pour Berthe et pour Emma d'Aquitaine. Et il amena son père à se déclarer protecteur des enfants d'Eudes et de Guillaume Fièrebrace. C'était un véritable retournement d'alliances, puisqu'il s'agissait cette fois de prendre parti contre Foulques, allié de la veille. Cependant le roi Hugues accepta : Fièrebrace était frère de la reine Adélaïde et les progrès foudroyants du comte d'Anjou l'inquiétaient. Mais quand, poussant son avantage, son fils parla d'épouser Berthe, il se heurta à un refus. Ce fut en vain qu'il représenta à son père que Berthe était un excellent parti (elle héritait d'une partie des biens d'Eudes de Chartres) ; que ce mariage ne serait pas une mésalliance, puisqu'elle était de sang royal, la fille de Conrad de Bourgogne. Le roi Hugues s'opiniâtra. Il savait que l'Église n'admettrait pas un tel mariage. Berthe était parente de Robert à un degré prohibé. Cette parenté se trouvait renforcée par le fait que Robert avait été parrain d'un de ses enfants. De plus, si Rozala de Flandre avait été répudiée, le mariage n'avait pas été dissous. Le procès d'Arnoul avait eu les prolongements que l'on sait. Hugues était en conflit ouvert avec la papauté. Ce mariage eût ajouté aux difficultés. Il était évident que le pape l'eût pris comme prétexte pour accabler le roi de France, mais surtout Hugues craignait que cette intrigante s'emparât de l'esprit de Robert, égarât son jugement et le lançât, par intérêt, dans de folles entreprises : en quoi il ne se trompait guère !

Gerbert était revenu en France. Il est probable qu'il préférait encore l'archevêché de Reims aux offres d'Otton III pour alléchantes qu'elles fussent, ou qu'il était las de servir de secrétaire. Berthe était une fine mouche. Elle crut possible de le mettre dans son jeu. Peut-être lui fit-elle certaines promesses pour obtenir son appui. La manœuvre échoua. Gerbert se déclara hostile au mariage avec Robert. À la vérité, l'Église se montrait alors assez complaisante en matière de mariages princiers. On ne tenait pas compte des interdictions, lorsque l'intérêt le commandait, et les prélats fermaient les yeux, quand ils ne se rendaient pas complices d'unions condamnées par le droit canon. Ces mariages de hauts seigneurs restaient empreints de laïcité ; ce n'étaient guère plus que des contrats ! Mais Gerbert connaissait le refus d'Hugues Capet. Il avait plus que jamais besoin de son appui pour conserver l'archevêché de Reims. Ne pouvant se permettre de déplaire au roi, il rejeta la requête de Berthe. S'il avait su qu'il ne restait à Hugues que quelques mois à vivre ! Il venait en tout cas de se faire une ennemie redoutable et de perdre la cause qui lui était si chère… Berthe réussit mieux auprès de Landri, comte de Nevers, qui était un ami du jeune roi. Pour achever de le convaincre, elle lui promit la ville de Provins héritée de son défunt mari. Landri prit fait et cause pour les amants, s'entremit auprès d'Hugues Capet qui maintint son refus. Deux clans se formèrent à la cour. Finalement Robert rompit avec ses parents et s'en alla vivre avec sa maîtresse. Il semble même qu'il se révoltât contre son père et lui jouât quelque mauvais tour. On lit en effet dans la chronique de Raoul Glaber le récit assez détaillé de la rébellion des fils du même Robert survenue à la fin de son règne, vers 1030. Au moment de leur infliger le châtiment qu'ils méritaient, Robert demanda conseil à un saint homme, Guillaume, abbé de Saint-Bénigne de Dijon. Il s'attira cette réponse :

– « Prince, vous devez vous rappeler tous les affronts, toutes les injures que vous avez faits à votre père et à votre mère. Eh bien ! Dieu, ce juge équitable, permet que vos enfants vous rendent aujourd'hui le mal que vous avez fait vous-même à vos parents1.

Si Glaber était bien informé, ces quelques lignes ne laissent aucun doute sur le comportement de Robert. Un furieux amour le dressait contre son père, le portait aux solutions extrêmes. Reste à savoir s'il y eut conflit armé. Ce fut la dernière épreuve du vieux roi.







XI

Le pèlerinage à Saint-Mayeul


Le roi Hugues avait cinquante-cinq ans ; c'était alors presque la vieillesse. Son règne allait finir. La reine Adélaïde d'Aquitaine lui avait donné trois enfants : le futur Robert II le Pieux, Hethuilde (ou Hedwige) qui était fiancée au comte de Hainaut, Renier III, Gisle (ou Gisèle) qui devait épouser Hugues Ier, seigneur d'Abbeville et comte de Ponthieu. Le roi avait aussi un fils naturel, né d'une concubine, prénommé Gauzlin (Josselin), qui deviendra abbé de Saint-Benoît-sur-Loire. Ces indications nous laissent sur notre faim. On aimerait parler de l'homme que fut Hugues Capet, de sa famille, de sa façon de vivre au milieu des siens et de ses familiers, de l'envers du décor officiel, si l'on peut dire. Mais on achoppe à la pauvreté des documents, à la médiocrité des témoignages. On relève ici et là une allusion à son caractère. Par exemple, dans la chronique de Glaber : « Grâce à la vivacité de son esprit qui ne cédait rien à la vigueur de son corps, il finit par étouffer toutes les révoltes. » Ailleurs, c'est son énergie qui est soulignée. Mais l'abondance des faits qui ont précédé puis jalonné son règne, la fréquence de certaines expressions employées par les chroniqueurs livrent au moins l'esquisse de sa personnalité. Sans doute n'est-ce là qu'une approche. Cependant ce n'est point par hasard que les mots de prudence, d'habileté, de piété reviennent sous la plume de Richer. Il connaissait Capet. Il l'avait étudié. Il avait réfléchi sur son comportement. Il importe peu que ses déductions soient simplistes ou naïves ; c'est à nous de faire la part du feu. Il est simplement dommage que cet imitateur enthousiaste des historiens romains n'ait pas su tracer le portrait de ses personnages et se fût borné à raconter des événements. Comme on l'a noté au début de ce livre, Hugues Capet reste un roi sans visage, mais il est possible, en examinant l'ensemble de sa vie et son attitude en tant que roi de France, d'indiquer les points forts de son caractère.

Il donne, à première vue, l'impression d'être assez terne, hésitant, sinon timide. Mais l'étude approfondie de son comportement dément cette opinion. Ce n'est là que la surface de sa personnalité. En réalité, c'est un esprit marqué par la raison. Il ignore les pulsions fracassantes de ses contemporains, ou de son père Hugues le Grand. Il ne décide rien sous le coup de la colère, de la douleur, de la stupeur. C'est un homme de réflexion dans une époque de violence, de spontanéité, de réactions le plus souvent désordonnées. Il n'a rien d'un brouillon. Il mûrit ses projets. Il consulte systématiquement ses familiers, il aime réunir les plaids, les synodes, les conciles, mais excelle à les manipuler, voire à leur imposer sa volonté. Il sait choisir la solution la meilleure et s'y tenir ; mais il sait aussi s'adapter aux circonstances. Il ne peut tout prévoir, car il lui arrive parfois de juger autrui d'après lui-même, ce qui est humain. Pourtant, dans la plupart des cas, ses pronostics se vérifient. Car il est intelligent. Il a même une intelligence aiguë ! Dans un temps où la force prime toute autre considération, où la cupidité est le ressort essentiel, il élabore des combinaisons subtiles, envisage des solutions de rechange, apporte des correctifs à ses erreurs. Autour de lui, tout est véhémence, succession d'actions brutales, de trahisons, de ruses ; tout est instable, mouvant, démesuré. Il poursuit sa route du même pas ferme, sans bruit, sans éclat, comme un voyageur méthodique respecte son itinéraire et, ayant calculé sa distance, observe un rythme constant. C'est un pragmatiste. Il connaît ses moyens et ne se permet pas d'extravagances. L'énorme puissance des empereurs germaniques ira se diluer dans le mirage italien. Hugues se contente de jeter les bases d'une dynastie. Il n'ignore pas que son autorité est encore incertaine ; qu'il ne bénéficie pas du prestige traditionnel des Carolingiens. Sa couronne, il se doit et il doit à son fils de la préserver. Il n'est vraiment assuré de régner qu'après la capture de Charles de Lorraine et sa mort. Il sait attendre le moment propice. La patience est peut-être sa qualité majeure. Elle masque une volonté inflexible, mais discrète. Il cache son jeu. Il affecte la docilité, voire la complaisance, pour rassurer ses partenaires ou ses rivaux. Parfois sa courtoisie native peut être prise pour de la faiblesse ou de l'hypocrisie. C'est qu'il connaît admirablement ses contemporains. Il pratique à leur égard la seule politique possible et s'abstient de faire sentir sa supériorité. Il a pourtant un handicap aux yeux de ces guerriers friands d'exploits. Ce n'est pas un conquérant. Il ne cherche pas à se signaler par quelque brillant fait d'armes. Il n'a pas de talents de stratège : ses échecs devant Laon en attestent. S'il est aussi brave que ses pairs, s'il sait se battre, il n'aime pas la guerre, en raison de son caractère hasardeux et, surtout, des dévastations insensées qu'elle provoque. C'est d'abord un diplomate, un négociateur. En ce domaine, il fait preuve, l'occasion s'offrant, à la fois d'une hardiesse extrême et d'une rare pénétration. Il n'hésite pas à défier l'empire, mais en profitant des embarras ottoniens, toujours par personnes interposées. Après s'être laissé traiter en vassal par Théophano, car tel était son intérêt du moment, il prend ses distances, dès qu'il peut adopter cette position sans risque. Il a déjà la notion d'une France distincte de la Germanie. Il se veut « empereur » en son royaume, sans le dire.

Il a, pour une part, la mentalité d'un grand seigneur. Il tient, par des fibres nombreuses, au milieu féodal dont les Robertiens sont issus. Mais il n'en a pas les défauts. C'est un prince sans arrogance ni prétentions. Il est épris de simplicité. Il a pourtant la fierté de sa race chevillée au cœur. Il n'est pas né roi comme les Carolingiens, mais premier de tous les seigneurs et second du royaume. Mais il ne peut oublier que deux Robertiens ont régné avant lui. Pourquoi ne serait-il pas le troisième ? Il accroît sa réputation, il étend son influence, il se montre un vassal correct envers Lothaire et s'applique à ne porter ombrage à personne. Ce que son père, Hugues le Grand, avait obtenu par l'étalage de sa puissance et par sa tyrannie, il l'obtient par une bonne réputation ; il est fidèle et secourable à ses amis. Certes, la chance l'a servi. Mais, lorsque Louis V est mort, il était en train de perdre son royaume par ses imprudences. Hugues a su tirer parti de l'accident imprévisible, manœuvrer supérieurement en utilisant Adalbéron, alors que l'archevêque croyait se servir de lui. L'élection de Senlis, il la préparait depuis des années : les moines étaient ses agents de propagande. Ce qui le distingue de ses devanciers, Eudes Ier et Robert Ier, Son coup de génie, ou d'audace, c'est l'association de son fils au trône. Il montre par là qu'il ne se considère nullement comme un « inter-roi », mais comme le continuateur des Carolingiens. Dès lors qu'il détient la couronne et qu'il est assuré que son fils lui succédera, il se garde bien d'imiter les Carolingiens ; il n'essaie pas d'accroître le pouvoir royal, il évite ainsi d'indisposer les grands. Il invente au contraire la fonction de roi féodal. Elle existait de fait. Il l'accepte telle qu'elle est ; il lui confère un style qui lui est propre ; il s'y adapte avec une facilité qu'expliqué l'origine féodale des Robertiens. Cependant il est significatif qu'il tire ensuite prétexte des guerres privées des grands pour aggraver leurs divisions et finalement les affaiblir chaque fois qu'il le peut. Ces brefs instants révèlent sa conception personnelle du métier de roi, le désir qui persiste en lui, mais qu'il s'applique à juguler, d'être le maître effectif du royaume.

Cette conception très haute de la fonction royale dicte sa conduite dans toutes les circonstances de son règne. Il n'a presque rien de commun avec des personnages de l'espèce d'Eudes de Chartres, de Foulques Nerra ou même de l'évêque Ascelin. Il ne sème pas le trouble pour faire valoir sa prééminence ou pour arrondir ses domaines. Il ne recourt à la force qu'après avoir épuisé les moyens de conciliation. Il est sans cruauté ni malfaisance, mais il n'hésite pas à régler ses comptes. Naturellement loyal et respectueux de ses engagements, il a horreur de la trahison. Pourtant il ne regarde pas sur les moyens d'assouvir une juste vindicte. Ni Charles de Lorraine ni l'archevêque Arnoul n'ont échappé au châtiment ! Le roi Hugues est pourtant capable de pardon, mais quand il s'agit d'affaires privées, non de crimes contre l'État.

En définitive, il ne perd jamais de vue qu'il a la responsabilité d'un peuple et qu'il est le gardien d'un principe sacré. Il n'oublie jamais que l'onction royale a fait de lui un roi de droit divin, c'est-à-dire le lieutenant et le vassal de Dieu pour le royaume de France. Il s'efforce de vivre et d'agir en conformité avec le serment de Noyon. Ces quelques lignes extraites d'un diplôme1 délivré à l'archevêque de Sens, en 991, traduisent parfaitement l'idée qu'il se fait de sa mission : « La raison principale de l'institution des rois est qu'après avoir examiné avec sagesse et équité en quoi consiste le devoir royal, ils s'appliquent à éliminer tout ce qui pourrait être nuisible au progrès de la société humaine et à augmenter tout ce qui lui serait profitable. L'accomplissement de cette tâche est facile si, parvenus au faîte de la puissance, les rois repoussant les appâts de la mauvaise convoitise et, forts de la double dilection : amour de Dieu et amour du prochain, portent tous leurs efforts à marcher dans la voie de la vérité, pouvant être sûrs que Jésus-Christ, le Roi des rois, une fois le cours de cette vie labile (faillible) terminé, les élèverait plus haut en gloire céleste, quand ils auraient mis la puissance royale, donnée à eux par le Ciel, non pas au service des voluptés lubriques mais à l'instauration et à la défense des saintes églises, à la protection des opprimés, au châtiment des malfaiteurs, en y apportant toutes leurs capacités. »

Il a resserré le lien entre l'Église et la royauté, non seulement parce qu'il y avait intérêt. Sa foi est vécue, militante : il n'y a là-dessus aucun doute. Il a soutenu le mouvement clunisien pour contrebalancer l'influence des évêques, féodaux mitres. Mais aussi pour mettre fin à un laxisme, à des abus qui offensaient en lui le chrétien. Les prélats de son royaume, il les honore par système, mais les tient en respect ; il doit compter avec eux. Quant à lui, séparant sa fonction de roi et sa vie intérieure, il est un croyant sincère et exact. Il donne l'exemple. La reine l'y encourage, car elle est très pieuse ; elle multiplie les dons envers les institutions religieuses ; elle fonde des églises, parmi lesquelles l'admirable Saint-Frambourg de Senlis. Vantant les vertus de Robert le Pieux, le moine Helgaud dit qu'il les tenait de son père « comme un droit héréditaire ». Et il cite cette anecdote riche de sens sur le charisme d'Hugues Capet : « En un certain temps, le roi célébra solennellement la sainte Pâque à Paris et plein de joie, le second jour du sabbat, il retourna à sa maison de Saint-Denis, et y passa les grands jours ; le troisième jour du sabbat l'heure approchant où il devait rendre, par les laudes, hommage au Dieu de tous les siècles, il quitta son lit et se disposa à aller à l'église : en regardant, il aperçut un couple couché dans l'angle vis-à-vis de lui et commettant une œuvre coupable. Plaignant leur fragilité, il ôta de son cou un vêtement de fourrure très précieux et d'un cœur compatissant le jeta sur les pécheurs ; ayant fait cela, il entra dans l'église des saints pour y prier le Dieu tout-puissant et l'implorer pour ces mêmes pécheurs, afin qu'ils ne périssent pas. Après avoir prolongé son oraison, et espérant que ces personnes, mortes à la grâce, se seraient retirées du péché, et ne vivraient plus que pour la pénitence, il appela un de ses gardes du corps, lui ordonna avec de douces paroles d'aller lui chercher un vêtement semblable, et lui défendit d'en informer sa glorieuse épouse, ou quelque autre. Oh ! quel homme parfait, qui couvre de son manteau les pécheurs !… »

Tel apparaît le caractère d'Hugues Capet au terme de cette biographie. Ce qu'on pourrait ajouter serait hasardeux, relèverait plus du domaine romanesque que de l'histoire. Tout laisse penser qu'il voulut être un bon roi. Eut-il les moyens de l'être ? Certainement pas. Il dut se contenter d'être roi, c'est-à-dire de préserver sa couronne et son héritage. Les ressources qu'il tirait du domaine royal (une dizaine de comtés, le produit des péages, tonlieux et diverses taxes) assuraient son train de maison. Elles lui permettaient de nourrir ses familiers, ses gardes, sa famille, mais non de lever et d'entretenir une armée. Le concours des féodaux lui était indispensable pour entreprendre une action d'envergure. Faute de budget d'État, il ne pouvait envisager que des opérations mineures, limitées dans le temps. Il est un autre point sur lequel il faut insister, et qui est une conséquence de cette pénurie. Hugues possédait plusieurs palais et de nombreux domaines. Il se transportait de l'un à l'autre avec la cour : on consommait sur place les produits de ces domaines. C'était, par force, une royauté itinérante, sans vraie capitale !

Ce fut au cours d'un de ces voyages que mourut Hugues Capet.

Au début de 996, il se rendit en pèlerinage à Souvigny. Son ami Bouchard de Vendôme et Renaud, le fils de celui-ci, qui était chancelier et évêque de Paris, l'accompagnaient. Le monastère de Souvigny attirait de nombreux pèlerins. Saint Mayeul, mort en 994, y avait son tombeau. Le peuple lui attribuait de nombreux miracles ; il l'avait canonisé avant que l'Église ne l'inscrivît au calendrier. On racontait que, capturé par les Sarrasins en revenant de Rome, ceux-ci l'avaient traité comme un prophète. Le roi Hugues l'aimait et l'admirait. Il lui avait confié le soin de réformer l'abbaye royale de Saint-Denis et celle de Saint-Maur-des-Fossés. Il l'avait protégé, soutenu avec une rare constance. Le grand abbé avait pris la suite d'Odon et donné son essor au mouvement clunisien. Il n'avait pas non plus ménagé son appui à Hugues. Ce dernier, sentant ses forces décliner, songeait à son âme et venait se recueillir près de son défunt ami. Il est probable que, s'il n'avait été roi, il eût achevé ses jours à Souvigny. Mais il avait tant de responsabilités et tant de choses restaient en suspens : le conflit avec la papauté, la liaison malheureuse de Robert par trop oublieux de sa condition, les spolations inacceptables perpétrées par Foulques Nerra et Audebert de Périgord… Sans doute subissait-il les premières atteintes de la maladie, car les hagiographes prétendent qu'il revint guéri de Souvigny. Quoi qu'il en soit, au mois d'octobre suivant, se trouvant aux environs de Melun, il fut obligé de s'aliter. Les médecins étaient bien incapables de diagnostiquer son mal et de le guérir. Il s'agissait probablement de la variole. Richer précise qu'il avait « le corps couvert de boutons ». Se jugeant perdu, il fit appeler son fils et sans doute se réconcilièrent-ils. Helgaud rapporte que le moribond dit à Robert :

– « Bon fils, je t'adjure, au nom de la sainte et indivisible Trinité, de ne pas livrer ton âme aux conseils des flatteurs, de ne pas écouter les vœux de leur ambition, en leur faisant un don empoisonné de ces abbayes que je te confie pour toujours. Je souhaite également qu'il ne t'arrive point, conduit par la légèreté d'esprit, ou ému par la colère, de distraire ou enlever quelque chose de leurs biens. Mais je te recommande surtout de veiller à ce que, pour aucune raison, tu ne déplaises jamais à leur chef commun, le grand saint Benoît, qui est un accès sûr auprès du Souverain juge, un port de tranquillité, et un asile de sûreté, après la sortie de la chair. »

Il mourut le 24 octobre (996). On l'enterra à Saint-Denis, dans la chapelle de la Trinité. L'épopée des Robertiens finissait avec son règne. La dynastie capétienne commençait.







XII

Le roi de l'an mille


Robert II lui succéda sans obstacle. Aucune contestation ne s'éleva. Hugues Capet avait acquis un prestige suffisant pour que les grands reconnussent à sa famille le droit de régner. Si, par précaution, Robert et ses successeurs continuèrent d'associer leur fils aîné au trône (jusqu'à Philippe Auguste), l'insertion de la royauté dans le système féodal était d'ores et déjà parfaite. Grâce au génie politique du roi Hugues, la charge royale était simplement devenue la première des seigneuries, acceptée comme telle, en outre auréolée par l'onction du sacre et vouée à une double mission temporelle et spirituelle. Elle prendra même un caractère nettement sacerdotal à la fin du règne de Robert II, ce qu'à vrai dire les débuts de ce jeune roi ne laissaient guère prévoir. Qu'il eût hérité de son père une piété fort vive, cela est évident. Mais, enfoncé dans un amour charnel, il était encore loin de connaître l'amour de Dieu.

Dès que son père fut mort, il épousa Berthe. Il trouva un évêque assez complaisant pour bénir cette union interdite, c'était Archambaud, évêque de Tours. Le mariage fut célèbre en décembre 996, ou au début de 997. Robert s'empressa ensuite de réunir une armée, battit Foulques Nerra et récupéra la Touraine, puis reconquit le Poitou et assiégea le château de Gençay où Audebert de Périgord fut tué d'une flèche Ces débuts étaient prometteurs. Ils contrastaient singulièrement avec le pacifisme d'Hugues Capet. Naguère ce dernier s'appuyait sur l'alliance des comtes d'Anjou. Était-il avantageux d'humilier ce trublion de Foulques Nerra, de sauver l'héritage du fils d'Eudes de Chartres, de faire fond sur l'alliance avec cette Maison de Blois dont Robert ne pouvait ignorer les visées sur la Champagne ? Mais, porté par les ailes de l'amour, Robert n'entrait pas dans ces considérations. Il voulait plaire à sa bien-aimée Berthe, désormais reine de France. Ses familiers murmuraient, non sans précaution, car Robert ne souffrait pas la contradiction. Pourtant il était inquiet. Le pape récusait son mariage. Il condamnait l'éviction du ci-devant archevêque Arnoul. Le concile qu'il réunit à Pavie suspendit les évêques qui avaient pris part au concile de Saint-Basle ; il fut particulièrement sévère à l'égard d'Ascelin. Le pape convoqua le roi Robert et l'évêque Archambaud, en les menaçant d'excommunication. La cause d'Arnoul, le mariage avec la reine Berthe formaient désormais une même affaire. Le conflit avec la papauté s'aggravait.

Ce fut l'affolement général et, chez les prélats visés par le concile de Pavie, une véritable panique. Le ton avait bien changé depuis Saint-Basle ; la mercuriale du promoteur était oubliée ; le clergé gallican renonçait à ses perspectives schismatiques. À Reims, les fidèles n'osaient plus assister aux offices de Gerbert. Ses chevaliers refusaient de s'asseoir à la même table que lui. La position de l'archevêque devenait délicate. Celle de la reine Berthe ne l'était pas moins. L'un et l'autre passaient pour des fauteurs de troubles aux yeux du peuple. Robert estimait modérément Gerbert, bien qu'il eût été son élève. Mais il voulait sauver son mariage à tout prix. Son tempérament fier l'eût porté à une rupture complète avec le pape ; sa piété l'arrêtait, ainsi que la méfiance de sa race. On ne guerroyait pas avec le Saint-Siège comme avec n'importe lequel des féodaux. Quel que fût le discrédit passager des pontifes romains, ils détenaient le plus haut pouvoir spirituel. Le lieutenant du Seigneur pour le royaume de France pouvait-il affronter d'un cœur léger le vicaire du Christ sur la terre ?

Robert chargea Abbon de négocier avec le pape. C'était l'abbé du monastère de Saint-Benoît-sur-Loire, fameux par tout le royaume. Le roi tablait sur sa réputation et sur son amitié pour avoir gain de cause. Il n'avait pas compris que pour Abbon l'autorité du pape et l'avenir de l'Ordre de Cluny primaient toute autre considération. L'abbé revint de Rome avec une réponse mi-figue mi-raisin. Il laissa entendre à Robert, que, s'il libérait l'ex-archevêque Arnoul, le mariage avec la reine Berthe pourrait être validé. Gerbert se senti perdu. La reine le haïssait. Sans partager l'animosité de celle-ci, Robert ne le traitait plus en ami. Bref, depuis la mort d'Hugues Capet, il n'avait plus aucun soutien. Les évêques eux-mêmes lui battaient froid. Il écrivait amèrement : « Ce qu'on cherche à atteindre est quelque chose de bien plus grand que moi, humble et chétif. » Il ne se trompait pas. Le roi avait décidé de le sacrifier à son amour pour Berthe. Il proposait de le remplacer par Gibouin, noble bourguignon et neveu de l'évêque de Châlons. Arnoul serait libéré, mais il ne serait pas rétabli sur le siège de Reims. C'était un moyen terme, de nature à satisfaire les deux parties. Abbon repartit pour Rome, muni de cette réponse. Gerbert n'attendit pas son retour ; il savait que Grégoire V lui était hostile. Il était auprès de l'empereur Otton III en mai 997. La reine mère Adélaïde le traita quasi en déserteur et lui enjoignit de rentrer : « Sachez que si vous dédaignez nos avis, nous userons des biens et des conseils de vos vassaux, sans tenir compte de vos réclamations. » Il y a lieu de croire qu'elle était en désaccord avec son fils et qu'elle désapprouvait les propositions dont Abbon était porteur. Cette lettre mit Gerbert dans l'embarras. Il y répondit, non sans hypocrisie : « Ayant reçu le gouvernement de la province de Reims par un jugement des évêques, je ne veux pas le quitter sans un jugement des évêques ! Je n'ai pas non plus l'intention de le retenir comme par force contre la décision des prélats chez qui réside la plus haute autorité. Dans l'attente de ce jugement, je supporte, non sans une grande douleur, un exil qui, dans l'opinion de beaucoup, est un bonheur. Je me représente mon seigneur, le roi Robert, son clair visage, son accueil agréable, nos fréquents entretiens, votre conversation pleine de sagesse et de gravité, l'abord si affable des grands et des évêques. Quand je songe que tout cela m'est ravi, l'existence m'est comme à charge ! Ma seule consolation est dans l'amitié, la faveur, la générosité de l'illustre empereur Otton. Il vous aime tant, et tout ce qui vous touche, que jour et nuit il s'informe auprès de moi de l'époque et du lieu où on pourrait se voir dans l'intimité, entretenir et embrasser mon seigneur le roi Robert, son émule par l'âge et par les études. Si donc le voyage à Rome qui me préoccupe principalement à cause du synode se trouve différé, vous me reverrez le 1er novembre… »

Ce qui le préoccupait surtout, c'était de refaire une carrière. Il était désormais au service d'Otton III, qui venait de lui donner, en attendant mieux, le magnifique domaine de Sasbach. Pendant ce temps, Arnoul attendait toujours dans sa geôle la décision du pape ! Abbon était arrivé à Rome au début de l'automne. Grégoire V n'y résidait plus. La ville était en effervescence. Le tyran Crescentius avait repris le pouvoir et remplacé Grégoire par un antipape : Jean Philolagathe, un Byzantin, ancien favori de Théophano. Finalement Abbon rencontra Grégoire V à Spolète. Le pape lui réserva un accueil flatteur. Il lui accorda tous les privilèges qu'il demandait pour l'abbaye de Saint-Benoît. Il exigea la libération sans conditions de l'archevêque, mais repoussa toute compromission relativement au mariage de Robert et confirma sa menace d'anathème. En décembre, Abbon était de retour. La fureur de Robert éclata si violemment qu'un instant la vie de l'abbé fut, dit-on, en danger. Il avait cru pouvoir monnayer son mariage en sacrifiant Gerbert ; le pape l'avait joué ! Il se calma pourtant, consentit à libérer Arnoul et même, en l'absence de Gerbert, à lui rendre l'archevêché de Reims, mais il refusa de se séparer de Berthe. Grégoire rétablit partiellement Gerbert sur le siège de Reims, en attendant la décision d'un ultime synode, mais il fulmina l'anathème contre Robert et l'évêque Archambaud. Ainsi le jeune roi venait d'anéantir, et pour rien, le jugement de Saint-Basle et la politique de son père. Il passait l'éponge sur la félonie d'Arnoul. Les évêques de France se soumettaient à l'autorité pontificale, au détriment du roi, ce qu'avait évité Hugues Capet !

L'année suivante, victorieux une fois de plus des rebelles slaves, Otton III passa en Italie, fit exécuter atrocement Crescentius et rétablit Grégoire V. Il convainquit ce dernier d'attribuer à Gerbert l'archevêché de Ravenne, dont la vacance fut plus ou moins provoquée. Grégoire V mourut en février 999. Otton III fit élire son grand ami Gerbert qui prit le nom de Sylvestre II. Ce fut le pape de l'An mille. Il avait des vues trop grandioses pour s'appesantir sur son passé. Il pardonna avec dédain à son ancien rival Arnoul qui redevint donc archevêque de Reims. Il se montra plus accommodant à l'égard du roi Robert. Que lui importait ce mariage d'amants, à condition que Robert ne dérangeât pas ses plans ! Devenu chef de l'Église universelle, il rêvait d'instaurer l'empire universel et ne doutait point de dominer le monde, avec l'aide de Dieu et du jeune empereur. Et il entraînait Otton III dans cette rêverie d'un autre âge, sans comprendre que les dernières traces du monde antique s'effaçaient ; que l'empire de Charlemagne était désormais impossible à restaurer. Otton III mourra de ces entretiens exaltés avec le pape Sylvestre.

Robert s'obstinait à garder Berthe près de lui, en dépit des murmures, des critiques et de son angoisse de chrétien. Redoutant la damnation, mais captif de cet amour, il ne pouvait se résoudre à la répudier. Les chants liturgiques, la lumière des offices lui manquaient cruellement, mais il ne pouvait se passer des étreintes, des caresses de la reine. Une telle passion était exceptionnelle chez les princes de cette époque, peut-être unique. Pourtant elle ne pouvait se prolonger indéfiniment, non pas en raison du scandale qu'elle occasionnait et qui se fût atténué avec le temps, mais du fait que Berthe restait stérile. Or le devoir des rois était de procréer. Un fils était nécessaire à Robert pour que cette couronne, si durement arrachée aux Carolingiens, ne tombât pas en d'autres mains ! Or, après des années de liaison, Berthe ne lui avait pas donné d'enfant. On ne manquait pas d'y voir les conséquences de la malédiction qui pesait sur ce mariage. Robert se résigna. Sans cesser d'aimer tendrement Berthe, il se sépara d'elle et épousa à regret une Provençale, Constance, fille du comte d'Arles.

Que n'avait-il pas fait ! C'était une femme ambitieuse, acariâtre et cupide, digne parente de Foulques Nerra, d'âme toute féodale dans ses actes comme dans ses propos. Elle mena la vie dure au pauvre Robert. Helgaud décrit à mots feutrés cette vie conjugale traversée de reproches et de crises de colère. Robert ne pouvait souffrir le langage, les mœurs, le vêtement de l'entourage provençal de la reine. Elle ne pouvait souffrir ce roi qui aimait vivre avec les moines, chantait aux offices, composait lui-même de la musique religieuse. Il pardonnait benoîtement aux pauvres qui dérobaient quelque objet précieux. Constance eût voulu qu'il leur fît arracher les yeux. Elle condamnait ses largesses aux églises, ses aumônes. Ses entretiens avec les évêques et les abbés l'agaçaient prodigieusement. Robert supportait ces excès avec patience et douceur. On commençait à le qualifier de « Pieux ». Mais enfin cette mégère ne lui refusait pas le lit. Elle lui donna même deux fils, Hugues et Henri, nés respectivement en 1007 et en 1008. Cette même année 1008, un incident très grave faillit rompre le mariage. Quoique répudiée, Berthe conservait des partisans, dont certains vivaient à la cour, formant un clan opposé aux Provençaux de Constance. Le chef de ce clan était Hugues de Beauvais, comte palatin et favori de Robert. Constance le haïssait. Au cours d'une partie de chasse, il fut assassiné sous les yeux du roi. Les meurtriers échappèrent aux poursuites et se réfugièrent auprès de Foulques Nerra. Malgré l'injonction royale, Foulques refusa de les livrer. Le roi soupçonna sa femme d'avoir organisé cet assassinat, et sinon de ne l'avoir pas empêché. L'atmosphère se dégrada encore un peu plus dans le ménage. Est-ce pour cela que Robert partit pour Rome et, en compagnie de sa chère Berthe, vint se jeter au pieds du pape, qui n'était plus Sylvestre II1  ? Cette démarche échoua comme toutes les autres et Robert se résigna à reprendre la vie commune avec Constance. Mais cessa-t-il jamais d'aimer Berthe de Chartres ? Il s'adonnait avec passion aux exercices religieux, cherchant à guérir son cœur blessé. Constance eut deux autres fils, Robert et Eudes, puis une fille que l'on prénomma Adèle. C'était surtout Robert qu'elle chérissait. Cette préférence devait engendrer un conflit dramatique au sein de la famille royale.

 

En 1017, le roi Robert associa au trône Hugues, l'aîné de ses fils, suivant en cela l'exemple d'Hugues Capet. La reine ne s'opposa pas au couronnement, mais elle s'arrangea pour susciter les pires difficultés entre le père et le fils. Quand le jeune prince mourut en 1025, elle prétendit faire couronner non point Henri, son cadet, mais Robert, son enfant chéri. Elle divisa la cour et les grands, trop heureux de profiter de l'aubaine pour remettre l'hérédité capétienne en cause. Robert passa outre et fit couronner Henri, qui devint Henri Ier. Furieuse, Constance quitta provisoirement la cour et n'assista pas à la cérémonie. Mais elle savait recuire ses vengeances. Quatre ans après le sacre d'Henri, elle suscita contre lui la révolte de ses deux frères, Robert et Eudes. Pris au dépourvu, le roi n'eut que le temps de se réfugier dans la tour de Beaugency. Force lui fut de guerroyer contre ses propres fils.

Ce pieux monarque, ce mari et ce père malheureux fit pour tant son métier de roi. Quand bien même il inventait des mélodies en l'honneur de la Vierge et des saints, s'abîmait de plus en plus dans les prières et les méditations extatiques, il endossait la cotte de mailles quand il le fallait, savait manier la lance et l'épée. À la mort de son oncle, le duc Eudes-Henri, il empêcha le comte Otton-Guillaume et l'évêque de Langres de mettre la main sur la succession et de placer la Bourgogne sous la sujétion de l'empire. Il dut prendre, une à une, les villes et les forteresses du duché. Les opérations durèrent une dizaine d'années. Ayant reconquis la Bourgogne, le roi en investit son fils Robert, mais il en conserva l'administration. Il va sans dire que, sans l'aide du duc de Normandie, il n'aurait pu entreprendre ni achever cette reconquête. Il fut moins heureux quant au royaume de Bourgogne. Il ne put empêcher que l'empire l'absorbât. Par contre, il permit au comte de Flandre de se soustraire à l'influence germanique et le fit rentrer dans l'obédience française en le fiançant avec la princesse Adèle. Il parvint aussi à maintenir le Cambrésis dans notre sujétion. Vis-à-vis de l'Allemagne, il poursuivit la politique d'Hugues Capet, en l'accentuant. Le fossé se creusait ainsi entre les deux nations. Il n'y eut cependant ni rupture ni conflit. Le roi Robert rencontra même, à Ivoie, l'empereur Henri II qui avait succédé à Otton III. Il lui offrit cent chevaux et de magnifiques orfèvreries. L'empereur n'accepta qu'un évangéliaire et une relique. Il voulut faire présent de cent livres d'or pur au roi Robert, qui n'accepta que deux petites boîtes d'or. Ces échanges de bons procédés n'aboutirent à rien, sauf à faire comprendre à l'empereur que le roi de France était son égal. Le reste du temps, Robert le passa à batailler contre de misérables seigneurs pillards, à prendre et à raser leurs repaires. Les évêques, les abbés l'accablaient de leurs plaintes et de leurs gémissements. Ils lui reprochaient presque son exemplaire dévotion : à chacun son métier !

 

Je laisse au lecteur le soin de se reporter à l'hagiographie du moine Helgaud, s'il veut vérifier la perfection chrétienne de Robert le Pieux. Je ne soulignerai qu'un point. À force de prières, de méditations, d'études des livres saints, de jeûnes, de macérations, de soins donnés aux malades et aux lépreux, de nourritures et d'aumônes humblement dispensées aux pauvres, le roi Robert faisait l'admiration des religieux. Il était surtout parvenu à libérer son âme de la gangue charnelle, à atteindre une pureté proche de la sainteté On lui attribua des miracles de son vivant.

Il fut le premier de nos rois à guérir les écrouelles. Il ajouta ce pouvoir miraculeux au prestige de la royauté.







XIII

Dors-tu, Capet ?


Le vieil Ascelin1 avait obtenu lui aussi son pardon, recouvré, malgré ses intrigues et ses trahisons, son évêché de Laon. Pouvait-il se tenir tranquille ? Il enrageait d'être mis à l'écart des affaires, jalousait les moines de Cluny et leur nouvel abbé, Odilon, de leur influence croissante à la cour. Afin d'attirer l'attention sur lui, il se permit d'adresser à Robert le Pieux ce curieux poème latin en forme de dialogue, déjà cité. C'était en réalité une satire vengeresse contre les Clunisiens. Ascelin reprochait au roi sa complaisance à leur égard. Dans le préambule, il l'apostrophait en ces termes :

« … Retrace en détail sur les tablettes de ton cœur ce que Dieu a fait pour toi, de quels dons il t'a comblé ; examine en toi-même s'il t'a traité selon tes mérites, et recherche en cela la vérité, en te pesant à une juste balance. TES ANCÊTRES SONT COMPTÉS DEPUIS LONGTEMPS AU NOMBRE DES ROIS ET DES SOUVERAINS. C'est une reine puissante qui elle-même t'a nourri de son lait ; tu étais encore enfant que l'univers se réjouissait de ta naissance, voyait en toi son maître, t'applaudissait, se félicitait, te souhaitait pour roi et, d'une voix unanime, te décernait la couronne. On voyait en toi le gage d'un temps de douce paix. À peine as-tu passé l'âge si dangereux de l'adolescence, que la fleur de la jeunesse brille sur ton visage ; tes belles formes semblent t'élever au-dessus de tous les autres hommes ; dans aucun de tes membres on ne remarque la moindre faiblesse ; quoique un peu gros, tu es leste et fort ; le peuple s'en réjouit et les sages mêmes le voient avec plaisir. Enfin Dieu a mis sous tes pieds plusieurs puissants royaumes. Est-il quelque chose dont tu puisses te plaindre ? Que t'as refusé le Seigneur ? De quoi oserais-tu murmurer ? NULLE VOLONTÉ NE PEUT T'ENLEVER CE QUE TU TIENS DE TA NAISSANCE ; tout ce qu'il y a de noble descend du noble sang des rois, et c'est pour les monarques et pour les grands un vrai titre d'éloges qu'une noble origine… »

Laissons de côté les flatteries liminaires, les exagérations. Il reste qu'Ascelin exprimait les idées adoptées par les milieux intellectuels du moment, ceux qui dictaient l'opinion et qui détenaient ce qu'il faut bien appeler la pensée politique.

Ce poème peut être daté de 1004. Ainsi considérait-on, dès cette époque, Robert le Pieux comme l'héritier d'une lignée royale, non comme le fils d'un parvenu. On se souvenait que deux Robertiens, Eudes Ier et Robert Ier, avaient régné avant Hugues Capet. On ne les réputait plus « inter-rois », mais souverains légitimes. On reconnaissait par là même aux Capétiens ce droit à régner, dont les descendants de Charlemagne avaient tiré leur prestige. Il n'y avait point rupture institutionnelle entre Louis V et Hugues, mais continuité. La même couronne, la même onction, le même caractère magique et sacré protégeaient leur personne et les distinguaient absolument des autres hommes, fussent-ils les plus grands des féodaux. Désormais l'hérédité était acquise pour les Capétiens. Par surcroît, Robert le Pieux était né roi ! Bientôt ses descendants pourraient se dispenser d'associer leur fils aîné au trône. Mieux encore : le sang capétien, profitant aux branches collatérales, permettra aux Valois, puis aux Bourbons, de régner. Il faut croire qu'il conservait ses vertus essentielles, car on retrouve chez certains de ses successeurs le caractère, le comportement, les méthodes mêmes qui furent ceux d'Hugues Capet : la prudence, la patience, l'habileté, la courtoisie, la piété et, surtout, cette conviction absolue de s'identifier à leur peuple, d'être lié à lui par un contrat sacré, d'incarner réellement le royaume. Mais aussi une ténacité qui n'excluait pas la ruse. Pas à pas, morceau par morceau, ils surent, en partant de l'Île-de-France, reconstituer d'abord leur ancienne principauté de Neustrie, puis rassembler ce qui deviendra la France et, simultanément, restaurer un pouvoir parcellisé par le régime féodal. Pour eux, la Lotharingie du partage de 843 eut autant d'importance que pour le roi Lothaire. La soustraction de la Lorraine aux empereurs germaniques fut longtemps l'un de leurs objectifs majeurs, cette Lorraine où devait naître la sublime Jeanne. Mais aussi la Flandre des bons soldats, des pêcheurs, et des tisserands…

Les circonstances de l'avènement et du règne d'Hugues Capet s'effacèrent avec les siècles. On oublia ses aïeux Robertiens, les deux rois qui l'avaient précédé, le rôle de son père, Hugues le Grand. On confondit les derniers Carolingiens avec les Rois fainéants. Hugues Capet surgissait pour ainsi dire du néant. Il n'était qu'une date : 987. On savait qu'il avait fondé la dynastie capétienne, mais un voile épais recouvrait sa personne, ses antécédents, les événements de sa vie. Il était presque gênant, à force de discrétion. On eût aimé quelque Pépin d'Héristal préparant la voie des Carolingiens ; mais le premier Capétien n'avait pas eu recours à la force pour renverser la famille rivale ; il n'avait perpétré aucun coup d'État ; il s'était fait tout simplement élire à Senlis. On inventa donc ce que l'on ignorait. On divagua sur ses origines. Ces divagations varièrent avec les époques, avec les tendances politiques. Les Parisiens du XIIIe siècle prétendaient qu'Hugues Capet était le fils d'un boucher des halles, lui-même soldat de fortune, et non point de race royale. Tradition qui fut reprise au XLVe siècle par Dante dans sa Divine Comédie. Il plonge Hugues Capet dans les affres du Purgatoire et lui prête ces paroles : « Je fus la racine de la mauvaise plante dont l'ombre nuit à toute la chrétienté… On m'appelait sur terre Hugues Capet ; de moi sont nés les Philippe et les Louis qui gouvernent maintenant la France. Je fus le fils d'un boucher de Paris… » Au XVe siècle, François Villon fait état de la même tradition :




« Si feusse des hoirs Hue Capel

Qui fut extrait de boucherie »








(Si j'étais héritier d'Hugues Capet

Qui naquit d'un boucher.)



Quand éclata la Révolution, les Parisiens se souvinrent brusquement du vieux surnom de Capet. Ils crurent, on leur fit croire, que c'était le patronyme des rois de France. Louis XVI devint « Monsieur Capet » et, après le 21 janvier 1793, la reine Marie-Antoinette fut « la veuve Capet ». On racontait qu'à la prison du Temple le savetier Simon réveillait le petit Louis XVII en criant :

– « Dors-tu, Capet ? »

Simon n'agissait point par méchanceté ; il prenait même son rôle de précepteur au sérieux, mais voulait faire de son élève un parfait jacobin. On croyait alors avoir aboli l'histoire, tranché la racine de l'arbre capétien. On ne comprenait pas qu'en guillotinant Louis XVI on l'avait couronné une seconde fois ; que l'infortuné Louis Capet venait de rejoindre saint Louis dans le martyre. Nul ne prévoyait que les tambours de la place de la Révolution annonçaient ceux de Bonaparte. On avait travesti en tyran celui qui déclarait naguère : « Faites surtout entendre les paroles, ou plutôt les sentiments de mon cœur dans les humbles chaumières et dans les réduits des infortunés. Dites-leur que si je ne puis me transporter avec eux dans leurs asiles, je veux y être par mon affection et par les lois protectrices du faible, VEILLER POUR EUX, VIVRE POUR EUX, MOURIR, S'IL LE FAUT, POUR EUX. » Comme s'il avait prévu et par avance accepté son sacrifice. Il prenait enfin ses vraies dimensions et cette grandeur qu'il y a à savoir pardonner, mais on avait assassiné la première République !








Dors-tu, Capet ? Je me remémorais cette injonction au petit roi sans couronne, sans autre palais qu'un cachot, alors que je revenais, au terme de ce voyage dans le temps, dans le pays de Valois. Nerval disait qu'on y entendait battre le cœur de la plus ancienne France. Comme je traversais la forêt de Chantilly, j'aperçus sous les branches la ramure d'un cerf immobile et pensif : il était l'image même d'un monde en allé. La campagne embaumait de toutes ses fleurs. Elles constellaient les prairies, les arbres, les jardins, les berges des routes et celles des rivières. Les flèches et les toits de Senlis se dressaient sur un ciel de miniature, digne du pinceau de Jean Fouquet. La lumière de l'Île-de-France glorifiait toute chose. Elle enluminait les façades et les tours, avivait la moindre des pierres, baignait de sa clarté une touffe de lys, témoin de quelque fidélité très humble, de quelle dilection secrète ? On eût dit que toutes les sèves remontaient des forêts voisines, pour converger vers cette ville et la vivifier.

Dors-tu, Capet ? L'appel du savetier résonnait soudain à mes oreilles. Après huit siècles, il faisait écho à l'acclamation qui avait salué l'avènement d'Hugues Capet. J'étais dans la cour du château. Des enfants jouaient au ballon. Ils rasaient les murailles, se poursuivaient, croisaient leurs courses en jetant des cris aigus, tout pareils à la volée des hirondelles du soir…







De Robert le Pieux
 à Philippe-Auguste


Sans le prestige mystérieux qui s'attachait à la couronne, les successeurs de Robert le Pieux auraient-ils pu se maintenir ? Pendant un siècle feront-ils autre chose que végéter ? Henri Ier sauva son héritage à grand peine ; pourtant il épousa Anne de Kiev, fille de laroslav, maître de la Russie. Philippe Ier agrandit le domaine royal, mais, par prudence, laissa Guillaume de Normandie conquérir l'Angleterre et les Croisés s'emparer de Jérusalem. Louis VI le Gros triompha d'une première coalition anti-française et fit un coup de maître en mariant son fils à Aliénor d'Aquitaine. Cette émergence de la monarchie fut sans lendemain, puisque Louis VII et Aliénor se séparèrent. Rien ne laissait alors prévoir le règne éclatant de Philippe-Auguste, qui fut notre premier roi « à part entière ». La victoire qu'il remporta à Bouvines est la seconde grande date de notre Histoire, après celle de l'avènement d'Hugues Capet, véritable acte de naissance de notre pays.
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NOTICES BIOGRAPHIQUES


ABDER-RAHMAN III NASIR, né vers 890, mort en 961. Émir Omeyyade d'Espagne, il résista vigoureusement aux attaques des princes chrétiens. Rompant avec Bagdad, il se proclama calife et commandeur des croyants en 929. Il entretint des rapports diplomatiques et commerciaux avec Byzance. Son règne brillant et celui de son fils El Hakam III marquent l'apogée du califat de Cordoue et l'épanouissement de la civilisation hispano-arabe, dont témoigne la mosquée de Cordoue.

ADALBÉRON de Reims, mort en 988. Archevêque de Reims en 969, il appartenait, ainsi que Gerbert, son secrétaire, au clan impérial. Les derniers Carolingiens s'opposant à l'empereur, il soutint habilement la candidature d'Hugues Capet au trône de France et joua un rôle capital dans l'élection de celui-ci. Il sacra Hugues Capet à Noyon le 3 juillet 987.

ADALBÉRON, dit ASCELIN, mort en 1030. Issu d'une grande famille lorraine, il obtint du roi Lothaire l'évêché de Laon en 977. Ses intrigues, ses revirements, ses complots lui valurent le surnom de Vetulus traditor (le vieux traître). Prenant parti pour Hugues Capet contre Charles de Lorraine, il livra ce dernier à son rival. Il prit ensuite parti pour l'empereur contre les Capétiens. Dans son « Poème au roi Robert », il exprime sa rancœur contre les moines de Cluny.

ALLEMAGNE, ou GERMANIE, ROIS ET EMPEREURS PENDANT LE Xe SIÈCLE – Carolingiens : Arnulf, roi d'Allemagne en 887, empereur 896-899 ; Louis IV l'Enfant, roi d'Allemagne 899-911 – Maison de Franconie : Conrad Ier, roi, 911-919 – Maison de Saxe : HENRI Ier l'OISELEUR1 ou le Fondateur, roi 919-936 ; OTTON Ier LE GRAND, roi en 936, empereur 962-973 ; OTTON II, empereur 973-983 ; OTTON III, empereur 983-1002 ; HENRI II LE SAINT, empereur 1002-1024.

ANGLETERRE (Rois d'Angleterre, ou d'une partie de l'Angleterre) : EDOUARD Ier l'ancien (roi de 899 à 924), ATHELSTAN (roi de 925 à 941), EDMOND Ier (roi de 941 à 946), EDRED, (roi de 946 à 955), EDWY le Beau (roi de 955 à 957), EDGAR LE PACIFIQUE (957-975), ÉDOUARD le Martyr (975-978), ÉTHELRED II (roi de 978 à 1016). Tous ces rois font l'objet d'une rubrique distincte.

ATHELSTAN ou AETHELSTAN, né vers 895, mort en 941, petit-fils d'Alfred le Grand, roi de Mercie et du Wessex de 925 à 941. Il triompha en 937 de la coalition des Scots, des Danois et des Gallois, à Brunanburgh.

BASILE II, né vers 957, empereur d'Orient de 976 à 1025. Fils de Romain II, il fut proclamé empereur en 963, à l'âge de six ans, conjointement avec son frère Constantin VIII. Pendant sa minorité, l'empire fut gouverné par son beau-père Nicéphore II Phocas, puis par Jean Ier Tzimiscès. Son règne effectif ne commença qu'en 976. On le considère comme le plus grand souverain de la dynastie macédonienne Non seulement il sut conserver les conquêtes sur les Arabes de Jean Tzimiscès, mais il étendit les frontières de l'empire byzantin dans le Caucase, en Arménie et en Géorgie. Il obtint la conversion et l'alliance du grand-duc de Kiev, Vladimir, qui l'aida puissamment à écraser diverses révoltes perpétrées par les grands. Il écrasa les Bulgares à la bataille de la Stroumitza (1014), détruisant l'empire du Tsar Samuel qui s'étendait du Danube à l'Adriatique. Sa cruauté lui valut le surnom de Bulgaroctone (Tueur de Bulgares). Pendant son règne, son frère, Constantin VIII, lui abandonna la totalité du pouvoir. À sa mort, Constantin resta seul empereur, mais il se désintéressa du gouvernement.

BENOÎT de Nursie (saint), né à Nursie (Norcia) vers 480, mort au Mont-Cassin vers 547. Issu d'une famille patricienne, il abandonna ses études pour mener la vie érémitique. Des moines de Vicovaro lui demandèrent de devenir leur abbé, mais sa sévérité les indisposa ; il échappa de peu à l'emprisonnement et dut fuir. Il fonda ensuite le célèbre monastère du Mont-Cassin, dont il rédigea la Règle vers 540. Il passe à juste raison pour le Père des moines d'Occident. Le Mont-Cassin ayant été ravagé par les Lombards en 577, des moines venus de Gaule transportèrent à Fleury-sur-Loire (Saint-Benoît-sur-Loire) les reliques de saint Benoît et de sa sœur, sainte Scholastique. La vie de Saint Benoît fut esquissée par le pape saint Grégoire le Grand dans ses DIALOGUES.

BENOÎT d'ANIANE (saint), né vers 750, mort en 821. Fils du comte Wisigoth de Maguelonne, il fut élevé à la cour de Pépin le Bref et devint soldat. Il se convertit en 774 et fonda l'abbaye d'Aniane dans son pays natal, en 780. Cette abbaye bénédictine devint rapidement le centre du monachisme méridional. Sous le règne de Louis le Pieux, saint Benoît d'Aniane fut chargé de réformer les monastères de l'empire. Il tenta, en 817, au synode d'Aix-la-Chapelle, d'unifier les règles monastiques et amorça la réforme clunisienne.

BYZANCE, voir Orient.

CAROLINGIENS (on ne peut donner ici qu'un très bref résumé de leur histoire). Issus de patriciens d'Austrasie, ils n'émergèrent véritablement qu'avec Pépin d'Héristal, maire du palais d'Austrasie, et Charles Martel, son fils, vainqueur des Arabes à Poitiers (732). Le fils de ce dernier, Pépin le Bref, renversa le dernier Mérovingien, Childéric III, en 751, se fit couronner par le pape en 754. Charlemagne lui succéda et fut sacré empereur en 800. Sous son règne, l'empire connut son apogée, mais déclina rapidement. Louis le Pieux partagea, en 817, son pouvoir entre ses trois fils : Lothaire, Louis et Pépin. La naissance de Charles, son quatrième fils, vint compliquer la situation. En effet, les trois premiers fils se révoltèrent contre leur père. Après la mort de celui-ci (840), ils se disputèrent le pouvoir les armes à la main. Lothaire Ier qui portait le titre impérial fut battu en 841, à Fontenay-en-Puisaye, par ses frères Louis le Germanique et Charles le Chauve. Le traité de Verdun (843) consacra le partage de l'empire : Louis le Germanique eut les territoires à l'est du Rhin ; Lothaire conserva le titre impérial et obtint une bande de territoires reliant la mer du Nord à l'Italie ; Charles le Chauve eut toute la partie située à l'Ouest de l'Escaut, de la Meuse, du Rhin et de la Saône (ou Francia occidentalis). La mort de Lothaire Ier provoqua un nouveau morcellement. Ses trois fils se partagèrent son héritage : Louis II eut le titre impérial et l'Italie ; Lothaire II eut la partie entre Meuse et Rhin (la Lotharingie) ; Charles eut la Provence. À la mort de Lothaire II, Charles le Chauve et Louis le Germanique se partagèrent la Lotharingie (traité de Mersen, 870). Dès lors, les Carolingiens formèrent deux branches principales l'Allemande issue de Louis le Germanique, la Française issue de Charles le Chauve.

En Allemagne, l'héritage de Louis le Germanique fut partagé entre ses fils : Charles le Gros fut empereur, Carloman fut roi de Bavière et Louis, roi de Saxe. Charles le Gros parvint à reconstituer l'empire de Charlemagne (car il fut également reconnu comme roi de France), mais il fut déposé par la diète de Tribur en 887. Son neveu, Arnoul de Carinthie, lui succéda comme roi de Germanie et empereur. À la mort de son fils Louis l'Enfant (empereur de 899 à 911), l'empire échappa aux Carolingiens ; il passa entre les mains d'Henri Ier l'Oiseleur qui fonda la dynastie saxonne. VOIR EMPEREURS D'ALLEMAGNE PENDANT LE Xe SIÈCLE.

En France, Charles le Chauve régna de 843 a 877. Son fils Louis II le Bègue lui succéda. À sa mort (879), son héritage fut partagé entre ses fils : Louis III (879-882) et Carloman (879-884). Ce fut alors que l'empereur CHARLES LE GROS fut choisi comme roi de France ; il régna de 884 à 887. Il fut remplacé par le Robertien Eudes qui régna de 888 à 893 conjointement avec le Carolingien CHARLES LE SIMPLE. Le Robertien ROBERT Ier lui ravit le pouvoir en 928, mais fut tué l'année suivante. Son gendre, RAOUL, duc de Bourgogne, lui succéda ; il régna jusqu'en 935. Les derniers rois de France carolingiens furent : LOUIS IV D'OUTREMER (936-954), LOTHAIRE (954-986), LOUIS V (986-987). À la mort de ce dernier, la couronne de France passa aux Capétiens (descendants des Robertiens) avec l'élection d'Hugues Capet.

CHARLES III LE GROS, né en 839, mort en 888. Arrière-petit-fils de Charlemagne et troisième fils de Louis le Germanique, roi d'Alémanie en 865, il hérita de ses frères l'Allemagne et d'Italie, et fut couronné empereur en 881. Roi de France en 884, il reconstitua donc brièvement l'empire caroligien. Mais son incapacité à juguler les attaques normandes et son incompétence provoquèrent sa déposition par la diète de Tribur en 887.

CHARLES III LE SIMPLE, né en 879, mort à Péronne en 929. Petit-fils de Charles le Chauve, fils posthume de Louis le Bègue, il incarna la résistance carolingienne aux Robertiens après l'élection d'Eudes, comte de Paris, comme roi de France. L'archevêque de Reims, Foulques, le couronna en 893. Un accord mit fin en 897 à la lutte entre Robertiens et Carolingiens. Charles le Simple mit également un terme aux pirateries normandes, en concédant la Normandie à Rollon (traité de Saint-Clair-sur-Epte, 911). Il fut moins heureux en Lorraine. Vaincu et détrôné par les grands, il fut captif d'Herbert de Vermandois et mourut dans la tour de Péronne. Son surnom de « Simple » signifie, non simple d'esprit, mais honnête et décidé.

CLUNY (abbaye de). Elle fut fondée en 909 par Guillaume le Pieux, comte d'Auvergne et duc d'Aquitaine, dans la région de Mâcon. Le duc Guillaume voulut qu'elle ne dépendit que du Saint-Siège, à l'exclusion de toute autorité laïque. Régie par la règle bénédictine, cette abbaye fut dirigée par de remarquables abbés (notamment saint Mayeul), qui assurèrent à la fois son indépendance et son expansion. La règle clunisienne, inspirée de celle de saint Benoît d'Aniane, donnait la primauté absolue à la prière et à la contemplation. Le rayonnement de Cluny contribua au redressement de l'Église. Cette abbaye compta 1 400 maisons et quelque 10 000 moines. Elle joua un grand rôle dans l'expansion de l'art roman.

CONAN IerLE TORT, mort en 992, comte de Rennes. Il prit le titre de comte de Bretagne à la mort de Drogon en 952 et fit la guerre à Hoël et Guérech, ses fils, jusqu'en 987. Il périt dans un combat contre Foulques Nerra, comte d'Anjou.

CRESCENTIUS (ou CENTIUS), tige de la famille italienne des Cenci, fut à Rome, dans la seconde moitié du Xe siècle, chef du parti hostile à l'empereur germanique. Maître du château Saint-Ange en 966, il provoqua plusieurs soulèvements. Il fit emprisonner le pape Benoît VI en 973, puis le fit étrangler. Chassé de Rome avec l'antipape Benoît VII par le parti impérial, il revint au pouvoir en 987. Il contraignit le pape Jean XV à fuir, puis le rappela et, dès lors, ne cessa de le dominer. Il s'était arrogé les titres de patrice et de tribun, pour légaliser sa dictature. Il perdit sa puissance avec l'élection de Grégoire V, cousin de l'empereur Otton III, mais le chassa de Rome. L'empereur assiégea le château Saint-Ange. Crescentius, vaincu, fut exécuté en 998. La légende prétend que Stéphanie, sa veuve, empoisonna Otton.

DUNSTAN (saint), né vers 924, mort en 988. Admis à la cour du roi Athelstan, il s'en éloigna par dégoût des grandeurs, embrassa la prêtrise et fonda le monastère de Glastonbury. En grande faveur auprès du roi Edmond Ier, il fut banni par Edwy le Beau dont il avait blâmé le mariage. Rappelé par Edgar le Pacifique, il devint évêque de Worcester (957), de Londres (959) et archevêque de Canterbury (961). Nommé légat par le pape Jean XII, il réforma les monastères et publia la « Concorde des Règles », inspirée de la règle de saint Benoît. Il est aussi l'auteur d'un recueil de canons pour la réforme du clergé séculier. Son autorité était telle qu'il put infliger une pénitence de sept ans au roi Edgar (il est vrai, coupable du rapt d'une religieuse !), bien qu'il fût son protecteur.

EDMOND Ier (né vers 922, mort en 946), fils d'Édouard Ier, roi d'Angleterre. Il s'efforça d'unifier l'Angleterre et périt assassiné.

EDGAR LE PACIFIQUE (né vers 943, mort en 975), roi d'Angleterre de 959 à 975). Il eut pour principal conseiller saint Dunstan, archevêque de Canterbury, et travailla surtout à cimenter l'union entre les Saxons et les Danois.

ÉDOUARD Ier L'ANCIEN, mort en 924. Fils d'Alfred le Grand, il fut roi du Wessex en 899, combattit les envahisseurs danois et parvint à imposer son autorité à la plus grande partie de l'Angleterre.

ÉDOUARD LE MARTYR (saint), né vers 962, mort en 978, fils aîné d'Edgar le Pacifique, roi d'Angleterre de 975 a 978. Il fut assassiné par ordre de sa belle-mère, la reine Elfrida, qui voulait placer son propre petit-fils Ethelred sur le trône. Des miracles curent lieu sur le tombeau du roi qui fut dès lors considéré comme un saint martyr.

ÉDRED, roi d'Angleterre de 946 à 955. Fils puine d'Édouard Ier l'Ancien, il succéda à son frère Edmond Ier, réprima les révoltes des Danois de Northumbrie et imposa sa suzeraineté à Malcum, roi d'Écosse. Saint Dunstan fut son conseiller. À la mort d'Edred, ses enfants étaient trop jeunes pour régner. Les grands lui donnèrent pour successeur EDWY (fils d'Edmond Ier).

EDWY LE BEAU, roi d'Angleterre de 955 à 957, neveu du précédent, auquel il succéda. Il fut le héros d'une tragique histoire d'amour. Épris d'Elvira, sa parente, il l'épousa malgré les canons de l'Église. Il bannit saint Dunstan, après l'avoir privé de sa charge et accrut par ses maladresses le nombre de ses ennemis. Ces derniers capturèrent Elvira, la défigurèrent avec un fer rouge et l'exilèrent en Irlande. Quand la reine Elvira revint, ils lui coupèrent les jarrets ce dont elle mourut. Edwy mourut lui-même de chagrin, après avoir été dépouillé de ses provinces du nord.

ESPAGNE : en trois ans le berbère Tarik, venu du Maroc, conquit la plus grande partie de la péninsule Ibérique. Poursuivant leur progression vers le nord, les Maures se heurtèrent à Charles Martel (à Poitiers, 732). Ce fut le début de leur reflux. Cependant le roi wisigoth Pelage était parvenu à maintenir une tête de pont chrétienne dans le nord-est de l'Espagne (Galice, Asturies, Cantabrie). Au début du IXe siècle, après Roncevaux, Charlemagne établit une marche couvrant les Pyrénées, la Navarre et la Catalogne. Au cours de ce siècle, se formèrent les royaumes de Léon et de Navarre et le comté de Catalogne. Au Xe siècle, un comte de Léon fonda le royaume de Castille et le royaume d'Aragon se constitua. Cet émiettement profita aux califes de Cordoue. Ordono III de Léon (951-955) dut se reconnaître leur vassal. Plus tard, l'un de ses successeurs, Bermude II (984-999) tenta en vain de secouer le joug et le calife Almanzor ravagea sa capitale. Il fallut attendre 1034 pour que le roi de Navarre, Sanche III le Grand, libérât le Léon en s'en emparant. Ce fut le roi de Castille, Alphonse VI (999-1109), qui donna le signal de la reconquête.

ETHELRED II, né vers 965, mort en 1015, roi d'Angleterre de 978 à 1015. Fils d'Edgar le Pacifique, frère d'Édouard le Martyr, auquel il succéda, il résista tant bien que mal à la pression danoise. Ses maladresses provoquèrent l'invasion de Sven Ier, roi du Danemark. Chassé de son royaume en 1013, il se réfugia auprès de son beau-frère le duc de Normandie. Après la mort de Sven Ier, il parvint à recouvrer son trône. Son fils Edmond II Ironside (Côtes de Fer) traita avec Canut (fils de Sven) qui épousa la veuve d'Ethelred et régna sur l'Angleterre.

EUDES, né vers 860, mort en 896, comte de Paris et de Troyes, puis roi de France (888-898). Fils aîné de Robert le Fort, il fut confirmé par Charles le Gros dans le titre de Dux Francorum. Il défendit Paris contre les Normands (885-886) et, après la déposition de Charles le Gros, fut élu roi de France (888). Il dut néanmoins combattre l'héritier carolingien, Charles le Simple, et finit par lui céder le pays entre la Seine et le Rhin. Il reconnut Charles pour successeur.

FOULQUES III NERRA, ou LE NOIR, né vers 972, mort en 1040, comte d'Anjou de 987 à 1040. Il succéda à son père, Geoffroi Grisegonelle. Guerrier astucieux et brutal, il combattit les Bretons, qu'il vainquit à la bataille de Conquereuil (992), mais il fut vaincu par le comte de Blois Eudes III ; toutefois l'appui du roi Robert Ier le sauva et, par la suite, il s'empara de Saumur qui appartenait à Odon de Champagne. Alternant les crimes les plus odieux et les repentirs les plus spectaculaires, il est le prototype du grand féodal de son époque. Il mourut au retour d'un pèlerinage en Terre Sainte.

GEOFFROI Ier GRISEGONELLE (du bas-latin gonella : casaque), comte d'Anjou de 958 à 987. Il servit les intérêts du roi Lothaire et eut à défendre ses domaines contre Conan le Tort, comte de Rennes. Son fils fut le célèbre Foulques III Nerra. Les Planta-genêts sont issus de cette famille.

GEOFFROI Ier, comte de Rennes, succéda à son père Conan Ier le Tort et prit le titre de duc de Bretagne. Il contraignit le comte de Nantes, Judicaël-Bérenger, à reconnaître son autorité. Il aida son neveu Richard II, duc de Normandie, à mater un grave soulèvement. Il mourut en 1008, au retour d'un pèlerinage.

GERBERT, dit d'Aurillac, issu d'une famille pauvre, fut élevé à l'abbaye Saint-Géraud d'Aurillac. Remarqué par Borel, comte de Barcelone, en pèlerinage à cette abbaye, il fut emmené par celui-ci en Catalogne et instruit dans les sciences arabes. Écolâtre (directeur d'études) à Reims, en 972, il passait pour le religieux le plus savant de son époque. Il eut comme élèves le futur Robert le Pieux et le futur Otton III sur lequel il exerça une influence décisive. Partisan résolu de l'empire, il prit, en qualité de secrétaire d'Adalbéron, archevêque de Reims, une part très active à l'éviction des Carolingiens et à l'élection d'Hugues Capet. Cependant, à la mort d'Adalbéron, il se vit préférer Arnoul, fils naturel du Carolingien Lothaire, comme archevêque de Reims. Il n'obtint cet archevêché qu'après la déposition d'Arnoul par le synode de Saint-Basle. Le pape l'obligea à se démettre. Gerbert se réfugia alors près d'Otton III, qui le fit nommer archevêque de Ravenne et l'imposa comme pape en 999, après la mort de Grégoire V. Gerbert régna sous le nom de SYLVESTRE II. Il mena une existence quasi monacale et s'efforça de réformer l'Église. Mais son inféodation manifeste à l'Empire offensait la population de Rome hostile à Otton III. Il fut le premier pape à prêcher la délivrance de Jérusalem et l'union de l'Occident contre l'Islam. Il a laissé des Lettres et des Discours. La légende a fait de lui un magicien, tant son intelligence multiforme inquiétait ses contemporains et surtout ses adversaires !

GRÉGOIRE V (Brunon), pape de 996 à 999, succéda à Jean XV par le crédit de l'empereur Otton III, son parent, qu'il couronna à Rome. Chassé de Rome par Crescentius et l'antipape Jean XVI, il triompha de ses adversaires avec l'appui d'Otton. Il excommunia Robert Ier, roi de France (fils d'Hugues Capet), et le contraignit à répudier la reine Berthe. Il obligea aussi Gerbert à se démettre de l'archevêché de Reims que lui avait donné Hugues Capet.

GUILLAUME Ier LONGUE ÉPÉE, fils de Rollon ou Robert, fut duc de Normandie de 927 à 942. Il contraignit les comtes de Bretagne à se reconnaître ses vassaux et soutint Charles le Simple contre le roi Raoul. Il périt assassiné lors d'une entrevue avec Arnoul comte de Flandre.

HENRI Ier L'OISELEUR, né en 876, roi de Germanie de 919 à 936. Fils d'Otton l'Illustre, duc de Saxe, il succéda à Conrad Ier, roi de Germanie, qui l'avait désigné sur son lit de mort et fonda la dynastie des empereurs saxons. À la différence de ses successeurs, il mena une politique résolument germanique, centrée sur la Saxe, et se désintéressa de l'Italie. Il annexa le duché de Lorraine et remporta plusieurs victoires sur les Slaves et les Hongrois. Ayant su tenir les princes allemands en respect, il prépara le règne glorieux de son fils Otton Ier.

HENRI II LE SAINT, né en 973, était l'arrière-petit-fils d'Henri Ier l'Oiseleur Duc de Bavière en 995, il succéda à son cousin Otton III, devint roi de Germanie en 1002 et fut couronné empereur en 1004. Il rétablit l'autorité impériale en Italie, mais ne put empêcher le duc de Pologne, Boleslas Ier, de se rendre indépendant. Très pieux, protecteur du clergé, il mourut en 1024 et fut canonisé en 1145. Son épouse, Cunégonde, fut également canonisée. Henri II est le dernier empereur de la Maison de Saxe.

HUGUES LE GRAND ou le BLANC OU L'ABBÉ, mort en 956, comte de Paris et duc de France. Fils du roi Robert Ier, d'abord comte de Paris, Hugues s'arrogea le rôle de Faiseur de rois, sans revendiquer le titre pour lui-même, bien qu'il fût le premier personnage du royaume. Après la mort de son père à la bataille de Soissons, au cours de laquelle Charles le Simple fut vaincu (923), il imposa l'élection au trône de France de son beau-frère, Raoul, duc de Bourgogne, qui régna jusqu'en 936 et continua la politique robertienne. À la mort de ce dernier, Hugues imposa aux grands le choix de Louis IV d'Outremer et se fit octroyer le titre de duc de France, officialisant en quelque sorte sa position de vice-roi. Il s'opposa habilement aux tentatives de pouvoir personnel de Louis d'Outremer et se fit octroyer une partie de la Bourgogne (938). Puis il s'allia à l'empereur Otton, mais dut néanmoins reconnaître l'autorité de Louis d'Outremer. Il suscita alors des rébellions en Normandie et en Vermandois. Louis ayant été capturé par les Normands, il se le fit remettre et lui rendit la liberté contre la cession de la ville de Laon, la suzeraineté sur le duché d'Aquitaine et sur le reste de la Bourgogne. Son habileté, sa prudence ou plutôt son audace mesurée se retrouveront chez quasi tous les rois de la lignée capétienne, dont il fut à bien des égards le véritable fondateur, car Hugues Capet recueillit les fruits de la politique paternelle. Hugues le Grand était aussi surnommé le Blanc en raison de son teint clair et l'Abbé parce qu'il était abbé laïc de nombreux et importants monastères.

JEAN Ier TZIMISCES, né en 925, mort en 976. Général byzantin, il devint l'amant de l'impératrice THÉOPHANO et prépara à son instigation l'assassinat de Nicéphore II Phocas. Il s'empara du trône en 969 et régna jusqu'à l'avènement de Basile II. Il annexa la Bulgarie orientale et reconquit sur les Arabes la Palestine et la Syrie. Basile II poursuivit et amplifia sa politique.

JEAN XV, né à Rome, pape de 985 à 996, eut à se défendre contre Crescentius et fut soutenu par l'empereur Otton III. Il s'opposa à la déposition, par Hugues Capet, d'Arnoul, archevêque de Reims.

LOTHAIRE, né en 941, mort en 986, roi de France de 954 à 986. Il succéda à son père, Louis IV d'Outremer. Âgé de treize ans lors de son avènement, il fut sous la tutelle du Robertien Hugues le Grand, auquel il accorda le duché d'Aquitaine. Il tenta de restaurer le pouvoir royal, mais sa lutte contre l'empereur Otton III au sujet de la Lorraine facilita l'accession d'Hugues Capet au trône de France.

LOUIS IV D'OUTREMER, né en 921, mort en 954, roi de France de 935 à 954. Il était fils de Charles le Simple et d'une princesse anglo-saxonne. Élevé en Angleterre (d'où son surnom d'Outremer), ri fut choisi comme roi de France à l'instigation d'Hugues le Grand qui croyait pouvoir lui imposer sa tutelle. Hugues le laissa capturer par les Normands et ne consentit à le libérer que contre cession de Laon, dernière cité possédée par la dynastie carolingienne de France ! Louis IV s'allia dès lors avec l'empereur Otton, son beau-frère, parvint à recouvrer Laon et à imposer son autorité au Robertien. Mais il mourut peu après d'une chute de cheval. Son fils Lothaire (ci-dessus) lui succéda.

LOUIS V LE FAINÉANT, né vers 967, mort en 987. Fils de Lothaire et petit-fils de Louis IV d'Outremer, il eut un règne très bref : 986-987. Son activité, son intelligence contredisent le surnom de Fainéant dont on l'affubla. Mais il fut victime à la fois de l'influence de sa mère, la reine Emma, de l'hostilité de l'empire et de l'alliance secrète d'Hugues Capet et de l'archevêque de Reims, Adalbéron. Il périt, à vingt ans, d'une chute de cheval. Il fut le dernier roi carolingien de France.

MAYEUL ou MAIEUL (saint), né vers 906, mort en 994, abbé de Cluny. Il multiplia les monastères de son ordre et réforma l'abbaye de Saint-Denis à la demande d'Hugues Capet.

MANSOUR (Mohammed ibn abi-Amer el), connu en Occident sous le nom d'Almanzor, mort en 1002. Il gagna la faveur d'Hicham II, calife de Cordoue, lui imposa son autorité, réorganisa l'armée omeyyade et tenta d'achever la conquête de l'Espagne. Il s'empara même de Saint-Jacques de Compostelle en 997, après avoir pris Léon et Barcelone. Il fut finalement vaincu à Calatanazor par les forces réunies des rois de Léon et de Navarre et du comte de Castille, et se laissa mourir de douleur. Sa mort marque le début du déclin du califat de Cordoue.

NICÉPHORE II PHOCAS, né vers 921, mort en 969. Généralissime de Romain II, il reconquit la Crète sur les Arabes et s'avança jusqu'en Cilicie. Proclamé empereur par l'armée en 963, à la mort de Romain II, il épousa Théophano, sa veuve (mère des futurs empereurs Basile II et Constantin VIII), et régna jusqu'en 969. L'impératrice Théophano le fit assassiner par Jean Tzimiscès.

NORMANDIE (ducs de) pendant le Xe siècle : ROLLON, GUILLAUME LONGUE ÉPÉE, RICHARD Ier RICHARD II.

ORIENT (empereurs d') pendant le Xe siècle : Léon VI le Sage (empereur de 886 à 912), Alexandre II (empereur de 912 à 913), Constantin VII Porphyrogénète (empereur de 913 à 959), Romain Ier Lécapène (associé à l'empire de 920 à 944), Romain II le Jeune (empereur de 959 à 963), NICÉPHORE II PHOCAS (empereur de 963 à 969), JEAN Ier TZIMISCÈS (empereur de 969 à 976) ; BASILE II (empereur de 976 à 1025) et Constantin VIII (associé à l'empire de 976 à 1025, puis seul empereur de 1025 à 1028).

OTTON IerLE GRAND, né en 912, fils de Henri Ier l'Oiseleur, fut roi de Germanie en 936 et empereur de 962 à 973. Désigné par son père comme roi de Germanie, il se fit couronner roi à Aix-la-Chapelle renouant ainsi avec la tradition carolingienne. Il eut d'abord à combattre les Slaves et les Hongrois menaçant les frontières de l'Est, puis à réprimer les révoltes de ses proches parents et du duc de Lorraine Conrad. Il confia les plus hautes charges administratives à des Saxons et à des prélats. Sa victoire du Lechfeld sur les Hongrois en 955 accrut considérablement son prestige. En 948, il avait soutenu le Carolingien Louis IV d'Outremer contre les Robertiens. Ayant pris Charlemagne pour modèle, il conduisit une expédition en Italie et se fit couronner roi à Pavie, en 951. À la suite de sa seconde expédition, il reçut la couronne impériale des mains du pape Jean XII (962). Fondateur du Saint-Empire romain germanique, de même que Charlemagne il se posa en protecteur de l'Église, mais prétendit contrôler l'administration du Saint-Siège et même les élections des souverains pontifes qu'il considérait comme ses subordonnés. Ce fut ainsi qu'il déposa Jean XII et Benoît V. Maître d'un empire solidement structuré et bien défendu militairement, il fit reconnaître son autorité par les basileus et maria son fils (Otton II) à Théophano (voir ce nom).

OTTON II, né en 955, fils du précédent et de la princesse lombarde Adélaïde, seconde épouse de celui-ci, fut couronné empereur en 967 (du vivant de son père). Il ne s'intéressa qu'à l'Italie. Sa défaite au cap Colonne contre les Sarrasins (982) amoindrit le prestige impérial et provoqua la révolte des Slaves. Il avait épouse en 972 Théophano, princesse byzantine. Il mourut en 983.

OTTON III, né en 980, fils du précédent. Il devint empereur à l'âge de trois ans et régna sous la tutelle de sa mère Théophano, puis de sa grand-mère Adélaïde. L'influence de l'Église fut déterminante sur son caractère. Ne se souciant que de l'Italie, il eut le tort de délaisser l'Allemagne et de rêver d'établir un grand empire chrétien. En 996, il réprima la révolte de Crescentius, fit élire pape son cousin (Grégoire V) et reçut la couronne impériale de ses mains. En 998, il vainquit à nouveau Crescentius et le fit exécuter. Il donna pour successeur à Grégoire V son ancien maître et son ami Gerbert (Sylvestre II). Fixé à Rome, il en fut chasse par une revolte. Se jugeant successeur des empereurs de l'Antiquité, il ne sut pas gagner l'estime des Romains.

PAPES PENDANT LE Xe SIÈCLE : Benoît IV (900-903), Léon V (903), Christophe (903-904), Sergius III (904-911), Anastase III (911-913), Landon (913-914), Jean X (914-928), Léon VI (928-929), Étienne VII (929-931), Jean XI (931-936), Léon VII (936-939), Étienne VIII (939-942), Martin III (942-946), Agapet II (946-955), Jean XII (956-963), Léon VIII et Benoît V (963-965, élections irrégulières), Jean XIII (965-972), Benoît VI (972-974), Donus II (974) et Bonilace VII, antipape élu en 974, Benoît VII (975-983), Jean XIV (983-984), Jean (975, non sacré) et Boniface VII, à nouveau antipape (984-985), JEAN XV (985-996), GRÉGOIRE V (996-999) et Jean XVI (XVI), antipape (996-998), SYLVESTRE II (999-1003).

RAOUL, duc de Bourgogne, était le gendre de Robert Ier duc des Francs, puis roi de France après la déposition de Charles le Simple. Élu roi en 923, après la mort de Robert Ier, il dut combattre les grands vassaux pendant de longues années. Il repoussa les Hongrois en 926 et les Normands en 930. Il mourut en 936. On doit le rattacher aux Robertiens, dans la mesure où il s'opposa aux prétentions carolingiennes.

RICHARD IerSANS PEUR, fils de Guillaume Longue Épée, fut duc de Normandie de 942 à 996. Âgé de dix ans à la mort de son père, il tomba sous la tutelle du Carolingien Louis IV d'Outremer qui tenta de le spolier de son héritage. Le roi de Danemark, Harald, le sauva. Richard épousa Emma, sœur d'Hugues Capet, dont il favorisa l'élévation au trône.

RICHARD II LE BON, fils naturel et successeur du précédent, fut duc de Normandie de 996 à 1027. Allié des rois de France et de Scandinavie, il porta la puissance normande à son zénith.

ROBERTIENS ET CAPÉTIENS (filiation des) : ROBERT LE FORT (mort en 866), eut pour fils EUDES (roi de France de 888 à 898) et ROBERT Ier (roi de France de 922 à 923) ; HUGUES LE GRAND, duc de France, fils de Robert Ier, qui mourut en 956 ; HUGUES CAPET, fils de Hugues le Grand, roi de France de 987 à 996, fondateur de la dynastie capétienne ; ROBERT II LE PIEUX, fils de Hugues Capet, roi de France de 996 à 1031 ; Henri Ier (roi de France de 1031 à 1060) ; Philippe Ier (roi de France de 1060 à 1108) ; Louis VI (roi de France de 1108 à 1137) ; Louis VII (roi de France de 1137 à 1180) ; Philippe II Auguste (roi de France de 1180 à 1223), etc… Voir aussi de Georges Bordonove l'ouvrage consacré à Philippe Auguste, dans la collection « Les Rois qui ont fait la France » chez le même éditeur.

ROBERT LE FORT, mort en 866. Premier ancêtre connu des Robertiens et par conséquent de la dynastie capétienne, il était probablement originaire de Worms. Il s'illustra en défendant les régions de la Loire contre les Normands. En 852, il était abbé laïc de Marmoutier. Allié de Louis le Germanique et de Pépin d'Aquitaine contre Charles le Chauve, il se réconcilia avec ce dernier qui lui donna l'Anjou (864). Il étendit bientôt son influence en Bourgogne. Il vainquit les Normands à Brissarthe mais fut tué dans cette bataille.

ROBERT Ier, né vers 865, mort à Soissons en 923. Fils cadet de Robert le Fort, il reconnut l'autorité du Carolingien Charles le Simple et négocia le traité de Saint-Clair-sur-Epte avec les Normands (911). Il obtint de Charles le Simple la survivance de ses fiefs en faveur de son fils Hugues (le futur Hugues le Grand), puis conspira contre lui, provoqua sa déchéance et se fit élire roi de France à sa place en 922. L'année suivante, il périt en combattant Charles le Simple qui fut cependant vaincu par Hugues le Grand.

ROBERT II LE PIEUX, né à Orléans vers 970, mort à Melun en 1031. Fils de Hugues Capet et d'Adélaïde de Poitiers, il fut associé au trône de France dès 988. Marié à Rosala, fille de Bérenger, roi d'Italie, et veuve du comte de Flandre, il la répudia pour épouser Berthe de Bourgogne. Celle-ci lui apporta des droits sur la Bourgogne. Le pape Grégoire V, pour complaire à l'empereur, prit prétexte du fait que Berthe était cousine de Robert pour déclarer leur union illégitime. En dépit de sa piété, Robert résista au pape qui l'excommunia. Il se sépara cependant de Berthe en 1003. Rosala étant entrée en religion, il épousa Constance de Provence, fille du comte de Toulouse : ce mariage ébauchait un rapprochement entre le Nord et le Midi. À la mort de son oncle, Henri de Bourgogne, il empêcha ce duché de tomber dans la mouvance germanique.

ROLLON (ou Rolf), né vers 860, mort vers 933. Chef de pirates norvégiens (« Normands »), il se fixa dans la région de Rouen, après avoir ravagé l'Angleterre et la Frise. Pour en finir avec ses pillages et ses dévastations en Francie, Charles le Simple lui concéda la Normandie par le traité de Saint-Clair-sur-Epte (911). Rollon se fit baptiser sous le nom de Robert.

SYLVESTRE II, pape, voir GERBERT.

THÉOPHANO, morte en 976. Fille, fit-on, d'un cabaretier, elle parvint à épouser l'empereur d'Orient Romain II. On la soupçonna d'avoir fait empoisonner son beau-père Constantin VII, puis son époux. Son amant, Nicéphore Phocas, étant devenu empereur, elle le fit assassiner par Jean Tzimiscès. Quand ce dernier fut devenu empereur sous le nom de Jean Ier, il n'épousa point la belle Théophano, mais l'exila en Cappodoce par crainte de subir le sort de ses prédécesseurs. Théophano reprit sa place à la cour avec l'avènement de ses fils, Basile II et Constantin VIII.

THÉOPHANO morte en 991. Fille de la précédente, elle fut mariée en 972 à Otton II, empereur d'Allemagne, par Jean Ier Tzimiscès. Veuve en 983, elle exerça la régence, avec un grand sens politique et une grande fermeté, pendant la minorité d'Otton III, son fils. Elle parvint notamment à déjouer le projet d'annexion de la Lorraine par le roi de France Lothaire.

THIBAUT LE TRICHEUR : il s'empara de Blois, Chartres et Tours, pendant les troubles du règne de Charles le Simple. Il épousa Leutgarde, fille d'Herbert II de Vermandois, qui lui apporta le comté de Troyes. Il y ajouta ceux de Beauvais et de Meaux. Il soutint la politique d'Hugues le Grand contre Louis IV d'Outremer. Il mourut en 978. Son fils et successeur fut Eudes Ier de Blois.

VLADIMIR Ier SVIATOSLAVITCH (saint), né vers 956, mort en 1015, grand-prince de Kiev. Issu de la dynastie varègue de Riourik, il reçut de son père, Sviatoslav, la principauté de Novgorod. À la mort de ce dernier, il disputa l'héritage de sa famille à ses deux frères, dont il triompha. Avec l'aide des Scandinaves – les Riourik étaient d'anciens Vikings –, il s'empara de Kiev et ne cessa d'étendre ses conquêtes. Il soutint ensuite la lutte des Bulgares contre Byzance. Lorsque Basile II, empereur byzantin, lui offrit la main de sa fille, Anne, Vladimir, jusque-là farouchement païen, se convertit au christianisme. Son baptême entraîna la christianisation de la Russie qui s'ouvrit dès lors à l'influence byzantine. Vladimir réprima avec la dernière rigueur une révolte païenne à Novgorod. Il noua des relations diplomatiques avec l'Occident. Vénéré comme un saint, on le considère comme le fondateur de la Sainte Russie.
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F l a m m a r i o n 



Notes


1. La date exacte de l'élection n'est pas connue.

▲ Retour au texte








1. Probablement les comtes de Worms, cette antique cité où naquit la légende des Nibelungen.

▲ Retour au texte








1. En Italie.

▲ Retour au texte








1. Après la mort de Carloman, auquel succéda l'empereur Charles le Gros.

▲ Retour au texte








1. En réalité, la Neustrie, et il confirma simplement le titre de marquis déjà détenu par Robert.

▲ Retour au texte








1. Dans ce même château, eut lieu l'entrevue de Louis XI et de Charles le Téméraire. Le roi crut un moment qu'il subirait le sort de Charles le Simple.

▲ Retour au texte








1. Charles le Simple.

▲ Retour au texte








1. Herluin avait tué Blason le Court, meurtrier de Guillaume Longue Épée, et envoyé ses mains coupées aux Normands, croyant leur être agréable…

▲ Retour au texte








1. Que l'on nommera désormais Charles de Lorraine.

▲ Retour au texte








1. Thierry, fils du duc de Haute-Lorraine, en réalité cousin germain de Charles.

▲ Retour au texte








1. La date exacte de l'élection d'Hugues Capet à Senlis est inconnue. De même celle du départ du cortège royal pour Noyon. Par contre, il est certain que le couronnement eut lieu dans cette ville le dimanche 3 juillet 987

▲ Retour au texte








1. Basile II régnait conjointement avec son frère Constantin VIII, mais assumait seul le pouvoir ; voir notices biographiques.

▲ Retour au texte








1. La reine Emma

▲ Retour au texte








1. Louis V.

▲ Retour au texte








2. Charte-partie.

▲ Retour au texte








1. Les défenseurs intervenaient avant la comparution de l'accusé, selon la procédure en vigueur.

▲ Retour au texte








1. Glaber, Livre III, tome IX.

▲ Retour au texte








1. Cité par Georges Walter in Hugues Capet d'Edmond Pognon (Le Mémorial des Siècles) ; voir notices bibliographiques.

▲ Retour au texte








1. Il était mort en 1003.

▲ Retour au texte








1. Ou Adalbéron. Il a été question de son poème au chapitre I (troisième partie)

▲ Retour au texte








1. Les noms en capitales font l'objet d'une rubrique distincte.

▲ Retour au texte
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